
RAPPORTS ADi1INISTRATIFS 

EXTRAIT D'UN RAPPORT DE M. L. DELACUVELLERIE 

J ngénieur en chef Directeu r du 3e arrondissement des mines, à Charleroi. 

SUR LES TRAVAUX DU t •r SEMESTRE 1905 

Cha1·bonnage de Ressaix : Dèrai lleu1· a1,ttomat?°que E . Copvee , 

JJou1· les plans inclinès. 

iVI. !'Ingénieur Ha llet déc1·it com me su it un appa rei l imag iné aù 
charbonnage de Re saix, pour empêcher qu' un chariot pni se déva lc t• 
un plan incliné sur toute sa long ueur lorsque le hiercheur oublie de 
l'accrocher. 

« On expérimente depuis quelque temps a u charlJon nage de 
Ressaix , Leval, Pérennes el aintc-Alde.gonde, sur -un plan in cli né, 
Ull no uvel appareil desti né a empèclie t• qu 'un cha r iot, lqncé de la 
tête du pla n, sans être accroché, pu is. e ven ir j usqu'au JJied et y 
causer des accidents . Cet appareil porte le nom de« Dé1·a il'ieur au to
m atique E . Coppée» . Comme on nom 1 iodique,. i l fait déra iller le 
chariot en cas de fausse mao œuvr . 
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» Il consiste en un rail courbé au milieu, comme il est figuré au 
croquis 2, chaque partie r clilignc ayant au moins une longueur 
égale à la distance de· deux axes d'un chariot et la courbure étant 
telle que la ltauteur H ne ~oit pa inférieure au rayon des roues des 
véhicule ; à mi-lon o- ueur, sous le patin, c t rivé un bout de fer T 
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dont l'aile verti ·ale e t. l'l''c pa1• un bo ul on en tre d ux cornières 
fi xée~ aux trave1·:t' · de la voi . Le el'!'age e t régi·, pour pei·mettrc 
au i·a ild , pivot r au tour du boulon !or ' du passagr. d'un chariot 
mai · l' mpèche de balàuc r . ' 
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» L'appareil s'emploie sur les plan incliné mon
tés à trois 1·ail s clans la partie infêricurc et se place 
sou. le point de croi CU! nt des wagoou t . Le fouc
tioooemeot se compl'cod ai 'ment : en marche nor
male le chariot vide, moulant, rencontre le premim· 
le rail courb i t le fait passer d la position 1 à la 
position 2. Le véhicule plein p ut alor 'engager à 

son tour sui• le 1·a il et le 1·am ner à la premi ère posi
tion. Si au contraire cc dcrniel' e t lanc · sur le plan 
sans être accroché, il vient buter -coot1·c l' xtrémit é 
relevée de l'appareil : la caiss du véhicule pivote 
autour de l'e~ ieu d'avant en même t mps qu' Ile 
tourne autour d'un axe perpendiculaire au plan de 
la voie, comme il est facile de s'en 1·end1·e compte. 
Il y aura clone toujou1· d ;raillement. 

» Cet ap pa l'eil p1·é ntc l'in convéni ntd'ètrc tau

.jours éloig ué de la 1êt du plan el ce d'autant plus 
qu • celui -ci e. l plus long; J al'laot , on action et 
très brutal . li a, par ont1·c, l'aYanta"' d'ayoir un 
fon ctionnem nt aut omatiqu t sftr, omrn e l'ont 
prou\•é les xpéri ence qui ont été faite~. 

» Pour éYiter que le chari ot déraillé ne vienne 
1, nve1·ser I cadre de l.JOi$ag-e a l'endroit de l'appa
r il , on a oin de ga1·nir ceux-ci intéi'ieurcru ent d ' 
planches, 111· lesqu li e le an "'lc de la cai ,~e n'ont 
guère de pri. e. » 

'l' J c t l'appareil cl 'e, ai . Pou1· ceux qui orant 
établis par la uitc, ont 1·a u age d rail courbes 
spéciaux, en acier cou] \ sanspatin, dont l'ftm e aupa 
la form e incliqu ·eau croquis ci-de sou ·. 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT DE M. J. JULIN 
Ingénieur en chef, Directeur du 8" arrondissement des mines, à Liége, 

SUR LES TRAVAUX DU 1•r SEMESTRE 1905 

Société anonyme des A ciei·ies cl' Anglew· ; Usine de Sclessin-Ti llew· : 
Fou1·s a colle avec i·ecitpùation. 

Les fou 1·s à coke, avec rér.upé1'alion des sous-produits, du système 
Evence Coppée, doot moD précédent rapport annonçait la construc
tion daos celte usine, ont été mis en marche. 

Cette insta llation, très simple, utilisant bien le peu de place dispo
nible et se composant de fours d'un type nouveau, mérite une 
descriptioa sommaire. 

Vo ici celle qu e m'ea donne M. !'Ingén ieu r Lehens : 
« Elle doit fonroir au moins 300 tonnes de coke métallurg ique par 

24 heures, et pourvoir au chauffage de 10 chaudières de 125 mètre 
carrés de surface de chauffe, avec prod nction de 12 k ilogrammes de 
vapeur par mètre carré et par heure. 

» Voici quelles sout ses différentes parties : 
» ·1° Un ateli c1· pouP le broyage du charbon avec tours d'emmaga

sinement; 
» 2° Deux batteries de fours comprenant chacune 42 unités. 

(L'une des batteries est en activité, l'autre encore en construction.); 
» 3° Deux grou pes de cinq chaudières placés, chacun, à l'une des 

ext1·émités de chaque batterie de fours; 
» 4° Une usine à sous-produits pour recueillil' le goudron et 

l'ammoniaque ; 

>> 5° Une fabrique de sulfate d'ammoniaque. 

» l. - ATELIER DE BROYAGE ET MANUTENTION DE CHARBON . 

» L'on reçoit séparément dans deux fosses, des charbons lavés, 
broyés, à teneur assez grande en matières volatiles, contenant 10 à 
12 % d'eau , et de charbons secs, non broyés, assez maigres (17 % de 
matières vola tiles au maximum). 
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» Le prem i r ont élevés directement dans de tours de 
500 Loon d capacité tandi que les ·ecoods passent préalablement 
par un broyeur Carr. 

» Des oie tournantes, ituée au bas de ce tours, permettent de 
prendre teU quantité que l' on veut de catégori es de charbons 
diflë rents emmaga iné et de con ·Li tuer le mélange nécessaire pour la 
bonne marche des fours. 

» Une chaine à raclette· transporte ensuite ce mélange jusqu'au 
ré~ervoi r , de 450 tonnes de capaci té, placé au milieu et au-de sus des 
d ux batterie. de fo urs, t d'où il est p1·is par l'en fo urneu e à vapeur 
qui remplit chaq ue four en une fo i à l'a ide de es trois tr'mies. 

} Cette in tall ation e~t prévue pour éleve1·, eu moins de 8 heures 
de tra vail , tout le cha rbon néce airr à l'a limentation de fours 
pendant 211 heure , soit 450 tonne , quantité uffisante poup les 
84 four: . 

» La pl ac l'ai ait d '•fa ut pour édifie!' un g1·and emmaga inement 
au .de sus de~ Co ur.~. 

» IL - BATTERIE DE FO UR A R ilcup1:;RATto::\l. 

» Le l'u ur, , du , .)':s tème Copp 'c (voir le Cl'oqui . sch '•maliq ues 
ci-aprè·), peu, nt marcher aY c ou ·an récupération, moyennant 
une ma nœuvr tr · · sim ple. 

» Pcncl,111t la rna,·ch normal , a1.1ec l'fic1tpùation, le "'az dégagés 
son t a pi1·é· par a dan un baril! t b d'où il se renden t à l' u ioe à 
OU' ·pt•odu il et eu revienn nt refouJ \ parde 0 luya ut 1·ie t placée, 

eo co ntt·eba. , à l'avant et à l'a r,·i ère cl • fours. ur ce deux luyau
t t·i es ou t branchée po u1· chaque four uo ' pri se d gaz ru un ie d'un 
111 \[an "eur· d'air m fon ctionnant comme un Koerti ng . Il y a donc 
d ux m ·1an °·eur· par fo ut·. 

» JJ ehaqu càté, 1 méla11 11·e corn! ustib le ntre a lor. dao une 
long·uc c01·n u(• li ol'izonlal c, siluér . ou I pied droit, cl' o(J il monte 
clan· L1 · izr car11 aux Y •1·licaux pa1· d •:· ou v 1-Lu1· . régi ;ru d fa çou à 

obl nir· un li a11fià 11·c r<'.•g· uli , ,.. n suppl ém nt <l'ait· pe ut èlre iotro
cluit eu d , sïl c. t néces. ait·' , au ba~de. d rnicrs dece treize carnea ux. 
L gaz eu ig niti on d s end en uil deux carnea ux , le quatorzième 
et quinzième, plac ', au mili u du four, poup pa scr so u la sole 
eu s, et :e rend re enfin pa 1· le· canaux C, a ux chaudière où il 
achève de IJrLil r. 

» Pou1· la nuu· ·lie sans 1·ecupùat ifJ11, on dirige directemen t les 
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gaz vers le pi d dro it pa r des ouverture op, exi stan t a u ciel et près 
de chaque ext rémité du fo ui·. l is 1·cçoivent al ors de l'ai,· , pu i , g râce 
aux 1·e" i ·t ,·es i·, de. cendeo t le neuf premi ers ca rn eaux , montent les 
quatre suivirn t. et descendent encore le~ de ux d r niers Rvaot de pa cr 
sou. la sole et d'a il 1· a ux cha udières . 

» On prèt , à cc ty pe d fo n,·, es ayé en F 1·a uce, et construit pour 
la première fois en Belg iqu e a ux Aciér ies cl'A.n o- leur , 1 s avantage. 
sui vants : 

» a) Marche avec ou sat1 s r'cupéra tion ; 
» b) Un seul brûl eu1·-méla ngeur a chaque extrémit · du four; 
» c) Conduite f'acil g ràcc a ux ga lc1 ·ics la tL~1·a les, pacieu es, où 

règne une Lempérat u1 ·e peu él vcc t où . Ollt réut1i tous le a ppa reil. 
de 1·églage c'e~ L-à-ù i l'e : 

» Le robinet d' admi s: ion de "'a?. ; 

» L • môl an g urd'ai 1·r. tdegaz; 
)> Les cuvette à ai r latéral ; 
» Le l'egi tre de ti rage du fou r . 
» Üll J' trouve ans i (les r o-a rd . donnan t vue da ns la cornue, sou s 

la sole, dan s le pied droit , et dan . la chambre de comb u, ti on et 
permcttantdes uivl'e la rnarche de l'opérati on ; 

» cl) Introd uction et combu sli on du gaz dan · la partie inférieure 
du four sur les 13/1- 0 de sa long ueur, cloue ch al eur inte nse il la base 
de la charge de · charbon ce qui e t favo rable pour la productio 11 
d'hydrocarbures ri che . 

» Le fotu' mes u,·c JO mèlrrs de longueur , 2"' 15 de hauteur et 
0 1114f de la1·gc m· moyct1L1e. 

» Ill . - C11 Aum imES. 

)> Les chaudière' peuvent être i olêes et chacun e d'ell es peut rece
voir le co urant gazeux qui lui est n ·cessairc en mao œuvraut des 
r egistres . Ce ont d' ancien générateurs de l'usine ne présentant ri en 
de particuli er . 

» JV. - U ! NE A CONDENSATION. 

» Les gaz , so rtant du four , ·ont lirigés rn1·s l'tk ille t perdent 
d~j à dan le ba1· ill et el le' conduites dn go udl'OD e l êventuellemeot 
de · eaux ammoniacale - qui ,ont ,·c» ueillie' clan une cilerll e spéciale . 
Il. trave r: enl des co ncln 11 ,;c 11rs i1 a it· et cl s co ndr n. enl" à eau , sont 
a pirt'.·s pat· des rx ti·ac tcur,: c•t ,. •l'o ul é, c• 11 rn ilc à trarcr::: : 1° un 
couclensc u1· SJ'S tèrnc Pelouze et Auclouiu. où il· lai ssent le particules 
de goudron res tées en s1,1 peu ·ion ; 2J un co ndenseur desti né à amener 
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les gaz à une température convenable pour le la:'age; 3° les laveurs a 
eau retenant l'ammoniaque. Ils retournent ensuite aux fo~rs. 

» on obtient ainsi du goudron, contenant peu d'eau, qui est vendu 
tel quel, et de l'eau ammoniacale, .. exempt~ de ~ar~icules goudron
neuses, qui est traitée dans la derniere partie del usrne . 

)) V. - USINE A SULFATE. 

» Elle comprend trois colonnes, dont une de r éserve, où l'on 
distille l'ammoniaque sous l'action de la vapeur . Ce gaz passe alor s 
dans un bain d'acide sulfuriqne, pour former du sulfate ammonique 
qui est tu rbiné dans une essoreuse afin d'enlever l'acide . . 

» En marche normale, le sulfate est à peu près put' e t sa r ichesse 

en azote varie de 20 à 21 % . 

» L'installation est actionnée à la vapeur . On compte qu'elle 
pourra produire faci lement 3110 tonnes de coke par jour lorsqu'elle 
sera en pleine activité, en occupant par 211 heures le personnel 

suivant : 
» Broyage et manipitlation des cha,·bons : 

» 2 machinistes ; 
» 6 hommes pour le déchargement des wagons de charbon. 

» Service des fours : 

» i chef de fa br ication ; 
» 2 surveillants; 
» 2 premiers calcineurs; 
» 4 ca lcineurs; 
» 2 arroseurs de coke ; 
» 10 Juteurs (lutage des portes des fours); 
» 4 nettoyeurs; 
» 8 enfourneurs ; 
» 4 machinistes ; 
» 2 hommes chargés de l'enlèvement d~s cendrées ; 

» 20 hommes pour charger le coke dans les wagonnets allan t aux 

hauts-fourneaux. 
» Usine a S0US-J)1'0diâls : 

» 2 mécaniciens ; 
» 1 ajusteur ; 
» i hommP, pour le service des citernes à g oudron ; 
» 4 hommes pour la fabrication du sulfate. )> 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT DE M. A. MARCETTE 
Ingénieur en chef, Directeur dn [cr arrondissement deg Mines à Mons, 

SUR LES TRAVAUX DU 2 c SEMESTRE 1905 

Cha1•bonnage de Bonne· J eine; Jmits Le Fief: App1·ofondissement 
d'un puits sous stol w ·li(iciel et pa1·tiel. - Remplacement de la 
voûte en maçonne1·ie 1ia1· une calolte en fonte. 

(No1'E DE M. L'INGÉNIEUR NrnELLE.) 

Le réenfoncernent des puits d'extraction sous stol est une opération 
qui suscite toujours de nombreu es difficultés . Pendant l'enfonce
ment, si de cas ure' se produ i cnt dans le stot, les eaux peuvent 
tom ber dans l' avaleresse et gêner considérablement le travail. Lors
qu'il s'agit de gu idonner la ravale avec des rails de grande longueur, 
de 9 mètr s par exemple, comme dans le système Briart, des diffi
cultés très grandes peuvent su rgir pour amener les gu ides à pied 
d'œuv re; elles peuvent même rendre cette opération impos ible, tant 
que le stot n'a pas étê a ba ttu el que l'ex traction n'a pas été suspendue. 

La concorda nce de axes du puits et de la ravale ne s'obtient pas 
a isément et donne lieu bien souvent à des mécomr tes. L 'enlèvement 
même des stots est toujou rs une op;ration plus ou moins dangereuse. 

E nfi o, la dépense occasion née par l'application de cette méthode 
e~t plus élevée que celle r é. ultant de la méthode par approfondisse
ment direct, lorsque celle-ci peut être employée sans arrêt de l'extrac
tion. 

S'inspirant de ces d ifférentes considérations, la Direction-d u char
bon nage de Bonne-Veine décida, déjà lors clela 1·eprise de l'approfon
dissement du puits d'extraction Le F ief, sous le niveau de 200 mètres, 
de faire u sage d'un stot artificiel consistant en une voùte en maçon
nerie de 1"'20 d'épaisseur, établie dans le fond de la potelle et 
traversée par un tube de 1 mètre de diamètre, par lequel se fa isait le 
service des déblais . 

Le cre11 ement de 200 à 250 mètres fut réalisé da ns de très bonnes 
conditions, ab olument à ec. L'enlèvement des déblais s'opérait sans 
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encombre et le guidouoagc, co rails de 9 mètres, fut effectué en deux 
jours seu lement. L'en lèvement de la voûte et le raccordement du 
guidon nage ne demandèrent que quatre jours. 

On rrsol ut, pour l'approfoocl issemen t u ltér ieur du puits, sons 
250 mètre~. de faire usag du même proc(•dù; mai , ma lg ré tous le 
soins apportés à la const r uct ion de la rnütc, celle-ci lai . sait passer 
l'eau en assez graode qua nti té et, en dépit de divers cimentages de la 
potelle, les eaux ont toujours gêné beaucoup le tra va il d'enfonce
ment. De p lus, la voùte , qui mesurait d'a bord 1m2Q d''paisseur, 
avait, à la suite drs rechargrs faites pour la rendre ëtanche , atteint 
une épai eur de i m50, et son enlèvement dura ~ix jour . 

Ces inconvénients du procédé fi rent adopte1·, pour le: réenfouce
meuts ult,; ri curs, une autr solu t ion con ·i ' ta nt dan · l'emploi d' une 
calotte en fonte remplaçant la voùlc, ca lot~e facil e ù m nter c't à 
démonter, épa isse Je n centimètres etcompo ée de hu it sectc11 rs réunis 
par des bride de cinq centimètres d'épais. e ur, a embht par 311 bou
lons de i8 millimètres de diamètre . 

Le joint entre les di ffé l'entes br ides est effectué av c du plomb 
laminé, de 2 mi ll imètres d'épa i, cur, pou 1· permettre nn léger matage. 

Une bride horizontale, de '10 ccn timet ,·es de longueur, borde la 
partie inféri eure clc différents secteu1's e t prrmet d'as eoir Ja calotte 
sur l'as ise q11i doit la su pportf' r. Crlle-ci con::iste en 11 0 cadre de fi>r 
enca tré dan la ma c::onnel' ie d u puits; l'étanchéité du joint est 
obtenu au moye n d'une légère couche de béton de ciment. 

Le tube en fonte , d'u n mèt re de diametre, se1'van t a11 pas a"'e du 
c uffat assurant le service des déblais, mesure 5 mètre~ de Jiaut: ul' èt 
vient s·assembler pat· houions avec l' un de -· ecteur., qui , a cet effet 
porte un collr-t venu de fonte, d'un diamètre égal à celui du tube. ' 

La descente des pièce.;; au ni vea 11 de 3/i.O mètres . d'où pa r tait le 
réeofoncement du pu ils, et le montage complet de la calotte . e sont 
fa its en 12 heures . L a po·e du tube, de cente comprise, a demandé 
3 heures . 

Sous la calotte, deux so lides planchers P et P', composés de bali
veaux en chêne de Om30 de diamètre, grn sièr ment équarris et 
recouverts de planche n peuplier de 3 centimètre. d'épaisseur, ont 
été établi s pour se1·vir au montage et au démontage de cc . tot artifi
ciel; ils serviront au: i cl planchers de manœuvre pendant la pose d u 
g uidon nage. 

La chnte de corps g ra v s clan ' Je p11 it., et notammenl ecll e d' une 
cage d'extraction , pourrait compromettre l'i ntégrité de la ca lotte . 
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Pour obvier à cette cau se de dan ger , on a placé, immédiatemen t au
dessus de la calotte, deux poutrelles d'acier, de 250 millimètres de 
hauteur, dans le sens des trave!' es du g uidoo ,iage . 

A om50 plus hau t, un p lanche!' en tôle de 8 millimètre rPposc sur 
des pou trelles d~ fel' double T, de Om20 de hauteur, posées parallè
lement aux traverses du g uidon nage . 

A om25 au-dessus de ce plancher, deux poutrell es a r mées, compo
sées de deux fers doublr. T, de om25 de hauteur, avec inte rposition 
d' une fourrure en bois, sont placées en travers du p uits , à i m20 l' une 
de l'autre, per pendiculairement à la direction des premières pou
t r elles . 

Enfin, deux baliveaux de chêne, de Om35 de diamètre , formen t 
croix avec les poutrelles arm ées, à Om50 au-dessus de celles-ci. 

Tous les vides compris eu tt·e les baliveaux et la ca lotte sont rempl is 
de fascines e t de fagots . 

Le tube, destinr. au ser vice des déblais de l'enfoncement , débouche 
au niveau même de l'accrochage de 3110 mètres, dan la partie nord 
du .puits, où un plan cher a été installé . Seule, la cage d u comparti
m ent sud dessert cet accrochage ; la cage du nord ne dépasse pas le 
nivea u de 300 mètres. 

Pour préser ver les ouvrier s chargés de la recette des cuffa ts , de Ja 
chute éventuell e de matér iaux dao . le puits, celui-ci est cloisonné, 
dep uis le ni vea u de 34.0 mètres , sur une hauteur de 5m50; à ce 
niveau, un fo r t plaochei· (hourd à t oit), à co uver ture en tôle, a été 
monté dans le compartiment nord . En outre, a 3m50 sous le ni veau de 
300 mètres, to ujours dans le même compartimen t , on a installé un 
second plancher su r cinq poutrelles de Om25 de haute ur . 

Une ouvertur de di amètre très réd uit a seule été la issée dans ces 
pla nche rs protecte urs pou r le passage d u câble q ui conduit les cuffats 
du fond de l'avaleresse, au niveau de 340 mètres e l v ice-ver. a, càb l; 
actionné par le treuil à deux cy li ndres, a dêtente Po uquenberg 
d'un e puissance de 25 cheva ux, installé à la surface. ' 

Le per sono el se r end à pied-d'œuvre en de cen dant par les échelles 
du puits d'aérage de 3L10 à 353 mètrrs, niveau auquel exi ste une 
communication en tre les puits, servant au si au retour du canar 

aspirant, vent il a nt l' avaleresse. A pa r t ir de 353 mètr es, descendent 

dans le puit. d'extraction les échell es en fe r définiti\7 ement installées 
avec paliers en fe r et lambrage en toile métallique. ' 

Le cr eusen;i ent se pou rsuit act uell ement san s difficulté. On ex trait 
chaque jour fo chariots de 4. hectol itres de déblais. Les c ufl'ats faisant 
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le service contiennent 3 hectolitres et ont 00190 de diamètre extérieur 
e t i mètre de hauteur. 

Le r evêtement définitif suit l'approfon di ssement e t se fait au moyen 
d'a no eaux en fe r u , r el iés les uns aux autres au moyen d'ag raffes en 
fer, et derrièr e lesquels on chasse des madriers en chêne. 

Charbonnage de Bonne- Veine; Jmits Le Fief. - Emploi de la larnpe 
a benzine du système ·wolf, à inl'l·oduction d'afr va,· le bas, 
l'allurneit1· a f1 ·iction et fe1'nietu1'e magnetique. 

( NOTE DE M. L'INGÉNIEUR NIBELLE.) 

Le charbonnage du Fief de Lambrechies, à P âturages, exploit a nt 
la concession de Bo nne-Vein e, appartenant à la Sociêté Mêtallurgique 
de Gorcy , a e sayê dan s ses travaux, pendant l'année écoul ée, l'emploi 
des lampes Wolf, a benz ine, a alimentation inférieure et à rallu
meur, construites par la i\'Ia ison Hubert Joris , de Liége, su r les 

d imension s définies dans l' arrêté roy al du 19 aoùt 1904. 
Les essai s, à pa rtit· du moi s d'avril 1905, ont porte sur 425 lampes. 
E ll es étaient toutes à mèche plate e t pourvues de verres de fabri

cation allemande, de 5 1/4 millimètres d'êpa isseur , reposant su r des 

rondelles d'amiante ou de klingérite . 
Les r ésultats dès la mise en ser v ice, furent tt'ès peu encoura

geants : un g ra:1d oombt'e rie verres se fendaient journelleme.n:, à te.l 
poin t que cet inconvénient s' affirmait comm.e un obstacle seneux _a 
l'empl oi de ces lampes, malgré la supériorité de leur pouvoir 
éclairant. 

D'après un r elevé fait du 12 avril au 25 mai on compta, pendant 
ces 37 jours de travail, sur 425 lampes en serv ice, 348 verres fend us, 

soit 9 .4. en moyenne par jour, ou 2.21 %-
Cet'tains jours, ce taux s'élevait j usque 5 %, alors qu'avec la lampe 

Mue eleet' , nou cu irassée , il n'atteignait précédemment que 0.2 %-
Les manchons se fendaient le plus souvent suivant une géné

ratrice, plus rarement en croix ou en étoile, sans que l'on ait eu 
t outefoi s a consta ter le cas de séparation des morceaux. Entre autres 

circonstances de la rupture du verre, il _Y a noter que, le h~is s~ 
produisa it fréq uemm ent, paraî t-il, parmi les lampes d ouvriers a 
veine en dt·cs ant, a u moment du « déhourdage » du maintenage, 
lorsque le courant d'air se rapprochait brusquement du front et des 

lampes . 
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La faible pu issance des co uches exploi tées fait que les cour ants 
atteig nent une vitesse as cz considérable dans les ga leries et les 
t~i lles_; _c~tte ventila ti_on act ive e -t de plus notabl ement refroid ie pa r 
1 hum1d1te des terram., to ute circonsta oces pouvant favol'isei' 
semble-t-i l, le bris de verres il'régulièrement chauffés dans toute; 
leurs parties, par suite de la largeur même de la mèche. 

Quoi qu' il e~ soit, en prése~ce de ces résultats, 011 essaya l'emploi 
d~ verr~s r ecuits, et 200 manchon, de cette espèce furent mis en 
ctrculat1011 dès le 25 mai. On compléta le remplacement des anciens 
verres , par de nouveaux, du 25 mai au 1°· juillet. Pendant celte 
période de 25 jours ouvrables, le· 425 lampés en service accusèrent 
les résulats sui vauts, qui ne diffèrent pas sen iblemcnt de ceux 
obtenus précédemment : 

Nombre de verres cassés. 
Moyen ne j ournalière. 
Taux quotidien. 

292 
9.35 
2.2 % 

Du 1er au 15 j uillet, !e- verres recu its ont seuls été en usage. On 
compte pendant ces 12 Jours ouvrable, 101 verres brisés so·t 8 ;, 1 en m · , 1 . 1 

. oyenne_ par Jour, ou i. 98 % comme taux quotid ien moye 
qui marquait un progr ès, mais ins uffisant. n, ce 

Ce r ésultat est à r approcher de ceux obtenu aux Cl b 
l\fonceau-Bayemont, publiés par i\H I les luo-én· ia~.,on nages de 
S ' ' . .- . b ieurs VI atteyne et 

tassa t t , dans le tome X; 2° livr ai oa des An z d . 
. . .na es es 1vlznes de 

B elgique, et qui ont montl·é combien l' infl uence du r ï 
avec la nature des verres. ecui est variable 

Les essais précéden ts s'étaient faits 
<las lampes à mèche plate. ' comme nous l'avons dit, sur 

E n v ue de rechercher si u ne mod ification de la to, d 1 · 
, . r me e a flamme 

n appor ter a tt pas une heureuse i ufl uence, cinq uante t à . 
r ond f , t b n · · po mechc 
i ,... .. e_ m en su. s ' ues a a u:ant_ de l ot à mèche pla te, à dater <lu 

o J ll1llet , et mis eu obser vation Jusqu'au iO août . 

P endant ces 22 j ours ouvrable on enreg istra ii , b · , 
. . . ' , erres n ses 

(ver res recuits), soit 0.5 par jour en m oyenne ou un ta ux d 1 0/ 

' lt t . e /o, 
r esu a encore lilacceptable, mais cooclu ant en fave ur de la m èc·h 
r onde. e 

~~ssi , malgré_Ja r éduction du pou,oir l umiueux de Qm37 à om57 
env 11 on, on se hata de rem place,· tous !-es 1 0 1, à m · I J 
pots d u nouveau type. · :s ec ie P ate par des 

E n même temps, les essais se poursui virent simulta , 
· nement avec de 
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nouveaux verres de ]\fanage et des verres armés d'un treillis métalli
que , à larges mailles, noyé dans leur pâte, de provenance allemande. 
Les p remier s ne donnèrent pas u ne amélioration sensible dans les 
r ésultats ; quant aux seconds, ils fou r nirent, comme on le vena plus 
loin, un taux de casse désastreux, le verre employé dans leur fabri
cation étant probablement de qua lité inférieure. 

En effet , du 5 octobre au 1 i novembre, on en registra les résultats 
suivants : 

Lampes en ervice. 
Verres br isés . 
Jou rs de travail . 
Taux de casse journalière 

Verres spéciaux 
de Manage. Verres brisés. 

32 
ti5 
32 

1.1 % 

100 
80 
32 
2.5% 

Cependant, malgré leu r prix élevé (fr. 0-T) et la d iminution du 
pouvoir I umi neux qu'ils occasionnaient, nota mment par la forma tion 
de dépôts de s uie très adhérents le long des reliefs marqués sur leur 
face interne par les fils rnétall iq 1,1es, les verres armés fu rent adoptés 
provisoirement , en raison de la sécurité qu' ils offra ient. 

To utefois, du 15 novembre au 27 décembre on mit à l'essai des 
verres concentriques dont le verre intérieur n'avait que 2 millimètres 
d'épaisseur et para issa it ainsi plus à même, con for mément aux expé
riences compara tives fa i tes par M:\'1. W atteyne et Stassar t, sur des 
ver re d'épaisseur rèduite, de se pr êter aux variations de dilatation. 

Mais, contrai rement à ce que l'on attendait, on compta, pendant 
ces 36 j our-s de travail, sur les 200 lam pes mises à l'e sai, une casse 
totale de 210 verres intérieurs, soit u n taux m oyen de 2 .9 % par jour . 
Les verres extéri eu rs ne cassaient plus, et si ce dispo itif étai t coü 
teux comme première installation, à cause des bague- des verres 
i ntér ieurs, et comme consomm'ation de verres , a u moins s'est-il r év?lé 
comme étaut d' une sécur ité très grande. 

E u décembre , à la demande expresse de la Direct ion du Charbon 
nage, la compositi o.n des verres des lampes avait fa it l'objet de nou
velles études aux Cristalleries du Val-Saint-Lambert, et le 27 décem
bre, on mit en service des verres de cet établissement, spécialement 
destinés aux lampes à benzine et marq ués D. S ., n° 3 et D. S., n° 4 . 

Ces verres D . S., n• 4, se montrèrent tout de su ite supél'ieurs à 
tous les précédents ainsi qu'aux verres D. S . , n• 3. Une ob ervation 
fa ite du 27 décembre au 22 janv ier r enseigne un taux de bris moyeu 
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quotidien de 0.92 % pour les manchons D. S., n• 3, e t un taux tres· 

faible pour les manchon D. S . , 0° 4, dont la casse journal ière étail 
souvent o ull e . 

. C':st a in i que, sur '18 jours d'essai, dao , Je courant du moi de 
Jan; 1er 1906, eccai portant SUI' 345 1am pes pourvues de VeI'res D. . , 

n° ,ci'. on ,compta seulemc.nt ~ouze ruptures de manchons, soit O. i 96 % 
par Joui. Ce ta.ux _ se redu1t a 0.118 pour une période de g jours à 
compter du 12 fevrier, date où toutes les lampes fure nt munies de ces 
verres, dont quatl'e seulement se brisèrent. 

Encore faut-il tenir compte de ce que ces r uptu res consistent seu
lement en des fen te partielles montant sensiblemen t verticalement 
sui· 1 à 3 centimètres , à partir du bord iufé1· ieur du manchon. ' 

Au contraire, avec les autres verres, la rupture se manife. tait le 

plus souvent sous form e de fente unique totale, réunissant les deux 
bord_s, .avec une _d isposition légèrement sinueu. e, rar ement cependant 
ram1fiee, eu croix ou en étoi le. 

Les ~Jre~iers. verres ainsi marqués présentaieut la particularité 
de e dcpoltr fac ilement sur leur face in Lerne e t de réduire notable
ment Icyouvoir lumineux, mais cet inconvénient n'existe plus pour 
les derniers envois faits par la CI'ista llerie. 

Ces verres reviennent à fr . 0-115 pièce . 
V u les résultats acquis, la ma rque D. S. , 4. a été adoptée définiti

vement. 

A la s uite d'essa is qui ont duré près d'un an , la Direction du 
Charbonnage estime que Je prix de l'êc la irage par les nouvelles 
lampes à benzine peut être êva luê a 3 centimes par journée-lampe, 
compt·is les fra is de con. ommation e t d'entr e tien. 

Ce chiffre se décompose comme sui t : 

Benzi ne . . fr. 
Bandes par affinées des rai lu meurs . 
Ouate et mèches (11c et i k.i log. par an). 
Tamis (en u pposant le r mplacement de deux 

tamis par au et par lampe) . 
Verres D. S ., n° 4 (15 par m ois) 

0.0180 
0.0070 
0.0002 

0.0020 
0.0007 

Total . fr. 0.0279 

Il est à r emarquer que les toiles 11 0 s'encrassent pas et CIU' Il 
d · · · è e es se 

eter1orent tr . peu. Après un an, aucune d'ell es n'a dù être rem-
placée . Les autres réparation. otd inai l'e ont été nulles . 
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Les pièces le plus s uj ttes ù l'usure sont Je racloirs des rallu
illt' urs. On peut compter sur une con. ommation de vingt-cinq de ces 
pièces par mois ce qu i , à fr. 0-118 l'une, porte le prix de revient ci
de us calculé, à fr. 0-03, comme oou l'avon dit plus hant. 

L a consommation des bande paraffinée climinue1·a peut-être 
Jorsqu<" le ouvrier:, seront plus fam iliarisés avec la manœuvre des 
rall umeurs. 

Les lampes Mue eler non cuira sécs coûtaient en consommation 
d'hui le épurée de première qualité , par jour et par lampe fr. 0.028 

E n usure de mèche . 0.001 
E n entreti n à l'entrcpri e O.Oi i 

Fr. 0.0.q_O 
soit i centime eu plu que les lampes à benzine. 

L'économ ic ur ces po.Jes est donc de 1 ,200 francs par a n , pour 
400 lampes, et pcrmeltrail le reno uvellement de cieux lampes par 
semaine au besoin. 

Il conv ient d'y ajoute!', uotammcnt, une économie de 2,000 fran cs 
réa li ·re: en . upp1·imnnt dans les tra,·anx trois gamins « porteurs de 
lampfls » coùtant 7 francs par .ÎOUI'. Cette éronomic ù elle seule, 
permet l'amo1•ti s cment du nouveau malé1·iel en deux ans. 

Les ou vric1·s ont appris fa ilcmcnt à se servir du r allumenr inté

J'ieur; il s allumen t eux-mêmes leur lampe, à la distr ibution. 
Le nombre de. lam pes ::'lfoc··eler s'é teignant autrefois dans les 

chantiers était de 10 à :50 pat· j our . 
L crvicc d la la mpisterie _'est lrouYé allég' par la suppression 

de t 2::i lampes de l'éserve qu l'on donnait aux !'acommodeur. fit 
au t1·cs ouvriei·s trava illant clans les tronssage ; la consommation de 
cllill'on.· , cléch .ts de coton, etc. , es~ devenue moin considérable et une 
pl us "'rande prop 1· té règne dan' Je local. 

T!;ufin , le prrsonncl se décla re unanimernent très sati fait de ce 
nouvel écla irage, de pouvoir lum ineux plu. intense que celui des 
lampes l\foe cler, et pré entant surtout l'avantage de posséder des 
mèches qui ne charbon nent plus. 

En résumé, cet es ai a justifP, d'une part, les r ésultats que l' on 
étai t eu droit d'attendre des lampes à benzine, mais a souligné, par 
contre, lïm portance q u' il y avait à faire choix de verres convenable
ment appropriés , par le ur composition, aux conditions thermiq ues de 
ces lampes, conditions rendues moins défavo rables par l'adoption de 
mèches l'Ondes. 
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Il serai t i ntére sant cependant de mettre le~ verres t · · accep es par le 
Charbonnage du Fief en service avec les lampes à mèche l t . , p a e, pour 
e sayer quelle era1t encore l!.'ur r esi ·tance en présence d fl 
·1 · · 1 , . e ammes 
e arg 1e , mais pus ecla1rantes, et qu'il sm·ait pour cela , d' · meme es1-
1•able de conserver. 

0 
I 

( 

EXTRAIT D'UN RAPPORT DE M. O. LEDOUBLE 

Ingénieur en chef, Directeur du .Jmc arrondissement des mines, à Charleroi , 

SUR LES TRAVAUX DU 2 e SEMESTRE 1905. 

Cha1·bonna.ge cle Bayemont : Euip loi des lampes a ben?dne . 

M. !'Ingénieur Stévart me fait parvenir les renseignements sui
vants sur l'emploi des lampes à benzine, au charbonnage de 

Bayemont: 
« Les troi sièges du charbonnage de Bayemont sont actuellement 

pourvus de lampes à benzine du système Wolf. à alimentation infé
rieure, avec rall umeur intérieur par friction ; 850 lampes sont en 

serv ice . 
» L'installation des lampisteries ne mérite pas de description 

spéciale . Disons simplement qu'elles sont chauffées à la vapeur et 

éclai rées à l'électricité. 
» La benzine est achetée en tonnelets de 50 litres, en tôle galva

nisée, sans rivu res, qui sont emmagasinés dans le dépôt central et 
t ransportés à mesure des besoins aux différentes lampisteries. 

» Chacune de celles-ci est pourvue d' un appareil de distribution du 
type bien connu, d'une contenance de 50 litres, permettant le r emplis
sage imultané de deux lampes . L'appareil est muni d'une petite 
pompe à bras, permettant d'y transvaser le contenu d' un tonnelet. • 
Comme chaque lampe absorbe envi r on 8 centilitres, la contenance 
du distributeur cor respond à l'alimentation de 625 lampes et il suffit 

de le r empli r tous les deux j ours. 
» Il résulte de ce qui précède, que le risq ue de l'écoulement de la 

benzine ou simplement de son contact avec l'air est pratiquement nul 
dans le dépôt et r éduit au minimum dans la lam pisterie. 

» E n ce qui concerne l'usage des lampes, je ne ferai pas ici la 
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critique détaillée des avan tages et des inconvénients que présentent 
l'empl oi de la benzine, l'u sage de rallume ur intérieurs , etc ... .. 

» Tl . uffira de rappeler que le pouvoir écla ira nt moyen de la lampe 
\ Volf, d'après le expérien ces faites au laboratoire de Frameries ur 
des lampes en ervice, est de 0.87 u nité Heffner, tandis qu'il n'est 
que de 0.37 unité pour la lampe Mucseler, et que , d'autre part, le 
pouvoir éclaira nt reste à peu près constant IJendant toute la durée 
d'un poste pour Je premières , tandi s qu'il dim inue J'apide meut pour 
les secondes . Je rappellerai encore que cette lampe pe1'met, avec un 
peu d'hab itude, de décéler faci lement des Leneut·s en ·~ri sou de 0.5 %, 
et qu'elle cons titue a insi un grisoumètre pratique et très sensible 
qu'il sera it désirable de voir mettre dans les ma in s du personnel 
. urveillant de toutes les mines .à grisou . 

» L' usage de la lampe à benzine a c~pe ndant su cité, lo1·s de son 
introduction au cha1·bonnage de Bayemont, des difficultés sé rie uses à 
ca~ISe de l'augmentation, dans des proporti on con sid érables , du 
nombre de verres cassés . Ce nombre n' éta it que de 0.50 à 0.75 % 
pour le lampes Mueseler ; il atteignit au début de l'emploi des lampe 
à benzine le ch iffre de 4 %, et est r edescendu actuell ement, g râce à 
l'emp loi de Yerres plus minces (5 m illimètres d'épai se ur) et r ecuit . 
g râce aus i à la plu s g rande expérience que les ouvriers ont acqui se 
du maniement.de ces lam pes, à 1.9 %. 

» Au p11il s Saint-Heo t·i , la sub~titution des mèches rond es aux 

mèches pl~te ~· dao~ ~1n e ~er~a in ~ mes. 1_11·e, f~it. tomber cette [1l'opo t'
tion.au prix dune legere dnn1out10n d rnte ns1te lum ineu se. 

» Cette substitution en t.rafne un échauffement moin dre et s 't 
,. u1 .out plu s r égulièrement répart i du verre. 

» Les ch iffres qui uivent t q11 'a bien vou lu me commt111· 
1que1• M. Marba i , directeur des travaux d u charbonnage de Baycrnon t 

permettent d'étab lir', pour deux périodes correspondantes d'env iro~ 

quatre mois , les prix de revient comparatif. de I éclairngc à l'h uil e 
et à la benzi oc . 
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-
NOMBRE DE JOURS-LAMPES LAMPES MUESELEll LAMPES \ V OLF 

80,000 il l'huile à benzine 

Fr. F r . 

Consommation d 'huile . 2,020 15 » 

Id . de benzinè . )) 1, 634 64 

Id . de bandes p hos-
455 61 ph orées. )) 

Remplacement de ver res cassés 73 70 580 45 

Réparatio ns dive rses 140 62 92 83 

Entretien (mèches, brosses, chif-
fons , etc.) 38 33 60 92 

Entreti en (salaires) 1,567 15 1,567 15 

Serveurs lampes au fond (salaires) . 935 00 )) 

Totaux. 4,774 95 4,391 60 

Prix de reYient par jou r- lampe . 0 .0597 0.0549 

» La très J '•gère économie due à l'emploi des lam pes à benzine pro
v ient u n iquemen t de la suppress ion des erv_eurs-lampes, au fond, 
ta ndi que J'atwmeutation du bris de verres pe,e encore _d une_façon 
sensible sur 1: prix de revient. Ce poste ainsi que celui relati_f aux 
bandes phosphorées, dont les ouvriers font au déhu; un _gaspillage 

. . . , . t ·bt s de d1·minuer dan l avenu' . diffi cile a ev1ter, sont su cep I e . 
. 1 a antaO'es rncontestables » Remarquons, pou!' lermrne r , que es V< o . 

d'un meilleur éclairacre n'entrent pas dans les éléments de ces pri~ de 
. 

0 
. · r , 't )eut être pl us locr1 q ue revient e t q ue pour en tenir compte, 1 sei ai l 0 

d', bl' .. tl . , lun11·neux et non par lampe. » eta 1r ceux-ci par urnte e pou von 
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L'ETAT ACTUEL 
DES 

RECHERCHES GtOLOGIQUES 
EXÉCUTÉES EN EUROPE SOUS PATRONAGE OFFICIEL 

E.>.·trait d'un ,·apport de 111issio11 adressé à M. le .~{i11ish'e de l'lndush'ie 

et du T ravail, 

PAR 

ARMAND RENIER 
Ingénieur au Corps des Mines 

1 ngénieur géologue. 

INTRODUCT ION 

Le but de ce rapport est de faire connaitre, conformé
ment à l'ordre qui m'a été donné par l'arrêté ministériel du 
10 décembre 1903, l'organisation officielle des recherches 
géologiques dans les principaux. pays d'Europe. 

Bien qu'une année ait été consacrée à recueillir sur 
place les renseignements nécessaires à l'élaboration de 
ce travail, j e me suis vu contraint à laisser en dehors de 
mes recherches : l'Espagne et le Por tugal, d'une part ; la 
Russie, la Suède, la Norvège et le Danemark, d'autre part. 

Mes études ont doue porté exclusivement sur les organi
sations des pays cl' Europe centrale : l' Ang'leterre, l'Autriche, 
la France, la Hongrie, l 'Italie, la Suisse, ainsi que divers 
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Etats de la Confédération germ anique : l'Alsace-Lorraine, 
les grands duchés de Hesse et de Bade, la Bavière, la 
Prusse, la Saxe et le ·wurtemberg . 

J 'ai visité en détail les service· officiels de ces pays; j 'ai 
étudié aussi complètement que possible leurs travaux divers, 
et j'ai enfin cherché à me rendre compte des particularités 
de leurs situations par un examen de circonstances locales . 

Je ne doute pas que le lecteur ne lécouvre dans ce 
rapport et des imperfectioils et des lacun es . Mais il voudra 
bien considérer sinon la nouveauté, tout au moins l'ampleur 
du suj et, et me témoigner quelqu' indulgence . 

J'ose néanmoins espérer que ce rapport, tout en ne lui 
donn ant qu'un aperçu de la question, lui permettra de s'en 
faire une idée suffisamment exacte. 

Pour atteindre le but proposé, j 'ai préféré à la rédaction 
d'une série de monographi es, celle cl'un rappor t d' ensemble 
parce que le~ vues critiques suggérée· par le rapproche
ment des diverses situations se font ainsi tout naturelle
ment jour. 

·J 'ai cherché à ré oudre de mon mieux la diffi culté très 
réelle que présentent tous les travaux de ce genre : donner 
un expo 6 aussi méthodique que poss ible to ut en ne négli
geant pas les détails cl'intér't secondaire . 

J'ai été ainsi amené a subdiviser ce rapport en deux 
grandes parti e : l'une de caractère spécialement scienti
fique et technique sera consacrée à l 'examen des diverses 
manifestations de l'activité des géologues officiels . La 
seconde contiendra l'expo é de l'ol'g-an i ation proprement 
dite, adop tée po ur l'exécution de divers travaux. 

La ·ubdivision de cl.iacune de ces parties a été faite aussi 
rationnellement que possible. Si elle ne laisse cependant 
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pas d'être quelque peu arbitraire à certains égards, c'est 
que j 'ai pensé_ qu'il importait avant tout d'être méthodique. 

Je dois remerci er ici les Représentants de Sa Majesté 
~uprès ,~es Gou~ernements ~trangers pour Ja ~aute protec
tion qu ils ont bien voulu m accorder en ces circonstances. 
Mes sentiments de profonde gratitude vont également à la 
Direction et au personnel des Services et Commissions 
géologiques des divers pays. 



PREMIÈRE PARTIE 

LES TRA VAUX GÉOLOGIQUES 

CHAPI'l'RE I. 

Le plan général des recherches géologiques exécutées 
sous patronage officiel. 

Quelque grande que puisse êt!'e la variété des travaux exécutés sous 
le patronage officiel, il est néanmoins possible de les grouper d'après 
un plan logique et relati vement simple. 

La mission de tous les Ser vices ou Comités géologiques est en 
définitive d'arr iver à une cannai ance à la fois plus parfaite et plus 
complète de la constitution du sol. 

Cette connaissa nce rés ulte du recensement et de l'étude d' un 
nombre suffi ant de don nées d'observation ou, en un mot, du levé 
géologique du pa,Ys , 

Acq uise par un nombre limité de spécialistes, elle est ensuite 
di v ulguée, et jusqu'à u n certain point vu lgarisée par des publications 
de tou s genres, au premier.rang desquelles figure toujo urs ta carte 

détaillée. 
No us pouvons donc distinguer dans l'exécution des travaux trois 

périodes : 
1° Le recensement des données d'observation; 
20 L'étude et la coord ination de. matéri aux recue illi 
3° La publication du résultat des études. 
Je n'introduirai toutefois cette division que dan s l'ensemble. Il est 

en effet plu s commode d'examiner les publi cations de tous genres 
dans un chapit re spécial ou j 'étudierai éga lemen t certai nes questions 
relatives à la mi. e en valeur des matériaux recueillis . 

Par contre, je consacrerai p lusieurs chapitres au recensement des 
données d'observation . 

A vrai dire, il semble qu 'il s uft1rait, pour arriver à la conna issance 

. 
l 
!. 

1 
~ 

ÉTAT ACTUEL DES RECHERCHES GÈOLOGIQUES 275 

de la géologie d'un pays, de procéder une bonne fois pour toutes à son 
exploration . Aussi, comprend-on a isémen t que dan toutes les 
organisa tions modernes , on ait exécuté d'abord un levé détaillé et 
complet. 

L'utilité des levés de revision peu t , à première vue, paraître 
douteuse. 

Il ne faut cependant pas oubl ier que la surface de la terre est, dans 
so n ensemble, d'une grande instabilité, et que, d'autre part, l'activité 
de l'homme en y multipliant les tranchées, les tunnels et les puits, 
accroit chaq ue jour le nomb re des points d'observation . Certaines 
d'entre ces observation s pou rron t certes être surabondantes . Mais on 
peut dire que, dans la majorité des cas, elles permettron t de combler 
un e lacun e dans nos connaissances. Bien plus, le progrès continuel 
des sciences peut nous cond uire à in terpréter différ emment, après 
quelques années, un même ensemble de faits. Il importe donc que, 
de temps à a utre, on procéde à des levés de revi sion. . 

Ces travaux de revision ne différant pas essentiellement du premier 
levé géo logique, je les examinerai simultanément dans le chapitre 
que je co nsacrera i au levé géologique proprement dit. 

Toutefois, ces travaux de levé g~.uéral sont intermittents par 
nature. Il peut s'écoul er plusieurs années entr e deux levés successifs. 
Or, comme je v iens de Je rappeler, l'activité humaine n'aura pas cessé 
de s'exerce r durant ce temps, stimulée peut être par les enseignements 
que le géo logue aura pu dédu ire du premier travail. C'est pourquoi, 
v u l'intérêt supéri eur qu'i l y a à assu rer la co nservation des· rensei
gnements foum is par les pu its, les sondages , etc. , ou de façon plus 
généra le de collectionner les ab ervations sur les phénomènes fugaces 
et pas;;agers, les Services s'efforcent de les recueilli r dans la plus 
large mesure possible . 

La haute utilité de cc « Service permanent des observations » m'a 
porté à en faire l'objet d'un chapitre spéciaJ.! 

On peut, d'autre part, disting uer deux genres d'obser vations, qu'il 
s'agis. e du premier levé détaillé ou du servi ce permanent, •savoir: 
les observations directes et les observations indirectes. 

En ou tre des observation s que les· collaborateurs ont l'oc.::asion de 
faire dan s leurs courses à travers le pa,Ys , il y a en effet intérêt à 
r ecuei llir encore toutes ce lles que d'autres ont pu ou peuvent faire, 
so it dans le pa,Ys, soi t dan des r éo-ions de caractère géologiques 
simil aires . La connaissance des écrits0de ce confrères est nécessaire, 
indispensable môme. Les. recherches géologiques comportent donc, en 
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outre des travaux de campag ne ou de laboratoire , une besogne de 
bibliographie . 

En stri cte logique, il serait peut-être plus natu rel d'examiner 
d'abord cette partie des recherches . Elle con tituent, en effet, la 
prépar ation naturelle de toutes les aut res. Grâce à ses lectu res, le 
géologue peut acquérir rapidement la conn ais ance des faits que ses 
prédécesseurs ont observés , et dont un certain nombre échapperont 
fatalement à ses investigations personnelles . 

Mais ces recher ches bibliog raphiques ex igent, pour être scientifi
quement exécutées , la conna issance des règle. générales du levé. 
C'est pourquoi j e ne leM examinerai qu 'en second lieu. E lles sont 
d'ailleurs considérées avec raison comm étant, malgré toute leur 
valeur, d'intérêt moindre que le obser va tions directes. 

Il faut , enfin, a coté des travaux de lcvù exécutés dans l'entièreté du 
pays, faire une place a part aux études spéciales, et principalement 
aux travaux de géologie appliquée: U tilita ires par destination, ils 
sont, en effet, exécutés d'après des principes légèrement différents. 

Notre programme d'études se trouve ainsi défini . 
J'examinerai d'abord le recensement des donn ··es d'obser vations : 

1. directes : a) le levé proprnmeut dit ; 
b) les levé spéciaux; travaux de géologie appliquée; 
c) le servi ce permanent dP.s observation. ;, 

2 . indirectes : les travaux de bibliographie. 

Je passerai, ensuite, à l'étude des publi cat ions . 
Je dirai , enfin , quelques mots de travaux de rechel'ches d' intérêt 

local qui n'incomhent qu'accessoi rcment aux ser vices géologiciues. 
Et je r ésumerai cette première partie dans uu huitième et dernier 

chapitre. 

CHAPITRE Il. 

Le levé général de la carte géologique. 

Le levé géolog ique con siste, ainsi qu'on le sait, clan. une explora
tion complète et systématique de tou tes les données sur la con ti tution 
du sol. Son but princi pal est l'étab l i:semen t de la carte géoloo-iq ue . 

Je le r estreindrai ici aux études ·ur le terra in taux ob. i·va tions 
directes, laissant de côté, pour les examiner par la suite,le recherches 
bibliographiques . Encore n'env isagerai-je que le levé général et ne 

-
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dil'ai-je rien des levés spéciaux, c'est-à-dire, de l'étude des points 
particulièrement intér essants au point de v ue industriel. 

Il ne suffit évidemment pas, pour défi nir le levé général , de dire 
qu'il consiste en une exploration du sol dans l'entièreté d u pays; il 
faut encore préci er la nature et l'i mportance des éléments à recueillir 
durant cette exploration pour en arri ver à pouvoir déterminer de 
façon scientifique et p ratique la constitu tion du sol. 

On conçoit a isément que les idées aient sous ce rapport fortement 
évolué durant le siècle qui s'est écoulé depuis la publication de la 
première car te géologique vrai ment digue de ce nom , celle de 
'\1/illiam Smith . C'e t la con ·équence directe des progr ès de la 
science. Et l'on conçoit, sans g rande peine encore, que les méthodes 
r eçues dans di vers pays soient à cette heure plus ou moins avancées, 
plus ou m oins divergentes . Car les condi tions locales sont éminem
ment variables. 

On constate cependant dans l' ensemble, u ne tendance à r endre les 
tracés de pins en plus complets, de plus en plus exacts, en même 
temp, qu'un désir très net de fournir aux industries de toutes sortes 

des renseig nements directement utilisables. 
Avant de rappeler les grandes phases de cette évolution, je dois 

faire remarquer qu'elle est intimement l iée à une question de fait . 
Car cette situation explique ce que l'pn pourrait appeller le retard de 
certains pays. 

Lé levé géologique n'est possible que pour autant que l'on possède 
préalablement un canevas topographique. 

Cette nécessité serait déja pr esqu'évidente, si l'on défin issait la 
géologie comme étan t la géograph ie mi néralogique, ai nsi qu'on le 
fa isait au temps de précurseurs, tel Monnet en France. 

Mais si l'on remarque que la stratigraph ie et su'r tout la tectonique, 
qui sont a la base de la science géologique , y ont introduit fo rmelle
ment la notion de l'espace géomètrique, on ne peut plus douter que 
c'est du degré de perfection des cartes géographiques ou mieux topo
graphiques que dépend, en tout premier lieu, celui des cartes géolo
giques . 

Deux courant se sont fait jour a u début . L'un était en faveur des 
car tes d'ensemble. Il se manifes ta nota mment en F rance où Elie de 
Beau mont •t Dufr '•noy exéculèl'ent la carte au i : 500,000, en vue de 
fournir tùie base de r accord aux levés de détail ultérieurs. 
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. En. ~ng leterre, au contraire, le ser vice du levé géologique u tilisa 
1mmed1atement la carte au 1 : 63.300, puis peu a pr ès celle au t : 10.560. 

Les cartes à petite échelle, si utiles pour les éludes d'ensembl t 
l ' . e e 
:nse1g oement, ne peuve?t ~n .etfet su ffi re. La pratique vit de détails . 

C est donc une carte deta1llee que la pratique r e'cla C , t , . me. e n es 
d ailleurs que par des levés minu tieux que Je géoJo,,. · , . . ô ue pa rvient a 
dech1ffrer la str ucture du sol sur u ne certaine épai sseur. 

Cette opi nion a é té dès le début celle des géologues ana,] · 
D , . , 1836 L t:> a is. 

eJa en , yell entrevoyait nettement )es t . , , . , avan ages que 
pouvait donner un leve deta11l e non seulement desti·n · · ' b . . e a cont r1 uer 
pu issamment a ux progrès des sciences mais qu i deva ·t • 

. . . , . ' 1 encore etre un 
travail de grande utd1te pratiq ue pour l'ag r icultur 1 · d . 

. . e, es 10 ust r1es 
extractives, la const r uctwn des routes, des canaux, des chemins de 
fer , etc . 

M. Geikie, r appellant l'histoire d u Geological Surve.v 
of Progress (or 1897), déclarai t : (Sw nmary 

« Il est impossi hie de se faire une idée exagér · d . 
f · , ·d · . · ee u ga1n, ta nt en 

per ect1on qu en exact1tu e, qu i r esulte de la substit t· 
, . u 1011 de l'emplo i 

de la carte a g rande echelle pour le levé général d't , . 
rn e reg1on g · J · 

que com pliquée. Non seulemen t il est plus facile de fixer I eo_ ~gi-
_des limites géolog iques; mais on peut encore y fi"' a positwn 
détails qui , malgré leu r haute importance ne pou .0 urer nombre de 

' rra tcnt trou v l 
sur les feui lles a u 1 : 63.360. La carte à grande e' 1 11 er Pace 

c ie e sert · J c · d 
canevas et de carnet de notes . Nombreuses sont I a ~ ois e 
détail qui peuvent y être repor tées et décr ites au ~s obs~rvat1ons de 
ont été faites. » point meme où elles 

Aussi constate-t-on que très una nimemen t les 
centrale sont aujourd'hui r alliés au système d 
échelle . Voici quelle est actuellement la s ituation . u 

pays d' E urope 
levé à grande 

Echelle des cartes sei·vant au leve . 

1 : 100.000 Bavière (en part ie) et Suisse (en par ;ie) 
i : 80.000 F rance . · 
i 75.000 H ong r ie (en pa r ti e). 

1 50.000 Suisse (en par tie) et Italie (en grand . 
00 Al e pa rtie) 

i 25.0 P r usse , sace, Saxe, Hesse B d · 
A t · I II · ' a e, \Vnr tembero

u n c rn, - ongrie, Bavière (en paPl' ) S . "' ' 
(en partie) . ie , u1sse 

l : 10.560 Angleterre . 
1 : 5.000 Bav ière (part ie). 

11 
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E n généra l les ca1'tcs topogra ph iques u til isées sont les plus 
détaillées que l'on pus ède . Mais i l a rri ve que dans cer ta ins pays, tels 

la Bavière et la HolJ g rie, OD a it entrepris le levé d'une nouvelle 
carte topog raphique , a lors q ue la ca r te géolog ique était déjà commen
cée. C'est ce qui expliq ue qu'on se serve de caueva~ à échelles 
di fférentes su ivant les rég ions. 

Da ns d'a ut res pays, les collabor ateurs n 'étant ten us de remettr e 
que la carte destinée à la publication, ne sou t pas obligés de fa ire 
usage en campag ne de cartes plus détaillées. Telle est la sign ification 
de l'i o.dication r estrict ive placée àerrière le mot S u isse. L 'a tlas de 
Siegfri ed a u 1 : 50.000 et ses ag raDd issements photog raphiques a u 
i : 25.000, n'J' son t u tilisés pour le trava ux de r evis ion de la ca rte 
au 1 : 100.000, que ui vant l'opinion du géolog ue chargé de levés. 

En règle générale , on se sert donc de ca rtes au i : 25.000 ou a u 
1 : 10.560. Ce n'est que par suite du manq ue de cartes à u ne échelle 
supér ieu re au i : 100.000 ou 1 : 50.000, qu'on a fai t a ntér ieure
ment emploi en Bavière et en , vurtemberg des cartes cadastr ales a u 
f: 5 .000 ou au 1 : 2.500. Bien q u'en pri nci pe, le levé s'exécute en 
Prusse au 1 : 25.000, l'emploi de cartes pins détaillées pour Je levé 

de certa ines l'êgion est considéré comme ad missible par l'a r ticle 4 
de l'ordre de ser vice du 13 août 1873. L'emploi de cartes a u 1 : 2.530 
est éga lem ent prévu par les ord res de ser vice du Geological Sm·vey 
d'Angleterre, mais ne peut avoir lieu qu'avec l' a~sentimeu t d u 
d irecte ur. 

L'adoption de l'échell e du 1 : 25.000 pou1· le levé général, est justi
fi ée en principe par le fai t q ue l'expér ience a prouvé qu'elle était adé
q uate à la notion moder ne du levé détaillé . Il est cer tes remarquable 
que pou r avofr dévancé de beaucoup les a u tres pay s dans cet ordre 
d'id~es, la Grande-Bretag ne ne s'en soit pas ten ue au i : 63.360, qu'elle 
avait choisi d 'abord . Aussitôt qu'elle posséda la car te t opographiq~e 
au 1: 10.560, elle l'adopta ta nt pou r la continuation du levé de l'An
gleter re que pour ceux qu'elle organ isa ensuite en I rlande, puis en 
Ecosse. 

De son côté le Ser vice de P r usse ava it songé d'abord à adopter 
l' échelle d u 1 : 100.000. Il ne t a!'d a pas à r econnaître que celle d u 
1 : 25.000 était de bea ucoup supérieure. Les autres E tats a llemands 
on t pr ofité de cet exemple, la Saxe et l'Alsace-Lorraine dès le prin
cipe, les au tr es plus tar divemelJt . Ainsi la Hesse d ucale après avoir 
adopté 1 : 50.000, a laissé ce trava il inachevé, pour le r epr endre à 
l'échelle d u i : 25.000, après achèvcm ut de celle carte topogra~ 
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phique. Le Wurtemberg, bieo que possédaot une carte géolog ique au 
i .= 50 .. 000, dressée de i.859 à 1~92. a décidé, en 1903, de faire pro
ceder a un nouveau levc au i : 2n .OOO, parce qu'il s'est trouvé à cette 
époque en possession d'un nouveau canevas topographique. 

En ~avière, on utilise autaot q~e faire e peut, ainsi que je l'ai 
rappele plus haut, la carte au i : 2t>.000, pour terminer le levé de la 
carte an i : 100.000. 

P
9
o_ur j ustifier l'op~o ion q~e j'é~ ettais pin . l~a ut , à savoir que le 

i : - o.000 semble bien adequ at a la conception moderne du levé 
détaillé, je rapporte rai ici l'opinion des deux chefs des travaux de 
campagne du Ser vice géologique de Be11 in . 

M. Bey chlag r emarque que « l'éche lle du 1 : 25.000 des ca rtes 
spécia les perm t l' ind ication ri goureuse J des obser vations qu'on peut 
reporter avec une approxima1ion tel le q u'en réali té l'erreur est 
inD'rieu,·e a 10 pas>> . 

De son côté, M. w ·anscha/fe , cha rgé plus spécia lement de la direc
tion des travaux dans le bas pay , fait ob er ver que « cette échelle 
(le i : 25.000) per met la fig uration de tou. les détails géologiques'. 
au ~ i bien que des iodications agronomiques do nt il est question dans 
sembla ble l vé ». 

Pra tiquement, cette échell e est donc s uffi ante . Une échelle 1 
1 . I' . 1 p us granc e ne serait c ail eurs plu eo rapport dans la plu part des ca . 

1 • , s avec 
e degre d a pproximation de tracés, v u le nombre souvent 1·u uro . · a1sant 

de rense,gnemeots . 

Ce ne peut d'ailleurs être la mission d'un levé géologique national 
de li v rer des cartes du so l. complètemen t détaill ées et suffi antes 
t I b · d J' · pour ous e esorn e . ag riculture (ou eo termes plus généraux de la 
pratique). Il faudra it tout d'abord des r essources pécuniaires beau
coup plu élevées , et e n secood lieu le canevas topograph ique 
oéces aire fait souveot défa ut. 

La remarque est de M. Wanschaffe. E lle trou ve bie n sa place ici. 
C'es t S lll' des consrdérations ana log ues que se base la Commission 

spéciale de la carte géolog ique de la Frnnce pour r éclamer la publi
catioo d' uue carte topograph iq ue exacte à courbe, de oiveau, ma is à 
une échelle de moiti é moindrn que celle adoptée en Pruss 
le 1 : 50.000. c, 

La tend.ance actuelle n 'est d'ailleurs pas seulemeot d'ad t 1 
plus g rande échelle possibJP. . ma i encore rl' r xi g, e,· n nn, op er a 

r, p: rande 
exact itude des ca t·tcs topogra pliiq uc ·. 
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Partout ou réclame des cartes avec indication du relief, non pas à 
l'aide cVomhre , m ais par courbe de n iveau d'équ idi tance aussi 
faib le que pos ible. T outes les cal'les au 1 : 25.000 allemandes, 
autrichie nn et ita lienne , ain i que la carte sui sse au i : 50.000, 
sont à ce point de v ue des plus remarquables par I ur exécution. L es 
carte, ang laises au 1 : 63.360 sont de qualité assez va riable. L es unes 
oc donnent aucune i ndicatioo d u relief, cl' a utres soot ombrées, 
d'aut1·es enfin , qui progressivemeo t .-e s ub titue!'ont aux pi•emières, 
sont à courbe de ni veau . L es cartes françaises et bavaroises a u 
i: 100.000, de même que les ca r tes w urlember geoises au i : 50.000, 
sont ombrées. 

J'ajouter ai que la pos essioo de cartes à courbes de nivea u permet 
non seulemeo t un t racé exact de l'al lure des te1·rai ns, ma i. qu'elle 
facilite beaucou p la con truction de cou pe expl icatives qu i a réclam é, 
eo Angleterre notamment, des travaux topographiques compliqués . 

Telle est la sit uation qu'il importait de fai re connaître avant que 
d' aborder le fond du sujet. Le· de,.,.ré de précision et d'exactitude et 
surtout la grandeur de l'échelle des cartes topograph iques exercent eo 
effet n ne influence incontestable sur les méthodes et le détai l du levé 

géolog ique. 
Il ne faudrait cependan t pas croire que le degr é de perfection atteint 

aujourd'hui a it été réa li~é dès l' adoption des ca rtes à g rande échelle. 
C'est a insi q u'en An o-leter1·c, où le levé débuta pa r la pa rtie sud

ouest du pay , oo ne s'attacha d' ah01'd qu'à cartographier les roches 
cohérentes (ter r ains primaires, etc.), sans s' inquiéter beaucoup des 

dépàts superficiels. 
Cette méthode n'était d'ailleurs aut1•e que celle suivie pour les 

carte à petite échelle, les cartes d'ensemble , qui , jusqu'alors, avaient 

seules fa it l' objet de études . · 
Toutefois dès que les géologues se furent familia r isés avec le levé 

des formation u pel'licielle , particu lièrement bien développées dans 
les r 'gioos qu ' ils eurent à pai;courir par la suite, ils s'attachèrent 
à les r econnaitre a us i complètement q ue possible . 

» Il fut eo elt t établi, rapporte M Geikie, que cette réforme s' im
posait tant au poin t de vue cieotifi que qu'au voi ut de v ue pratique. 
Tont d'abord ces dépôts supel'fici els étai ent la trace des dero ières 
v i i s ituues géologiqu s de la Grande-Bretagne. Leur étude commen -
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çait à nous faire connaît re de donn é s d u plus haut intérêt, en tant 
qu'ell es non initiaient à l'h istoire de l'occupation d ces· régions 
par l'homme. 

» Il f~t,. d'au~l'C pal't, :'eCOllnU que SOUS bien des rapports CC dépôts 
superficiel avaient u ne 1uflu nec directe et vitale. ur Je bien être de~ 
population . ' 

» Dans les que tion agronomiques, dan celles de d istribution 
d'eau l de drainage, etc., on remarquait que la connais ancc des sols 
et des sous-sols, formations dont les sols d ;ri, ent, éta it d la pl us 
haute importance pratique. » 

La plupa rt de carte- "''ologiqu s déta ill •e>s sont aujourd'hui coo
str uite d'après ces id •es. 'l'ou tcfois, lor-q u l'éch Il et a~ ez réduite 

on se trouve arrêté dan· rapplication par le. difficultés de fi"'nration: 
Quant au contraire l'échelle est suffisante on porte celte notion de 
détail ju qu'à d isliog n r , comme c'est le a pou1· la carte d la 
P1·u se, le bloc. erra tiqu isolés de roche cristalline , en spécifiant 
même leur nature. L e 1!1·v ice du r:-.rand-Duché de Bade, pou aot 
l'application du princip j usqu 'au bout, en e tveuu à figu 1· ,. sp\cia-
1 ment 1 - 1 rrains 1· mblayé . 

On n p ut certe m é oo n aitre que cc soit er,rir à la foi la cience 
t la pratiq11equededre. er ;ii n. i 11 nccarte doon;int une idée exacte 

et r'e ll dP la compo. ilion du ~ol, en commençant par la couche supm·
fi iclle . Tl faut rend1· au si s incèr que pos. il le le lev· de la carte. 

Les service ne se. ont d'ail leur~ pa: seulement a Hachés a d i tin
guer Ir. di,·cr dépôt d'apr I u1· àg ; il s ~ont en ore efforcé, 
principalem nt n c qui concerne I formation m od mes, d 'en 
préci cr la nature. Les nolioos d géog raphie ph rsir1u e sont in tro
duite dan le levé o-éoloo-ique; a pr savoir d isti ngné le dunes e t le. 

alluvions, oo a cartoo-raphié spécia lement le mora ines, les terra~ e , 

les con s de d~j ction, les bou li .. drs p ntes, les ébonlcment n masse. 

Cependant la pl u part de levés ont aujourd'hui ncore ba és prin

cipalernrnt s ur Je- dono · s tatig,•aph iqu on mi ux pal •oatoloo-i

q11e . Les divi ions. ont non pé·tl' g raph iques, ma i: géologi iue .. Le 
lim ites d'éta"'c ne coïocid nt pa loujo11r. ave un cha1w ment n t de 
faciès. On englobe dans un e rnêm divi ·ion des roche de nature très 
dh·e rs .. Il faut cependant r co1111aitre que c qui intércs avant 
tout Je praticien c'est la natul'C même d la ro hc. Ans i eu t-

/. · · 1 · d d J • P on prt:von· un evo ut1 011 an · ce . co u cv g oloo- ir1 ue 0 • . . . . , c · en rcn-
contr d ail! urs de~ rnd1ces mult1pl . . C . t ain i qu Je G l . 

, . . ao ogical 
S1m,e.1J cl Angl te rre s a lta h • a ca 1-Lug1·apbie1·, s pécialcm nt dan 

il 

1 

1 

,1 

ÈTAT ACTUEL DES RECHERCHES GÈOLOGlQUES 2 3 

un même étage, les lits ou as ise de compositions minéialogiques 
différentes, à distinguer, par exemple, dan le carbonifère les li ts de 

schistes de ceux de calcaire, et dan Je hou i I Ier les bancs de grès. Le 

Service autrichien a tenté, dau le méme but, de définir eu ou tre de 
l'âge, le faciès de terrains. Mais par cont re, les cartes de plusieu~s 

pays, celles de la uisse par exemple, e bornent ~ indiquer'. parfms 
roêroe sans indications pétrographiques, l'àge de diverses assises. 

Ces remarques se rapportent principalement aux roches édimen
taires, car pour le terrains cristaUins ou éruptifs, on a, dans la 
plu part des services, pou sé trè loin les dis li nctions pétrographiques. 

Cc sont cependant les formations édimenlaires qui dan la plupart 

des cas sont p1·iucipalement développée . 
A vrai dire, uD c -carte du sou -sol e t généralement con idérée 

comme uffi. ante,. inon comme supérieure, par Lou ceux qui s'inté
re ent pécialemcut a ux indu trie extract ives. C'e t lad ' finition des 

caractères tratig1·aphiques et tectoniques d la région qu' i ls désirent 

avant tout posséde1·. 
Mais à côté des indu t1'ie cxt1·aclives, il en est d'autre qui ne 

peuvent se coDtcnterd' un carte du sous-sol. Il uffit de parcourir les 
écrit de ce novateur clairvoyant que fut de la B è he, pour e con
vaincre que dè les débuts du levé géologique officiel , Oil avait 'té 

porté à tenir compte de cc exigences de la pratique, et à relever en 
outre des roche profondes le dépôt u perficiel et principalement 

le forma li ou q uate1·uai.re el moderne . 
Les progrès de la science agl'Onomique, les perfectionnement 

apporté en agriculture et en ylviculture par une connai ance ~lu 
exa le des phénomène de la nutrition des plantes t de l'appauvrisse
ment conséquent de ol , etc., onl conduit à pou er les études du 

levé géologique plu. avant encore dans cette voie . 
L es avis son t cependant. très partagés sut' le deg1·é de détail à 

donner aux cartes agro-géologiques . D'apl'èS certains, une carte du 
sous-sol qui indiquerait les formation q uaternaires péciales, cônes 

d'ébouli , etc ., serait su ffisante. D'autres veulent au contraire une 
carte à trè grande échelle indiquant, non la natur superficielle du 

sol, mai a composit ion ur u ne certaine épai eur dan le i:égions 
où les !'Oches de mê;n âge présentent des val'iations profond s de 

compo i1ion. 
Cette question fut vivement débattue de 1873 à 1878, lors de la 

création du Service g ' alogique de P ru se. La plupart des Etats alle
mands po. sèdent à pré ent des cartes levées d'après le fecond 
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principEi que je v iens de rappeler. C'est ain i qu'en Pru. se on déter
mine en tout point l'àge et la campo ition mioéralogique du ol dans 
les régions tertiai res et quaternaires surunc épais eur de 2 mètres (i) . 
Dans le Grand-Duché de Hes e, on déterm ine de même en tout point 
la composition d'une tranche de 1 "'20 à 2 mètres , et de çi de là jusqu'à 
12 mètres de profondeur. 

On ?e corn plè~e ~as en ~énéral ces recherches par des études hyd 1·o
grapb1ques déta1llees, mais on note néanmoins le niveau de. eaux 
souterraines con. talé dans les sondages. 

Parmi les ~ervices entrés dan cette voie, il fa ut citer, en outre de 
ceux de la Prusse et du Grand-duché de Hesse, ceux du Grand-duché 
de Bade, de la axe, de la Hongrie et du Wurtemberg. 

Quant aux autres,ccrtains manife lent, tel celui d'Alsace-Lorraine, 
de' tendances à adopter une olution mixte en poussan t à l'extrême la 
division des dépàts quaterna ires san s'attacher à définir la zone 
d'altération superficielle des roches. Mais la plupart considèrent qu'ils 
ne peuvent entrer daos cette ,•oie an8 être dotés préalablement d'un 
matériel et d' un personnel spécial , et ans être assurés pour l'avenir 
de ressources considérables. 

Le levé, déjà ren~ u lent el difficile lorsqu'i l comprend l'exploration 
géologiq uc des dépàts quaternaires, devient, en effet , bien plus lent, 
plus compliqué et plus coûteux encore lol'squ'il comporte des études 
agro-géologiques . 

C'est là une des plus graves objections des adversaires du sys
tème adopté aujourd'hui en Allemagne. Lor des travaux prépara
toires de la carte de la Prusse, le Dr Berendt l'avait nettement for
mulée. Les faits out d'ai lleurs confirmé ses prévi:ions. C'est ce qui 
r ésulte de façon très nette des déclarations fa ites par M. le Ministre 
au Reichstag, à l'occa ion d'une interpellation, le 6 mars '1895. li 
prévoyait alors un terme de 9G ans, ou tout au moin de 4-5 ans, en 
renforçant les cadres au maximum, comme nécessaire pour l'achève
ment de la carte commencée depuis plus de 20 ans . 

En résumé, dans l'état actuel des choses, les données que le levé a 
pour but de recueilli 1· sont en p1•cmier lieu tou tes celles qui , d'ordre 
stratigraphique ou tecton ique, ]Jermeltcnt de d \finir les g randes 

(1) La limite de 2 mètres a été choisie d'après des données purement . . 
I · d' b 1 · f . b p t a tiques . es r acines ·un nom re re at,vement a, le de plantes pénètrent d 1 · . . , . ans a terre 
au dela de cette profondeur, et 1 0 11 peut d ire qu'en défin iti ve Jïntér · 1 . ' . 1 • . • 2 . . et c es ans agricoles et 1o rest1e.r s se ·1m1tc a ces mctres . (Keilhack.) 
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ligues de la composition du sol. Lorsque l'échelle des cartes est suffi
sante, i: 25.000 ou plus grande encore, ou s'attache à déterminer 
en outre, de façon complète, les caractèl'es minéralogiques et pétro
graphiques, de manière à rendre les cat·les aussi directement utilisa
bles que possible. 

On en arrive ainsi à définir non seulement la composition du sous
sol, mais encore celle du.sol actuel. 

Il importe toutefois de noter que dans les régions où l'usage pro
longé d'amendements a profondement modifié les conditions natu
relles de gisement, cette méthode n'est plus g uère possible, ainsi que 
M. vVanschatre l'a fait remarquer à l'occasion de son étude des vigno
bles de l'école de viticulture de Rudesheim. 

Le levé compol'te encore souvent l 'annotation de tous les renseigne
ments relatifs à l'emploi qui est fait des prod uits naturels, l'emplace
ment des puits de mines, des carrières, parfois encore des fourneaux 
et des usines métallurgiques. 

Mais de façon très générale, on ne note ni le genre de culture, ni 
les essences principales des forêts et des bois. · 

La position des sources de toutes espèces est également relevée. 
Parfois, on relève encore la position des stations préhistoriques 

(Suisse), des chaussées romaines (Hesse), en un mot, les données 
archéologiques. 

Tel est, en termes bl'efs , l'état général de la question. 

Examinons sommairement les principes techniques qui dans les 
différents pays président au travail. 

Dois-j e rappeler ici que l'exécution de ces travaux a souvent été 
précédée d'études pour la fixation des méthodes d'investigation ou 
encore pour la formation.du personnel. C'a été notamment le cas pour 
la Prusse, aprè qu'on e;t décidé de dresser la carte agro-géolog ique 
du bas-pays. Durant cinq ans, 1873-1878, travaux de campagne et 
de laboratoire fut'ent lJo ursuivisj usqu'à ce qu 'enfin une. consultation 
de tous les corps tant scientifiques que techniques, eut permis de jeter 
des ha e · définitives. Cet exemple suffit pour montrer combien 
long ues et laborieuses sont les études nécessitées par une innovation . 

Quant à la marche générale des travaux, elle est avant tout oppor
tu niste; dans un grand nombre de pay , elle a été imposée par les 
prog1·ès du levé topographique, base nécessaire du levé géologique. 
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Il en a été ain i pou1• une grande pa rt ie de l'Angleterre; le fait s'est 
encore reproduit en He se, etc. Ailleurs, comme en uisse et en 
France, la carte topographique était achev·e au début du lev·· géolo
gique. Celui-ci a aiD i pu débuter à la foi dans plu ieurs parties 
du pays pour e développer en uite par région . En Italie, le travail 
de cartographie géologique a commencé par la Sicile, si iotére saute 
par ses gisements mini.ers . • 

Le point -et d'ailleurs d importance econdai re. On se règle tant 
sur les facililé d' 'tude que ur les intérêts à servir. Autrement 
impol'laot e t I mode de répartition du travail. Dans un certain 
nombre de pays, cette répartition est faite par planchettes entre les 
divers collaborateurs. Il en a 1!é ainsi en Suisse pour Je levé de la 
carte au i : 100,000. II en e t de même eu Fran e, en Autriche et 

dans le Grand-Duch' de Bade. Ailleurs on procède pa r zones, oit que 
finalement Je géologue ait à lever l'entièreté de la planchette ou des 
planchette , soi t qu ' il borne son étude à un certain nombre de 
terrains. Cette m ' thode monographiqu , qui paraît préférée en Suisse 
pour le travaux de r vi ion, est emble-t-il, la plus. cientifique. 
Elle n'a certes pa pour elle l'avantage dune grande rapidité. 
Elle a aus i l'inconv'•ni ut pa1-foi trè grave de nécessiter des 
échanges de vue entre géolorrue collaboratcu rs ; c'est celle considéra
tion qui a fait r üet r le y Lerne en u isse lol' du premicl' levé. Mais 
elle permet d'imprimer à r n emble del' une un caractère d'homo-
gén ïté, et surtout d'cx·cuter une étude plu llre, parce que plu 
approfondie, d di ver tcr1'a in . En P1•u c , les équ ipes groupées par 
mas if, lèvent, ouYent par nivaux, à cc que j ' ai pu en juger par 
l'examen de qu lqucs minutes. Il en c t de même en Angleterre et on 
Itali , où le I v; ne ·c pour.~uit que par grande régions, avant 
publication des cartes. Le rc ultat e ·t identique, ar les élude ne sont 
définitivement lotu ré s qu'aprè achèvement du l vé de plu ieurs 
feuilles. On peut ain i profit 1· de ré. nllats fou mi par le ob. erva
tion faite: ut· le feuilles voi inc pour r ctifier les tracés d'une 
quelconque de ces planchette . . 

Le levé comprend évidcrnm nt ùeux part i . : Ie courses de recoll

nai . aace et cl'orieotaliou t le levé d 'taillé ru 'thodiquc proprement 

dit. C e t urloul dao le r'g ion peu connue , comme certaines 
parties de l'Italie, qu le cour~es de 1·econnai sauce prconenL de 
l'importance. C'est d'aille u1· · le Ier · détaillé qui constitue le travail 
der •censemeot proprcm n L dit. 

! 

~TAT ACTUEL DES RE HERCHES c:iÎ:oJ_OGIQtES 287 

Les méthodes pratiques d levé dépend nt d'abord ~u degré ~e 
détail qu'on requ iert d carte définitive ; en econd lieu, du relief 

d Ja région t toujour du tct~péra~ ut d s ob crvateur 
C'e t dire qu je ne p11i ici donn r que quelque notes: 
« La conduite de travaux, t·emarque l'ordre du erv1ce du Geol~

gical Siwvey, v arie d'une l'égion à l'autre. Il ne peut.donc y a;o1r 
uniformité dans le in tru ctious. Le géolog ue charge du leve se 
souviendra néanmoin que le diver poin t:, qui suivent, réclament 
pécialement on attention: . 

)> La nature et la distribution des d ' 1 ôts profond et superficiels, 
ainsi que leur impo1·taoce pour le qu Lion ~'hygièn~ ; . 

» Le , ressources iuclu · trielle de la con tr ,e, particulièrement la 
nalure et l'allure du 011 - ol, les principale rc~ ource en eau 
potable; )' xi t oce do min •raux cl d_o roches industriellement 
utilisable et leur iDflu uc 111· la populat1ou; . 

» Le rep ·rage de tou le g ites fo ilifères remarqu~bles et, sr 
pos ible, la détermination de fo iles qui peuvent ètre utiles pour le 

tracé de limit sg•ologique ; . , 
» L'obsenalion de toute: le va1·iété des roches et de m1neraux 

dominants t, si possible, leur d \tcrminatiou; 
» Le collection nage des ren cignements corn plels et déta illés que 

pourra réclamer la rédàction de mémoire <lu er:ice géologiqµe; 
» La pi' paration de· coupe en lt'aver , le <'.roqu1 de coupes nat_u

rellc , rochers, puit · ou carrière~, et !"annota tion de toutes les dounees 
fournies par les trava11x de mine , le creusement de pu its ou de 
sondages. 

» Le géologue e mettra n 1·apport avec les géologue locaux et 
toute per onne qni pourrait l'aiùer dans ou tl'avail. Il leur récipro-
quera ce bons offices. )> • • 

e règles ont en général tacite dan autres Services, hormis 
l'Italie où le in .. tt·uction détaillée ·c 1·approchenl de celle du 
Geological Stt?"Vey. Ail! u1· . on. e born à réclamer du (ologuc un 
choix de roches el de fos ile , sauf n Fl'ance, où Je erv1ce ne 1~0~
sèd pas de collection. . 1ou vcrro.ns par la su ite comment .la chffi
cullé, ré ultanl d'une itualion analogue a ét; tournée en Sui e._ 

A J'iu~·cr e de cc qui e pratiqu au Geolog1·caL Sw·vey, où les 
minu te mêm sont 1·emise au .. ervice, on se cont nt d'ailleur dans 
tous les autre· services des manu c1·it · destinés à la publication. 

Mai r venon un instant enco1·e aux détails du levé. 
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Les géologues officiels se bornent, eo général, pour déterminer la 
nature du sol, à examiner les affienrements naturels ou artifiels . Tou s 
les Services possèdent de peti tes ·ondes à bras, mais on en fa it 
un usage très modé!'é. 

C'est du moins le cas lorsqu'on exécu te des levés puremen t géolo
g iques ; car il en est tout autrement lorsqu' il s'agit de travaux agro
géologiq ues . La sonde joue a lors le prin cipa l rôle . 

Pour en arriver à lever complètement une planchette au 1 : 25,000 
de la carte de Prus e , dont la surface est moyennement de 125 ki lo
mètres carrés, on donne en effet de i ,000 à 5,000 coups de sonde, soit 

· en moyenne de 2,000 à 3,000 ('16 à 211 par kilomètre carré). 
Ce nombre est justifié par la var iabi lité de corn posi ti an de dépôts 

quaternaires dont le type est, dans ces régions, la m_arne à blocaux:. 
et encore des alluvions tantôt humiq ues, tantôt argileuses, calca
reuses, sableuses, ferrugineu es ou organ iques : terre;;; de bacilla
r iacées, etc. 

Dans le Grand-Duché de Hesse, on fai t moyennement par planchette 
3,500 sondages de 1 m20 à 2 mètres, et 8 à 40 sondages de 10 mètres . 

En Prusse , les sondages oe sont en général poussés que jusqu'à 
2 mètres de profondeu r, mais le géologue a m.ission, dan s le cas où il 
r en contrerait des matériaux utiles, de poursuivre au delà de la limite 
as ignée en pratiquant le ondage a u fond d'une tranchée ou en 
s'aidant d'appareil s plus pui ssant s. 

Le type des sondes ne varie guère . 
L'équipement comprend en Prusse, une sonde de 1 mètre d lo n

gueur, une autre de 2 mètre. , et un martea u ou un mai ll et. 
Quant aux sondes, ce sont de simples t iges en acier, de secti on 

ronde (12 à 15 mi ll imètre) , portant au bas une partie r enflée 
terminée par une pointe ca rrée et dans laquelle une rainure demi
circulaire est creu ée de façon légèrement excentrique de man ière à 
ce que l'arète morde le terrain dans un sens de rotation déterminé. 

La t '. ge, se_ term in? à ~- partie s upér ieure pa t' une tête ven ue de forge 
ou v1 see. Cette tete s evase en une encl urne vers le haut et est tra
versée par un büton permettan t d'imprimer à -l'ensemble un m ouve-
ment de rotation . 

La capaci té de production de cet appare il man œ uvre' {) 
. . . ' ar un se ul 

aide, est de 50 a 80 trou s par Jour, en procédao t par· 
. . . . pas es de 

30 centimètres, lon g ueur de la cu1 1l1ere. 

En général, on ne recueille pas les échaotil lons fo ui·n · 
sondages. · 18 par ces 

! 
I 1 \ 

1 

• 
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Les études sur le terrain sont évidemment complétées par des 
travaux de labor atoire qui ont pour but de préciser les caractères 
paléontologiques et pétrog raphiques. · 

Ces trava ux de laboratoire consistent en études de détermination 
de fossiles, et encore en analyses microscopiques et chimiques de 
roches et de terres. 

Je ne puis insister ici sur les méthodes spécial es d'analyse mécani
que et chimique des sols qui complètent les levés agro-géologiques. 
On se borne d'ailleurs à n'analyser qu'un nombre restreint de types 
convenablement choisis. 

J'ai déjà dit plus haut que dans la plupart des services, on se con
tente de réclamer aux collaborateurs les manuscrits de leurs publica· 
tions. 

Il n'y existe donc pas de r ègle en ce qui concerne la r édaction des 
cartes-minutes et des notes de voyage . . 

L 'orga nisation adoptée au Geological Sw·vey, ainsi qu'en Italie, 
pa rait être sous ce rapport de beaucoup préférabl e. 

Il est en effet qua ntité de renseignr~ments qui ne peuvent trouver 
place dans les publications, mais que le Service a grand intérêt à 

conserver. 
La carte-minute est d'ailleurs, en Angletel'l'e, d'échelle suffisante 

pour permettre l'inscription des notes. Elle doit, de r ègle, être tenue 
à l'encre et coloriée. Il est éga lemen t de règ le que toutes les notes 
doivent être aisément intelligi bles à tou te personne autre que 
l'auteur. 

CHAPI1'RE III. 

Les levas speciaux. - Travaux. de geologie appliquee. 

Les travaux de levé sont toujours, suivant les circonstances locales, 
développés spécialement dans certaines directions . Ces études plus 
approfondies portent tantôt sur des régions particulièrement intéres
santes , tantôt sur des fol'Uiations spéc iales. Leur nature varie suivant 
les conditions de chaque pays et encore d'après les limites assignées 
au levé généra l. Leur caractère est parfois purement spéculatif. 
Souvent encore, elles servent à un but utilitaire et relèvent de la 
géologie appliquée. 
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. Il est évfdemment difficile de les disting uer dans le p remier cas du 
levé général dont elles arriveo t même à constituer u o complément 
obligé, soit qu'elles le préparent, soit qu'elles le paPachèvent. Nom
breux· sont les travaux qu'il faudra it ci ter ici : monographies géolo
giques, mémoires pétrographiq ues, minéralogiques ou paléontolo
giques. Cette énumération n'ajouterait rien de bien intéressant aux 
développements précédents. 

Les travaux de géologie appliquée possèdent au contraire une 
importance trop grande et revêtent aussi des allu res trop spéciales, 

' pour que nous n'en fassions pas une re1·ue rapide. 

. . 
Il faut citer en tout premier lieu les travaux relatifs aux gîtes 

m inéraux. Dans certains pays, l'exploration de ces gîtes fa it partie du 
levé général. 

C'est le cas en Aog leterre. Il est ai é d'en saisir la raison Le levé 
se fait dans ce royaume à une très g rande échelle, lei : i0,560•. Il 
est donc possible de t racer sur les cartes l' allure des couches et des 
filons. 

Voici quelle est, en ce qui concerne le levé des bassins houillers, la 
méthode de travail adoptée dans ce pays : 

MEMORANDUM aux géologues chargés du levé de la carte 
g éologique dans les bassins houillers , 

Rédigé par 111. A. Strahau, M . A., F . R . S . Disfl·ict geologist, 
J . J . H. T eall, lrl. A., F. R . S. Directe111·. 

1. - 11_ est à recom mander de fa ire d'~bord un n;inutieux levé de la surface, 
en complerant la figurat ion du quaternaire, et en determinan t !es affleurements 
des ve ines de houille, des roches, des dislocations etc pour autant r . 

. , . . . . . , · , que ces iaJts 
soient etabl1s par les 111dica11ons de surface. On notera encore l'e 1 d 

. , · mp acement es ga!eries et puits abandonnes. 

Le géologue doit étre absolument fam ilia ri sé avec la re' · d , 
g1011 avant e s aboucher avec le personnel des charbonnages . 

2 . - Après étude d'une partie suffisamment importa 1re d ( · bl . . · 1 e pays varia e 
avec la comphcat1 on de la structure et le nombre de mines act 'i ) 11. · 

. . . . . ves , on so 1c1tera 
audience au? res de la D1rect1on des charbonnages pour étude des plans . 

Les r en~e1g n_ements q ~e peuvent f~uroir les plans sont, en général : 
a) .f .a direcnon des 111 veaux et voies principales (c'est-à-dire la d irection des 

couches) et l' importance de l' inclinaison . Le mieux est d·en prend · 
· re copie su r la minute du levé (fig. l ). 

~ 
FIG. 1. 

l. 
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Lorsque les couches 
sont ondulées, l'allure 
des niveaux en plan est 
la suivante (fig. 2). 

F 1G. 2. 
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. Et une coupe A B 
indiquerait l'allure 
figurée au croquis 3. 

A~ 

FIG. 3. 

Si un syncl inal ou un 
anticlinal a été reconnu 
dans plus d·une couch e, 
on indiquera la position 
de son ennoyage dans 
chaqu e couche de la 
fa çon suivante (fig . 4) : 

F IG. 4. 

Dans l'exemple choisi, une coupe suivant AB donnerait (fig. 5). 

/ 

FIG. 5. 
Et on noterait en outre que l'axe du bassin plonge vers l'ouest de l à 12, ainsi 

qu e lï ndique la finure 4 ; 

1 
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b) On copiera sur u ne formule 
ad hoc, la coupe du puits, ainsi 
que les renseignements fournis 
par ces travaux à travers bancs 
qui permettraient de calculer la 
puissance (épaisseur perpendicu
lairement aux bancs) de la stampe 
entre deux couches , etc. (fig. 6); 

c) En transcrivant les traces de 
fa illes (crains), on notera le nom 
de la couche où elles ont été re
connues, et le nom du puits par 
lequel elles ont été reconnues, 
etc. (fig . 7) 

Si une fai lle a été reconnue 
dans plusieurs couches, on notera 
sa position dans chaque couche 
(fig. 8). 

F1G. 6. 
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Connaissant la distance entre deux de ces couches (quatre pieds et six p ieds par 
exemple), on pourra calculer l'allure de la fai lle et déterminer son affleurement 
(pour autant que la profondeur des travaux soit connue, voyez ci-après) . 

Si la fa ille n'a pas été reconnue (c'est-à-dire si on n'a pas déterminé son rejet et 
si la couche n'a pas été recoupée par de là) , mais que l'on croit l'avoir atteinte, 
on notera le fa it de la façon sui1•ante (fi g . 9). 

«<· 

J· 
0 

FtG. 9 . 

N . B. - La trace sou terraine des fa illes est indiquée sur les planchettes 
man uscrites à l'échelle de l : 10.560, par des lignes color iées : bleues pour les 
veines les plus profol\des, jaunes pour les 1·eines moyen nes, rouges pour les 
moins profondes, tandi s qu'une ligne blanche indique J'affieurement. Sur les 
cartes au l : 63 360, toutes les tr. ces souter rn ines sont indiq uées en jaune ; 

d) En notant les lim i1cs des e~ploi tations, il est souvent possible de démontrer 
l'absence des failles ou de déterminer la zone de pas ·age de certaines fa illes 
hypothétiq ues. En 1rêglc générale, ce serait cependant une exagération q ue de 
préciser les limites des exploitations d 1ns chaque couche ; 

e) On déterminera l'alt itude de l'orifice du puits, et on notera pour autant 
q u'elle ait été déterminée , la p rofondeur an-de,sus ou au-dessous du niveau 
topographiq ue des p r incipales couches en différents points; 

/ ) O n notera les zones d'étreintes et de béziers ; 
g ) On recueillera tous les renseignements possibles au sujet des puits de 

recherches et des sondages ; 
lz ) On s'enquerra de la q uali té et de la composition du charbon et des usages 

qu i en sont fo i1s (usage local. seulement dans le royau me, exportation) ; 
i) On notera la composition et la puissance ut ile des couch es, la nature du toit 

et du mu r, ainsi que toutes les rnrir,tions qu' ils présentent dans la mine ou encore 
q ui seraient connues du personnel; 

le) On s' info rmera des fossiles qui auraient été rencontrés; 
1) On p rendra note de la quanti té d'eau rencontrée dans Je creusement du puits 

ou dans les exploitations, pour autant qu'elle soit anormale sous quelque rapport. 
(Geological S 11rvey Office , 28 , Jermyn, 8 Août 1903.) 
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L'alluÎ'e des principales couches de houille et des fil ons e t égale
ment indiquée s ur les carte de Sax , de Prus·e, etc ., bien que 
l'échelle du 1 : 25,000° oit déjà trop 1•ùd ui te pour permettre une 
fig uration à la fois suffisamment complète et claire. 

Dao le premier de ces deux pays, les g ites, tant métalli fères que 
charbonniers, bien que fig11rés sur les planchettes ordinaires , ont 
cependant fait l'objet d'études spéciales confo rmément a u programme 
du Service. 

En Italie, l'i'le d'El be et certains di st1·i ct miniers de la Sardairrne 
ont été levés et étudiés de façon d ;taillée. 0 

La carte de l'ile d'Elbe, levée au 1 : iOO,OOOe, ur agrandissement 
photographiq ue, a été p ubliée à l'échelle de 1 : r ,000•. C'est l'échelle 
du i : 50,0QQe qui a été choisie pou r les ca rtes des environs 
d'Igle iente (Iglesias) et de Sarrcbu . . 

En F rance, Je Service des topographies sonte.rraines s'attache, 
depuis 184.5, à donner des descrip tion , tant stratig raphiques et 
tectoniques que paléontologiques, des g îte minéra ux de ce pays . 

Ailleurs , ~ommc en Hong ri e, le Service a fa it exécuter une sta tis
tique géné rale , avec carte , de tous le g îte· de métaux précieux, de 
minerai , de combustible , etc . Cette ca rte di t i ng 11 e chaq 11 e groupe 
d'exploi tation en indiqu an t la na ture dn ou des minera is extraits . 

Il fa ut encore sig na ler ici le· travaux de la Sotis-Comm iss ion des 
charbons de la Commis ion géo log ique suisse qui fonctionne depuis 
1896, grâce il une subvention pécia le du Gouveroement d'Argovie . 
Son bute:t , à l'invcr e dcce qui se p!'atique dans le· au tres pays, de 
montrer les caractères d'i nexploitabili té de la pl upart des gîte de 
combusti bles fossile de cc par. Le crvicc que cette enquête rendra 
au pub.lie, sera certes très apprécié . 

San voul oir conclure de façon absolue , j e croi pouvo ir dire que 
la situation de chaque Service r '• ultc évidemment, dans ces matières , 
des attribution des admiuist1·ati ons des mi nes . I l .semble néanmoins 
qu'il reste enco re bea ucoup à faire sous cc rappol't et qu'une un ion 
plus étroite des Services géologique. et de· Services des cartes 
min ières, serait ha utement dé irahle. 

Un mouvemen t d'opin ion s'est manifesté l'écemmcnt en Allemagne 
au sujet de l'étude systématique de. g il c miné1·aux. Ce SC1'a it toute
fois sort ir du cad1·c de ce r apport que d'examiner ici les avis recue ill is 
dans son enquête par M. Max E:rahman, directeur du Zeitschi·i(Z f üi · 
prakti che GeologÙJ (1904., mai) . · 

,. 
1 
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L'industrie minérale ne comporte d'ailleurs pas que les mines au 
sens que la loi française de 1810, donne à ce mot. E lle englobe amsi 
les carrières. Au : i , dans bea ucoup de pays, le Service géologique 
s'c t-il préoccupé d'examiucr la situation de cette indu trie . 

P arfois ce relevé a fai t pa rt ie du levé général. La carte géologique 
de l'Italie pourrait, sous ce rap port, se.rv ir de modèle. On y trouve 
pour chaque carrière l'indi cation précise de sa situation et de la 
nat ure de la roche y explo itée. 

Ailleurs, les études ont été poussées dans le plus grand détail. 
C'est ainsi qu'en Angleterre, elles furent commencées par de la 

Bèche, en 1838, à l'occasion de la reconstruction du palais du Parle
ment. E lles ont été reprise et réorganisée tout récemment. Les 
géologues; chargés du levé, ont reç u a ce sujet les instructions 
suivan tes : 

MEMORANDUM 

à l'usage du personnel du service et du musée g éologique occupé 
a u recensement des renseignements industriels sur les r oches 
et miuéraux de carrières, mines peu profondes et travaux 
à. ciel ouvert. - R édigé par J. A/le11 H owe. B. Sc., co11ser vnte11r, 
J . J . H . Tenll, M . A., F. R . S., direch1r. 

Le tr:l\'a il compor le les trois part ies sui vantes: 
1. Recherche des renseignements; 
2 . Collectionnage d'échantillons; 
3. Cataloguement de~ notes et des échantillons. 

R echerche des renseignements. - Avant de s'informer auprès des propne
taires , direc!eurs ou ouvriers des puits et carrières, il est recommandable que 
les géotogt1es se soient familia ri sés a,·ec le terrain. 

On recueillera ensuite tout renseignement Sllr les points suivants : 
Pierres de constt:llclion; macadam; pavés: pierres de pavage et de couverture; 

pierrailles conc'lssées ou broyées pour béton , pierres meulières; pierres à 
frotter et à polir ; roches et minéraux d'ornementation ar·•ile à briques · argile 
à potier , argiles et matériaux réfrac1aires; kaolin Cl aut~es ;~rntières kaoli~i fères; 
argi les employées pour la fabricat ion du ciment; chau x, matériaux uti lisés pour 
Je plafonnage ou le badigeonnage; minerais de fer ; coprolithes; terres et mfné
raux u tilisés comme cou'leurs; mi néraux et roches employés pour amendements, 
falsification~, produits ch imiques, etc. ; sable de verrerie, sable pour maçonne
rie . etc.; graviers; terres à foulon: kieselguhr; tourbes; schistes bitumineux. 

Les indication~ seront aussi complètes q ue possible. 
l i est intéressant : 
n) De donner une coape cotée du gisement avec diagramme indiquant les noms 

donnés par les carriers-aux bancs spéciaux; l'emploi spécial fa it de chaque banc i 
les bancs constitt1anl le refus; chaque banc sera numéro16 sur le dianram~1e ; 
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b1 D'indiquer brièvement le traitement que la ~atière subit ava nt son intro
duction sur le marché : 

c) De d ire si la productio n croit ou décroit; 

d) De noter si la matière se rt ù un usage local ou général ou encore est 
exportée; 

e) De rapporter le détai l des anal~ ses chim iq ues don: on pourrait obtenir 
communication sur les lieux; 

/) De s' informer, dans Je cas de matériaux de construction, des noms des cons
tructions anciennes et modernes dans lesquelles ils ont été employés, avec 
remarques sur l'état de conservat ion des éd ifices ancie ns; 

g) De renseign_er de façon spéciale l'emplo i fait des matér iaux et d' ind iquer, 
dans le cas de pierres de construction, marbres, dalles ou ardo ises, les dimen
sions maxima qui petl\"ent être obtenues; 

/z) De spécifier les caractères ou circonstances qui peuvent influencer l'offre de 
ces matières ou leur valeur marchande: disposition des join ts, cl ivages, inclu
sions; 

i) D'indiquer si la carrière , ·aut la pe ine d 'ê tre p hotographiée ou, si des photo
graphies ont été prises, d 'en envoyer les négatifs au service. 

Cusse~IE~T DES CARRIÈRES. - Il est désirable de grouper les carrières, les tra
vaux ù ciel ouvert , les puits et mines peu profondes, en trois catégories: 

l. Ceux qu i sont exploités sur une grande échelle, de façon régu lière et 
pour l'exportati on ; 

2. Exploitations mo ins importantes pour usages locaux, ou acti1·es de faço n 
inte rmittente; 

3 . Carrières et puits abandonn és. 
(li n·est pas nécessaire de signaler les fosses ou petits puits ouverts occasio n

nell ement po ur se p rocurer des matér iaux de réparat ions, de la marne , de la 
craie, etc.) 

On notera encore les dépôts non expl oités qui semblent clignes d 'attention, et 
on en prélè1·era des écha11 tillons . 

En ce qui concerne le macadam et le pavement des routes , il faut con iclérer 
comme intéres ante toute note sur I_a nature des matériaux actuellement employés, 
leur pro1·enance, et toute observat1011 sur leu r façon de se comporter . 

li est au i intéressa nt de s'enq ué rir des matériaux ut ilisés en ~oncurrence a,·ec 
les prod uits locaux. 

Les notes sero nt rédi gées de façon com plète et écrites seulement au recto et 
non sur du papie r de notes . En vue du classement. chaque lornlité ou sujet f~ra 
l'objet d'une fiche spéciale. Ces no tes seront transm ises trimestriellement au 
chef de section qu i les visera et les transmettra au Service . 

Un rapport tri mestriel sur les renseignements recueilli s sera adressé au chef 
de sec ti on q u i Je trnn smellra au sous-di recteur. Ce rapport sera fait sur une 
formLtle rédigée à cette fin. JI fout le con idérer comme un si mple tableau stat is
tique ou êOmme rapport sommaire 

Collectio1111age des éc/zautil/011s. - Il Y_ a lieu à échanti llon nage chaque fois 
que la matière n' est pas suffisamment represemêe dans les collection s du musée . 

_ Une li ste sera _p ubliée de rem 1,s à aut re qui indiquera les matériaux qu'on 
desl!'e ou ceux <jLI tl n : a plus !Jeu c.le rernlter. 

' 
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N. B. - On ne demande pns des échantillons de chaque carr ière; il est, par 
exemple, suffisant, dans Je cas d' une région peu étendue où la mnrne d u keuper 
sert à la fabrication des briques, d'envoye r des échantillons d 'un ou de deux 
puits où clic est caractéristique. 

Chaque échantillon do it ètre parfa itement étiq ueté, nu méroté et renseigné sur 
la fo rmule Economie speci111 e11 s envoy~e en même temps au bureau central. 

L es pier res de const ruct ion et p ierres meulières, qu i sont em·oyées p réparées, 
doivent être qécoupées en blocs de Om15 X 0m15 X 0111075 (env iron) . Deux de 
leurs faces (si possible perpendicula ires aux lits), se ron t ciselées au bu r in; une de 
leu rs petites faces montrera la cassure naturelle . Pour les roches indus trielle
ment suscept ibles de prendre le poli, les blocs peu,·cnt aYoir Om l 5 x 011130 ou 
Oml 5 X Om l 5, sous une épai sseur de Om05. 

On enverra en mème temps deux échantillons de volume moindre et porta nt 
le même numéro d'ordre, destinés à rana lyse chimique et microscop iq ue; ils 
auront chacun au moins 2 pouces cubes (em·lro_n ). 

(Ces envois son t indépendants de ceux destinés à la co ll ection de roch es.) 
Les échantillons doiven t être chois is à la carrière par le géologue même, sur 

le conseil des carriers e t tou jours, si possible, avant que le géologue qu itte son 
district. Là où la chose n'est pas praticable, on peut avoir recours aux collecteurs 
de roches pour fa ire ensemble une tournée de r écolte avant que le géologue 
r egagn e la ville . 

Si le propriétaire ou l'exploitant de la carr ière peut faire dresser ou polir des 
échantillons de sa carriè1·e, il y a lieu de l'y c11gager; ma is s' il ne peut le faire 
ou s' il y a urgence, les échanti llo ns seront prélcYés à l' état brut, et seront de 
dimensions suffisantes pour pouvo ir être préparés d'après le modèle type par les 
soins du Sen·icc. 

Dalles: Un échantillon de Om ] 5 X Om] 5 X Om075. 
Moellons : Deux échantillons ta illés comme les échantillons types de roche, 

Omll X OmOS . 
Macadam. - Six 1, huit morceaux de dimensions commerciales. 
Pavés. - Deux pavé . 
Argi les et sables. - Quatre il six pouces cubes ou une masse équirnlente. 
(Le Service central fournit directement des boites pour le transport des ar gile_s 

et des sables.) 

Cata loguemcnt des notes et éc/zan tillons . - Ce travail est fa it dans les bureaux 
du service : les notes sont classées et indexées en un cata logue par fiches; les 
échantillons sont catalo gués et groupés par nature. 

Le numéro d'ordre du collecteur tloit rester sur l'échantillon; mai on en 
ajoutera un second pour l' indexatio n. 

Une pet ite exposit ion temporaire des produits industr iels de d istricts en cour s 
de levé au ra l ieu au Musée, su iYant convenances(! ) . 

Celte circu laire ne r<•clame a ucun commentaire. Je rappellera i 
seu lement ic i le modèle de fe uille d'envoi _adopté a u Geolog·ical 
Survey. 

(lJ Voyez chapitre 1\I11sée, et Collectio11 s. 
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En Ita lie, le Service a également réuni une im portante collection 
des mat ériaux de co n. t ruction et d'o rnementation de ce pays. 

Un volumineux catal ogue facil ile et complète la con. ultation de la 
collect ion q11i c~t m'a- t-on dit , a.·scz vi j t\<' . 
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Ce catalogue a été dressé par provinces et compo rte les indications 
suivantes: 

P1·ovince de . ...... . 

., ~ ., ., ... ~ ... ... '-
"O <:.n u'ô '2 :~ COMMUNE LIEU ... 0 _6 ::: ESPÈCE o~ 0 C Observa tions . "' "O .; 'l'j ë; ~~ 
0 u 0 =c 0 "O 

DE DIT 

z::, z z 
"O 

1 1 1 1 1 1 

On trouve so us la rubrique « ob ·ervations» le nom du propriétaire, 
la détermination géologiq ue, une description de la roche: clivages, 
inclusions, densité, résistance à l' écrasement, épaisseur des bancs; la 
distance des transports, les prix et, enfin, )' i ndicalion des principaux 
emplois qu'on en a fa it dans les bâtiments existants . 

On a procédé de même en Hongrie , mais clans ce pays les travaux 
ont encore , en v ue d'une utilisation plus parfa ite et plus compl ète des 
roches indigènes, été complétés par une étude des matériaux employés 
à l'étranger : Allemagne, France , Belg ique. 

Une carte sta tistique très détai llée au 1: 900,000• a fait connaitre 
r écemment Je résu ltat de cette en quête sur les ri chesses du sol hon
grois en matéria ux de toutes sortes : la base du levé est pétrogra
phique, avec ubdi vis ions, sui vant l'ulili sation possible. 

Ce Service a également fait une tentati ve en vue de l'utilisation, 
pour la fabrication de fausses pierres pl'écieuses, des minéraux 
naturels sans va leur qui e rencon trent en assez grande masse dans 
ce pays. 

Il est également le seul jusqu' ici qui ait fait exécuter une étude 
spéciale des propriétés des arg iles et ait publié des résultats de cette 
enquête sous forme de carte. Le nombre des gisements étudiés a été 
de 760. 

L'a rgi le, façonnée eo 6pro11vett s de for me pyramidale, était 
soumi e au feu de mouflie à des températures de 1,000, 1,200 
et 1,500 degrés centi crrades. Les crisemeo ts ont ensuite été répartis en 
sept catégories su iva;t le degré e~ la natui·e des qualités réfl'actaires 
de ces arg iles . 

Cette étude ne con stitue d'aill eurs qu'un chapitre d'un projet plus 
vaste qui eng lobe les arg iles , les matériaux de verrerie, les ciments 
et s couleurs minérales . 
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La Commi . . ion géologique : ui sse a elle aussi étend u cl ans ce sens 
le champ de se tranux. 

Le Con ci l féclé ral a acl mis, le 7 décembre 1898, la pl'opositioo 
s u i vante, présen tée pa r :vI. Bo ·sy, e t amcnclée par i\l. L achenal : 

« L e Conseil d'E tat e t invi té à examiner s'i l ne erai L pas ut ile, en 
r a ison des con équences qu'a urait pour l' industrie et les a pplicat ions 
techniques une canna i sa ncc ap profondie de l'existe nce, des conditions 
de. ~i ement et des ~ropriét ; ph_ysiquc et chimiques des produits 
m1neraux de la tu s e, de pu blier u ne ca rte accompao-néc d'une 
monographie des ma tiè res premières utiles de .la S uisse, el ~ e charO'er 
la Société helvétique de sciences naturelle., de fa ire exécute/ ' ce 
~ra vail par sa Commission g'olog ique qui uti liserait à celle fin les 
documents g;ologiq ucs et teclrniques existants. 

» La Commis ion géolog ique pourra employer comme colla borateur 
tout péciali te . ain i q ue le Directe ur du Service suisse d'épreuve 
des matér ia ux. 

» Un Cl'édi t ann uel de 5,000 francs, maximum , sera a lloué à la 
Société helvétique des science. natueelles; ce crédit sera j oint a ceux 
antérie u t·ement acco rdés. » 

Dans sa séance du 19 févr ier 1899, la Commission a décidé : 
1° la réédition de la carte au 1 : 500,0QQc, parue en 1883, des 
mat ières premières de la S uisse; 2° la publication de monographies 
par ca tégories de prod ui ts de pr incipales ma tières premiè res de la 
S uisse: ces t r avaux formeront une sér ie spéci ale ; 30 enfin la publi
cation d' u ne ca l'le a LL 1 : 100,000 ', ou au 1 : 200,000°, conclensaut les 
recherches monog1·aphiques. 

La Commi sion a entrepris, dès l' an née suiva nte, une étude com
plète des g isements d'argile . Cette étude touche actuellemen t à ·a fi n . 

E lle a également accepté une monog1·aphie des tourbières récem
ment publiée. 

Je signa lera i encore, comme tentative fa ite cl ans u ne autre direc
t ion, le relevé statistic1ue de. re~ ou rces en eatix ·1 hl 

~ po a e et miné-
r ale. , exécu lê n Hongrie . 

Bn rés umé, l'extension donnée par ces étude. a u cham r) d' · d 
S . . . 11 Eli . act10n u 

erv1ce est t1'es varia Je. ' e depcnd de nombreuses circo 
I' · c.l 1 1- . ,. nstances, 

de 1mpol'ta 11 i.:e es o) 1gal 1ow q u impose au ·cr vicc le t rnva il d u 
levé systématique, de l'opportu n it ; et de J'u til ite' d , d 

e ces etu es 

-
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spéciales, et enfi n, d'une par t, des vues de la Direction et, d'autre 
part, des aptitudes et pr édisposit ions du personnel. 

P artout on constate de tendance- trè~ nette. en farnur de ces 
·étude . Condui tes avec pruclence et habileté, elles sont certes cle 
·nature à faire apprécier à sa ju te valeur la Sci.en~e géologique. 

. CI-IAPI'l'RE IV. 

L e Service permanent des observations . 

I ous abordo ns ici l'un des points les plus dél icats et les plus 
importa nts de la mission des Ser vices géologiques. 

Sous le litre de erricc permanent des obser vations, nous com
prencl rons en effet, ain i que.je l'ai d it au chapitr e l"', le collection
nage sy stématique et méthodiq ue des observation de phénomènes 
fugaces et passagers . 

Disons immédiatement q u'il s'agit plus spécialement des coupes . 
artificielles de ter rai n , telles que t ranchées, pu its, tunnels, fouil les , 
dont l' accessibi lité ou la conser vation sont de d urée très limitée. 

Seul le Ser vice de Budape t s'occupe d'observations éismologiques 
qui , d'ap rès nott·e défi nit ion , doivent être 1·attachées a ce groupe. Il 
possède a cet effet, dans les sous-sols de son palais de la « S téfania ut», 
une installat ion com plète . Dan les a u tres pays, les trava ux séismo

.graphiq ues sont soit confiés à cles observatoi r es spéciaux, comme 
c'e t le cas en Ita lie, soit organ i és pal' des Sociétés savantes (Leipzig , 
en Saxe, e tc.) . Cette situation résulte du fait que ce n'est qu'à une 
date re la ti vement 1·écen te que ce étude ont acquis une certaine 
extension . Il embl 'rai t cependa nt plus rat ionnel d'en confier dans 
l'avenir l'ol'gan isation et la di rection aux services géologiques 
plutôt qu'aux observatoires ast ronom iques ou météorologiques. Aussi 
me parait-il souhaitable de voir l'exemple don né par la Hongrie 
suivi par les a utres pays. 

Il fau t cependa nt reconnaitre que si l'obser vation de tous les 
phénomènes act uels est hautement intéres'ante pour le progrè de la 
science géologique, elle n'offre cependant pas une u1tilité aussi g rande 
et a u si immédia te q ue le collcctionnage systématique des données 
fournies par les t ravaux <l'art sur la constitution cl u sol. 

La question a de tou t temps , peut-on dire, pr éoccupé praticiens et 
savants; c'est ainsi qu'en Belgique, eu 1847, André Dumont demandait 
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à l'Académie d'engager le Gouvernement à fa ire 1·ecuei ll ir officiel le
ment des note détaill ëe de tous les soudages fait dan le commu nes 
pour la recherche de mines, d'eaux ja ill i sa ote , e tc. , et, autan t que 
possible, des échanti llons de. teri-a ins traver és dans chaque sondage. 
Van Beneden proposa d'install er cette collection à l'Académ ie même, 
etQueteletprouva l'ïntérêt qu'il portait à la question en cherchant à 
réunir les données existantes sur les sondages antérieurs. 

La question est importante, e t cependan t elle est loi n d'a\·oir, à cette 
heure, reç u une sol utiou complète dan. les pays d'Europe cent1·ale. 

D'aucuns ont fait de tenlatt\'es en cc sens. Il en est ainsi de la 
France, où anjonrd'hu i cependant tout est encore à faire. En ce qui 
concerne les travaux de mines, le Ser~ice des topographies sou ter 
r aines n'est pa un service permanent. Quant aux fou illes de moindre 
im portance, aux sondages particuliers, le Miu is t1·c des Trava ux 
publics avait, il y a quelques année , invité ses agents en province à 
lui en fournir les coupes . Le Service central du Ministère a pu ainsi 
communiq uer a celui de la car te quelques documents intéressants. 
Mais tout s'est borné là. e t actuellement cet ord re de serv ice est 
tombé en désuétude. Le Se,·v ice de la carte ne po sède d'ai l leurs pas de 
collections. 11 ne pourrait donc conserver que par écrit le détail des 
coupes. 

En Angleterre, le Service fait relever· chaque année les nouvelles 
tranchées de chemin de fe1·, et en donne souvent le déta il dans son 
Summa1·y of Pr·og1·ess. li vient d'organise1·, ains i que j'ai eu l'occa
sion de l'exposer, le l"eleYé complet et détaillé de carrières. Quant 
aux travaux de mine , De la Bèche avait tenté de doter le Survey 
d'une orgaoi alioo modèle. lL s'éta it attaché dés 1838, à la suite d'un 
vœu expl'Îmé par l'Assoc iation britann ique, de réu n ir et de con erver 
les plans minier du Royaume-Uni. La loi inst ituant les In pecte u~s 
des mines amena, en 1883, le tran. fert de cette section a u nouveau 
service. Depuis lors, le Sui·vey ne s'i nquiète plus des résu ltats fournis 
par les travaux miniers qu'à l'occa ion du levé des planchettes , ainsi 
que nous l'avons v u ci-de. sus. 

En Au triche, le Se1·vice s'occupe, de concel't avec l'Acad'mie des 
sciences, du levé çle. coupes de tunnels . 

Da os ces troi s pays, comme cl u re:lc partout ai li eu 1 8 ( eo Italie, eo 
Hes. e, en Bade, en Al ace, etc .) , les Services se bornent, en ce i 
concerne le multiples fo uilles qu'on exécute dans Je pays a· q~ 

• , consi-
gner les résultats dont ils ]_Jeuv 11 t, par une heurcu e chance, avoir 
connaissance . 
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Seul le Servi ce de Prusse a abordé le problème de façon décisive. 
Je ne crois pouvoir mieux faire connaitre la sol uti~n qu'il_ a adoptée 
qu'en reprod uisant ici la circulaire par laquelle 11 a fa it part a u 
public de cette heureuse ini tia tive . 

AVIS RELATIF AUX SONDAGES 

La mission confiée au Service géologique de Prusse de faire ~on_naître par la 
· I · d I· Prusse et des Etats confédérés voisins, a111s1 que par les carte geo og1quc c ,1 • . . . 

bl . · 1· ~t· ·es de cette carte le sol de ces reg1ons et leur sous-sol a pu 1cat1ons exp !Cu l\ • , . 

c d . ·end l'étude des rcnseigm:mcnts fournis par les son-toute pro,on cu1, comp1 
dunes etc. sur les couches cachées. ~l èmeles sondages et les travau.x_de terras-

" ' ' .· 'd '·e néo!onique ou minière dans des buts pratiques tout sement entrep11s sans 1 c " " . • ' . fi d· . 
t I q\le l)ar exemple tranchees de dra inage, fouilles pour on at1ons, 

autres, e , ' • l' b. d' · d d 1 
construction de chemins de fer ou de routes, do ivent et1:e ? JCt etu es _e a 

, l lis permettent en effet souvent de dedmre des conclus10ns part des gco ogucs. . . .1 . • . . , 
• , • 1 si ·ucttirc née.logique des environs; mars 1 arrive aussi qu on mteressantes sui a 1 o . · d 

· . ·ofit complet s'il s'unit de recherches 1solees, es coupes ne peut retire1 un pi • " , . , d l' bl d 
· , les comparant aux résultats d une etu e c ensem e e qu'ils fou rnissent, qu en . ' 

la r~gion. ·v·ce néoloni ue collectionne depuis déjà longtemps dans ce but 
Bien que le Sei 1 " c q_ , d et ossède une série très 

les échantillons de terrains preleves dans les son a~es, p 
. . ·1 se perd hélas chaque annec encore un grand nombre 

nche de ces coupes, 1 . • '. 'tus utiles à la science. ]] arrive, en effet, 
d'échantillons qui pour.raient eti e des P . . 1 , h· ntillons sont jetés, ou bien 

' ; hevement des travaux, es ec ,t 
sou vent qu apres ac . lace ils y demeurent inconnus, 
encore que, conservés pendant q uelque temps sm p ' . des mélanges à des 

l l • t" 5 de toutes sortes, a ' ' et. y sont exposés à c es a tera 1011 

confusions . . . t au.x particuliers de ce . d d s aux fonct1onna1res e , C'est pourquoi nous eman on ' · . l t e mission 
d dans l'accomplissement c e no r district de bien vouloi r nous secon er . / 1 .11 de sonda,,.es 

. . . . . . vo"ant des ec zall 1 ans " . s, compl1quee et si d1ffic1le en 110us en " 1• . , • r des géolonues 
, . .· nent sont c eterm111es pa " . T ous les cchantillons qui nous panien d · l'eiivo)rem· qui est 

, , iqué sw· deman e a Le ,·esultal de cette etudc est com11um 1 · 'on 
l d 5 travaux et ]es cane us10ns qu ainsi pleinerncnt renseigné sur le ré u tat e se 

peut éventuellement en ~édui.re. . 1 • , 0 1 ourra donc, même après 
Ces documents sont deposes dans nos az c 1 1\ es. 1 P 

, 1 , irnis par des sondages, et se Plusieur années se renseinner sur les resu tats ,ot • . d .. 
' o aéo]onique es cnvn ons, procurer ai nsi des données sûres sur la structure o o 

, . . . 1 ·ocurer directement · donnees qu'il sera11 souvent dispendieux ce se pt he de terre 
. , 1 t'llons de chaque couc Enfin, nous conservons un ou p lusieurs ·ec rnn I d. . , 

. . toute couche 1st111guee ou de pierre reconnue dans la région, de ma111ere que . , 1 t"ll 
, d'au mo111s un ec rnn ' on . dans nos registres de sond~ge soit accompagnee ' d notive u 

bl . . ns un cata]onue e a X Chaque année, à dater de cc jour , nous pu 1e1 0 • 0 . l' d 
. d, · n · es de sondages 1so es ou e sondages, ainsi qu'au besoin des descripu ons, eta1 e 

groupes de sondages particulièrement intéressants. d . lt t 
. . . , , , . , t . 1 d,·vulgatioll es 1·es11 a s, 11021s, La 0 11 des 111lerets speciaux s oppose11 a a 
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:ie'.idrons ~eux-ci secrets pe11da11t 1111 le>llpS déterminé que jixei·a 1111c conve, t' 
a ,,itervemr entre l'e11voxe111· et la Direction sou ·sig née. 1 1011 

.li sera cependant, dans cc cas, procédé immédiatement à un ·. d 
soms d'un géologue. e ctu e par les 

Le résultat en sera consen,é so11s clef dans HOS arc:hiJ,es secrètes . 
d'un choix d' • 1 ' li 1 • accompagne 

, . · ec ianu ons; es cchant illons superA us seront précaut' 
detruas. ionneuscmcnt 

~~ cette manière, to us les intérêts particuliers en matière de mines et 
ent,erement sam·egardês; ils. seront même secondés d'une part 1 ' c . .' sont 

J' ' , par a pos · bT · P~llr . envoyeur de posséder immédiatement une déterminat ion ri ci · 1 1 ite 
scienufique des couche perforées, et, d 'autre pan par le f:a·1t q ,. l~ ur.cusement 
d ï · 1 · ' • u a cxp1r · d e a t, a cience entière pourra profiter de ces résultats. ation u 

En ce qui concerne la prise et l'envoi des échantillons de sonda 
de remarquer que: ges, il y a lieu 

_1~ Pour tout soudage atteignant une profondeur de plus de 10 mè 
des1rons des échantillons de mètre en mètre et au 1110· d tres, nous 
diffé , ' 1115 C toute coucl rente qu on traversera ; dans les masses pu issames uni for ie 
t illons de 2 mètres eu 2 mètres de profondeur Là 'où I mes, des échan-
jaill isseme d ' · · · e courant d'eau le 

nt eaux artes1enne , ou toute autre circonstances · · ' 
pas un levé aussi serré, il y a lieu d'exécuter celui-ci de ma ~:crn~c ~c permet 
1acunes au minimum prat iq\ie. mere a rcduire les 

Pour ious les sondages qui n'au cignent pas une profondeur de 10 . 
toutes autres fouille de terrains moins profondes nous d · · me.tres, et 
coupe de . . . ' t:s1rons au moins une 

. . s ter rains, accompagnee d'écha111illon de chacune des co l . 
sces qu1 n'afll cl uc ics traver 

, , eurent pas ans les environs, ou qui ne peuvent être clétcrm· • 
d une façon absolumem sû i·e par le technicien inécs 

bM1 ëm; pour les coupe · accompagnées cl'é~hantillons, il est hauteme t d .. 
ra e den vo)·er stt l ' · n es1-. PP emema1remem une copie du journal tenu ar J 
sondeur; ce 1ournal devra contenir : P e ch ef 

~ne courte description de couches, avec spécification d 
metres de à . e la profondeur en 

Des ,ren.sei~nements ~ur le procédé de sondage, spécialement e . 
cerne l altcranon des échantillons qui pourrait en résulter. n cc qui con-

Les o~sen1atio11s éventuel/es sur te 11iveau de l'eau, qua:itité ét t • 
f?tre del eau; ' a et lempe,·a-

L'indication du point de sondage d'une manière suffis· t 
possible de le trouver sur la cane. le mieux est d' . '111 e pour qu'il soi t 

, · annexer un croquis . 
être absolument grossier et simple ; 'qui peut 

Si possible, l'ind ication de la c6te de ni 1·eau soit -d . 
. . . . . . , au essus du niveau d 1• me1, sou par evaluauon approxunative cl'apr ès u n p . e a 

l' . oint connu de la d 
etat major (par exemple : niveau de l'eau poim d b'f . . carte c 

. d' . ' , . , e t u1cat1011 de ro ass1e1te une VüJC 1erree, n11·eau d 'une cour d LIile . . . utes, 
. . , p1 atric etc ) 

Chaque echant,llon de sondage doit ()Oner Jï ncl ' . · ' · · 
. D 1 ic.i11011 de la pro' d 

metres . ans es sondages à la couronne les carott 1011 eur en 
' es compactes d 1 Y en a) ne seront ca,sées que perpendi ·ulaireme , 1 e roc 1e (s'il 

l • nt a eur axe de .. 
q ue e cylindre demeure entier . Dans les roches bl man1ere à ce 
ro 1 · / • • meu es ai ns · · c 1es qui sont ract1onnec~ par le procédé de 50 d· . ' 1 que pour les 
cho· · 11 ,1ge 11 fout é\ 'd 1s1 r que des 1ragm~nts q u i montrent in·tltérées 1 ' ' '1 emn1ent ne 

• a structure et la consritution 
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primiùves . Ces échantillons seront empaquetés dans de petites boîtes en carton 
qui seront li111·écs g1·at11itcme11t sw· dema11de, pa,· l'admi11ist,·atio11 du sen>ice 
géologique, aus itôt qu'elle aura été informée du nombre approximatif des 
échantillons i1 empaqueter. ne impie carte postale suffit pour cette infor
matio11. 

Les coquillages, les emprei11 tes de pla11tes et fossiles, ainsi que les i11clusio11s 
mi11érales remarquables, doi11e11t être rassemblées entièi-eme11t e11 aussi gra11d 
110111bre que possible . Les carottes compactes, qui paraissent en renfermer, 
doivent autant que possible être lai. sécs emières , non fractionnées; tous les 
échantillons de roches meubles contenant des coquilles seront conservés, mais 
sêpurés d 'après les lits. Nous demandons à êt re immédiatement informés de 
semblables trOU\'aiHcs afin d 'en faire recueillir la totnlitê par un de nos employés, 
ou de les mettre en sûreté par des mesures spéciales appropriées à chaque cas 
paniculier. 

En ce qui concerne l' envoi des échantillons, nous vous prions de le faire : pour 
les petits sondages, aussi tô t après a.:hèvcment des travau~; pour les grands 
sondages aus. it6t et chaque fois que 100 mètres ont été fores, pour amam que 
des circonstances spéciales ne permettent pas de nous les faire parven ir il plus 
courts intervalles. Cet enl'oi doit étre fait à l'adresse : 

Bureau du Service géologique royal et de l'Ecole supérieure des M incs, à 
Berlin, N. lnvalidenst., 11. 

Contenu : Ech:mtillons de sondage, - en franchise des droits de transport par 
chemiu de fer. 

Les débours éventuels sont admis en remboursement. 
N us prions in tamment les autorités et les particuliers de fa ire connaiu·e cot 

avis et d'n: lll'er par a1•ance toute notre gratimde aux personnes qui nous 

en verront des échantillons. 

Ce service permanent d'ob ervations fonctionne depuis quelque 
temp déjà de façon réguliere. 

Quelq ues mots sufn ronl pour en faire connaître complètement le 
mécan i me. : 

Bien qu'ayant lancé cet appel au public, le Service cherche à se 
ren eigner par tous les moyens en sa pesse ion, notamment pat· la 
1 clure d journaux, sur I s travaux de sondage en cours d'exécu
tion. Il fait au be oin le démarches nécessaire pour obtenil' corn 
munioation des échantillon . 

En tous ca , ~auf l'exception prévue par la circulaire, le Service se 
borne à envoyer, avec ' e in tructions , un c rlain nombre de boîtes 
CD carton fort (0"'85 de 101)"' Qm(35 de large t Qm5Q de haut), a haut 
couvercle, ainsi qu e cxceplionncllement des tube eu verre. Ces 
emballages portent une étiquette renseignant : sondage près 
de . échantillon n° . . . à la profondeur de . , . mètre ; avec 

an courant d' au; dat 
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Ce n'e t qu'exceptionnellement qu'on se ser t de tubes en verre; en 
général les . ondeu rs pren·oeot soi o de dessécher préalablement à l'air 
les échantillons humides, de telle sorte que les boites en ca1'ton fort 
peuvent être uti li sées e t même .réutilisée plusieur fois pour l 'empa
quetage d'échanti llons de toute nature. 

Le Service considère comme imprat icable une surveilla nce plus 
directe; et c'est pourquoi i l e r.ontente de recevoir de bonne foi 
renseignements et échantil.lons. Il ne surveille ni trava ux publics, ni 
travaux pr ivés . C'est aux administrations intéressées qu 'incombeut, 
dans le cas de travaux publics, la prise et l'envoi des échanlillons . 

En général, les règles tracées I ar le Service sont suivies ponetuelle
m~nt. _Le.s ~nvois comprenne nt, en outre des échantillon , une coupe 
tres detadlee, sous fo1·me de journal de sondage. Certa ines Adminis
tration envoient cette copie en .double expéd ition, afin que l'une 
d'elles leur soit retourn ée, après achèvement de travaux de détermi
nation . Cc journal e t souvent rédigé comme su it: 

Procédé de forage Déte rmination 
Pro-

Puis- Observations 
fondeur Coupe 

a,·ec sance en bru te détaillée spécia les 
mé.,·es l'essi ,ée courant à sec en 

du du 
d'eau mètres 

sondeur géologue 
et remarques 

La déter·rninati on des échantillons e t confiée au géolog ue qui a 

dans ses a~tribution. la r égion où s'exécutent les recherches . Un 
géologue po sède ainsi une partie a sez importante de pays qu'il a 
levée ou doit lever . Les études relatives a u sous-sol de Berlin sont 
confiées spéc ialement à un géologue. 

Les déterminations sont reportée ur une formule du type ci-après: 

• 
r 
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Coupe No ........... . Cote du ierrain : A u-dessus du 
niveau de la mer. 

No ............ de l'il1dicateur. 

Province 
Cercle 
Division en deg. No 

( Feuille) 

l sur la carte de l'état-major général. Coupe 
du sondage sur la planchette 

repéré sur une carte spéciale annexée 

COUPE DÉTAILLÉE 

du sondage fiscal p r ivé 
désignation plus précise de la situation 
foré à 

échantillons envoyés par 

~ Alluvions . 

Foem,üoes l ~"""~:ice 

près de 

Je 19 

D,:TElllllNATlO.s GÉOLOGlQl: E Age 

Déterminé par 
Revisé par 

, le 

' Je 

19 
19 

Le numéro placé dans le coin supcr1P,ur de gauche est ~elui du 
répertoire général. V iennent e1JSuite l'i ndication de la femlle _ su r 
laquel le le rcpèrage du irnint a 'lé fait (on bi ffe les indications rnu , 
tilcs) , et la spécifi cation de la na ture du sondage et de son emplace
ment, d'abord par l'apport à une local ité i mportante, puis par rapport 
à un ·vérit able repèrn. F o1·,:j a . .. est l'amor ce de l'indicat ion som
maire du procédé employé. L'cntète se termine par la spécification 
du nombre cl'échanlillon , du nom du correspondant et de la date de 
l'envoi. 

Pour chaque assise, on ind ique: en i '" colon ne, échantillons nos m à 
(m+n); 2° colonne, n; en 3" colonne, de p à (p+ q) mèt1:es; 4"col~nu~, 
q mètre ; en 5° colon ne: par exemple, sable blanc ai·gilc-ux : mie.ace , 
gravelew:c pw· encfroits, avec l' ind ication du symbole geolog1que 
agronomique L S (pour lequel ot1 pourrait réserver u_n e colonne 
-spéciale), et l'i ndication du nombre d'écha ntillons_ con_scrves e~ ~e le ur 
profondc u1·; la W colon ne rcnf'crmc la drt r1111 oat:on de l age de 
char1ue ler 1·ain . ous fo!'me. y ml oliqnc, pà1' exemple o-s. 
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La coupe dé\a illée est r ésumée à dt·oite au haut de la fe uille, on 
biffe au besoin les mots quate1·nafre ou alluvions qui ne s'y tro uvent 
impr imés que pa rce qu'il s sont fréq uemment rcpr · entés, et on com
plète, sui vant les cas, pa r l' ind ication: jumssique, houillei·, etc. 
· On oc conserve au ser vice qu'un petit nomb1'c d'échantil lons carac

téristiques, généralement un par co uche. Ai n. i, dans un des exemples 
que j'ai examinés en détail , 3 échanti ll ons seulement des 23 que 
comportait l'envo i, étaient conservés . Ces écha nti llons défi niti fs sont 
placés dans des tubes en ver re de 30 m/m de di amètre et d·e 125 m/m de 
longueur, à bout sphérique, et qui sont fermés par bouchon en l iége. 
On les dépose da ns les coll ections en les grou pa nt par sondage sur de 
petits plateaux (boites plates en carton) . 

La feu ille s'en va de son cô té à uo bu rea u . pécia l où :o nt conser 
vées et les coupes de sondage ré unie. par fardes, et les planchettes 
topographi ques sut' lesq uelles sont repér és les po ints de sondages , 
de fouill es, etc. 

Les fardes de coupe, sont ordonnées pa r n uméros de planchettes et 
les feuilles par n uméro d'ordre dans chaque farde. 

Dans les cas exceptionnels, ce n'est qu'aprè,: expiration du délai que 
co upes et échan tillons prennent place dans ces collections publiques. 

. .. 
Ceci di t, jetons pour con cl ure un coup d'œi l sur l'état o-énéral de 

la question . 
Il est, j e pense, inutil e d'i nsister su r Je caractère hautement écono

mique du Service per manent des obser va ti ons . 
Ce Service permet d'assurer la conserva tion de documen ts de la 

plus haute valeur non eul ement par la connai . ance théorique d u 
sol nat iona l , mais encore par les appli catioos techn iques qui en 

déco ul ent tout natu rellement. 
Nous constatons cependa nt qu'un seul Serv ice étranger est_jusq u' ici 

entré résolument da n celte voie. Il y a certe. lieu de reconnàît re que 
l'opportunité de ces t rava ux est as ez variable . E lle dépe nd d'abord 
de l'i mporta nce et de la va leur des documents préexistant . E lle 
dépend surtout de l' intensité de la vie in dustrielle qui seule peut 
iustifier la création d' u n organ isme spécial. A ce poi nt de v ue 1 
:erritoire des grandes v il les, tell e Berli n , présente toujour s u n 'r ::i 
1,ntérêt. A ':'r~ i dire, la s_omme_ des documents préexistants est géné-
1a l ment m 1111m P et to 11 Jo 11 r rnsuffi. aille dans les pa.)'S d'E · · t urope 
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centrale. Quant à l'intensité de la v ie industri ell e, si ell e est variable 
suivan t les rég ion , ell e serait en général uflisante dan l' ensemble 
pour justifier da ns plusieurs pays ('1 ) la créati on d' un ser vice 

spécia l. 
Ce n'est donc pa;; pou r cer tai ns Serv ices la rai on d' inopportu nité 

qui ,justifi e leur inaction, ce sont plu tôt les di füc ultés qui ·'opposent 
à une r éali satioo pratique de la conception du ser vice permanent des 
obser vations. 

Je ne di rai r ien ici de difficultés t rès réelles d'organisa tion inté
ri eure, en ce qu i co ncerne le personnel , les installations et les 
locaux. J'y r eviendra i dans la seconde partie , ca r elle. sont d'ordre 
administratif. 

La pri ocipa le d iffi culté est d'a illeurs d' obtenir communication des 

ren eignements et échanti ll ons . 
Cette di ffic ulté se décompose peut-on dire en plusieurs autres . 
C'est d' abo1;d la diffi culté pour Je Ser vice d'ent rer en r elations avec 

les admi nistrations pu bliques et surtout avec les particuli ers . Elle 
résulte de l'i gnora nce dans laquelle se t ro uve presque toujours le 
public de l'existence d' u n service offic iel chargé d'exécuter gratuite
ment toules ces études et enco re, - ce qui revient au même quant au 
résultat , -du manque de moyens d' informati on de la part du Ser vice 

sur les tr avaux en cours . 
On a vu comment le Ser vice de Berlin a cherché à vain cre cette 

diffi culté en répandant à travers toute la Prusse une circulaire expli
cat ive détaillant les avantages de son organisation . 

Il ne uffit pas, en effet, que les pa r ti es se co nn aissen t, i l fa ut encore 
. que l' apa th ie des pa rt iculier et u r tou t de certains fonct ionna ires so it 
di ssipée. Ce n'est qu'en exc itant l' intérêt, en établi saut un système de 
« donuant, donu ant », qu'on peul espérer arriver à ce résult at. Aussi 
importe-t-il de persuader le pu blic qu' il ne s'ag it pas pour lui de 
fournir bénévolemen t des renseig nements à u ne institu tion envers 
laquelle il n'a a ucune obligati on, mais qu'il s'agit au contraire de 
faire fructifier ces rense ignements par l'obtention g ratJJite d'une 
consultat ion complète et déta ill ée de 1.a part de personn es qui , de par 
leur position, comptent parmi les plus compétentes du pays , et par 
surcroît -de s'assurer la conservation intégra le de documents de haute 

valeur. 

(1) Ce ne serait pas le cas pour la Suisse. Le relief accidenté de ce pays se 
prête d'ailleurs admirablement en tout iemp saux observations directes. 
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Il semble que Je Ser vice de Berlin soit effect iv ment parvenu à 
créer en Prusse un e situation trè a li fai an le . 

C e t li.t le r 'sultat d' une organ i~at ion t d' un <>Tande 
ponctualité dao l'accompli . cm nt dn . ervi e, ain i que J a 1 u 
l' occasion de le constate r personn ll cmc nt. Cep nd a nt le ,.; ulta t:, 
ne sont pas encore com plets à cette hc ut·c . om))I' d document s de 
certaine admiui trations , de cell d s min r oot a mmeut oc serai nt 
pas commun iqu '•s au Ser vice géol ocrique. 

La question e t en effet onvent plu déli cate encor e . Il ne u ffit pas, 
dans certain ca , de vaincre l'apathie de particulie rs, il faut les 
déci dei· à confier an Servi ce des documents dont il sont sou v ut peu 
di spo és à faire ou à la is cr profile r la ma e . C'e t cc qui a conduit le 
Serv ice de Bel'lin à prend r e, ai ns.i qu'on l'a v u , des mcsur péciale 
pour la sa uveo·arde d'ioPrêts Jég·itimc .. 

Mai i ces difficult é sont g rande, ell e on t à mon sens de nature 
à démontrer l'utilité qu' il y a à comprend r le e t v ice permanent 
d'observation au nombre des travaux es enti c l c ntrep ri sou s le 
patronage offic ie l. 

Car seul un ~ouvernement po ècle les moyens d'exercer s ur tous 
particuliers et fonctionnaires , une pression en fav ur d' un travaii 
de haute utili té publique . 

Seul une entreprise offi cielle peut, da ns certai n ca , j u t ifier d'un 
désinté r ssement suffisant pour pouvoir demand er ommuaieation de 
documen t aus i co nfidca l icl que l -ont de ré .. ulla ts de i·e hc rc l 

. . . 1C 
de mine . cule, enfin , u ne rnst1lu lio n gou vernem •uta le po~ èùe le·· 
ressourc s néce . a ires pour a sui· 1· la on ' c rvatioo intc\"' t'alc de ce 
précieux dépôt e t a mi c ~l fruit rati onnell e . 

L e ervice perman ent. de ob. ervati ou c L tl'ai lle ur u ne œ uvre de 
haute pré voy ance . Si gouYcruer c est pré vo ir, c'e. t doue vraiment 
une m iss ion gouvernem en tale que de l' organiser . 

Pour être r é llement complet cc erv icc_ n~ devra it toutcfoi pa , 
comme c'c t le cas actuell ement en Pru c, hrntte r sou champ d'action 
aux fouilJ e e t aux sonda o·cs, il devrait eng lober I s plu importan tes 
de toute les xcavat ion a1' tifi ciell ·, le travaux de m ine . J 'en ai 
déjà touché un mot dao l précédent chapitr . 

Qu'il me soit permi s d'iD si ter à nouveau ici ur cc point impor
tant et délicat. 

( A contin'Ue1·.) 
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TABLES DU DIAMETRE MINIMUM 
DES 

SOUPAPES DE SURETÉ 
PAR 

M. HALLET 

Ingénieur au Corps des Mines. 

Le diamètre D de l'orifice de chacune des deux soupapes de sûreté 
à appliquer sur uo générateur de vapeur, est donné, en millimètres, 
par la formule: 

V s v-') = A S 
D = ~6 T t O .588 

dans laquelle Set T expriment respectivement la surface de chauffe 
en mètres carrés et le timbre eo atmosphères. 

S i oo adapte trois ou uo plus grand nombre de soupapes identiques 
sur la chaudière, leur diamètre D' est de même déterminé par la 
relation 

D' = A'Vs 
dans laquelle 

A 
A' y2 

La table I r enseigne, ·eu regard des diversei, valeur· du timbre, 
celles des coefficients A et A:. 

La table II don ne directement , pour des surfaces de cha1_1ffe S variant 
de i mètre carré à 300 mèt1;es carrés, les valeurs corr espondante·s de 
la racine carrée de la surfacé de chauffe aiosi que des diamètres D et D' 
à adoptel' lor que le timbre est cl 5 atmosphère ou plu ·. 

• 
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TABLE I. 

V LE R 

s 
1 
vs 

1 

D 
1 

s 
1 
v-r-

1 
o· 

1 

DE LA Correspondante du coeffic ient : 
PRE:';SIO \UTORISÉE 

OU DU A 
1 

A' 
T IMBRE T 

21 4,5 3 ·50 49 7,000 77 

22 -1,G90 5'l 50 7 071 7 

23 4,796 53 51 , , 141 7 

24 4, 99 5·1 52 7,211 79 
0. 5 atmosphère. 24.93 17,631 25 5,000 · 55 t.3 7,280 0 

1.0 id . . 20.60 14,568 26 n,099 5(i 5.J 7,3-15 81 

1.5 id. 1 .00 12,730 27 5,196 :'17 55 7, -116 l 

2.0 id . 16 .17 11,435 
2 • ,291 6 50 7,4 3 82 

2.5 id. 14. 0 10,467 29 5,3 5 5!l 57 7,550 3 

3.0 id . 13.76 9,731 
30 5,477 60 58 7,616 84 

3.5 id. 12.87 !), 102 
31 5,56 61 59 7,6 l 84 

4.0 id. 12.15 8,592 
32 5,û57 62 60 7,746 5 

4.5 i 1. 11. 53 8, 154 
33 5,745 G3 61 7,810 6 

5.0 id et au-dessus. 11.01 7,786 
34 5,831 64 62 7,874 7 

TABLE II . 
35 5, !)16 65 63 · 7, 937 87 

s !vs 
1 

1) 

1 
s \vs \ D 

36 6,000 66 64 , 8,000 88 

37 (i.O 3 67 ' 65 8,062 9 

38 6,164 6 66 8,124 9 

1 1,000 11 11 3,317 36 39 6,245 69 67 8,185 90 

2 1,,1J4 ](j 12 3, 1164 3 40 6,325 69 68 8,246 91 

3 1,732 19 13 3,606 40 41 6,403 70 69 8,307 91 

4 2,000 22 H 3,742 41 42 6,461 71 70 8,367 92 

5 2,236 25 15 3,873 43 43 û,557 72 71 8 ,426 93 

(j 2,449 27 16 4,000 44 44 6,û33 73 72 8,485 93 

7 2,G46 20 17 4,123 45 45 6.70 7,1 73 ,544 94 

8 2,828 31 18 4,243 47 46 6,7 2 75 74 8,602 94 

9 3,000 33 19 4,359 48 47 G, 66 75 75 8,660 95 

10 3. rn2 3:> 2 ~.<li2 -19 4 
1 

6,92 76 76 8.71 96 
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l s /vs l D 
1 

s / v~ / D 
1 

D' 
1 

s / ,is 1 
D 

1 

D' 
1 

s 
1 ,is / D 

1 

D' 

77. 8,775 96 101. 10,050 111 78 129 11 ,358 125 88 157 . 12, 530 138 98 
78 . 8,832 97 102. 10,099 Ill 78 130 11 ,402 125 89 158 . 12,570 138 98 
79 8. 88 98 103. 10, 149 11 2 79 131 11 ,445 126 89 159. 12,609 139 98 
80 8,944 98 104. 10 ,198 112 79 132 11 ,489 126 89 160. 12,649 139 98 
81 9,000 99 105. 10, 247 113 80 133 11 ,533 127 90 161. 12,6 9 140 99 
82 . 9,055 100 106. 10,296 113 80 )34 11 ,576 127 90 162 . 12,728 140 99 
83. 9, 11 0 100 107. 10 ,34-1. 114 80 135 11 ,619 12 90 163. 12,767 1'10 99 
84 9, 165 101 108 . 10,392 1 14 81 136 11 ,662 128 91 16-1 12,806 141 99 
85 9,219 101 109. 10 ,,140 11 5 81 137 l l ,705 129 91 165 . 12,845 141 100 
6 9,274 102 11 0. 10,488 115 SI 138 11 ,7-17 129 91 166 . 12,884 142 100 

87 9,327 102 111. 10,536 116 82 139 11 ,790 130 92 167. 12,923 142 100 
8 9,381 103 112. 10,583 116 82 },JO 11, 32 130 92 lGS . 12,961 143 101 

89 9,434 104 113. 10 ,630 117 83 141 11 ,874 131 92 169 . 13,000 l -J3 101 
90 .• 9,487 104 114. 10,677 117 83 

142 11 ,916 131 93 170 . 13,038 143 101 
91 •. . 9,538 105 11 5. 10,724 1_18 83 

143 11 ,958 132 93 171. 13, 077 144 101 
92 9,502 105 11 6. l 0,7î0 118 4 

144 12,000 132 93 172 . 13,115 144 102 
93 ·. 9,644 106 11 7. 10 , 17 11 9 84 145 12,042 132 94 173. 13, 153 145 102 
9-1 9,695 107 11 8. 10,863 ]l () 85 146 12,083 133 94 174 . 13, 191 145 102 
95 9,747 107 11 9. 10,909 120 85 147 12, 121 133 94 175. 13, 229 145 103 
96 9,798 108 120. 10,054 120 85 )48 12,165 134 95 176 . 13,266 146 103 
97 9, 849 108 121. 11 ,000 121 G 149 . 12,207 134 95 177. 13,304 146 103 
98 9,899 109 122 . . 11,045 121 86 150 12,247 135 95 178 . 13, 342 147 104" 
99 9,950. 109 123. ll ,0_90 122 86 151 ' 12,2 8 135 96 179. 13,379 147 104 

100 10,.000 l! O 124 . 11, 135 122 87 152 - 12,329 136 96 l o. 13,416 148 104 .. 
125. l 1.180 123 87 153 . 12,369 136 96 181. 13,454 148 104 
126. 11 ,225 123 ~7 154 12,410 136 97 182. 13,491 148 105 
127. 11 ,269 12-1 88 

1 1 
128 . 

' 11 ,:1} -J 124 88 

155 . 12,450 137 97 183 . 13,528 149 105 

156 . 12,490 137 97 184. 13,565 149 105 
1 
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s 
1 \!~ 1 

D 
1 

D' s 
1 vs 1 

D 
1 

D' 
f 

s 
1 v-1 D ,~ s 

1 \ls 1 
n' 

1 
D' 

185 13 ,601 150 106 213. 1-J, 594 161 113 
24 1 15,524 171 121 271 . 1G, 1J62 181 128 

186 13 638 150 106 21.1. 14 ,629 ](l i ]l.l 
242 15,556 171 ]21 .272. lG ,492 1 1 128 

187 13,675 150 106 215. 1-1,663 161 114 
243 15,588 171 121 273. lG ,523 182 128 

188 13,71 1 151 106 216. l -1,G97 162 114 
244 15 ,620 172 121 27'1 . 16,553 182 . 129 

189 13,748 151 107 217 . 14 ,731 162 11 4 
245 15,652 172 122 275 . 16,583 182 129 

190 13,784 152 !07 21 ' . 14 ,765 162 115 
246 15,684 173 )22 27ô . l G,613 183 129 

191 13,820 152 107 219. 1,1, 799 163 11 5 
247 15,716 l73 l')'> 277. 16 ,643 183 129 

192 13,856 152 108 220 . 1-J ,832 163 11- 248 15,748 173 122 278. lG ,673 1 3 130 

193 13, 892 153 108 221. 1-1,866 16•1 11 5 
249 15,780 17'1 123 279. 16,703 184 130 

194 13,928 153 108 222. 14 ,900 164 116 
250 15,811 174 123 280. 16,733 184 130 

195 13,964 15.J 10 223. 14 ,fl33 164 11G 
251 15,8-1 3 17-1 123 281. lG,763 184 130 

196 14,000 154 109 224. 14;967 165 116 
2"9 .J- 15,874 175 123 282 . 16,793 185 130 

197 14,036 154 109 225 . 15,000 165 117 253 15,906 175 123 2 '3 . 16,823 185 131 

198 14.,071 155 10() 226. J~,033 165 117 254 )5,937 175 124 284. l G,852 185 131 

199 14, 107 155 109 227. 15,066 ]66 117 255 15 ,969 176 124 285. 16,882 186 131 

200 14 ,142 156 11 0 228 . 15,100 J66 117 256 16,000 176 124 286. 16,911 186 131 

201 14,177 156 llO 22\l. 15,133 !66 118 
257 16,031 176 124 287 . 16,941 186 132 

258 16,062 177 125 28S . 16,971 187 132 20.2 14,213 156 110 230 . 15, 166 }67 11 8 
259 Hi,093 177 125 289. 17,000 187 132 203 14 ,248 157. 111 231. 15,199 167 118 
260 )6, 121 177 125 290. 17,029 187 132 20<! 14,283 157. 111 232 . 15,231 168 118 
261 16,155 178 125 291. 17 ,059 188 132 205 14,318 157 111 233 . 15,264 168. 119 
262 16, 186 178 126 292. 17,088 188 133 206 14,353 158 111 23,1. 15,297 168 119 

207 14,387 15 112 235. 15,330 169 119 
263 16,217 178 126 293. 17 ,117 188 133 

264 16,248 179 126 294 . 17, 146 189 133 208 14, 422 159 )1 2 236 . 15,362 169 119 
265 16,279 179 126 295. l 7,176 189 133 209 14,457 159 112 237 . 15,395 lfül, 120 
26G 16,309 179 127 29G . 17 ,205 189 134 210 1'1, ,101 159 11 3 238 . 15, 427 170. 120 
267 l 6, 340 180 127 297. 17,234 H/0 134 

2(j . lô ,371 18û 12î 2~)8 . 17,263 190 13-1 

269 16,401 180 127 299 . 17,292 190 134 1 

211 ] ,j ,526 lôO 11 3 239. 15 ,460 l70. 120 
212 14 ,560 160 1)3 2-10 . 15,492 170. 120 

270 16,432 181 128 300. 17,320 191 135 





NOTE 

. un LE 

EXPL.JOSIF S N ITRÉS <1) 

Pa1• la décou verte de l'ac id pi riq ue en 1788, cl u cotoo-poud1•e 
en 18115, de la nitroglycérine en 1 '47, le minan-e, qui depui de 
s iècles s'effectuait exclusivement à la 1)oud1•e noire, entra dan. de 
nouvelles voies . En outre, au cours de ces clernï res ann le , on a 
1•éalisé une série de combina isons chimiques qui on t trouvé u n vaste 
champ d application dans l'industrie de oxplo iî . 

Le nombre des explosifs nitrés employ; dans les trava ux mi niers 
a con · idérablement augmenté et il e.t inlére. ant de présenter ce 
substances dans une étude d'ensemble. 

Nous ne dirons rien des explosifs simple , dont les p1·opri6tés ont 

généralement con n ue-S . 
La prem ière qualité exigée d'un exp losif est un g1•and eHet utile. 
La sub. tance la plus puis ante est, comme on . a it , celle qui, dans 

le plus petite pace développe la plu grande ma o do gaz, à la plu 
haute température et dans le moindre temps, c'e t-à-di1·e celle qui, 
sous la p in grande densité de chargement , pos ède la plu haute 
température d'explosion et la plus g rande vitesse de 11ropagation do 
l'oxplo ion. . 

Pour présenter une haute temv ·rature d'explosion. le gaz doivent 
avoir u ne chaleur de formation élevée. 

Daus le travaux sou terra ins, il est en outre exig~ q11 e ces gaz ne 

soient pa vénéneux et que m êlés a l'air almosphériqu , ils ne 
fo1•ment pas des mélanges détonants. 

li n'y a pour ai nsi dire que l'anhydride cal'bonique (G02) et la 

vapeur d'eau (I-!20) qui rempli ent ces condilions. 

(1) Por M. le Bergassessor STt::GIUIANN . - Extrait et résumé du Glückauj' par 
M. l' ingénieur des mines C. Nrrm1m.,u. 
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En ce qui concerne l'anhydride carbon ique, la quantité mise en 
liberté par la déflagration des explos ifs est" si réduite qu' elle n'a pas 
d'influence sur la respiration des ouvriers. 

Il en r ésulte que les éléments les plus avantageux pour entrer 
dans la composition d'un explosif sont le carbone (C), l'hydro
gène (H) e t l'oxygène (0) . 

L'oxygène de l'air atmosphérique n'est pas utili sabl e . On a pensé 
à celui de l'air liquide, qui possède un fort pouvoir oxydant. Des 
essais en trepris de divers côtés ont montré qu'il n'ayait pas la stab i
lité désirable. 
~ Comme corps ri ches en oxygène, on pe ut faire usage des diverses 

espèces de sa lpêtre, de chlorate de potasse et d'autres sels . Mais le 
corps Je plus important dans la techniqu e des explosifs est l'acide 
nitrique (HN03) , lequel joue le principal rôle dans la prépa ration de 
explosifs nitrés . Cet acide contient environ 76 % d'oxygène à l'état 

liquide et peut en céder les 2/3. 
L'acide nitrique peut exercer son action chimique comme suit: 

1° Oxyder; 
2o N itrer, c'est-à-dire que le g roupe N0 2 penl, dans les co mbi 

nai sons chimiques des corps organiques, pr endre la place de un ou 
plusieurs atomes d' hyd rogène: c'es t a insi que 'obtiennent les pro

duits n itrés; 
3° Former des sels avec des bases (producti on de nitrates et d'eau); 
4.° Former avec des alcoo ls des es ter. (é ther s composés) et de l'ea u. 
Dans la chimie des explos ifs, cc sont le actions rep1·i ses sous les 

20 et 4.0 qui sont ut ili sées et c'est ur ell es qu e reposent les pro,;rè. 
faits depuis 60 ans dé!ns cette science. 

Dan le explosifs , le carbone est introduit sous forme de charbon 
de bois, houille ou coke. L'emploi du charbon de boi s de bourdain e 
est trop connu dan s la fabl'ication de la poudre noire que pour en 

parler ici. 
Pour les mêmes raisons qu e celles sig nal ées à propos de l' oxygène, 

l'hydrogène à l' état gazeux n'e t pas utili .. able . On pourrait , il est 
vrai, r eco uril' à J'acideazothydrique N 3H, mais comme il détone tres 
facilement, il n'est pas enco re em ployé en p1·atique . 

Plu importants que les co 1·ps qui con tiennent du ca1· bon e ou de 
l'hydrogène séparément , sont ceux qui co nti en nen t Cel' é lémen ts 
réunis. Le nombl'c de ces subtan ces est t1·ès élevé et ell es peuven t 
donner lieu à de nombre uses combinaison . 

Ainsi qu'il a été dit, l'acide nitrique pe ut dans ces corps remplacer 
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un ou plusieurs atomes d'hydrogè ne pour former des combinai sons 
mononitrées, dinitrées ou trin itrées. 

Suivant que l'hydl'Ogèoe r emplacé e. t r éuni ou non par de l'oxy
gène au noyau primitif, on a affaire à Ull ester où à un corps nitré. 

Nous pouvons aborder à présent les principaux exp lqsi fs. , 
Un corps bien connu est le benzol CGH6 ; dérivé du goudron de 

houille, il est contenu dans les huiles légères qui p1·ovieunet1t de la 
p1·emière distillation. 

Suivant que le benzol est soumi. à l'acide nitriqu e concentré, à 
basse 0 11 à ban te tcmpératu1·c, la 1·éactiou s'effectue d'après l' un e des 
deux éq uations : 

CG HG + H N 0 3 = CG H5 N 0 2 + I-JZ 0 

CG HG + 2 H I 0 3 -= CG H-1 (N 0 2) 2 + 2 1-P O. 

Ou obtient ainsi soit le mononitrobenzol, soi t le dinitrobenzol. 
Ces combinaisons son t des co1·ps nitrés parce que l' hydrogène 

remplacé était uni directeme DL au carbone . 
Le dinitrobenzol est un corp dur, de couleur jaunâtre, qui trouve 

son application dans la fabrication de la 1·oburite . 
Un aut1·e dérivé du goudron de houill e est le toluol CG H 5 CI-JS que 

nous pouvons supposer provenir du benzol pat' le r em[ lacemen t d'un 
atome d'hydrogène par Je groupe CI-P radi cal du mêthan . T r aité 
par l'acide nitrique, le toluol donne éga lement des combinaisons 
nitrées , par exemple du trinitrotolu ol d'aprè l'équat!on : 

CG IJ5 . Cif3 + 3 H N 0 3 = CG I-f2 (N 0 2) 3 ClP + 3 H2 o. 
Ce corps entre dans la composition de la donaritc en usage dan s les 

travaux des mines de sel. 
Par la distillation du go udron, on obt ient éga lement le phénol 

CG I·:15 OH, que nous pouvon s également suppo m· déri , ê du benzol 
par le remplacement d'un a tome d' hy drogène par le groupe hy dro· 

xyle OH. 
Par la nitration, on obtient le trinitrophénol ou acide picrique 

suivant l'équation : 

CG H5 . OH+ 3 H N03 = CG I·P (N02) 3 . OH+ 3 H2 O. 

L'acide picrique et les picrates interviennent dans les explosifs 
employés pa r l'art militaire (lyditc). 

Les autres dérivés du goudron peuvent éga lement subir la nitra

tion. 

--
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Passons à la série de la para ffi ne dont les corps jouissent de la 
propr iété de ne pas être attaqués à froid par des oxydan.ts énergiques. 

Le premier terme de cette série est le méthane ou grisott CH'; 
le deuxième, l'éthane C2 H6 ; le tro isième, le propane C3 H8 , etc.; ces 
termes ont pour formule générale C0 I'P 0 +2, et on connait même le 
terme c as H72 • 

Ces paraffi nes se rencontrent dans le pét role am éricain et dans les 
hui les de goudron obtenues par la disti llat ion sèche de la tourbe ou du 
lignite. Dans ces corps, le remplacement d'un atome d' hydrogène par 
un grou pe hydroxyle donne des alcools. 

Du méthane, on tire l'a lcool méthylique ou esprit de bois CH3 OH, 
de l'éthane l'alcool éthy lique ou espri t de vi n C2 H5 OH, du propane 
l'alcool propylique es I-P OH, etc. Outre ces alcools dits monoatomi 
ques, on connait les alcools polyatomicr ues où plusieurs atomes 
d'hydrogène sont remplacés pa r le rad ica l OH, par exemple l'a lcool 
pro pylique ti-i atomique C3 H5 . (OH)3 ou glycérine. 

Les alcools sont neu tres, mais mis Cil présence d'acide, ils donnent 
de l'eau et des éthel'S composés ou e ters . 

La glycéri ne tra itée par l' ac ide nitrique do nne sui\'ant Je p1·océdé 
employé trn is e ters différents, à savoi r: 

Ce I-Is (OH)3 + HN03 = ca H;; (ON02) (OH)2 + m O 
mononitroglycé ri oe et ca11 ; 

C3 J:P (O I-If + 2 l-I N03 = C3 IF (ON02) 2 OH + 2I:l2 O 
dinit roglycé t·ine el eau ; 

Ca Hs (OH)3 + .3 I-IN 0 3 = C3 Hs (ON02)3 + 8 fü O 
tl'i nitroglycér ine et eau . 

La dern ière combinai son a été j usqu' ici si mplement dénommée 
nitroglycérine; elle a été déco uverte par Sobrero et in troduite dans la 

pratique par Nobel. . 
Les deux prem iers e ters sont co.o~us depu,1s. peu de temps . 
La propri 'té pr incipale de la dm1troglycerrne est de oc pas se 

congeler par les plus basses températu res . 
Si no us nous tournons ver. le règne végétal, nous rencontrons les 

hydrates de carbone, combinaisons d' hydrogène, carbone et oxygène 
répondant à la formu le générale : 

XC+ 7IJ2 0 

P arm i ces corps se trouve la cellulose, qui exi. le dans toutes les 

'1 

J 
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cellu les des pl antes et notammen t à l' état t rès pur daos le coton et la 
moëlle de sueeau; a compositi on chimiqu e est (CG Ht0 osf, probable
ment (CG l-1 15 0 s)2. 

Par l' acti on de l' acide nitrique sur la cellulose, on obtient des 
nitrocell uloses plus ou moins nitrée suivant la concentration de 

l'acide employé, la température et la durée de l'opération . 
P ar exemple, quatre ou six groupes nitrés pèuvent remplacer le 

même nombre d'atomes d'hydrogène du coton, et on obtient soit le 
coto11 -colloclio11 C12 H16 0 6 (0 N02) 4 , so it le coton-poudre c•2 H 14 Q 4 

(0 N0 2) 6 • 

Le premier de ces corps est soluble dans un mélan ge d' alcool et 
d'éther , le second ne l' e t pas. 

Par disso luti on de 8 parties de coton-collodion dans 92 parties 
de trio it roglycérioe, Nobel inventa , en 1876, la gélatine-dynamite 
qui est un e masse gé latineuse, de coulent· j aune et d' une granqe bri 
sance. Oo en fai t usage dans les travaux à la pi erre, notamment dan s 
le creusement des tunnel.. 

C..:omme complément, on pe11t citer l'acide fu lminique, acide orga
nique de la for mule C (N0 2) (CI) H2 non connu à l' état 1ibr~, et ses 
sels, les fulm inates , lesqu els explosent trè~ facil ement par la chaleur 
ou le choc . 

Le plus important de ces sels es t le fulmina te de mercure employé 
pour la fa br icati on des détonateurs . 

Com meon ievoitle co rps nitré· ootdes combinaisons chimiqu es 
et non des mélanges mécan iques; si une explosion s'effectue dans une 
moléc ule de ce co rps, elle se transmet immédiatement à toute la 
masse. 

C'est précisômcot da Ils l' homogénéité des explos ifs nitrés que l'o n 
doi1 1·ech •rcher Ja ca u"e de la brisan ce plus grande qu'ils possède nt 
par rn pport à d'a utres qui ne so nt que des mélan ges. 

Avec la poudre no ire, malgré l' emploi des moyens les plus parfaits , 
on ne peut pas a rriver à en diviser les éléments jusqu 'à la molécule, 
et avec les meilleurs mélangeurs, 011 ne parvient pas à obtenit· un 
p1•oduit. homoge1ie dont toutes les parties répondent à la même compo
sition chi mique. 

Un au tre a vaut.age de. explosifs nitrés esl leur gazéification corn. 
piète lor.- de l' expl osion. 

Outre les éléments oxygène, carbone et hydrogène, les corps nitrés 
renferment encore de l' azote qui se retrouve à l'état élémentai re après 
la déflagration. Cet azote augmente la masse des gaz mi eu liberté et 
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élève leur tension· mais comme il doit ' t é 1 
1 ' e re ' C 1auffé il emprunt d 
a chaleur aux autres gaz et il eii 1, · lt ' e e , · · · c. u e qu e la len · fi l d 

mclan ge pent être aba issée. Quoi qu'il en so it 1 . s:on na e u 
plus importa nt. ' crole del azote est des 

Par les form ules de structu re O • ·t ,. 
l' è . 'n , 01 qud estd'ab dfi .. 

oxyg oe, il sépare ce dernier des s bt . or xe a 
l . u ances rnflamm bl b 
1ydrogene et empêche toute expia . . a es car one et , · sion prematurée c d 
1 oxygeoe c trouve dan s un ét t · epen ant comme 
l' . a peu table parc ··1 .. 

azo te, 11 se faitqu'il suffitdu cho cl' d' equ1 estuma , , c un elonateur , , 
depart el l oxydation du carbone et 1 1•1 . pour operer son 

. . . ce 1yd ro•·•én 
Les xplo if: nitre. ont la même campo ·r . . . 

atmosphercs "'r i:outeu es, les pre . si 100 qua li tative qu e les 
o . m1c1·s so nt des comb· . 

qu s de carbone, hydroo-ène oxygenc t · 1na1so ns chimi -
o ' . • e azote tandis l 

sont des mélanges de méthane oxycre· t ' ' que esdernieres 
' ' o nec azotr. 

Sous le rapport de l'explosibilité 1 
autant de di fférea ces que les di ver~ ' .1 es corp~ accusent entre eux 

U ~ me anges "' r1sou t . 
n mélange de o-r isou et d' air t .o eux. , ' a mosphér1q ue p , · 

rnum d exr losi bilité Jor qu'i l )' a en .·. rcsente son maxi-
d . . p1 csence une p ·r 

u premier contt-e dix parties du second . d' ,· , . ai 1c en volume 
, api es I cquation . 

CH" + 4 0 = coz + 2 H20 . 

il n'y a :as d'exces_dc méthane, ni d'oxygène. 
De rnemr, parm i Jr. co rps oi trés le 1 

e • ' P us cxplos i bl 
ren 1, rmc exactement la qu antité n{•ces . , , e e t celui qui , . sa11 e d oxyg· 
forme1· le carbone en a n!J yd ridc carhoniq 1, • enc pour trans-

s. . ue et hyd rogè 
1 nou exam 1a on les co rps que nou a , ne en eau. 

' ' vans etudiés pl 1 verrons qu aucun cl entre eux ne sati sfait I us mut, nous 
sition . camp ètement à cette propo-

Les explosions s'accompli s:en t suivant les , . 
prenant deux molécules de la substance): cquations ci-après (en 

1. Trinitrotol uol 

2 CG Hz (N02)3 CH3 -l- 21 0 = 14 C02 + 5 H20 + 6 N 

?. Acide picriq ue 

2 cr. T-J2 (N01yi OII + 13 O = 12 co2 + 3 H20 + 6 N. 

3. Mono nit roglycérine 

2 CJ I-15 (ON02) (OH)2 + g O = 6 coz + 7 }120 . r 
" n· . 1 , • +2 N. 
1-. ID I trog yceP1 n P 

2 C 'l J.P (ON02)2 OH + li. 0 = 0 co2 + 6 HQ2 + !1 N. 
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5. Trini lroglycérine 

•) C3 I.P (01'02) 3 = 6 C02 + 5 I-120 + 6 N + 0 

6. Coton-collodion 

2c121-1.1G ou (ON02)"1 + 2s o = 24 co2 + rn 1.Po + s N. 
7 . Coton-poudre 

2 c12 1:ri ·1 0 ·1 (ON02) 6 + rn o = 24 co 2 + H H20 + 12 N. 

Tl eu résulte que la trinitroglycérine seule donne de l'oxygene, et 
qu e les antre corps ou t teop peu de ce gaz. Si on calcule la propor
ti on d'oxygène en % et en poids, on obtient le tablea u suivant : 

1. Tri n itroo-lyc -•ri ne + 11 % oxygène. 
z. Di n itroo-!yccri ne 18 % id. 
3. Coton-poudre - 24. % id. 
11. Coton-collodion . - !14 % id. 

5. Acide picrique - 45 % id . 

o. Mon on itroglycéri ne - 53% id. 

ï. Trin itrotoluol - 74 % id. 

C'est dans la trinitl'oglycérin e que le rapport de l'oxygène aux 
élémen ts combustibles est le pl us favorable; cette substance est 
d'aill eurs détonante par clic-même et pour absorber l'oxygène en 
excès, on lui ajout certains produits. 

Quaul aux a utre co rp ·, ils exi gent tous un e addition de matières 
ri ches en oxygèn pour suppléer a ce qui manqu e de ce gaz, et 
comme il s'agit d'un mélange mécanique, la force de l' explosion est 
diminuée. 

Dans notrn tab leau , la tri nitroglycérine occupe la première place; 
lors de l' explos ion , clic fo urnit éga lement plus de chaleur que les 
autres explosifs ain s·i qu ' il résulle de l'écruation thermo-chimique: 

~ C3 }P (ON02y1 = 0 C0 2 + 5 I-120 + 6 N + O + 713 calories, 

les poids mol éculaires étant comptés en grammes. 
La tri nitroglycé rine est l'expl osif le plus puissant parmi les corps 

nitré. rt cette qualité co nstitue un dan ger lo1·s de la fabrication, 
pendant le tran sport et l'emmagasinage de cc produit. Dans les 
dér i,7 és de cette sub. tan ce le dange r est moindre, mais il ex iste quand 
mème. 

C. NIEDERAU . 
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Accidents mortels 
DANS LES 

HOUILLÈRES DE L'AM ÉRIQUE DU NORD 
(É TATS-UNIS & CA NADA) 

Quelqu es pages ont été con sacrées , dan s les Annales des Mines de 
Belgt'que, 1904 (1) , aux accidents mor tels dans les hou illères de 
l'Amér ique du Nord , c'est-à-dire des Eta ts -Uni s et d u Canada , 
du rant la décade 1892 à 1901 et l' année 1902. Ce sujet est à com
pléter pour les années 1903 et '1904 , en -même temps que les vues de 
M. Freclerick L . Hoffman (2) sur le : uj et seront succinctement 
analysées . 

Le. améli orat ion entrev ues en 1903 u r 1902, ne se son t pas 
accentuées en 1904; cependan t celte année . erai t encore meilleure 
que l'ann ée 1902, ma is moins bonne que la moyenne de la décade 
1895-1904.. 

Le nombres des décès , pour l'an née 1903, sont de 1,794 et pour 
19011, de 1 ,999 . Les aug mentat ion s abso lues d'année en an née , sur 
l' exercice précédent , ne erai ent pas conclu antes et on co nçoit trè 
bien qu'à un plus g rand nombre d'o uvr iers employés, ou à une pl us 
forte prod uction , doit correspondre, toutes autres choses restant 
égales, u n plus g rand nombr de décè ·; a ussi n'est ce pas à celte 
augmcnlatio11 a b olue quï l convient de 'arréter . Les variations , pa r 
r apport a_ux . no mb res de. ouY'.' icrs occupés et du tonnage produit 
ont plus rn teressanles .Ces va t·1atio ns rela tives ne sont pas favo rables 

à J' anm~e 1Q04. 

M. IIoffman es time ~ue les chifl't'.es don Dés dans les rapports offi ciels 
ne sont pa comylet · ; _il manquera it les résulta ts de quelques Etats et 
de quelque· petites mine négligées, ainsi que des décès snrve Dus u n 
cet·la i~ temps a~rès les ac~ideDt · el dont il ne sera it pas ten u compte . 
Les cluff're~ offi ciel · devraient sub ir de ces diff'éren ts h f · 

, e e s, une maio-

('.l ~l1 111a l::s des 1\~i 11 es de Belg iq11 <: , 1904, t. IX, pp. 349 ctsui v. 
(2) T ite E11 g 111 eer 111g a11 d /11111 i11g J o1irnrt / du 2 décembre 1905 1014 

, pp . et S, 
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· · t t 5 et 10 % Par exemple ' il conviendrait de r em-r ation va rian en re " ' c • ' • , . 

placer, pou r i904, Je chi ffre de 1999 décès par 2,~o,o. Quo1qu il en 
soit vo ici les chiffres des décè donné , pour les d1flêrents Etats, de 
i 895 à 1904, avec une totalisation pour la décade. 

A. _ Nonibl'e de pe1·sonnes tiuies pm· accidents dans les houi lle1·es 
des E tats- Unis et du Canada, de 1895 a 1904. 

ETATS 1895 1896 1897 1898 1899 1900 1901 1902 1903 1904 1895-1904 

Alabama . 

Colorado 

)1l inois 

Indiana . 

Jndian T er r itory 

Iowa. 

Kansas 

Kentucky 

Mary land 

Missouri . 

New-Mexico . 

O h io . 

38 28 33 45 40 37 41 50 57 84 

23 68 35 24 41 29 55 73 40 49 

75 77 69 75 M ~ W W l W l ~ 

23 28 16 22 16 18 24 24 55 34 

6 12 22 17 25 40 44 60 33 30 

20 22 21 26 20 29 26 55 21 31 

10 12 G 17 16 22 26 27 36 16 (l) 

3 

9 

13 

28 

6 12 6 7 17 21 19 25 19 

6 5 

16 8 

7 7 

52 

4 5 

9 14 

7 15 

52 57 

7 12 11 13 (2) 

10 15 10 17 11 

15 9 17 17 15 

6 72 81 114 118 

Pennsylvanie (anthrac.) 421 

Pennsylvanie (bi m min .) 156 

41 40 

502 423 

180 150 

411 461 '111 513 300 51 595 

199 258 265 301 456 402 536 

T ennessee 

Utah. 

W ashin gton . 

W est-Virginia 

37 

35 

83 

Colombie britannique . 10 

Nouvelle-Ecosse 9 

22 10 

3 3 

8 7 

65 62 

9 6 

8 7 

19 20 10 53 226 26 28 

3 )) 209 10 8 7 9 

9 45 33 27 34 25 31 

90 39 141 130 , 120 159 140 

7 11 17 102 139 42 37 

7 l!l 21 14 19 31 19 

T otaux . 1,057 1,120 947 1 ,049 1 , 243 1 ,493 1 ,594 1 ,828 1,794 1 ,999 

(l) Ch iffres des six prem iers mois de 1904. 
(2) Chiffres pour 1904 non disponibles . 

458 

477 

985 

260 

289 

271 

188 

140 

72 

123 

137 

695 

4, 555 

2 ,903 

451 

253 

254 

1 ,079 

380 

154 

14 ,124 
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En rapprochant le nombre des dccè~ de. effectifs duper onnel 
employé, oo obtient de. c lliffr relatifs qui ne sont pas exempts de 
critiques, tous les é léments d'appt·écialion n'entrant pa. co lig ne de 
compte; il s permettent cependa nt des comparaicons crui ne on t pac 
dénuées d'in térêt. Ces chiffres soul con~ig nés a u tablea, t su ivant: 

B. - Nomb,·e de p e1·sonnes luées pai · 1,000 employes clans 

les mGmes mines 189u à 190-1. 

ÉTATS 1895 1896 1897 1898 1899 1900 1901 1902 1903 1904 1895-1904 

Alabama. 

Colorado. 

Illinois 

Indiana 

J ndian territory . 

Iowa . 

Kansas 

Kentucky 

Maryland 

Missour i . 

ew Mexico. 

Ohio . 

4.Gl 2.'3 3 .07 4.55 3. 10 2.5!) 2.!JO 2.î!J 2.0-1 -1. 71 3 .56 

3 . 05 10 . 07 -J. 09 !1 . 23 5 . 60 3. 99 G. S S. 11 3 . 89 8 . 26 5. SG 

2.35 2.33 2 .04 2 .1,! 2 .27 2 .39 2.2·1 2. 15 3.13 2. 87 2.43 

2. 92 3 . 9-1 2 . 00 2. G3 2 . 07 l. 2 1. 9 1. 83 3 . 64 2 . 70 

1 . 64 3 . 26 6 . 3-1 4 . 82 6. 24 7 . 5!J 8. % 9 . G2 5 .4 2 3 . 63 5 . 84 

l . 80 2. 62 2 . -15 3 . 38 2 . ~ 9 2. 22 l. 97 4. 23 1 . 59 J . !)0 2 .41 

1. 11 1. 36 0.71 l. !)5 1.57 2 .06 2.28 2 .70 3 .61 3 .09(1) 2.03 

1.02 O.W 1.55 0.G7 0.83 2 .06 2.1-1 1 .58 1 .85 1.37 

2.30 l. 58 ] . 17 0.89 1.08 1.32 2.23 1 9!J 2 . 2!) (2) 

J. 8-J 2 .4 3 l. 22 1 . 2 2 l. 1)0 1. :'ll l . 03 1. OU l. S5 1 .4 7 

16 .88 4 .87 5. 13 3 .71 7 .98 7.44 4 .81 10 .11 7.2G 7 _61 

1. 79 1.44 1. 39 1.77 2.03 2. 14 2 .1 5 2.lG 2 .75 2_57 

Pennsylvan ie(amhrac.)2 .93 3.35 2 . 3 2.89 3 28 2 .86 3.47 2.03 3 .-11 S.G9 

Pennsylvanie (bitum.) l 83 2. 14 1 .72 2 .27 2.82 2 .43 2.:"i6 3.37 2.ï,5 3 .45 

1.-13 

1. 67 

1. 57 

7.5G 

2.08 

3.08 

2 .63 

5.69 Tennessee 

Utah. 

Washington . 

West-Virginia 

7 . 23 3.37 1.58 2. ~3 2.GO 1.15 6 .10 25 .80 2 .69 2 _81 

1.19 4.35 4 .17 4.38 » 138.96 5. 1 3.24 3.21 4.06 

12 .38 2 .98 2 .-18 2.70 l'.l.60 7.79 5.fi9 î. 3 5. 13 6.69 

3.!17 2.68 2 .8!'J 3 .SG 3 . :',fi :', .03 -1.1,1 3 .78 4 O 3.0, 

Colombie britannique 3 .42 3.27 2 . 47 2.3~ 2.!l l ·1.22 2;Hiî 3-1.65 !). 5 8 '. 31 

Nonvelle-Ecosse 1 .55 1 .33 1 .35 l . 5G 3.39 3. 17 1 .83 2.3G 2 .79 1 .63 

18 .11 

6 .70 

3 .G\J 

10.Gî 

2 .13 

----- - ------------ ----
Dans l'ensemble. 2 67 2 . 7f) 2 .34 2.5!.I 2.9 3.2-i 3.24 3 .49 3. 14 3.3S 

(1) Chiffres des six premiers mois de 1904 . 
(2) Chiffres pour 1904, no n disponibles. 

3.03 

~ -
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Les indications de ce tableau sont complétées par le tableau C su i
vant, dans lequel on a rapproché le nombre des person nes tuées, 
chiffres des rappo1·t , du nombre des personnes employées durant 
les a nnées 1890 à 1904. Ce ind ications sont suivies d ' un groupemen t 
par périodes q u inquen na les. 

C. - P ropo1·tion des dècès 1iar 1 ,000 employés . 

1890 à 1905 

Années. 

1890. 
1891. 
1892. 
1893. 
1894. 
1895. 
1896. 
1897. 
1898. 
1899. 
1900. 
"1901. 
1902. 
1903. 
1904. 

1890-94. 
1895-99. 
1900-011. 
1890-04. 

Employés. 

288,205 
325,840 
342,744 
382,133 
385,579 
395,549 
401,874 
405,433 
405,600 
416,596 
460,670 
492,529 
524,028 
571,061 
590,284_ 

i ,724,GOi 
2 ,025,052 
2,638,572 
6,388 ,125 

Nombre 
des décès: 

701 
1,076 

859 
965 
957 

1,057 
1,120 

947 
i,049 
1,243 

- i ,!193 
1,594 
1,828 
1,794 
1,999 
4,558 
5,416 
8,708 

18,682 

T aux par 
1,000 employés. 

2.43 
3 30 
2.51 
2.53 
2 48 
2.67 
2,79 
2.34 
2.59 
2.98 
3 .24 
3.24 
3.49 
3.14 
3.38 
2.6'l 
2.67 
3.30 
2.92 

Les divers tableaux ci-dessus révèlent une situation r egrettable, 

spécia lemen t pour un certa in nombre d'Etats, cotre autres pour 
ceux de la partie occidenta le de l'Améri que du Nord, et il est certain 
que des améliorations pe uvent être obten ues . Des risques son t év idem 
ment et malheureusement inhéren ts à la profession, mais la suppres
sion d'un bon t iers. de décès dans l'ensemble, rapprocherait les 
risques d'exploitation dans les houillères amér icaines des conditions 
des exploitations houi llcr es de l'Europe occidentale . 

Des améliorations ont déjà été r éalisées en un certain nombre 
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d'Etats, ainsi qu'il résulte du t ableau D suivant, comparant l'année 
i 904 à la moye nne de la période quinquènna le qui précède 
(i899-i903) : 

D. - ComJJa l'a1·son ent1·e l'ann ee 1904 et la moyenne 
de la JJÙ?'.ocle 1899-1903. 

ETATS 

Alabama. 

Colorado. 

lllinois 

l ndia_na 

l ndian terri tory. 

lo,va . 

K ansas 

Kentuck y 

Maryland 

Missouri. 

New Mexico. 

Ohio. 

Pen nsylvani e (anthrac.) 

Pennsy l vanie(bi tumi n. ) 

T ennessee 

Utah . 

Washin gto n. 

\\lest Virginie 

Colombie britannique. 

N oll\·elle-Ecoss e 

T otaux . 

ombre 
des personn és tuées 

Moyenne ann uelle 
1899 
1903 1904 

45 84 
48 49 

106 157 

27 34 
40 30 
30 31 
25 16 
18 19 

10 » 
13 ll 
15 15 
78 118 

441 595 
336 536 
67 2 
47 9 
33 31 

12 1'JO 

62 37 

21 19 

1,590 2,015 

Taux par 
1000 employés 
1899 
1903 1904 

5.86 

5.68 
2.46 
2.36 
7.52 
2. 50 
2.43 
1. 71 

1. 81 

1. 53 
7.46 
2.28 
3.00 
2.78 
7.70 

26.02 
7.60 

4.08 

15.50 

2.66 

3.23 

4.71 

8.2(3 

2.87 
2.70 
3.63 
1. 90 
3.09 
1.37 

l) 

1. ,17 

7.63 
2 .57 
3.69 
3 .-15 
2.81 
4 .06 
6 69 
3.08 
8.31 

1. 63 

3.3 

Augmentation 
ou 

diminution 
par 

l ,OOO em ployês 

- 1.15 

+ 2.58 
+ 0.41 
+ 0.3.J 
- 3.89 
- 0.60 

+ 0.66 
- 0. 34 

)) 

- 0.06 

+ 0.15 
+ 0.29 
+ 0.69 
-j- 0 .67 
- 4.89 
-21.96 

- 0.91 
- 1.00 

- 7. 19 

- 1 .03 --j- 0.15 

Les rapports des inspecteurs des min es, ciao . un certa in nombre 
d'Etats, sont très intéressa nts à consulter, ponr les personnes dési
reuses de pénét rer plus avant dans le uj ct ; leur analyse nous entraî-
nerait trop loin . En. L. 

l 
f 
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CONGRÈS 
DE 

l'AssoGiation internationale pou11 l'essai des matérriaux 
BRU XE L LES 1906 

Bruxell es recevra cette année, du 3 au 8 septembre, l'importan t 
Con grès que l'Assoc iati on internati onale pour l'essai des matériaux 
de cot1struction ti en t lous I s trois ou quatre ans, dans un centre_ 
indu tri el. 

Cette intél'essante r éuni on est J)atronnée par S . M. le Roi des 
Bel ges , avec la présidence d'honocu1· de S. A. R. le Prin ce Albert de 
Belg ique, et des Mini tres des Finances et des Travaux pu blics, des 
Chemin s de fer, de la Guerre et de l'Jod ustrie et du Travail. 

Nu l doute que sous de tels auspices, et avec un programme de 
conférences et d' excur io ns fort complet, le Cong rès, qui se tiendra 
au Palais des Académies , ne r éunisse un t rès grand nombre de 
partic ipants dans l'hospitalière capitale de la Belgique industri elle . 
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E tud e in dustrielle des alliages métalliques , par Lr::oN Gu1LLET, 
docteur ès- ciences, ingénieur des arts et manufactu1·es . Un volume 
grand in-8°, de 1,t66 pages , avec ·)10 figures et un album 
de microgl'aphies de 102 planches. Broché : 40 francs; cartonné : 
fr. 4.3-50. (H . DuNon et E. P1NAT, éditeurs , 4.0, quai des Grands
Augustins, Paris VI•.) 

La théorie des alliages a considérablemen t légiféré les essais métal
lurgiques; elle en a nettement réduit le cadre et elle est le plus snr 
guide dans les recherches. 

Aux anciennes recettes culinaires, qui conduisa ient, au hasard , à 
perfectionner les alJiages existant par des additions multiples et 
bizarres, doit succéder la méthode cientifique dans laquelle est défini, 
d'une façon précise, le rôle de chaque corps, tant an point de vue de la 
constitution qu'à celui des propriétés. 

Le but du livre de M. Guillet est de montrer, sur le terrain indus
triel, tout le parti que l'on peut tirer de cc principe. L'auteur a 
rappelé, au d '> but de cette étude, les propriétés et le emplois des 
métaux industriels. Un chapit!'e a été consacré à des généralités sur 
les alliages métalliques, notamment à leur fabrication. Puis M. Guil
let tudie les différents alliages en commençant par ceux du fer . 
Chaque chapit1·e comprend troi s parties : 1° Etude théo1 ique de la 
coll titution des alliages, d'après les m ' thodes décrites dans Je livre 
de l'auteur : Etude théo1·ique cles alliages métalliques ; 20 Etude 
indust rielle subdivisée en troi sections : fabr ication, pi·opriétés, 
utili sation; 3° Conclusions, influence de la théorie su r la fabrication, 
rapprochement entre les propriétés et la constitution. 

De plu , on a donné les types de cahier des charges les plus mar-
quant des g randes Administl'ations. . 

D'autre part, M. Guillet a réuni, dan uu album , plus de !100 micro
graphies , ainsi que les tablea ux résumant la constitution des divers 
alliages . 

• 

• 
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Etude industrielle des alliages métalliques , par UoN GUILLET, 

docteu !' ès-sciences, ingén ieur des arts et manufactures. Un volume 
grand in-8°, de i, 166 pages, avec 210 :figu res et un album 
de micrographies de i02 planches. Broché: 40 francs; cartonné: 
fr. 43-50. (H. DuNon et E. Pr 'AT, éditeurs, 46, quai des Grands
Augustins, Paris VI• .) 

La théorie des alliages a considérablement légiféré les essais méta l
lurgiques; ell e en a nettement réduit le cadre et elle est le plus s-Or 
guide dans les recher·ches . 

Aux anci enn es recettes culinaires, qui conduisaient, au hasard, à 
perfectionner les alliages ex istant par des additions multiples et 
bizarres, doit s uccéder la méthode sc ienti:fique dans laquelle est défini, 
d'une façon précise, Je rôle de chaque corps , tant au point de vue de la 
constitution qu'à celui des propriétés. 

_Le but du li vre de M. Guill et es t de montrer, sur Je terra in indus
triel, tout le parti que l'on peut tirez· de ce principe. L'auteur a 

ra?pelé,. au d~but de cette étude, les propriétés et les emplois des 
meta u_x indus~r1el~. Un chapitre a été consacré à des généra lités sui· 
les a_lliages metall 1ques , notamment à leur fabrication. Puis M. Gui l
let etudie le~ différents alliages en commençant par ceux du fer. 
Chaq.ue ~hapltrn comprend t rois parties : 1° Etude théorique de la 
con st,tutron des all'iages, d'après les méthodes décrites dan s le livre 
~e l'au~eu,r: Etude theoi·ique des all-iages métaWques; 20 Etude 
1n~~str_1elle subdivisé~ en . trois sections : fabri cation, propriétés, 
utd1satzon; 3° Conclusions, lilfluence de la théorie sur la fabrication 
rapprochement entre les prnpriétés et la constitution. ' 

De plus, on a donné les types de cahier des charges les plus mar
quants des grandes Administrations. 

D'autre part, M. Gu ill et a réuni, dans un album, plus de 1100 micro
gr~ph ies , ainsi que les tableaux résumant la coustitution des divers 
alliages. 

/ 
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Au cours de ce li vre, il est parlé de l'influence de la vi tesse de 
refroidi ssement (c'e t-it-d il'c de la trempe), non seulement sur les 
aciers, mais au: i sur le bronzes, sm· les laiton , sur les alliages de 
cuivre et d'aluminium , etc. ne très large part a été lai8sée aux 
traitements thermique , recuit ' , reve nu , etc. Enfin, les em1:iloi s des 
alliages son t extrêmemen t détaill és. Cc linc s'adresse donc aussi bien 
à ceux qui prépa ren t les produits métallurgiques qu'à ceux qui les 
consomment et qui sont gé11é1·al ement bien embarassés pour choisir 
un métal répondant à des propriétés déterminées. 

J)e tableaux synoptiqu es ontét6 dres,és pour rendre les recherches 
pl us aisées . 

Étude sur les charbonnages du Nord et du Pas-de-Calais, 
par L. -E. LcP1;:v1u:, In géni eur civil, Directeur de la Revue Noii'e, 
à Lille . 

Sous ce titre , notre excellent confrère de la Ret•tte Nofre a groupé 
un certain nombre d'articl e publié à la :fin de 1905 dans cette revue. 

Cette élude a pour but de pcnnellre a 11x personnes désirant s' inté
resser dan les valeurs charbonni èl'es, une appréciation de ce que 
peuvent nlo i1·, à ce point de vue , les Compagnies, g randes et petites, 
qui exploitent le riche bas in français. · 

Comme ce poi nt de vue s'éca1·te de ceux envisagés ordinairement 
dans nos Annales, nous n'entre rons pas daos les détails des articles. 
Disons seu lement qu ' ils ont remplis d'indications utiles ou intéres
santes, ainsi que de documents statistiques . Divers croquis indiquent 
la position respectives des concessions . V. W. 

Agenda Dunod pour 1906: Mines et métallurgie, par 
D. LEVAT, [n génicu1· civil des mines. - V• CH. Dunod, éditeur, 
~9, quai des Grands-A ugustins , Paris, vrm•. - Prix : fr. 2 ·50. 

Ce petit volume portatif corn prend , en 300 pages de texte, des 
notions de géo logie, un ré. umé des diverses méthodes d'exploitation 
des mines et un exposé des di versen opérations m r.tallurgiques (fonte, 
fer, aciers et ~utres métaux). L 'o uvrage est complété par des consi
dérat ions sur l'org·a ni~alion et la réglementation du travail dans les 
mines et usines métallurgi ques, par la légi ·lation y relative et par des 
tables et formules usuelles de mathématiques et de physique. 
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Die Grubenbahnen, von F. Sc11uLTE, Obe1·ingen?°ew· in Do1't
niuncl. 

Sous ce titre , l\I. l'Ing(mieur en chef Schulle a publié un livre 
très concis et très clair, où la question du transport mécanique dans 
les mines est complètement étudiée au point de vue de son application. 
Les premiers chapi tres sont consacrés à l' étude du matériel roulant 
et du matériel fixe; ou sait que c'est de ces éléments que dépend le 
prix de revient de la traction. L'autcul' examine en détail les divers 
frottements des véhicules et rapporte les résultats d'expériences ainsi 
que les procédés adoptés pour déterminer expérimentalement les 
coëfficient de frottement et l'effet à exercer par tonne à mouvoir; les 
chiffres qu'il cite sont variés et out l'avantage de ï ·é~ulter d'essais 
pratiques. Ces chiffres servent de bases aux projets de tractioo qu 'il 
développe d'une fàçon particulièrement claire. 

li passe succe sivemeot en rev ue les machines locomotives de 
mines à benzine, les locomotives électrique par trolley ou accumu
lateurs, enfin les locomotives à air corn primé; ces courtes descrip
tions sont accompagnées de plans clairement présentés. E nfin , un 
chapitre et réservé à la com paraison des différents sy tèmesau point 
de vue des frai s d'exploitation; le prix de la tonne-k.i lomèt1•e s'y 
l_ta blit notamment à 8.4 pf'g. pour la traction par locomotives élec
triques à trolley, 13.7 pfg. po ur les locomotives à benzine, t 5 à 
H.22 pfg. pour la traction par câbles. 

La descri plioo de quelques insta llations caractéristiques est ensu ile 
donnée et L'ouvrage se termine par quelques chapitres compo1·taot les 
indications nécessaires pour !'.emploi et l'entretien des différents 
moteurs dont il a &té question. 

Le livre de M. chulte, que l'on peut louer sans ré erve pour les 
documents, chiffres et rense ignements utile qu ' il réuni t et la méthode 
avec laquelle ils sont codifié. , doit être consulté par tous ceux qui ont 
des tractions mécaniques minières à étudier . A. H. 

Der Bergbau auf der Lütticher W eltausstellung, von Bei ·-
gassesso1' HERBS1'. 

L'estimée revue techn ique le Gluclmuf a consac1·é à !'Exposition 
uni verselle de Liége, une série d'articles de 1. le Bergassessor 
Herbst, professeur à l'Ecole des mines de Bochum. 

Ces artic~es, qui viennent d'êt~e réunis ~n brochure, traitent séparé
ment des diverses branches de 1 art des mmes et foot connaître d' 
f 'tl d' 1 é . . une açon me 10 1que es nouveaut s st mtéres antes el i 00 b · 

l'E · · d L " . m 1eue 
que xpo 1t1on 1ege a pre entée sous ce rapport aux visiteurs. 

Cet ou vrage forme une brochure grand format de HO pages de 
texte, av -c de nom breux des in intercalé. 

• 
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BASSIN HOUILLER 
DU NOI D DE LA BELGIQUE 

Mémoires - Notes - Documents 
[55157 : û62 (-!931 + -!937)] 

Coupe des sondages de la Campine (l) 

SONDAGE 11° 65, à. DILSEN (Vossenberg). - Cot + t,-5 en. 

li{. Ancb·d Dumont. 

Détermination 
géolog~ue (2) 

He:bayen 
<lJ 
;.. 

·;;; 
p 
I'-< 
(!) _, 
ro 
:;:l 

C) 

Moséen . 

1AT RE 
des terrain~ traversés 

1 Gcavie,• avec gro eail -
loux r oulés. . . . 

Sable jaune avec grn· 
Yier :fin . 'r,g~e jaune - _. . ' 

Argile gri e compacte . 

able gros ier, gra vicr 
a la ha e . . . . 

Sable gi·is brunâtre. 
>> » avec 

lignite, banc d'ar g ile 

plastique et cailloux 
de grès dur 

l Sable :~.un fin . 
Cl 'Die tien . Sable 0 1 1s . • . 

.::: able argileux . 
ro 

Epaisseur Profondeur 
Mètres Mètres 

6.80 6.80 

./10 15.20 
,.,,90 1 .10 
2.00 2 1.0 

0.50 27.50 
/1.05 32.15 

i .75 33.00 
i 1.90 45.80 
v0.20 105.00 
87.00 19-.00 

'f; ) Argile verte, dure, n 
~ Rupélien . partie pla tique . . 129.50 321.50 

Argile gri e py t·iteu ·e . ~.30 323.80 ---

Ob en,ations 

(1) Vo ir A111~ales des Miri e_l· de Belgiq11e, t . Vil !, pp. 27û, 487et 1021 , t , IX, 
224, 451, 6;:i7 et 13,17, t. X, p. 729. 

PP(Z) Déterm inat~on faite par les soins de lu oc_ïé~é de Recherches d'Eelen à Asch 

les mêmes reserves que pour les sondages preccclents. 
sous 
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Détermination 
géologique 

NATU R E 
des terrains traversés 

Epaisseur Profondeur Observatio11s 
Mètres 

Sénonien 
supérieur 

Sénonien 
inférieur 

Marne argileuse fo ncée 
avec bancs durs 

Marne argileuse, gris 
clair. 

Marne grise, argileuse, 
dure 

Mame verte , sableuse, 
tendre 

Argile verte, t rès sa-
bleuse 

Marne ver t foncé, très 
sableuse 

Schistes tendres avec 
pyr ite . 

Schistes et grès alter-

Mètres 

2.00 326.40 

119. iO 375.50 

48.10 423.60 

105.80 529.110 

14.20 543.60 

54.55 598. 15 

T errain houiJlcr 

4.05 602.20 

nant. 5 .70 607 .90 
Veinette . 0 .25 <!o8 .J5 
Schistes et grès alternant 55.00_ G63 .15 
Couche 1.25 664,40 
Schiste. 1.1c .94 669.34 
Couche 0,68 670,02 
Schiste gl'is alternant avec 

du grèset <lcs psam mites 17 .80 687 .82 
Couche . 1.03 688.85 
Schiste gris 7.53 696.38 
Couche 1.52 697 ,90 
Schiste 5.56 70 .46 

) 
Charbon . 1,63 705,09 Couche Schiste . O 90 70 -- 5.29 
Charbon. 1,95 707 .24 

Schiste charbonneux O 30 ~o 
• I 7.54, Schiste avec sidérose 

Schiste. 
Schiste avec sidérose . 
Couche . 

1.26 708.80 
2.45 710.26 
3.1 G 71:.:l.40 
1.70 715.10 

Mat, vol, 44.5 (1) 

Mat, vol. 39.6 

Mat. vol. 38.0 

Mat. vol. 42.6 

Mm. vol. 37.9 

Mat. vol. 36 .8 

Mat. vol. 39.S 

(1) Anal)·ses faites par la Société de Recherches. _ lvl .. 
at1 eres vo lati les rapportées au charbon pur. 
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DOCUMENTS PARLEMENT AIRES 

CHAMBRE DES REPRÉSE\TTANTS 
Séance du 25 Janvie;· 1906. 

Projet de loi complétant et modifiant les lois 
du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837, sur les mines . 

TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION (1) 

Ce texte est conforme à ccl ui 11 ropo~é pn le Go uvernement et 
publi é dao s le t0me X des Annales des Mines de B elgiqi,e , sauf pour 
les art icles 3 § 2, 12, 14 , r, 18, 21 et 2:{ (ces deux derni ers suppri 
més), pour lesquels la r éd action su ivante est pro posée : 

ARTICLE 3. 

§ 2 . Il doit a uss i donner cauti on de paye1· toutc ind" ·t" 
, . . . . "mn1 é en cas d accident 1·esu ltant de tl'avaux a (aii·e sous des 11,a.- . 
, . . , . . • ,sons ou lieu x 

d habita/ion, sous d aut1·es ex p loitations ou dans l . . 
. 'd. l d d . . eu1· voisin ar;e 

1.mm e iat; es eman es oit oppos1t1.0ns des inlfresses · 
· d l se1·ont , en ce cas, portees evans es cow·s et t1·ibunaux (2). 

ARTICLE 12. 
Les socié tés m in ières dissoutes ne poun ont cl 1 . 

. ore eur l ·c1 . 
avant d' avo ir cessé leur concession ou , le cas éché iqu i at10_n 
ren oncé, co nformément aux dispositi ons de la ~nt , avan t d'y avon• 

' presente loi. 
ARTICLE 14. 

Tout concessionnai re se ra tenu à m01·0 d' • 
' s empe l 

de commencer les t rava ux de son ex rlloit t· c 1ement légitime, 
. . a 100 a u pl 

après la publ1 ca t1on de l'acte de concess ion. ' us tard un an 
Les trava ux commencés dan . cc délai d • , 

. . . . ev1 ont e t re r · 1 .. poursu1v1s Jusq u'à la m ise en cx ploit ar ff . egu 1eremen t 
' ion e ective de 1 . 

pou rront être suspendu s sans motifs Ic' o-·,t · a m ine et ne 
" 1mcs. 

(l ) La C:ommis ion était composée de M ~I N, .· 
D . · · e1 1nckx . · ·ct allemagne, A. Delbeke, Denis, Dewandre I-I b ' P.1es, en t , Cartuyve!s 
V 1 · li en et R k' ' erstey en, rapporteur . en 111, membres . et 

. (2) Les modifications au projet de loi sont· ct· , 
111 1quees en ca. , 

- - - · . ·-- _ _: ·- _ iacteres ita liques . 

f 

l 
' 
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A RTICLE 15. 

La déchéance de la concession sera encou rue dans le cas où le 
concessionnaire sera it en défaut de ati sfa ir c a u prescrit de l'article 
précédent. 

E lle sera en courue de m ême lorsque l' exploitation commencée 
a ura été abandonn ée depu is a u moins de 1tœ ans et qu'elle n'aura pas 
été r eprise dans les six mo is d' une sommati on dûment notifi ée a u 
conce sionna ire pa r le Mi ni. lrc de !'Industr ie et du Trava il ; le con ces

sionna ire sera toutefoi s admis à justifier de ea u e maj eur s de son 

inaction . 
ARTICLE 15 bis . 

Elle sei·a enco1·e encow·ue dans le cas où. , sa11s cause le,r;i tùne et 
par le fa i t du concessionnail'e , l'exp loitrtti~n est 1·est1·eùite ou sus
pend ue de m anière à compromet/l 'e les besoins d u. consommatew·. 

ARTICLE 18. 

Le no uveau con cessionnaire aura la facu lté de repre ndre les 
dépendances de la m ine v isées à l' ar ti cle 8 de la lo i du 21 av ril 1810, 
a charge d' indemniser , à di re d' exper ts, le co ncess ionnaire déchu. 
L ' indemn ité ne pourra tou tefoi s excéder le montant des dépenses 
r éell ement effect uées pour les acqu isitions ou constl' uct ion des dites 

dépendances. 
En ce qui concerne .... (la suite comme au 111·0Jet). 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. FLÉCHET 

en la seance du t 3 m ars 1906. 

ARTICLE 15. 

Au 2• paragraphe de cet article , après les mots : 
« . .. et qu'ell e n'a u ra pas été r epri se dan ~ les six m ois d' un e somm a
tion dûment noti fiée au concessionnai re par le Ministre de !'Industr ie 
et du Travail » 

Intercaler les mots : 
« et contùwee i·epulièi'emenl JJenclan l au moins cinq an s; » 

(La s uite comme a u p l'oj et.) 
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AMENDE~ENTS PRÉSENTÉS PAR M. VAN MARCK 

ln la seance clit 14 ma1's 1906. 

A RTI CLE 3. 

Rédiger les alinéas 2 et 3 comme il ~uit : 

Alinéa 2. Dans le cas où i l se1·ait à cm indi ·e qne les ressow·ces 
du concessionnafre ne soient pas suffisantes 7.1ow· fafre face à cette 
1·esponsahi li te, i l JJOU1T a ét1 ·e tenu de {ow·nù- ca ution de payer t t 
· d · . . ou e 
m emn1te 1·esultant de travaux à faire sous des ma• l ' , . . , ,sons, ieux 
d habitatw_n, sous cl autres exp loitations ou dans lettl' · · 
· 'd" L . voisinage 
imme iat . ...,es t1·ibunaux seront juges de la necessite de c tt . e e cau tion 
et en (ixe1•ont la natw·e et le montant. 

Alinéa 3 . Les mêmes règles s'appliquent à toutes , 
· . . , pe1 on nes non 

concess10nnai1·es qu t e(!ectue1'0nt des t rava ux de recl 1 • . ierc ie. L e Gou-
ve1 n ement JJOWTa, a la demande cles in tàesses ;11 . . , , ZJJose1· la c t· · 
comme condition de l' autol'isation 1:i1·evue J'?ai· le au wn pa1·ag·1·a7 7 2 l 
loi du 8 j uillet 1885. 1 ie ce la 

A RTICLE 13. 

Rédiger cet article comme il suit : 
A pa r tir de l'ent rée en v ig ueu r de la présen te 1 · 1 . 

l' 1. d . o1, es mines f . o JJet es concessions no uve l!P.s ne pourron t êtr a1sant 
t t r . . e vendues o 'd. en o a 1te ou e n partie, so us quel que for me CJue . u ce _ees , 

. . . b 'l'. CC S01t sau f l saisie immo i ie1·e; elles ne 11ou?Tont non J'l , ' · · e cas de , us eti·e div · , 
11a1· voie de pai·tage , louées ou amodiées même . isees, m ême 
comme au proj et). par ti ellement (l e r este 

Le commandement pi•ealable a la saisie · .. 
l , , . . immobilièi · cl 

a enonce, dans la huùaine de sa signi r:; t . e ev1·a ét1·e 
l' l cl · d · ., ,ca ion au 1v· · n ustne et u Travail, et la saisie 1,e ' :1.1.nist1·e de 

' P0 it1 ·1·a a · 
suite cl'unJugenient où l'Etat devl'Cl être a l ' voiP lieu qu'à la 

ppe e et se1·a JJ a1·t . _ ie . 

AMENDEMENTS PRÉSE TÉS p 
. AB M. DENIS 

en seance du ' 15 ma1·s 1906. 

I. ~- Re.~placer le texte du proj et du 
les d1spos1tlons suivantes : Gouvernement par 

Les a rticles 5 et 7 de la loi d 91 
2 ma i 1837 sont mod 1'fie' s comme 1·1 L'. - avril 1810 7 de 1 1 Slll t: ' a oidu 

.,. 
' 

î 
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Les masses de s ubstances min éra les et fossiles qua lifiées mines par 
la loi du 21 avril i810 et non concédées à ce j our foot partie du 
doma ine de l'E tat. 

Les indemnités prévues· par l'article 11 , § 4. , de la loi du 
2 mai 1837 seront payées aux inventeurs ; il en sera de même, dès la 
mi se eu exp loitation, à l'égard des indemnités réser vées aux pr oprié
ta ires en vertu des articles 6 et 24. de la loi du 21 avril 1810, 9 de la 
loi du 2 mai 1837. 

II. - En cas d'admission de cette disposition, y ajouter 
ce qui suit : 

L e domaine minier est exploité pa r l'E tat , en vertu d'a r rêtés 
royaux pris successiveme nt , sur av is du Conseil des mines . 

III. - Et en cas de rejet du tex te n° II , mais d'admission 
du texte n° I, amender comme il est dit ci-après sous le 
no 2squoter. 

IV. - AMENDEMENTS SE RAPPORTANT AUX ARTICLES 

DU PROJET DE LOI. 

A RTICLE PREMIER . 

Rédiger le premier alinéa de l'article 28bis comme il suit: 
ART. 28bis. - Il sera définitivement statué par itne loi sr1éciale 

sur la demande en concession. 

Subsidiairement : 
Il ne sera sta tué définiti vement sur la demande de concession par 

u n arrêté roy al pri s confor mément à l'article 7 de la loi · du 
2 mai 1837' qu' ap1·ès qu' itne loi speciale aura dec lai·e qu'il y a lieu 
de concedel' dans l'interét r;enéral. 

ART · 28tcr. - L a concession donne un cfroit p 1·ivat1l et tempoi•afre 
cl' exploitation dont la clw·ee est au maxim um cle : 

a) 50 ans ; 
b) 75 ans; 
c) 90 ans. 

Des stiJJu lations clu cahie1· des cha1·ges de la concession consacrent 
les p1·incipes suivants : 
. L ' etablissement , 1ww· la contùwation de l'exp loitation à l'expira

tion clu terme legal , d'un cfroit de p1·éfùence en faveur d u conces-



342 ANNALES DES )11 :Œ' DE I3ELG 1Ql E 

sionnaù-e, s'il a fait 1n·ettve de 1n·evoyance dans {a co11dttile de 
l' ent1·ep1·ise; 

La {acttlte , pottr l'administi·at'ion Sll))el'iew·e, de clivise1· le gise
ment en =ones, pa1· des plans ho1·i=o11/aux JJassan/ a des 111·ofonde1t1·s 
detenninees, el de n'aulorise1· le pas age de l'1tne a l'autre qtt'aJJ1'ès 
e1Htisemenl suffisant cle celles en exploitation; 

La gal'llntie d'une indemnite à la fin de la concession pow· les 
installations et ll'avauo; p1·épamtofres clu concesôionnaii'e en vue 
d' exp loitation ulteriew·e. 

ART. 28quatcr. - Le Gouve1 ·11ement est aitlo1·ise a constitue,· 'll?le 
Société nationale des m ines cltt Nant de la B elg ique, ']Ili obtiencfra la 
1n·efùence pou1· lott/e concession clans ce bassin. 

L es t1·avaux 1·egttlic1·s cl'exploitatian 1n·op1·ement dùs pow·1·ont 
ét1 ·e confies à des ·ocietes coopàatives oui.,.iàes, a des associations cle 
tmva1'lle1t1 ·s rèalisant la prestation de la main-d'œ1tvre pa1· des 
conll'als collectifs, ou, a lew· défaut, a cl'aut1·es societés d'entl'e
JJl'ise et a des ent1·ep1·enew·s JJa1·tic1tlie1·s. 

L'ùztel'l;ention de: l'Etat pow·1·a ëtend1·c Jusq1t' à la souscription 
des huit dixièmes dit caJ üal. 

L e Gottvernement gamnlfra, vis-à-vis des Liel's, l intfrét et 
l'a11w1·tissement des obti:gatio11s émises }lai' la sociéte. La gamntie ne 
JJOlt?'l'a depasse1· les sommes à (ia;e 1· pal' la lui . 

A - T 9gquinquc L d . d l . .n.,, · - . : - es c'.1ia11 es ce concessions (oi·mées pm· l' Etal 
se1·011t accueilli es de plein d1·oit sans JJ1·éf aclice ait~· · l · · 

• , . ..... 11ll emnites 
prevues JJet1· l Ct1'/'1Cle 11, -1, de la loi du 9 mai 133-1 l · -~ 

. , es m·ticles ~ 
et ~4 de la loi cltt 2 1 avn'l 1810 el D de la loi du 2 mai 183ï. 

En cas de conco1t1•s de demandes en concession l'l"tat bt · d z 
• • , J o 1en 1·a a 

J 1·ef e1·ence sw· tous les a1tlrcs deinandew·s sous i·e·sei·"e z , 
• l . . ' v s c es memes ,ne emnites. 

ba A.~T . ~gsix . ~L'Etat est a1~lo1'ise à anner un chai·bonnage dans le 
.ssin du noi d de la B elg1que et à e11 co11(i.e1· aux c011d ·t. . 

1·eglei' JJ 1• z · z • . . 1 ions a 
. . a u1' es ll'Clvaux cl ex plo1 lat10n Jll'O)J1'e11icnt dit . 

dii·ectwn et • s, sous sa 
. . son Co1iti•ule, à une SOCiete COO)lfratii;c 0/tVl'ifrc OU à une 

associat1vn de li' . 'll . . • 
. aven ew·s 1·eal1sant la JJ1' • ·tatiou de la mcdn-d' . ·e 

pai un cont1·at co llcclif'. œ1w1 

L e siège et l' èlenclne de cett , l . . 
royal . e ex1, 01 tat1011 sel'Unl fi x es pai· a1Tétd 

' sui• avis du Conseil d , · . . . 
mines. ,es mines et le JJ1·oposit1.0ns du Cv1·ps des 

Î 

I 
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ART. 23scptcm. - Toute concession no1tvelle pou1·1·a éti·c 1·achetée 
pai· l' E tat a1rnJ conditions à jl.xe1· par l'acte de concession. 

ART. 28°<•0 • - Le Conseil des mines est ddsignè pa1· la Chamb1·e des 
Repi·dsen tants . 

A RT. 28"0 " 0111 • - Une JJai ·tic des ,r;isemenl houillers du nord de la 
Belgique, fo1·1na111 t1·ois ::;ones telles qll'ellcs on t ddtennindcs dans 
le p lan ci-joint, co11stit ue une 1·dse1 ·vc . Elle ne 11eul ét1·e l'objet 
d'aucune concession en ve1·llt des loi des 2 1 av1·i l 1 1 O et 9 mai 1837 
modi(iees par la JJ?'ésenle loi. l\ëa111noi11s les ù1dem11itdi d1tes eu cas 
te concession en ve1·'1t des ai·ti les 9 et 11, § 4, de la loi dtt 
2 1na1· 1837, se1'0n/., à l'dga1'Cl de ces gisem ents ,. ;serves, payes vai· 
l'E tat awv ùwentew·s et, s'i'l y dchet, aux p1·op1•idtail'es de la s1t1'f'ace. 

Sub icliaii'ement, la 1•ésc1 ·ve CO?n)l1'e11dra au main l'dtcnrlue 
cles'ignde au vlan 1iai· les mots : « 1·dsc1·ve Ha,·=d dta1·gie » . 

Remplacer le n• VI par la disposi tion suivante : 

ll saa insti tue} dans chaque division des mines un Conseil 
d'h.1;g1i11w qui: se1·a co11su lld s1t1· les questions 1·elati1 es à la antd t. à 
la sdcw·ite des ouvl'iel's. Un a1·1Tétd 1·0.val en 1·ègle1 ·a la constitution: 
il comprencli'a a.1t moins un délegue des chefs cl' e:1;ploitation et un 
ddlegué des OttVl'ÏCl'S . 

An'l'ICLES il! et 15. 

Les a1·ticles 14 et 15 sont modifiés comme dans le texte 
voté par la Section centrale. Sur la déchéance comme 
sanction de l'article 49 de l a loi de 1810, le texte proposé 
par nous tel que la Section l'a admis et, en outre, ajouter 
les articles 15bis et 151" ' suivants : 

AR'l'l CLE 15uis. 

L a même ddcluJance era encow·ue clans le cas où, apl'ès tl'Ois 
mises en dcmeui ·e successives, le co11 ce sionnaii'e 1·este1·a en dr.ifaut 
de se con(01•11ie1·aux co11clitio11 d'ca:ploitation p1·e c1·iles en ve1·tu de 
la loi ]JOUI' asstt1·e1• la sû1•ete et la ·alttb1'ile des trat'aux , la SeCU1'Îtd 
des t1·availleul's . 

AnTICLE i5ter, 

Les disposi tions ci-dessus, i·elath,es ù la clécluiance sont applica
bles aux conce ion ancienne . N ea.mnoins, dans le cas de 
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l'ai·ticle 15, elle n'aura l-ieu que s'il n'est pas pi·océde à la 1·eprise 
de l'ex ploitation dans l'année d'une somma_tion dûment notifiée au 
concessionnaire 11a1· le 1Vfinist1·e de l'Indust1 ·1:e et cltt T1·avai l, sa·u{ 
justification cle motifs legitimes. 

ART1CLE 20. 

Le compléter ainsi 

§ i •r. - L'affiliation obligatofre des OltVl'iel's comp1·end1·a l' asstt
mnce cont1·e l'invalidité pi·ematw·ée el la vieillesse. 

§ 2. - Elle s'elend1·a à tous les bassins hottille1·s de la Bel,qique . 
Une loi 1'eglera son apJJlication unitafre. 

ARTICLE 2Qbis. 

Les dispositions suivantes sont, en oitt1·e, insc1·ites au cahiei· des 
chai·ges de toute co 11 cessifJn nouvelle, sans JJJ'ejudice auo; mesw·es 
legislatives g énèrales, cont1·e lesquelles le concessionnaire ne pow·ra 
se JJ1'evaloù· d'aucune dispfJsition cle son cahie1· des cha?"ges. 

1. Les C'11f'anls ne peuvent ét1 ·e admù au t1·a1;ail des mines avant 
l' â,qe de quatu1·::;e allS; 

2. L e 11·avail dit fond est absolument mtei·dit aux f einmes ; 
3. L es {einines sont assimilees aux adolescents à l' égw·d des 

conditions i·eglemenlafres du t1·avail; 

4 . L a clw·ee dit ti·avœil des adultes ne po1t1·1·a depassei· dix heui·es 
1ia1· jow·, 1·epos déduüs, cette clw·ée étant calcn lee 11ou1· les ti ·avaux 
du fond en t1 ·e le moment de la descente et celui de la 1·emonte. 

ARTICLE 2Q••r . 

Di positions trnnsi tofres . 

Une Socie{e i·e,qionale cl' habitations Olff l'ie,·es sera instit1tde par le 
concow·s de l'Etat, des prnvinces , des conwwne · intdressees, cles 
bw·eaux de bien/'aJsauce, en i·ne de const1·nii·e, a11ubia,qe1·, 1·evend1·e 
et donner en loca tion des habitations aux ouv1·ie1·s minew·s du nou
veau bassin . 

Des Comites spéciau.v se1·011t chai·,17es d' exarnine1· les m e;w·es à 

1n·encli-e pow· ass111·e1· à ta ]>1J)ittlation oui;1·ie1·e les meillew·es condi
tions de 1·ec1'ulemenl et de f'm ·111alio11 Jil'o{essionnelle, en y compre
nant les conditions cl'01'!Janisation du /1·avail cles mines les JJlits 
favoi'ables au dévelopJJement des jeunes ou1J1'iers et ouv1·iàes de 
quato1·z e à dix -huit ans . 

t 
1 

1 

t 

LE BASSL:~ no ·1LLER DE LA CA~IPINE 345 

L e Conseil supùieui· du t1·ai-ail se1 ·a consulte sw· ces objets, et, en 
outl'e, en cas cle rnjet, sw· le contentt cle l' a1·ticle :JQbis . 

AR'l'l CLE 2Qquatcr. 

Sans Jl1'ejuclice aux dispositions le gales 1·elatives à l' inte1·vent'ion 
et. à la 111dcliat ion des Conseils de l'Ind1ts/1·ie et clu 1'1·avail, le Gou
venwme11t insc,-it clans le cahie1· des cha l'ges de lottte concession, 
l'obhga tion Jiow· le concessionnai1 ·e de soumett1·e les dif/'àencls qui 
nait1·aient enll ·e ltti et les t·1·availletti'S qtt'il occupe, la 1·echel'che des 
11wsw·es p1·op1·es à les pnivenfr, l'ex amen des 1·evencl?'cat·ions, à un 
Conseil pe1·mane11t de concitiat1·on , consac1·ant clans sa composition 
l'egalite des pm·ties. L es ·1·ep1·esentants des o.1w1·iers sont. elus pa1· 
lew ·s JIClÙ"S, aux eJ,OfJlleS el Sll/Vallt le mode à (i1:ve1• JJCll' a1·1•éte 1•0J}al. 

A de/'cw t d' entente amiable, an sein dn Con eil , itn tie1·s a1'bitl'e 
1·csoncfra som;e1·aine1iwn t ln difllculte, dès loi· que les ouv ,·iers 
inajetti·s, dans -une assemblee genfrale i·eunie en execution de la 
7n ·ese11te loi, se sel'Ont d 'avance decla1'es préts à accep te, · la clecision 
soui;e1·ai11e cl' un ai·b1ï1·e 11ow· fous les confiits sw· les conclù1:ons clu 
ti·ai-ail el les salai1·es à nat't1·e àentuelleinent clans une pàiocle de 
deux a?IS au moim. L'a1·bitl'e se1·a designe d'avance pa1· les pa1·ties: 
à clef au/ cl' en/en te, il SCl'Cl clesigne ))Cl I' l'inspecteur génàal des 
mines. La sentence Ct1·bit·mle s'appliq1te1 ·a à une clurde de t?"Ois 11wù 
au pl'lls si el les n'en out au/1°(' /llent clecicld. A l'e.r.:pil'alion cln délai 
de clearc nns ci-dessus i11rliq1te, nne 1101tve lle co11sztltatio1t ouvrië1·e 
aura lieu si les pai·tfrs ne se sont liees peu· un contl'Ct / collectif. 

'I'oute cons / ititlion de syndicat ent1·e le.ç concessio11nain1s et lew ·i; 
n.yn11ls-d1·oit, des ti11ée ù e.ve1·ce1· une action 1·égulat1·ice sw· la Jn·o
cluction, les JH ·ix ou les conditions da t1·avail, ent1'aine cle plein 
ch-oit. une extension cori·esponclante des conseils permanents de 
co11-ci liatio11, aux quels seront so1tmis tes ditfëi·ends communs aux 
cou cessions yncliquées . L es di positions relatives à l'obligation de 
l'arbit i·age se1·ont ap11hcables dans les conditions incliquees ci-dessus. 

A.RTICLE 21. 

La pai·licipation cle l'Etat au produit net des mines est i·eglee 
cornme il suit: _ 

L 'e capital ,:eel JJa1· tonne ext1·aite se1·a dete1·mùuJ 1Jow· tÔ1tte mine 
:o~c~clee_; un à1··1·éte_1:oyal en fi.;;e1·aïe mode d'évaluation. Eu egard 
a ce cap1tal, oh etablfra le produit net var tonne extraite qui C01'res- . 
pond1•a à un minimum d'intei·êt du capital ecjuivalent _à l'foterêt 
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des fonds d'Etat altgmente de lp. c.: ce min imnm sel'a soust ,·ait a 
tout pa1·tage. 

Au clelâ clu 1n·oduil n et pai· tonne c,n.,.esponclant au muwnum 
d'intàét , la JJai·t de l' Etal, Jn·èlevée su1· les acci·oi.~sements du procfoit 
n et , de cinquante en cin quante centimes . se1·a ,lélel'lninee ·ia,· une 
p rog1·ession dont le tauœ initial sei·a de LO }J. v. et f/lti ci·~it. i·a de 
10 p. c.11ow· chacun des excedents successif.~ de 50 centi m es. 

En cas de conco1t1·s de deman les en concession, il y aul'a lieu èt 

adf itdication p ublique ent1·e les conc1t1'l'ents dont les tili·es sei·ont 
etablis pai· le Conseil d es m ines . 

La m oitie au moins de la part du Ti·esoi· se1·a appliquee auoJ 
ouv i·iei·s m inew·s ; elle JJ01t1·1·a specialem ent conti·ibttei· a· l -r. • a 101ma·-
tion cl'une r;sel've commune clestin ee èt i·r:gulal'ise1· les v ,11.1• t - l · " .a ions c ·it 
salaii'e et èt en gw·antfr un minimun, ainsi q1tr.1. l' i?'st;t t · ,, 
f'onds cl' assu)'(tnce cont1·e le c!iômage i n vc, lontafre. 

, • ll ion Co un 

ARTICLE 23. 

Supprimer l'ayticle. 

AMENDEME 'I'S PR~SENTÉS PAR M. HELLEPU'l"l'E 

en la seance du 23 nw1·s 1906 . 

I. - Remplacer l'article 20 par les dispositions suivantes : 

ARTICL E 20. 

Indépendamment des prescriptions relatives a l'exécution des lois 
et règlements sur la police des mine , les cahiers des charo-es d 

l bl . . o es 
conce sion m entionne1·ont es o 1gatt0ns auxquelles Je cou · cess1on-
nai1· . seront astreints, oit pour assurer l'hygiène dans lest, . , m . . , . 1avau x, 
soit en vne de I a 1liat1 on a de organ , me·· ayant pour but d , ' , 
d' t·11 d' l . d 1·· . . e cr ee1, ou I cr et eX[) 01 ler. an.· rnteret commun des ports . . ' · ou rivages 
affectes au chargement et au transbordement des {ll'Odui ts d l . e a mrne. 

ARTICLE 2Qbis . 

En attendant qu'une loi speciale 1·ègle ce qui concem e la . 
de · . . . pens10n 

s ~~w n er~ ho~illeurs, les ~o~cesszo~nazrns seront obliges d' affilie?' 
leu1 s o~vriei·s a la Gais ·e ,r;enaale cl Epa1·gne et de Retraite sous La 
gamntie de l'Etat. Cette af!iliation se fera clans les conditions 
suivantes : 

l 

\ 

l 

•• 

LE BASSIN HOUILLER DE LA CA:'II PIN E 347 

Le taux des ve1·sements se1·a calc1tle de /'açon èt ·c qu'en tenant 
compte cles subsides acco1·cle · pw · Les po1tvoirs p ublics u n ouvl'iei· 
ayant t1 ·avaitld sans inter!'itption à la mine depuis l' àge (le 21 ans 
ait di ·oit . à l'ùge de 55 ans, èt une 11e11sion de 300 fi·a11cs. L e conces
sionnaÙ'<J clev!'Ct JJrencb-e à sa chm ·ge la inoilùJ des versements â f'afre 

·clw·an/ le leinps où !'01w1·ie1· !'St à son seri-icr. 
Les concessionna-ires f'aisant )Yl!' tie d '1tne aisse de prdvoyance 

reconnue p ai· a i·1·étd J'O!Jal et ofl'i'cm t aux ou .,.,:e,·s , ait ]Joint cle vu e 
des pensions de 1·eti·aile, des a.vcm ta.(JeS au m oins eg atrc èt ceux 
clé(inù ci-dessus se1·ont dispenses cle l'obligation ùnposee 1iw· le p1·e
sent article. 

Si la Caisse de p1-dvoyan ce n' ass1.t 1·e qu'une 11ai·tie de ces avan
tages, le concessionnaire devra / afre èt la Cai'sse cl'Epm·g1ie et de 
R eti·aite les versements complémentaÙ'es n écessaù-es po 1t1· que 
l'ouvrie1· puisse Joufr des avantages p1·dv us a1t pa.1·ag1·aphe 2. 

ARTICLE 2Qtcr . 

A. pai·tfr de La t;·oisièm e annee qui s1tivm _La 1n ·omu lgat1·on de la 
JJ1'ésente loi , les femm es n e pow·i·on t étl'e einployees anx t1·ai-aux d u 

fond, 1i·i les ga1·çons âges de moins cle 14 ans . 

ARTICLE 2Qqunter. 

L es concessionnaires doivent elaù lfr des lavoil's mis à la disp osi
tion des ouvriei·s . Ils ont le droi t de i·etenir les ouv1·ie1·s pendant le 
temps ndcessafre p olt1' en fai!'e usag e. 

ARTICLE 2Qquinquc. 

Dans les provin ces de Lùnbow·g et cl' Anve1· · la dw·tde du t1·a-vail 
effectif ne JJ01u·i·a, JJOw · les ouvrie1·s d tt fond , clepassei· huit heu res . 

G. HELLEPUTTE . 

A. VERHAEGEN . 

Cr.. CARTUYVELS . 

Enw. ConEi IANs . 

LÉON MABILLE. 

CH. DE BROQUEVILLE . 
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II. -- Ajouter un article ainsi conçu : 

ARTICLE 2Pis. 

A pa1·/fr du 1. •• Jan vie1· 1.911, nul ne 11ou1·ra e1/1·e arl · · 
• c• niis a un 

emploi dans l' Aclministral'ion des mines dans la JJa i·t•e ll d , . , . , wa onne u 
pays s il n a founzz la z11·euve de la , connaissance d· r · 

. . 1t 1·ançais , ou 
dans la JJw·tze flamande llu pays s'il n'a fàunii la 1 l l . a1·euve ce a 
connaissance du fiamand. 

Les fon ctionnafres de l'Administ1·aho11 comme a" ss,· l b . . ' '" es nie1n 1·e 
du Con seil tles mmes devl'On t {oit1'11Ù' la JJ1'euve 01 ,,1-l . . , • s connai ssent 
les deuo; lançues. 

Pnur le. emplois qui sont oct1"01;es a la s1dte d'un ew111, l' · · .,,, ,en ou c un 
concours. la JJl'eui;e consislel'a dans l' eni11Zoi du 1·,.111,, · d 

•\a?S OU ·u 
flamand J, 01tr le dit ea:amen ou con co111·s. 

L es candidats qui voucll'Ont étl'e declal'ès aclnu'ssibles ta1,8 z l . , es ceux 
1ia1·ties du Jiays devront . Ltbir l' examen ou le concow·s 1 . . , · ~out' une 
m oitie de · bl'anches en f1' ançais et Joui · l'auti·e moi tiè en flamand. 

Un a1'l'étd i_·oyal_ clele·,.minem le mode de 111·eu1; e à {ou.nifr ]Joui· 
t~us les emplois qui 11e so11 t pas uctoyds à la suite cl'un exarn,en ou 
cl nn C011 C0ll1'S. 

L es JJrescriptions du p1·esent article 11e SO?lt pas applicables au 
pe1·so~mel de l'Administration des min es el dn Conseil des mines en 
(on ctw 11 a la date clu 1"" jan i; i e,. 191 1. 

G. I-fELLEPUTTE . 

CL . CARTUYVELS . 

J . VAN DER Ln,rnEN . 

CH. DE BnoQUEVTI,LE. 

Enw. ConEMANS. 

RAEMDONCK. 

AMENDEMENTS PRÉSE1.'l'ÉS PAR M. GENDEBIE 

clans la sdance du 30 mars 1.906. 

ARTICLE 5. 

Ajouter au premier alinéa les mots : 

· .. ou ne l'a jama!.s été . . 

-· 
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'ARTJCLE s. 
Rédiger le second alinéa de la manière suivante : 
La Députation pcmianente, apl'ès avait' pris l'avis de l'i ngénieur 

des mi nes, constatera, clans les soix a11teJou1·s de la rècept1:on clu cei·
tificat p1 ·èvu à l'a1·l'ide 11rèceclenl, l'accomplissement des conditions 
imposées au demandeur. 

AMENDEMENTS PRÉSENTES PAR M. DEWAJ.'-WRE 

clans la seance du 3 av1·il 1.906. 

ARTICLE PREMIER . 

Dispositions additionnelles: 

L es mines non concèdees, bie1i de la Nalt'on , ne 1ieuvent étre 
exploüces pa ,. des pœrt1·culim·s qu'en vertu d'un acte de concession. 

L'acte de conce sion donn e au conce · ionnaire le JJrivilège exclu
sif cl' ex ploite1· pow· une durée de nonante années. 

P e11clant les cinq années qui vrécèden t l' expirn/ion de la conces
sion, le Gouvenwment p eul acco1·de1· au concessionnaire des prolon
gations successive , mais d'une clu1 ·èe cle vingt annees au plus poui· 
chacùne d'e lles . · 

L es installations qui, à l' expiral'ion de la concession, sont 1·econ
nues enco·l'e utiles pour la JJ1'0longation de l'exploita lion sont reprises 
par l'Etat à dire lt'exp e1·t, suivant la JJrocedure tracde va·1· l'article 
1.8 de la prdsente loi. 

L 'exploitation des mines clans les te1·rains du bassin houiller· du 
Noi·cl de la Belgique désignes sw· la ca1 ·te annex ée à la p1·esente loi 
sera rése1·vee a l'Etat. 

Ce dernie1· c1-eem un o·,.ganisme spdcial , une societe nationale 
poiw la constrLtction et l' exploilatfon de cha1·bon11ages et, par son 
ùi /el'1ncdiaire, m ettra, au fur et à m esw·e des besoins , des conces
sions en dtat d' exploitation, tes exploitern ou. en confiera l'ex ploit~
tfon à l'i:nclustrie JJrivee . 

. L e Gouve1·n em ent soimz-ett·m à l' app.,.obation des Chambres le 
vrojet de statuts de la socidté à créer. 
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AMENDEYIENT PRÉSEi\'L'É PAR M. G. TERWANGN E 

en la sdance du 4 avi·il 1906 

A RTICLE 5 . 

Remplacer l'article 5 par la disposition suivante : 

Tout concess ionnaire de min es pourra, moyennant l' autorisation 
du Roi, r enonce r à sa concession à condition qu'aucun dang e1• ne 
puisse en 1·esu lter vou1· la sdcw·ild on la salit b1 ·ite publiques. 

Cette disposition sei ·a d[Ja lement applicab le aux concessions 
acco1 ·clees an tèriew·ement à la pi·dsente loi . 

Ai\IENDEMENT PRÉSENTÉ PAR .M. HARMI GNIE 

A RTICLE 3. 

Rédiger comme suit l'alinéa 1er 

Le cooce. jonnaire d' une mi ne est de plein dt·oit tenu de répar er 
tou. Jes domm ages cau sés à la su rface ou à d'autres exploital'ions 
par les travaux exécutés dans la m ine. 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR M . JANSON 

dans la seance du 5 aV1·i:l 1906 . 

A RTICLE 20. 

Ajouter le paragraphe suivant : 

L 'a flihalion des ouwic!i·s à la Cai.·se cle R etm ite de l' k'tat aw ·a 
J)oui· objet de lew · assu1 ·e1· une p ension via,qè,·e incessible et in aisis
sable de 365 fi·ancs pai· an au moi11s, la(ju elle se1·a due avan t cet 
âge en cas cl'invaliclite complète, et 1,1·opol' tio11 nde au clegi·e l'inva li 
clite, si l'inva lidite est pai ·t ielle. 

L e Gouvernement a7,p1·01we1·a les tcu·if · dtabl-is à cette fin pal' la 
Caisse cl'Epcu·gne. 

La contribution pa t1·011ale sem de 50 % de la ?Jl'ime annuelle ; 
celle de Couv1·ier d , 20 %, qui pow·1·011t élJ·e 1·etenus sw · son salaire; 
le su1·p lus de la 011t1·ibution annuelle , el'(( à ·har,r;e cle l'Etat et 
prélevée su1· la 1·eclevan1;e des mi11 es, le tout ·a11s p'l'ljjudice à l'app li
cation de la loi sm· tes accidents du trnvail. 

l 1 
'. 
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ARTICLE 21. 

Rédiger l'article 21 comme suit : 

.351 

Lorsque le produit s'élève pour l'exerci ce à deux fran cs au moins 
par tonne, il est opérë au profit clu per onnel attache à l'exp loitation 
de la mine, di?'ectt3w· , comptable, otw1·ier. ou, ouvr·ières, à l' exdu
sion de l'ad1ninùtmteu1·, un prélèvement détermin é ainsi qu'il s uit : 

Et continuer comme au texte de l'ar ticle 21 jusqu'aux 
mots : « s upérieur à six francs» . 

Ajouter : 

L e Gouve1·nement pomTa p 1·esc1·fre pa1· a1Téte 1·0.11a l telles 
inesiwes qu'ü Jugem convenables JJou1· que la coniptabilitè sociale 
renseigne exactement le prnduit net. 

'Supprimer la fin de l'article à partir de « les prélèvements » 
et la remplacer comme suit: 

Ces v 1·elèvements sei·ont 1·dpa1·ti · à la fin de l' annèe socia le enti·e 
le v e1·sonnel attache à l'exp loi tation au proi·ata de la dui ·ee de ce 
sei·vice , appointements et sa lafres. 

Jls n'auron t lieu foittef ois que si pendant t1·ois ans au moins le 
pi·oduit net atteint la quotitè de benefice qui donne lieu à ces 
pi•e lèvements . 

Article 25 additionnel. 
L es statut des societès constt'tuees pou1· l'exp loitation des mines 

conceclèes en vei ·tu de la prèsen te loi dev i·ont éti·e aJJp1•ouvès par le 
Gouvei·nement . 

Article 26 additionnel. 

Toits ceux qui , pai· reunion ou coali tion des p1·incipaux deten
teul's du cha1·bon, tendent à ne pas le vendre ou à ne le vencl1 ·e 
qu'à un ce1·tain prix au-dessus ou en dessous des p1"ix qu'aurait 
determines la libre concu1T ence du commerce , sel'ont punis d'une 
amende de cinq cents (mncs à dix m-ille {l'ancs . 

L es J uges dans la fix ation du taux de .l'amende tienclrnnt compte 
du profit i llegit~me obtenu pa1· le cleli t . 

Article 27 additionnel. 

L'acte de concession sti1ntle1·a qae l'Etat pow'l'a exi,çer pow • ses 
besoins, pa1· an , la liv1·aison du cha1·bon extl'ait à concttrl'ence d'un 
dix ième cle la pi·oduction tota'le annuelle, et ce , au COtt?'S clujoui· , 

.. 
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sans que ce. p i·ix puisse ex céder , en aucun cas, un bdndfi,ce net de 
t1·ois fl•ancs à la tonne. 

SOUS-AMENDEMENT .A L'AMENDEMENT PRÉSENTÉ 
PAR M. DKWANDRE 

en séance du 5 avJ'il 1906. 

Remplacer le cinquième alinéa commençant par les mots: 
«_L'exploitation des mine· dans le· terrains du ba. sin houiller du 
Nord . . . , etc. » par les mots: 

L' ex1~loitation des mines clans les deux cinquiemes des lel'mins 
du bass-m du No;·cl de. la Belgique sera l'dsei·vee à l' Etal. 

Réponses aux questions posées 

à M. le Ministre de !'Industrie et du Travail 

PREMIERE QUESTION . 

l. - Quelles son t les données propres â nou · éclai rel' sur les 
re sources actuelles de oo anciens ba sios houiller . ? 

_II. - ~uellc. so1~t les_ perspectives d'avcnil' , pour antant que la 
science puis. e les detcrmmer , eu éo-ard à la progrc s ion 
d'extraction? " m oyenne 

III. - Dans q uelle mesu1·e et dans q ucllcs cond ilions éc · 
. . . onom1qnes 

les anciens hass10s peuvent-Ils encore assu rcr à l'i ne! ustr in 1 1. , 
, . . , · "esqua 1tes 

speciale · de houill e quelle exige (houi lle à gaz, à cok e)? 

IV. - Dan quelle mesure dcvons-no 11 s les im pol'ter? 

RÉPONSE . 

I. - La première c1uestioa po ée par M Je re , 
. . . · prc.-entaat H ]) · est, ccrte'l, fort mtel'C sante au IJO int de , . · - e t11s 

' llC cronén] . 
envel'g u1·e est telle qu'elle demandera it _ , " ' ' , ma1: son 

' - , pou1· etl'e cou 11 sol Ltti on née, un temps rot't long. vena J c me nt 

El le n' tend à ri en moins e n effet C[ , • f . . 
, , u a a1ro eval 1 

de combustible de divei·se. qua lités . - ucr e quantités 
. ' i econnues et b -g is n t cnco!'e clan Je sous -sol de not, . · JJ1·0 ables r1u1 

. Je V IC' UX b . , 
Quiévrain ju qu' à la frontière de l'Est. , , ass1n houi ller, depu is 
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Les éléments dont on dispose pour cetle évaluation ont les plans 
des charbonnages et les travaux de la carte générale de mines qui 
en sont la synthèse . 

On a pu voir, par les expositions que le senice de la carte des 
mines â faites à Paris, en 1900, pour les ha ins du Ce.ùtre et de 
Charleroi, â Liége en 1905, que cc serv ice a , dès à pr;serit, et à la 
suite d'études mélhodiqu"ment poursuivies, réuni et coordonné les 
renseig·nements fournis par les plans des d irnrses ex ploita tions . 

Le traYai l dema ndé consisterait. à évaluer par concession , tant 
act ive qu' inactive, les quantités de cha rbon dècouve1·tes dans chaque 
couche et les quant ités non encore ddcouverles mai ~ dont l'élude de 
chacun de g isemen ts permet de 1·cgai-der r exi Lcnce comme très 

probable . 
Vie ndra ient enfin s'ajouter les g isements que des é tudes géolo

g iques font con idérer , avec v r aisemblance, comme présumabl s 

bien qu' hy pothétique . . . , . . 
Avant d'entreprend re l'execut1011 d un tel. tr~Yail, ~out Je _ im pie 

énoncé indique bien l' importance et l~ du ree, 11 co1n1c1Hl'.' a1_t <le ' e 
mettre d'accord su r Je bases du problemc et de :fixer le l1m1tcs où 

l'on devrait se renfermer . 
J e citerai, à titre d'exemple, la profondeur m oyenne poss ible de 

l'exploitation dans l' état présent de l'al't des mines, a io i que l'épais
seur minimum des couches exploitables. 

Pareill e étude sér ie usement menée exigera it _ p lu ieurs a nnées 
pour soo complet achèvement , et Je !'ecrutement d'un personnel 

spécial. . . . 
C'est a insi qu'en Aogleter1•e , ot~ la question p1·coccupe dcpu , de 

lo ngues années le Gouvernement, la Commis ion royale, in. lituée 
eu i8GG, ne clépo a son. rapport qu'en 1871. 

En 1902, la question remise à l'é tude fut soumise à l'exameo ù'une 

nouvelle commis ion qu i termina ses travaux seulement eu i003. 
Le rapport de cett commission est div isé en treize parties, dont 

Ja premiè1·e seule a paru. 

IL - En pareille matière, on. ne tie ut aller plus loin sans entre!' 
da ns le champ d'hypothèses aussi vag ues que hasardées, tant au 
point de v ue de la richesse des gisements que de leur;; conditions 

d'cxploitaliou. 
Depuis i 830, la peoduction de nos mines de houille a progressé 
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Des douze soncl a"'es de la , . t , . o p1ov1nce deLimbo 
on p •n6Lre da n . une zone riel . . , . urg , un certa in nombre 
tab le peut être éval uée à 4. me· tres1e, ou l l'pa1sseu i· en charbon ex1)lo ·1-
I po ur tOO è c ans les autres , cette moyennP. n' t m. trcs de terrain houil ler. 
cok prop, . - es C[ uc 1 a 9 ' _. i emcn t dits pourraient . . ~ p. c. Le charbons à 
riche "e tota le. co nst, l uc r en Yi ron . 0 ':I . . - p. c. de la 

.v ais , t c~t a· t'en1 .. arq uet· qu e l 1 
grasse à loor,uc fl amme et I a p npart des charbons de l .. . · . . ces cha rbo n . , a SCI 1e 
~t n po.11vo_tr aggl11Lina1Jt consi dérable t ~ a gaz ont r \vêlé à l'analyse 
a la fabr ica ti on lu co l·c 1 · . e ont, par con éc1uent . d . ' ' i1en q11 ·a,·ec 'propr<'. 
mo1n r que le· cha rb c . nn i·c11 dcm t 

Tl n'c t . . ons g ra proprement d"t. en nota blement 
po1 ntpos~1blcdcd· 1 is. ii'e c an 11 uonvca u ba ·s in est né . , . qu e P mcs 11 i·e I' . . . 

besoi Il • de I'. d . . ces.a 11 c pour sa ti f' . explo1 tat1 on du 
111 u tri c. ' . a11 ·1• nonnal C ·c1 · · ' emcn t au x 

on . • (! actuel lcmen l le 
r e'<> 1· · ' oouveau b · 

o ll 1er men t dc'velo , as 1n J)n ppe avait l" " ~en P · f 
seront à cel te ëiioq 1 < .1 c ix an·, pe11t-ê1 . d' as a ru it et 

· ue es besorn I c avanta"' o 1 
Nul ne le ~ait Ft . . norma ux de l' i d . <::>e. ~uc s 

des chaPbons~o'c. t i) llHLJls il ne faut pa , pcrdl'c den u trie? 
, , us ocal ma· · vue qu l 
raod i. que nous . 1s 1otcrnat iona] e e marché 

importon d . 
envoyoo de.- quantité . e· co ke. d'A ll 
Graod-Duch(• de L 1111portaotes dans cc mag ne, nou . en 
, · uxcmbou rg- . pays et si ' t 
hop: lctcrre. n Ail , nou s env · 11 ou t dan s le 
d · œ , · cma "'nc et C, oyons d Iue>rcot pay . <::> · en l• rance. u · u charbon en 

K ' ou eo re 
e voyon:- Do u . [)' 1 cevo11s de ce 

·- <l S es l · 
en France par vo ie l . io u1l lcs al lnmand . 
et . ce mer pou 1• f . . c. c-hercl . 

a ceux des bas. iDs d N. i y aire conc11r , ie1· a péDét1·cr 
L . · u ord et d ' nec à 

a q uc 110 0 des ch arl u Pas-de- r.a1 . ?. no.- charbon s 
nale Il ' )0 11 n'e·t . l , ais , 

; e e git dans des . P us locale · : 
questions de fret et d , I~t regio nal c n1· n 1· 

e lar1fs d , a 10· 
~1· Q . e chemins de fer 

Q LiEST!ON • 

)uelle es t l'éten due d d ' . 
u omai ne concess ible r 

. econn u c11 C . 
Ri~PoNs. amp ,ne? 

L lel'ritoire ous I E. 
te I er1 uel le·· -
cl ne CC cou che. de houi ll e, ~ r~Coonais:ances f 
cl: _c_o,itact ùc mo1'ts-te1·1·~~1~'.) o1tabl e~ est limi toont pré. umer l'ex is-

11 s es s01 1da"es . a r. t de. der .. - au sud par la 1· 
ter, .. · <::> · , 'u oord I· n1e1·es 1gne 

a111 l1ou il lu1· ù 1 ' cl co u l'be d . couches r c . 
con ,: idr'•1· \,. ' _a CQ l de 800 . e lltveau l l oupces 

t r_ i on1mr lin1itant 1 , metr ,s ::;o , ce a surface du 
a zonr ., t•· u. la zne ' 111t6r ieu 1 l', peu t êli·e 

r ce Iaqu 11 e epo urront 
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s'élabli 1· les pu its cl' ext1·acti on, cl en admetlanl que le champ d'cxp loi-
1.alion d'u n siège ne s' 'tc1)de pas à plus de 2,000 mètres normalemen t 
ù la direcl ion de co uches, on peut 1·cr ortc t' à cette di tance, au nord 
de la coul'be de niveau de 800 mètr es , la limite nord du gisement 
exr loi tabl e da os les cond itions actuel le de l'art de' m incs . 

Ce limites ·on t tracées approximativement sur Ja carte ci-annexée. 

(Aon exe I. ) 
L'étend ue limitée de cette fa çon et d'env iron 55,000 hectares dans 

le Limbourg·, 35,000 hectare daDs la province d'Anvers . 
Mai , eu éga rd , d' un e l art, à la faib le richesse en houille et, 

d'autre part., il la profondeu r <les terrains de recou vrement, il est 
dou teux que l'cx1 loi tali on puisse êtr1' r émun ératri ce dans une 
certai ne part ie de la zone situ rc an vo isinage imm édiat des deux 
limites. Tel es l nota mment le cas de pr·esque tout le g i emeut de la 
province cl' An vers . Par conséqu cD t la qu estion de con cessibilité de 
cette :r.one doit être ré crvée ponr le moment. 011 peut toutefois fixer 
à 4.0,000 hectares le terr itoire concessible dans la province de 

Limbourg. 

11°, 6° ET 7° Q t; F. TIONS . 

!1• - Quel est l'état act~cl des c\C'mandes en concessions ~ 
Pcnt-on en aYO il' la liste indiquant la situati on et l'étendue de. 

g isemen ts demandés, le· Doms des demandeurs, les cas de concu1·-

rencc de demandes? 
(.le - Quel est le deg1·' d'avancemen t de l' instructi on des di ver e. 

demand e. ? 
Quelles oot celles sur lesq uelles le Conseil des mines a donné son 

avi ? 
7• - Quels so nl les cas dans lesquels un dro it de préférence a été 

revendiqu, 1rnr les pt·o priétaires de la surface? 
d ' ' ·t 2 

Qu r-ll e es t l' étendue de la sur face dcman ce a cc t, re. 

fü::rONSE ·. 

Dans le tableà u ci -aoncxé (Annexe II) sont ind iquées, avec lei
ouméro.: d'ord re ous le quel ell es on l inscr ites au répertoire parti
culier de chaque pioduce, toutes les demandes de concess ions in tro-

duite. à ce jour (15 mars '1 906). . 
Les nom . de demandeurs, le dales des demandes, les etendues 

demandées, lrs com munes su r lesquelles elles se trouvent y sont 

renseig nés. 
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A ce tabl eau est annexée une carte fi o- urative des di verses 
demande avec légende expli ca tive. (A nnexe 1fr.) 

L'exame n de cette carte permet de ·c r endre ai sément compte des 
dema ndes po ur lesquelle il y a concurrence. 

U~e co lon ne du ta blea u renseig ne le degru d' avancement de l'ins-
t r ucL1on de chaque dema nde· une a t ., · 1· · 

• ' u 1 e ID t 1que cell es dC' ces 
dema ndes su r lesq uelle~ le Consei l des m ·1 ne · · · 

· s a em 1s son avis . 
Enfi o. da n la colon ne d'oh er vati on t . . 

dema n le · ' on ment1onnees les 
. a u . UJet de quell e . de. droits de préfcrence co rn me proprié-

ta1 re de la urface ont été invoqués· mai .;: en . . 1 1 1 
examen d d . ' ' ~, genera ' e seu 

. . es oss1ers ne permet pas de déterminer l'étendue des 
terr1 to1 res superfi ciel qu e les dem d . 
d . . an e urs po seden t ou pour lesquel s 

es cess ions de dro its leur ont été fait e . 

5c Q UESTIOI\' . 

Quell es sont les pa rtie · d . 
encore l'ob· t d' ., u no uveau domai ne minier qui ne sont 

~e a ucune demande e n con cc: ion ? 

R 8PONSE. 

A ce jour, to utes le part ie d u territoi1·e reconn 
iblc t mê d . u comme conces-

'· . me es par ties de terr itoi re dont l'expl oitahTt . t t è 
a l \a toire, ontét ' demaod ·e e n co ncess ion . ', e e r s 

P lu ieu t" parties de ce ter r itoire sont ~ ème 
demandes concurren te . r eco uvertes par des 

. ~l .suffi t po ur 'en conva in cre de jete r un cou , . , 
ci-Jointe et qu i ont été publiée d . 1 P d œll sui les cartes 

epu1 ong temps da 1 des lvlines de Belgique. ns es A nnales 

8• Q UE TION. 

Quel. ont le .. cas dao le. 1uels la qualité d' invent . . 
eur est rn voquee? 

R ÉPONSE. 

Tous Jr demande urs en concess ion ont cJ1 h ' . 
erc e a j t' fi trava ux de recherches exécutés par sondao · ,_us I er , par des 

1 l' 0 e~, quils poss' d tl qua ité c inventeur telle q u'e ll e e"t Jé.,a lemen t e en a 
. . . . o entendu e par I C 

cd des mmes, a savo ir: qu'il s oot exécuté dao I f e on-
' . s es orme lé"' 1 vue d obten11· u ne conces. ion dans un t err ·t . . oa es, en 

l J o1.re determi é d rcc wrchc tendant ù éta bli r l'existence d'un gît . n , es 
table. e utilement exploi -

f 
)' 

/ 
J 
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\'.)e Q UESTION . 

Est-il vrai que Je sous-sol d' un e partie du domaine de l'Etat soit 

demandé en concess ion ? 
Comment l'Etat n' a-t-il pas procédé à des soudages, non seulement 

dans son domaine, mais aux abords, même à titre de mes ure conser 
vatoire? 

R ÉPONSE. 

Les demandes inscrites sous les n°' 31 e t 39 comprennent de faibles 
parties des dépendances du camp de Beverl oo. 

Mais il convient de r emarquer que les sondages exécutés pour 
justifier de ces demandes sont à plus de '1 ,000 mètres des terrains de 
l'Etat et qu'au surplus la très maje u re partie de ceux-ci est s ituée au 
no rd de la ligne qui est considérée comme limite nord de la zone 
concessi ble. 

L'Etat, n 'ay ant jamais eu l'inteution d' exploiter pa r lui-même, n'a 
pas jugé à propos de faire procéder à des soudages, mais il n 'a autorisé 
personne à en faire dans ses prop r iétés . 

f 0° Q UESTION . 

Que co ùtera it-il , d'après le données dont nous di sposo ns e t 
l' examen comparatif des travaux accomplis dans des pays vois ins, 
pour établir un siège d' exploitation dan s la région du bass in de la 
Campi ne la pl us ri che? - Et dans quel dél~i probable? 

R ÉPONSE . 

Les connai ssances acquises par les sondages exécutés jusqu'à ce 
jour dans le bassin de la Campine ne permettent pas d'établir , d' une 
façon suffisamment précise pour en faire la base d'un proj et de cr eu
sement de puits, la nature des terrains que l' on aura à traver ser. 

On peut seul ement prévoir que les cre usements présenteront, e n 
général , de nombreuses diffi culté", prin cipalement causées par la 
présence de fortes épai sseurs d'assises aquifères, dont certaines sont 
à g rande profondeur . Le problème du fon çage et de l'établisseme n t 
des puits à traver s des morts- ter rains dans lesquels se r encontre nt 
des venues d'eau inépuisables , n'est r ésolu , d'après les données 
expérime ntales jusqu'i ci r ec~eillies, que pour un e profondeur de 
250 à 300 mètres ; ou a , il est vrai,. atteint 375 mètres , ·mais dans 
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des circonstances sp · ci ales (procédé Kind-Chaud 1·ou - marnes 
aquifères) (1). . . , . _ . 

n co ré 11Itc que, dans le nouveau bassin, ou les epa1sseurs de. 
morts-tcnains dépa sent I s chiffre ci-dc·sus et alteigneDt en 
moyenne 600 mètres (2), et oà Vl'ai emblablcment les procédés avec 
épuisemeDt des eaux seront io_uffisants, l'établissement des sièges 
est suborclonoé à de nouveaux progrès à réal iser dans l'art des mines, 
progrès qui nu se feront pas sans écoles collteu c . . 

"il est Vl'ai que l'on peut cite,· comme prix moyen du procédé par 
coogélation le ch iffre de 5 000 francs pa1· mètre courant , - alors que, 
cependant, il a attei nt déjà plus du double, - il ne fa~1l pas perdre 
de vue que cr. chiffre s'applique aux profondeurs maximum de 200 
à 2r mètl'es . Per. onue ne l eut dire cc que coùtera l'a pplication de 
ce procédé tentée au delà de ces limites, et le pt·év isions iO nt d'au tant 
plus aléatoires que les sondages ont montré que, en certains points, 
on aurait à maintenir dans les puits des pressions atteignant 55 
atmosphères (3). 

Quaot au procédé IGnd-Chaudron, qui ne s'applique en général 
qu'à la traversée des terra ins consistants, on peut rappeler que le 
prix moyen auquel il a conduit pour les profondeurs ne dépassant 
pa 400 mètres, peut être estimé approximativement à env iron 
10.000 franc. (le prix de 20,SOO fran c~ a été att eint). 

Oo préconi e, il est ,rai, d'autre · systèmes et de so iétés e 
sont constituées pou1· exploiter le nouvea u proc,idé, mais jusqu'à 
présent ces procédé n'ont pa~ f'ait lcu1" preuves. 

Dans ces conditions, quand on se rend compte des difficultés à 
va incre, dont nombre sont enco1·e inconnues ; quand oa ~ quelque 
expérience des « prévi ion » industrielles, on se,·ait plutôt por té à 
majorer le chiffre de 10,000 fran cs qu e l'on trouvera dans l'aYatit
projet ci-après, avant pl'Ojrt qui a été éta bli par le ervice technique 
tl 'uoe de no. plu pui sautes sociétés iadustriellès. 

Mais comme ces ch iffr·cs n'ont actuellement et dan les cfrcoostances 
pré. entes qu'une valeur docu mcntaire, nous Je. mai ntiendron. i ntég ralement. 

:\.u ~urplu. , .i_l ?O.n~·ien t_ d'i ns,islcrs1'.r ce !)Oint que cefavant-proj et 
de devis a plutot ete etabl1 pour co11ua1trc 101·cfre de [Ji·anclew· de la 

(l) P. HAn1-.Ts, ReJ111e 1111 iJ1e1·se//e des mines, tome I, mars 1903, no 3. 

(2) Travail de M. D1,~ofr1.' ' A1111nles des milics de !3c/gique, tome IX, 1re liv. 
(3) On ad1:1et que _Ia li m1te des c_uvclages ordinaires cl appliqués actuellement est de 400 m etrcs, sort 40 atmospheres. 
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. . 1 si .,.nification . . . 'il est dit ci-dessus, ce o . et ne IJeul avo11·, a1ns1 qu . depense . . 
1 1 .. r,·a,·t e· t re etablt , a iso ue. 1 uel un s,e.,.e pou < • 

Qui-tnt au délai probable dao. cq . . ré[J~od1·e à cette qu r.st100, 
t I ncnt defaut po u1 . le~ éléments fout to a c1 . 1 · 1- clans des épa1s:eurs , ' x é1·ieoce du foo çage c u pu1 

attendu q~e.l e p cl ' ls-terrai ns n'e t pas faite. aussi cons1derables e moi 

AV A.NT-PROJET 

. 1. l'élabl1s cmen · · . l r( un siè[Je ctexll·action, en supJlO ant 
de de1:1s 1,ou · . , . s aqui(èi'es à 1rave1·se1·. aoo 1nè/1·es cle 11io1·/s-te1 / a?n 

. , ï . travers 600 mètres de l r memenl de deux pu1 s a • f le 
Creu ement e a . " ·t 1 900 mètres à 10,000 raocs 

morts-ter t·ains aq udercs, soi ·- fr. 12.000,000 
· t1·e couran t · · · .' 100 èt1·e 

me t I deux p111ts sur m . 
Creuseme~t et a1:mem_c~O~ emèt1·~ à 500 fràncs . . 

de tel'!'alll hou1 lier . -
Deux chàssis à molette . . 
Deux machines d'extractton 
Deux cabestans de sauvetage 
Deux ventilateurs · · 
Dix chaud ières avec collecteur 
Tuvautc rie · · · · 

J • t . , et ti re-tel'!'es Pompe alirnen aues 

Installation d'exhaure avec bâlîrnent 
. . . {Jour 1,000 tonne , Triage mccan ,que 

métallique · . 
. ·500ton nes · · · (? Lavoir poui f b ,· e de br iquclles } 

Fours à coke(?) ou . a 11qu . 

Ecla irage électrique: , . tel'I'~ sem.euts, etc. 
B .. timents divers, clo tur e ' . . 

a t chemin de fer. . . . 
Raccordcmen . au , 1 '>00 ouvriers ou 400 maisons, 
Colonie ou vr1ère po u1 ,- . . . . 

à 3,000 francs · . 

Achat de terra ins . . .. , . oo ' li ~ut ion de la Societê 
F ·~cte recherchesanter1e111cs,c . . 
F•:a'.: O'~néraux pendant la conslruct100 . . 

1 a,~,, . _ . 
Fonds de i·oulern:nt . . .. les chevaux et les loco-

.. 1 de se1·v1ce, y compris Mater1e . · 
moti vcs 

TOTAL. fr. 

100,000 
60,000 

120,000 
'20,000 
50,000 

100,000 
-0,000 
25,000 

100,000 

500,000 
~1·00,000 
500,000 
30,000 

iJ00,000 
100,000 

1,200,000 
100,000 
300.,000 
400,000 
500 ,000 

300",{)00 

17,355,000 



362 ANNALES DES MlNES DE BELGIQUE 

N.B. - ·Dans ce total oe soDt point compris les intérêts inte1·
calaires. 

11° Q UESTION. 

Quelles mot les ressources en mi nerais de fer concessi ble en vertu 
de l'article 1er de la loi de 1810 qu i subsi. Lent dans les régions 
exploitées du pays et quelles données avon -nou sur les mine de 
fer concessi hies eu Campine ? 

R ÉPONSE. 

Au débu t de l'année 18î9, .M. le Ministre des Travaux public a 
ordonné une enquête approfondie sur les r iche,;ses en mi nerai. de fer 
gisantes encore dans notre pays. 

Cette enquête a été fai.tc dans le cours des auoées 1880, 1881 et 
i 882 ét a donné lieu à un rapport très développé qui a été transm is 
au Conseil des mines. 

Ce Collège, en son avis du ·18 mai i 883, a présenté un avant
projet de loi ayant polll' but de modifier , en cc qu i concerne les 
mines de fer, les lois du 2~ avri l 1810 et du 2 mai t 837, et de pei·
mettre !"octroi de concessions de mines de fer pi·oprement dites, 
sa voir : des minerai de fe1· exploitable onterrai ncmcnt, c'c t-à-di l'e, 
« par pu its et galer i set av_ec l'a ide_ n ~ce. saire de travaux d'ai'l régu
liers ~t perm~Dcnts, lei~ que g·ale1:1es cl ' ·c_ou lemeut et de lra n ports 
et puits mums de macl11~es_ po u1· 1 extract10n des produ it. , l'épuise-
ment des eaux et la ve11tilat1on » . Cette affa ire n'a I'eçu ·t 

aucune sui e. En ce qui concerne les mines de fer concessible·· en c · 
, , . :s · am prne, nous ne possedons d autres ren. e1goements c1 ue ceux qu· t ' t ' f · 

1 oo e e ou ro 1s par M. G. Lambert, dans la brochure qu' il a publie'e · . 
' a cc SU.Jet. 

G. FR.ANCOTTE. 

N. B. - Voi,· pour l'étude de cette qnestion du crcti d 
. sement es puits . Revue 11 111verselle, 1901 tome I V! 1 · 

l"O<; - ' no , page 59 . 
' ' - LlX - l 

1903 î6 . 
- 3 A ,males des M ines de Belgique, 1905 X _ - 306 · 

T · d C · · · l - 41 ravaux u ongres 1nternat1onal des mi nes et de la méta llt n· · , . • 

en juin 1905, tome l, pages 40 l-410.5o3.523 1r 0 1e renu a l.1ege 

j 

AN EXE II 

Liste des demandes en concession de mines 

de houille 

Situation au 15 mars 1906 
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LISTE DES DEMAN DES EN CON 
Situation au 

NOMS DES DEMANDEURS 
Dates Étendues 

cm.n 1UNES 
DES DEIIA Nl>ES DE)L\:SllÉES 

PROVINCE DE 
Nouvelle Société anonyme de Rccher- 5 octobre 1001 

cherches et d'Exploitation (no l ) . 
2,331 hect., Asch -en-Campi ne, Op-

40 ares Glabbecck- Niel-lez
r\sch , Opoeteren, Dil
sen, Lancklaer, M eche
len- ur-Meusc, Gcnck. 

Nouvelle . ociété anonyme de Recher
ches et d'E xploitation (n° 1). 

5 no\·embre 
19ûl. 

9 6 hectares 
55 ares 

Asch-cn-Campine, Op
Glabbcek. 

Nouvelle Société anonyme de Recher- 22 noyembre 991 h. G~ ares, N iel-lez-Asch, Opoete-
cbes et d'Exploitation (n° 3) 1901 45 cent. rcn, Asch-en-Campine 

et Op-Glabbeeck . 
Nouvelle Société anonyme de Recher

ches et d·Exploitation (no 4). 

ociétés anonymes de Pat.i~nc; et Ileau
jonc, à Glain et. de I hspe1:;ince ;t 
Bonne- Fortune, a i\1 on tegnee (no;:,) 

Nouvelle Société anonyme de Recher
ches et d 'Exploitation (n° 6). 

Socié té anonyme John Cockerill, à 
Seraing (no 7) . 

MM . le baron de Pitteurs-Hiégaerts 
et consorts (no 9). 

Société anonyme limb·ourg_eoi. e de_ 
Recherche et d'Expl orat1 ons mi
nières (no 10). 

4 décembre 
1901 

30 décembre 
1901 

1,097 hectares 

3,109 hectares, 
70 arcs 

20 janvier 1902 2,8 3 hecr., 
7 ares 

22 février 1902 1,876 hect., 
•15 ares 

27 février 1902 1,930 hcct., 
50 ares 

27 février 1902 l ,-l72 hect. , 

85 ares 

Genck et Asch-cn-Cam
pinc. 

Gruitrode, Op - Glab-
beeck, Opoeteren et 
N iel-lez-Asch . 

Ho111 haelen, Zonhoven 
et Zolder . 

\Vysh agen , Op - Glab
beeck, Asch-en-Cam
pinc, Genck . 

Asch-cn-Campi ne, Genck 
Sutendacl, Op-G rim
by et Mechelen-sur
Meuse. 

Genck et Sutendael. 

-

1 

. 
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CESSION DE MI.NES DE HOffiLLE 
15 mars 1906. 

Degré d'avancement DEMANDES 
llE L,J.SSTR VCT IO N sur lesquelles le Conseil des mi nes Observation~ 

a don né son avis 

LIMBOURG 

T erm inée. Le Conseil des m ines a émis 
son ads le 14 avril 1905. 

Terminée . Idem . 

I ' 

T erminée . Idem. 

Terminée . Idem. 

T erminée. Avisdu2 juillet 1905. 

Demande renvoyée à l'avi )) Doit èrre introd uite en même temps 
du Conseil des mines le que la demande no 3o , avec 1:iquelle 
30 decembre 1904. elle est en concurrence . 

Terminée . A\•isdu 2 juillet l!J05. 

Demande renvoyée à l'avis » Doi t être instruite avec. 1~ ?emande 
no ~O qui lui est 1011111ve. Les du Conseil des mines le 

·. demmi'deurs possèdem des proprié-30 novembre 1905 . 
rés de grande étendue dans la région 
où a été exécmé le sondage de 
recherches . 

T erminée. Avis du 14 ju illet 1905. 
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NOMS DES DEMANDEURS 

Nouvelle Société anonyme de Recher
ch e~ et cl'Exploitat ion (no 11). 

M. Masy, Th ., Mlle Wittouck, E . et 
M. T horn, E . (no L2). 

Société anonyme limbourgeoise de 
Recherches et d'Explorations mi
nières (no 13) . 

Sociétè anonyme des Charbonnages 
de Co urcelles-Nord (l]o 14). 

Société anon yme des Charbonnages 
de Bascoup (no 15). 

Société cha rbon niàe li mbourgeoise 
(société anonyme) (no 16). 

M . le baron Goffinet (no 17). 

Société anonyme des Charbonnages 
du Nord de la Belgique (no 18)· 

MM. le comte de T heux de Meyla ndt 
et consorts (n° 19). 

Sociéré anon yme des Charbonnages 
de Mariemont (n° 20) . 

Société anonyme des Exploita nts et 
Propriéta ires réu nis pou r Explora
tion minière dans le Nord de la 
Belgiq ue (no 21) . 

Société anonyme des Charbonnages 
du Nord de la Belgique (n° 22) . 

Dates 

DES DE il AS DES 

mars 1902. 

14 av ril 1992 

Étendues 

OEllA;,iOÉES 

2,720 hectares 

2, 075 hect. , 
50 ares 

COM MUNES 

H ou thaelcn , Meuwcu, 
Wyshagen, Op-Glab
beeck , Asch en Genck. 

Meuwen, \Vijshagen, 
Genck , H outhaelen . 

26 avril 1902 1 ,504 hect., Genck . 

7 mai 1!)02 

7 juin 1902 

25 juin 1902 

2 juillet 1902 

72 ures 

1,892 hect ., 
56 a rcs 

l , 570 hect., 
90 ares 

1,709 hect. , 
93 ares 

1,866 hec t. 
80 a res 

H asselt, Zonhoven et 
Zolder . 

H eusden, Houtha elen, 
Zolder et Zonhoveu. 

Hassel t, H outhaelcn, 
Gcnck e t Zonho ven . 

Houthaelen et H ekh te· 
ren. 

14 ju ill et 1902 1,570 hect. Dilscn et Lanklaer . 
70 ares 

26 jui llet 1902 2, 155 hect. 
5 ares 

16 ao ût 1902 1,901 hect . 

20 ao C1t 1902 3,02l hect., 

50 ares 

10 octobre 1902 1,()14 hcct. 

Zolder, Heusden , Stock
raye et Lu mmen . 

Co ursel, H eusd en, Zol· 
der, H outh aelen ~t 
H elchteren . 

Lanklacr , Stockhei m , 
Mecswijck, Lemb , 
Eysden, Vucht et 
Mechelen . 

Lanklaer , E ysden, Vucht 
et Mechelen-sur-M euse, 

A ~ 
i 
' 
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J. 
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J' \ 
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li 

·1 
1 

Degré d'avancement 

, l)E L' I:-1. TRUCT I0:--1 

T erminée. 

Terminée. 

Terminée . 

Demande re nvoyée à l'avis 
du Conseil des mine le 
12 jan ,•ier 1906 . 

Id. 

Demande renvoyée à l'ovis 
d u Consei l des mines le 
4 novembre I 9ô5. 

Dema nde renvoyée a l'avis 
dn Conseil des mines le 
30 Jécembre 1905. 

Le 8 déœmbre 1905, la 
Députation permanente a 

~- ordonné une notn·elle 
, instruction actuellement 

en cours. 

l 
1 

,1 

Demande rem·oyée à l'avis 
du Conseil des mines le 
12 janvier 190G. 

lei. 

L e S décembre 1905, la 
Déput:\tion permanente a 
o rdonné une nouve ll e 
in trucrion : 

Id . 

DEMANDES 
sur I esqucllcs le Conseil des mines 

a donné son ~vis 

Avis du 2~ décembre 1905. 

AYis du 2Sjuillet 1905. 

J\,·is du l ·I juill et 1!)05. 

)} 

» 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

Observa tions 

Les demandeurs possèdent une grn!1~e 
étendue de te rrain dans le pen
mètre dema ndé en concession . 

Déposé au greffe du Co,:se il des mines 
le 2 févr ier 1906. 

Déposé eu greffe du Consei l des mines 
le 3 mnrs 1906. 

Prorogation de délai accordée par le 
Con'seil des mines jusqu'au 11 avril 
190(). 

Doir être instru ite a vec les demandes 
nos 34 et 39 qui sont limitrophes. 

Déposé au greffe le 5 ma rs 1906. . 
Le demandeur îrivoque comme t11.i:e 

de préférence sa q ualité ?e prop rn7-
rnire d'une grande partie du.terri 
toire de la concession demandee. 

Déposé au greffe du Conseil des mines 
Je 2 mars 1906 . . . 

Cette demande doit être 111s11·u1te avec 
celle no 35. 

Le dossier se trouvant à la Députation 
permanente, il n'7sc pas possible de 
fo ur ni r les renseignements :onccr
nanl la qualité de propriétaires de la 
surface des demandeurs. 
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NOMS DES DEMANDEURS 

Société anony me des Charbonnages 
dela Meuse (no 25). 

Société campinoise de R echerches et 
d'Exj11oitation d e houille (no 26). 

Société anonyme de R echerches mi
nières dans la Campine limbou r
geoise (no ·27). 

Société minière d u Nord-E st belge 
(socié té anonyme) (no 31). 

Société anonyme des Propriétai res 
U n is pour la recherche et l'exploi
tat ion h ouillère en Belg ique (no 33). 

M . le baron Goffinet (no 34) 

Société anony'me des Ch arbonnages 
des Propriéta ires de Coursel-H eus-
d en (no 35). 

Société anonyme des Charbonnages 
de H outhaelen (no 36). 

Dates 

DES DEM,HiDES 

3 décembre 
1902 

13 décembre 
1902 

Étendues 

DE~L\:-.DÉES 

1,624 hect., 
47 ares 

3, 195 hect., 
70 ar~s 

13 janvier 1903 2,326 hect., 
85 ares 

15 février 1903 4,257 hect. , 
59 ares 

28 févri er 1903 2,182 hect., 

94 ares 

I er avri l 1903 3,100 heet., 
18 ares 

ld. 2,815 hectares 

11 m ai 1903 4,263 hect., 21 
ares' 15 cent. 

COMMU NES 

Lanklaer, Stockh eim, 
Meeswijck, Leuth, 
E ysden, Vucht et Me
chelen-sur-Meuse . 

Beeringen, Pael, Lum-
men, H eusden et 
Coursel. 

Pael, Tessenderloo, 
Quaedmeche!en, O ost
ham et Beverloo. 

Coursel , Beer ingen , Pael , 
Beverloo, Heppen, 
Oostham, Quaed m e
chelen e t Bourg-Léo
pold. 

Mecswijck, Stockheim, 
Lanklaer , Di lsen et 
R othem. 

Peer, Houthaelen, Meu-
wen , Helchteren 
';,Vijshagen. 

et 

Coursel et H eusden . 

Houthaelen. 

Société civile de Recherches cc L'Oe- 2 juin 1903 
te ren (no 37). 1 ,274 hectares Lan klaer, Eysdtn, Vucht, 

et .Mech elen-s/Meuse. 

Société anonym e La Camp ine (no 39) . 30 juin 1904 
3 ,o75 hectares Coursel, Heusden,Peer, 

Meuwen . 

MM . E vence Copp ée, à Bn L,elles, 9 juillet 1904 
Raoul \.Varocqué, à Morlan welz, 
A. Orban, à Bruxelles et V . Latin is 
(ce dern ier p our la société La Cam -
p ine) (no 40) . 

1,677 hectares Sutendael Op-Grimb1.; 
Mech el~n e t ReckheJ.- · 
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Degré d'avancement 

DE L'INSTRUCTION 

Le } cr décembre 1905, la 
Députat ion permanente a 
ordonné une nouvelle 
instructio n. 

Demande renvoyée à l'avis 
du Conseil des m ines le 
19 février 1906. 

Id. 

Ici . 

Le 8 décembre 1905 la 
Députation per manente a 
ordonné une nouvt:l le 
instruction. 

Demande rcn-.•oyée à l'avis 
du Conseil des m ines le 
25 janvier 1906. 

Demande r envoyée à l'avis 
du Conseil des mi nes le 
19 févr ier 1906. 

Demande r envoyée it l'avis 
du Conseil des mines le 
25 janvier 1900 . 

L'instruct ion est term inée; 
le dossier sera transmis 
p rochainement a u Con 
seil des m ines. 

Demande r envoyée à l'a l'i s 
du Conseil des m ines le 
30 novembre 1905. 

, Demande r en voyée à l'avis 
du Conseil des m ines le 
23 décembre 1905. 

DEMANDES 
sur lesquelle& le Conseil des mines 

a donné son avis 

» 

» 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

» 

)) 

Observations 

Même obser vation que pour la de
mande no 21. 

En instruction devant le Conseil des 
mines . 

Id . 

En inst ruction devant le Conseil des 
mines. La demanderesse invoqué le 
d ro it d e préférence au nom de nom
br eu x prop riétaires de la surface. 

Même observation q ue pour les 
demandes 21 à 25, en ce qui con
cerne les propriétaires de la su rface. 

En instruction devant le Conseil des 
mi nes. 

L a dem anderesse invoque le droit de 
préférence au nom d'un grand nom
bre d e propriétaires de la surface. 

E n instruction devant le Consei l des 
mines La société se dit proprié
taire ou aux d roits des prop r iéta ires 
d 'environ 3 500 hectares, soi t les 
8/10 environ'., de l'étendue d u terri
toi re demandé en concess10n -

Cette demand e sera r e1woyée au Con
sei l des m ines avec le __ demandes 
actu ellement en instruct10n devant 
la D.éputat ion permanente . 

P rorogat ion de ~étai. accm;dée p ar l_e 
Conseil des mines JUsqu au 2ü avnl 
1906. 

Id. 
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Dates Etendues 
NOMS DES DEMANDEURS 

DES DE~IA~OES PEM ANDÉES 
COMM UN ES 

M. J ules \Vi lmart, tant en son nom 
personne l que co mme mandataire 
de tous les héritiers d e feu M . Jules 
Urban et de feu M. Valentin Put
sage (no 41). 

14 jan vier 1905 3 ,663 hecta res Genc.k, Sutendael , Op-
GnmbY, Reckheim 
Lanaeken et Neerha/ 
ren . 

M. André Dum ont (no 42). 

Soci été anve rsoise de sondages (no 3) . 

M le com te de Mérode-W esterl oo (1104) 

Société anonyme de R echerches m i
nières dans la Campine anversoise 
(no 8) . 

Société an ony me de R ech erch es m i
ni c\ res dans la Campin e an verso ise 
(no JO). 

5 avril 1905 

3 no ,·e mbre 
1902 

27 décembre 
1902 

7 mai 1903 

7 novembre 
1903 

3,129 hectares 

.J, i78 hect., 
51 ares 

2 . 534 hectares. 

6 ,052 hect. , 
26 ares 

1,807 hect. , 
39 arcs 

Sociêté a nûnyme ca mpino ise pour 1 17 féHi er 1903 2 , 090 hec tares 
favor iser lïndustr ie min ière . 

(No 6) An vers). 
(No 30) Limbourg. 

Société anversoise de sondages . 
(No 9) A 111·ers . 
(No 38) Limbourg . 

29 juillet 1903 3,943 hec t . , 74 
ares, 55 cen t . 

Neeroe teren , Maeseyck, 
Eclen , R ot hem et 
Dilsen. 

PROVINCE 

Gh eel , Mo\1, 11\>!cerh out. 

T ongerl oo , \ Vesterloo 
Oc ,·el, Gheel , O olen: 
Zoerl e- Pa rwijs . 

Norde rwijck , Her enthal s, 
Oole11 , Oevel Gh eel 
T ongerloo , d chtaerr '. 

Cas ter lé, Poederlé He
rentlrn ls , Oolen Ghe el 
et Li chtae rt . ' 

PROVINCES 

T essende rJ oo, Quaed-
mechelen, Oostham. 
Yû r st, Meerh out, Ol
men . 

Mol!, Bae len , Meerhout, 
Olm en . 

Quaedm eche len, Oost
ham . 

PROVINCES D'ANVERS, 
/llmo la comtesse J . de ~lér,>de er 

M . le comte d<.: ~!érode de: \Ve rer
loo . 

( 0 2) Anvers . 
(N° 2!l) Li mbo urg . 
(No 1) Brabant. 

l 5 ja n ,· ier 1903 1 ,,, i7:5 hect . . 

30 ai·es 
\ Vester loo , Gheel. Veer

le, H cr sse lt, \'aer eJl· 
donck, Zoerle-Par
wijs et E y11d hout. 

iche m , Testelt , Lang-
dorp, Tessenderloo. 
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Il 

Degré d'avancement 

DE L11:--STR UCTJON 

Terminée . 

En instruction devant la 
Députati on p ~rmancnte. 

D'ANVERS 

Il 

Demande renvoyée à l'avis 
du Conseil des mines le 
16 juin 1905 . 

Demande renvoyée ,1 l'avis 
du Conseil des mines le 
25 janvier 1906. 

Demandes renvoyées à l'avis 
du Conseil des mines le 
13 jan vie r 1906 . 

DEMANDES 
sur lesquelles le Conseil des mines 

a donné son avis 

Avis du 24 novembre 1905. 

)) 

)) 

)> 

)> 

D'ANVERS-LIMBOURG 

Demande renvoy~e à l'avis 
du Conseil des mines Je 
17 janvier 1906 . 

En instrnction au Gouverne
men1 provincial d'Anvers. 

.ir BRABANT et LIMBOURG 
1 

Demande rem·o,·ée il l'av is 
, du Come iJ dès m ines le 

25 janvie r 1906 . 

)) 

)) 

)) 

Observations 

Cette demande ne peut être examinée 
par Je C:onsei J des mines qu'en 
même temps que lês demandes 
no• Set lO . 

E n instruction devant le Conseil des 
mines . Le demandeur invoque son 
titre de propriélaire d'une partie de 
la surface demandée en concession . 

E n ins1ruction devant le Conseil des 
mines . 

En instruction devant ie i:onsei l des 
mines. La demanderesse invoque 
Je titre de propriétaire de la ma
jeure partie du territoi r e demandé 
en concession . 

Même observation que pour 
demandes nos 21 et 25. 

les 

· Le~ demandeu r~. invoquent Jeurs 
t!trt s de propr~etaires de plus d 'un 
tiers du territoire demandé en con
cession. 
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I. - SOUS-AMEN DEMENT P RÉSENTÉ PAR 

M. ADOLPHE DAENS 

A L'A..lvIEND EMENT N° II PROPOSÉ PAR M. HELLEPUTTE. 

Les soussignés proposent de sous-amender comme il suit l' amende
ment (art. 21 bis , no uveau), présenté par MM. Hellepu tte et consorts : 

Â.RTICLE 2f bis, 

A. - Rédiger ainsi le premier paragraphe du dit amen
dement: 

A JJa1·tir du jour de la mise en vigueu1· ·de la JJ1·dsente loi, nu l ne 
sem adm is à u n emploi dan s l'Administ ration des Mines dans la partie 
wallonne du pays s'il n'à fou r ni la preuve de la connaissance de la 
lang ue françai se , ou dans la partie flamande du pays s' il n'a fou r ni 
la preuve de la connaissance du flamand . 

B. - Remplacer le paragraphe final du m ême amende
ment par le tex te suivant : 

L e Conseil des },if ines ainsi que l'Administration dev1·ont se con
f01·me1· aux disposi tions de la loi du 22 mai 1878 sw· l'emvloi de 
la langue flamande en mati'èl'e administra tive . 

A. DAENS . 

P. DAENS. 

II. - SOUS~AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR 

'1. DE L ANTSHEERE 

AUX AMENDEME1 TS PROPOSÉS PAR M. HELLEPUTTE. 

A . - Ajouter à l'article 2Qquinqu• , propose par M. Helle
putte , le paragraphe suivant : 

En cas de force majeu1·e , _ les inspecteui·s, les bourgmest-i ·es, les 
gouverneu1·s JJOU?-ronl aut01·iser la prolongation clu ti·av ·z d . 

. . ai au- ela 
de huit heu1·es. Ils donnel'ont avis de cette autor isatio" ~r . 

. , . . '" au 1r.anist1·e 
du Travail . L autorisation 1vntri·a ét1·e donnee d 

. . . , en cas e force 
m a; eu1·e, JJou1· p lusiew·s semaines consticutives l M · · 

, . , JJai· e 1 inistre, 
su1· le r ap11ort de l inspectew ·, et poui· six sema · , 

· ines au JJ ,us. 

1 

1 

' ! 
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B. - Faire suivre les articles nouveaux ( 2Qbis à 20quinque) 

proposés par M. Helleputte, des dispositions suivantes : 

ARTICLE 2 Qsex. 

L es concessionnafres son t obligès cl' a(/ichei· lès tableaux et de tenfr 
les 1·egist1·es qui sont n ècessai-res au contrôle. 

Ils doivent se con{ol'1nel' a toutes p1·escriptions ètab lies par ai'l'étè 
1·oyal. 

Ils sont tenus d' inclique1· clans leurs ·règlements d'atelier les condi
tions de t1·avai l 1n·evues pa1· les articles 20'0 ' , 2 oquinque de la p1·dsente 
loi . 

A RTICLE 2 Qscptcm , 

L es JJl'escriptions cles ai·ticles 12 et 13 de la loi du 13 décem
bi ·e t 889 sont app licables à la JJ1·dsente loi . 

ARTICLE 20°0 10 • 

L es concessionnaires qiti aui·ont cont1·eve1iit aux JJ1·esc1·iptions de 
l'ai·ticle 2oscx , alineas 1°, et 3, des a1'l'éles 1n·is en execution de l'a1 ·ti
cle 20•0 • ' ali11 ea 2 , et de l' a1·tic le 2 o qua tcr se1 ·ont punis cl' une amende 
de 26 fran cs a 100 francs . 

L es concessionnaire ou lew·s pn!posds qui auront cont1·evenu aux 
p1·esc1'iptions des a1· t-ic les 201cr' 2 oquinquc cle la pi ·ésente loi ou des 
arl'étès r elati fs a son exécution se1·01it pu nis : 

D'une amende cle 26 f rancs a 100 (i-ancs, si le nombre de per
sonnes employées en cont1·avention a la loi ou aux a1·1·étès n e clèpasse 
pas dix ; 

D'une amende cle 101 francs a 1,000 fr ancs , si le nombi·e cle ces 
. personnes est supd1·ieui· a dix sans dépassei· cent; 

D'une amende de 1. ,001 (1·ancs a 5,000 (1·ancs, s' il y en a 
davan tage. 

A RTICLE 2Qnovem. 

Les 1n·esc1·iptions des artic les 15, 16 , 1. 7, 18, 1. 9 , 20 de la loi du 
26 juillet 1905 sont applicables a la 1n·esente loi . 

LEON D E LANTSHEERE , 

H . C ARTON DE WIART. 

A. RA EMDONCK. 

Chev . DE G HELINCK n'ELSEGHEM. 

B·" G ILLÈS DE PELICHY . 

RENKIN . 
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. -(1er mai 1906) 
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...--,. 
:::.., 

E-t z w 
::s w 
,:J'J 
,:J'J ..... 
A z 
0 
~ 
~ 

< 
~ 

~ 

.. 

1 

~ EXPLOITANTS 
CONCESSIONS Sièges d'e:,../ ou Sociétés exploitantes 

. 

l1 
NOl\lS COMMUNES l\OMSOU Nm!ÉROS 

!'< 

SIÈGE 
;.!: 
el 

et sur lesquelles elles a) en activité ;a NOMS 
b) CIi COil Si n1ctio11 

µ.l 

s'étendent "' SITUATION SOCIAL 011 c11 ai1a /eressc r.n 
-<: 

c) c 11 i-éserve ..:i u 

Bassin du C)O'L 

Belle-Vue, Baisieux, Audregnies, 

1 
a) n° 1 (Ferrand) 1t à Elouges Quiévrain , Montrœul-

sur- Haine, Thulin, :10 7 

f:louges, Dour , \Vihé- no 8 
ries no 11 (Grande-

Société anonyme ·eine) 

des Charbon- c) 11012 » ( 

' Boussu Bois de Boussu, Boussu, Dour, Elouges nage U nis de 
à Boussu fôuest de Mons a) no 4 ( 1\ lliancc) 2 

no 5 (Senti nelle) 2 
no 9 (St-Antoin.:) 2 
110 10 (Vedette) 2 

Longterne Tri- Dour C) 110 JI 1 
chères, à Dour 2 . 

Grande Dour , E louges Société anonyme Dour a) 1---::î 
Machine à feu du Charbonnage 

no 1 

: [ de Dour, de la Grande Frédéric 

à Dour Machine à feu de 
Dour 

-
Grande Cheva- Dour Société anonyme Dour 

_j.., 1 

lière et Midi d e des Chevalières a) no_ l (Ste-Cathe- 3 1 
Dour, de Dour nne) 
à Dour no .:? (St-Charles) 3 . 1 

c) 110 4 (Aubette) )) ( 
1 :~ 

Bois de Saint- Dour, H ornu Société anonvme - - -Ghislain, du Char bonnage Dour 
a) 110 ;:, (.-\valercssc) 3 

à Dour du Bois de Saint- no l (Sauwarwn) 3 1 
Ghislain c) 110 .'i (Trv u à 

1, 

Diè1•es) 3 • 

·f 
1 
1 ! ' --Buisson. 1 H ornu, v\lasmes, Boussu Société anonYnie ----

à \Vasmes des \Vasmes 1 
1 J\llines de a) no 1 (Mach. à feu 2 ' 

H ouille du Grand du 13uisson) 

1 
Buisson 110 2 (le 18) 2 

no 3 l 2 ( e 19) 
(1) Directeur du ] er A.1'!'01~,füssement des Mines : J\11. l' ingénieur en chef ,\ 
n Explication cane ernar,·t ledassemc11t: ne = non classé; s13 = siè.-. · · Marcttl c, à Mons. 

be sans grisou·, 1· = siège à grisou de 

t 
( 
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"' 
u, 
0 

0 en 

traction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
en --
C: 

C: 

Q) 
Q) 

2 rn U) ~ 

~ 
.., 

~ .;; C. z g P'.l 
C: z ~ 
C: 0 (.) 0 

.=! !'< 0 ;z; 

LOCALITÈ NOMS ET P R Ji NOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE 
<) U) .. = -~ -,:, 
0 > .. = Q. 0 

chant de Mons 

E louges 
Dour 

Elouges 
)) 

Baisieux 

Boussu 
Arthur DuPmE Dour J ulcs FRAXCQ Dour 502,800 3,588 

)) 

)) 

)) 

Dour 

Dour Jules RAoi;LT Dour F ernand T 1Lurn Dur 193,840 1,199 
» 

' ---
Dour Odon L AURENT Dour J ean-Bapt. MERCIER Dour 75,690 510 

» 
)) 

Dour .Iules \V1 LLEFEI\T Dour Ernest HAYE7. Dour 122,520 33 

--
Hornu l .ucien Bo11É Hornu Hector B.- uGNIET '.Vasmes 149,410 l, 3G3 

Wasmes 
» 

1re catégorie ; 2 = siège à grisou de 2e catégorie; 3 = siège 1t grisou de ê,e catlégorie; r. s. ;=:: r égime spécial. 
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CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploita ntes 

NûlllS COMMUNES s1imi:: 
et sur lesquelles elles NOMS 

SITUATION s'étendent SOCIAL 

L 'Escouffiaux, \Vasmes, Hornu, E ugies, 
à ·wasmes \\'arquignies, Dour, 

Boussu 

Charbonna ges Frameries, F lénu, La 
R éunis Bouveri e, Pâturages, 

· de l 'Agrappe , \Vasmes, Qnaret1on, 
· à Frameries Cue mes, Hyon, ·oir-

ch ain, Ciply, Genly, 
Eugies . Compagnie 

Frameries de Charbonnages 

E-4 
Belges 

~ 
::s ' 
~ 
(/J 
(/J 
,-.1 

A z 
0 

~ 
... 
~ 

Grand Bouillon, Vv"asmes, Pâturages, So.:iété anonyme Pâturages 
à Paturages Eugies, La Bouverie . des charbonna-

ges du Borinage 
Central 

Bonne-Veine, La Bouverie, Pâturages, Société métall ur- Pâturages à Quaregnon Quaregnon gique de Gorcy 
charbonnage d~ 
Fief de Lambre-
chies. 

1 ~ 
(' 
1 

= 

Sièges d'ex j 
,:,: 

.... : 
NOl\JS OU NUM8R0S 7-

~ 

a) en activité ;::ë 

b) en co11stn1ctio11 ~ 
rn 
u, 

ou en avale,·essc < 
ci en 1·ésen1e ,.:, 

0 

a) no 1 (Le Sac) 3 

no 7 (St-Antoine) 3 

no 8 (Bonne- 3 
Espérance) 

a) no 10 (Gr isœuil) 3 
,/ 

n° 3(Grand Trait) 3 
no 2 (La Cour) 3 
no 7 (Crachet) 

(St-Placide) 
3 

:1° 12 (Crach et) 
( tc-Mmhilde) 

3 

no 12 (Noirchain) 3 
no 5 (Stc-Caro- 3 

linc) 

c) 11° Il (Crachet) 
(St-Fe1·di11a11d) 

)) 

11° 12 (Couteau.,) )) 

(Ste-Matlzilde) 
1 

-
a) ]1 0 l 3 1 

no 3 3 

' -
a) Le Fief .2 

(St-Laurent) 

1'1 

traction Directeurs 

LOCALI1'È NO~JS ET PRENOMS 

Hornu 

·wasmes 

)) 

Pàtnrages 

Frameries 

» 
» Isaac lsAAc 

)} 

Noirchain 

La Bouverie 

Frameries 

La Bouverie 
' 

Pâturages Arthur DUllAR 

Wasmes 

, -

Quaregnon Oscar DER CLAYE 

STATISTIQUES 

gérants Directeurs des travaux 

R E 'IDENCE NOMS ET PRÉNOMS R È IDENCE 

> Georges AR:-.OULD Wasmes 

Frameries 

Adelson AllRASSART La Bouverie 

Pâturages Emile LEMOINE Ciply 

Pâturages Jose ph F1LLEUL Pâturages 

"' c:, 

"" 
"' c:, 

"" 

379 

224 , 900 1 , 671 

454,600 3,669 

96 ,730 619 

96,890 534 
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.~===e,,~=====r""=====~=====·-~·==~~=====""""""'ii======~="""="'~l .,,. U') 
c:, 
a, 

U') 
c:, 
a, 

z 
0 
c:: 
c:: 
<[ 

CONCESSIONS 

NOMS 

et 

SITUATION 

Ciply 

Blaton 
à Berniss;rt 

, _______ _ 
Espérance 
à Baudour 

--------
Grand Hornu , 

à Hornu 

COMl\IUî'ŒS 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Asquillies, Cïply et 
Mesvin. 

Blatcm, Bernissa rt, Har
chies, Ville- Pomme-
rœul , Pomm erœul 
Grandglise, Stambru~ 
ges, Peruwelz 

---- ------
Baudour, Hautrage 

Tertre, Villerot 

----------
St -Ghislain, ·wasmuël, 

Hornu, \:Vasmes, Ter
tre , Baudour, Quare
gnon. 

----- ---1 ----------
Hornu 

et W asmes, 
à Wasmes 

Hornu, \Vasmes 

EXPLOITANTS 

ou Sociètés exploitantes 

N0~1S 

Société anonyme 
du Charbonnage 
de Hyon-Ciply . 

Société anonyme 
des Charboirna
ges de Bern issart 

SIEGE 

SOCIAL 

Ciply 

Bernissart 

Sièges d'ex. 

.... 
NOMS OU NUMÉROS z 
a) en acti,·ité 
b) e11 co11 s1> ·11c tio11 

0 11 e11 allaleresse 
c) e11 i-ése,·lle 

a) no I. 

a) no 1 (Négresse) 
no 3(Ste-Barbe) 
no 4 (Ste-Cathe

rinc) 
Harchies. 

~ 
:;:: 

"' rf) 
(/) 

< 
t3 

3 

sg 
sg 
sg 

sg 

------- _____ , _______ _ 
Société anonyme 

du Charbonnage 
de Baudour - - ------

Société civi le des 
Usines et Mines 
de Houille du 
Grand H ornu 

Société anonyme 
du Charbonnage 
d' J-Iornu et Was
mes 

Baudour 

-----
H ornu 

-----
W asmes 

b) Siège du Bois )) 

-------
a) n°7(Ste-Louise) 2 

no 9 (Sa inte-
Désirée) 1 

no 12 2 

1------

a)no3 2 
(no 3 des Vanneaux) 

no 4 1 
(n°4 des Vanneaux) 

no 6 2 
(n°6 des Vanneaux) 

no 7 1 
(no 7 des Vanneaux) 

·--- -----,-----------''-------
---1-----

Nord du Rieu 
du Cœur 

à Quaregnon 

--------
Ghlin , 
à Ghlin 

Quaregnon, Jemappes 

--------
G ~ I in, Erbisœu l, Jur

bise, Masnuy _ Saint
Jean, Nimy, Maisiè res. 

Société anonyme 
du ~harbonnage 
du Nord du Rieu 
du Cœur 
-----1 
Société anonyme 

des Charbonna
ge~ du Nord du 
Flenu 

Quaregnon a) Siège du Nord 

---1-----
Ghlin a) no l 

(1) Directeur du 2e arrondissement d . 
es mmes: M. l' lngeniet:r en chef J J , 

· acquet, a Mons . 

--

1 

{ 

l traction 

,, 
LOCALITÉ 

Cipl y 

Bernissart 
)) 

)) 

Harchies 

-------1 

Baudour 

,------
Hornu 

)) 

)) 

------
\Vasmcs 

H ornu 

Wasme• 

H ornu 

------
Quaregnon 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNOMS R ÉSIDENCE 

Arthur DuuAR Pâturages Emile LEllOINE Ciply 

Léon P1EDANNA Bernissart Léon· PiEDANNA Bernissart 

- - ------ ------ -------- ------
Cam ille R1cum Baudour CA m J., LE R ici; rn Baudour 

-------- \------- -------- - ------1 

Firm in RAINUEAUX Paris Edmond HALLEZ Hornu 

-------- ------1- ------ -------1 

Gédéon ÜELADRiÎmE W asmes Léonce GmN W asmes 

________ , ______ , ______ _ 
- -----1 

Gaston Li-:vËQUE Quaregnon Gaston LEVÊQUE Quaregnon 

C: ., 
2 
ô 
C: 

C 
0 

t, 
::, 

"O 
0 

Q. 

35,440 

C 
Cl 

"' "' ~ a:; 
::, 8 
C,) "' 
C,) 0 
0 ;z; 
~ .;: 
> = 

0 

286 

234 , 200 1 , 384 

)) 142 

----
166 ,970 1,261 

467,.200 3,201 

79,200 464 

_,.. _______ -------- ------- -------- -------1-----•---
Ghlin Georg~s i\lA SS ART Ghlin J o eph LEGR.~ND Gh lin 132,500 770 
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~ Il) 
,,, 

EXPLOITANTS 0 

d'e:,t l 
C) a, CONCESSIONS traction Direc~urs gér ants Directeurs d es trav aux "' -Sièges -ou Sociétés C: C: ex ploitant es 
"' "' .s (/) "' w 

c,:i ~ ç:: 

1 
-a; 

~ 
o. ::l ,... 

C: ::s 
NOMS OU NUMéROS C,) "' NOMS COMMUNES z 

C: 0 C,) 0 
Sii;;GE [:: 0 

,... 0 z et sur lesquelles elles NOMS a) en activ ité "" 
j 

LOCALlTJ~ 1 NOMS ET PRENOMS RJ~S1DE1'CE NO)!." ET PRéNO)J · RESIDENCE 0 ~ ~ 
::s CJ b) Cil co11str 11ctiort rn 

s'étendent en -c ,:: SITUATION SOCIAL ou c,z ava/eresse -< ~ > ::s 
c) Cil 1·ése1·ve 

,-l Q.. 0 
1 CJ 

Rieu-du-Cœur Quaregnon , La Bouve- Société anonvmc (luaregnon Ca- 3 
1 

Quaregnon Prosper V.,;,; HASSEI.. (./_uaregnon Cam ill e 1) UMO;,;T Quaregnon 11 9,200 J ,::!60 à Quaregnon rie, Parurage ,Wasmes du Clrnrbon·nage 
a) no 5 (Sans 

Jemappes, Flénu ' lotte) l> du Couchant du no 2 (San s Ca-
F lénu. lotte) 3 

Société anonyme a) no 4 (Ste..Désirée 3 
}) Léon FnAi<ço,s Id. Em ile H1mssc11e1< Id. 267, 7-IO 1,99-1 )) 

des Ch arbonna- ou la Boule) )) ges du Rieu du no 2 (Pettes d'en 2 
Cœur et de la bas) » 

E-4 Bou le réunis. St-Placide 2 
,~~ z St-Fél ix 2 

)) 

r:i::i 
(16 Act ions) ~ St-Florent (Man- 2 

)) 

fil 
che d' A pp iète) rfl 

rfl - -~ 

A Produits, Flénu, Quaregn on, Cues- Société anonyme Flénu a) no 12 (St-Louis) 2 
Fl énu Léon GnAvr:z Flénu Henri BADART Flénu 550,440 3,5Sî z à Flén u mes, Ghlin, Mons, Fra- des Produ its )) 

0 meries, Jemappes no l S(Stc-Henriette) 3 Quaregnon ~ no 20 1 Flénu ~ no 21 1 
)) < n° 23(Stc-Fé!icité) 2 

'1 )) 

~ 
no 25 2 Jemappes no 27 l ~. F lénu c) no I6 (St-J oseph) )) 

' ,_ 
Leva nt du Flénu, Cuesmes, Mons, -~ 

Société anonyme Cuesmes z 1 ' Jemappes Adhémar L EI\OY Cuesmes Charles D E IIARVEXG Cuesmes 507,000 3, lOî F lénu, à Cuesmes Hyon, Mesvin, Ciply, des Charbonna- a) no 4 
Cuesmes Quaregnon, Jemappes ges du Levant du no 14 2 ' 

)) 

Flénu no 15 2 1 )) 
no 17 2 

) ) 

no 19 2 
. 

B assin. du O ent r e 

Saint-Denis, Hav,_-é, Obomg, ociété civi le des ,.. Havré Omer D EGUELDRE Houdcng- :\ dol1 hc D E~lEURF. Houdens- 207, 30 1,227 cè Obourg, Havré, Sa111t-Denis 
Charbonnages du Houdeng- a) no l l 

Aimerics Aimeries QC à HaHé Aimeries <t Bois-du-Luc 
ë-,, 

Il 



3 4. ANNALES DES WNES DE BELG IQUE 

CONCE SIONS EXPLOITANTS 

ou S ociétés exploitantes 

NO:\! 

et 

Sl1'U:\TION 

CO)IM UJ:\E 

su r le quelles c- ll es 

s"étcndem 
N O:\J S 

~ S t répy et T hieu Strépy. T r ivières,Th ieu, S ciétc a non n nc 
Z à S •répy \ ïlle-sur-H aine,G otti - des Charbonna-
r:z;:l gnies, H oudeng-..\ imc- gcs, Hauts-Four-
~ ries, Bou ssoi t, Mau- neau x et Usines 
r:z;:i rage de Strépy - Hra-

lt:GE 

OC L\L 

~trépy 

r:n q uegn ics 
~ , ________ ------------•-------- - ,------
A Bois du Luc et 
Z Triviéresréunis 

H o udeng-G oegni es, 
Houdeng-..\ imer ics , T ri-

0 à H o udcng-
P::: Aimcri cs 
ci:: 
<t! 

,...... 
.._,. 

~ z 
~ 
~ 
r:z;:l 
r:n 
r:n .... 
A z 
0 
~ 
ci:: 
< 
" & 

La Baratte 
à 

1-J oude n° -Goegnies 

Maurage et 
Bouss o·t. 
à Nla urugc 

La Louvière 
et 

Sars-
Longchamps 

Houssu 
it Hai ne- ·aint-Paul 

Haine -St-Pierre 
c r La Hes tre 

à La 1-1 e~tre 

viüe. , Strép_,·, La 1.ou-
,·iè re > Sc,c iété ci,·ile des 

Cha rbonnaocsdu 
Il is-d u-L11c 

H o ud en n
Aimeries 

H oud en o - ..\imer ies , 
Houde ng-Goeg ni es . · 

i\ laurage, Bray, Bousso it 
T h ieu , trép~· 

La L t1,·ièrc, 1-\"aa!=t . 
H aine- t- Paul. !foi s-
d' l-Ja ine 

Haine - t- Pa ul. H ai ne-
t- P ierrc . La Lo uviè re 

La Hestre . Mnrlanwc l%, 
1-1ai ne-S1- Pie1Tc, 11 a ine
St- Pau l, Bo is-d"Jl ni nc, 
Fa_vt -lc%-Scncffe , La
Lo uvièrc, l'éron ncs 

Société a nonrmc 
de Cha rboÏrna
gcs d e J\fa u ragc 
Cl Bo usso it 

<Ki été nnon nnc 
Jcs Charbon na-
gcs Je La !.ou -
,·ié re Cl ars-
Longcham ps 

Sric iété unon ,·mc 
des Cha r boirna-
gcs de I Jo u ·s u 

Maura.'.'c 

La l .ouvièrc 

Hain e-
a int-1 au J 

- - - - ---Société a nnll\ me 
des L harboiin a
/!.'; · de ll a ine-S1. 
P ierre et La H cs-
tre 

l.a f-l cstrc 

Sièges d'ex 

N OMSOUJ:\U Ml~R O 

a) en ncti,· ité 
b) en <.:011stnu: t io11 

011 c:11 n11a/er essc 
C) Cil résen 1e 

a) no l t-:\lcxan-
d rc 

St- \ lph onse 

St-Jul.ien 1 

n) S t-Aman l 
St-Emmanuel 
Fosse du 13o is 
S t- Pa trice 
Le Q ue noy 

. _Ex plo ité par Jes 
S1Cges de Bo is du 
Luc . 

a)no3 ( La Garenne) 
c) no 1 

Sc tinn 
de I a 1.om ·iè re : 

n ) nos i - Léopold 
11 0 6 te-Ba r c 
1103 Stc-Marie 

Section de 
Sa rs-1.o n 'cha m ps : 

nos 5-6 
no 1 (B tt vy) 

n) no 2 
nu (j 

nos -!J 

j 

,.. 
j 

"' .. , 
"' en 
< 
' '-' 

1 

1 

l 

-
~g 
1 

ne 
sg 
1 

2 
)) 

1 
sg 
sg 

1 
sg 

sg 
l 
1 

- - --- - - -
a ) t- C:-él ix 

S t-,\ lcxnndrc 
<.:) St-A do/plie 

1 
SR 
' 

(') Directeur du :ic 
.-\ r rond i sement des i\ li ne6 : M. l"l ngc:n ieu r en chef L D I Il . a' C l1arler oi-

. . e acuve en c , 

,,. 
traction 

LOCALIT Û 

Strépy 

» 

» 

Directeurs gérants 

NO)! ~ J::T T'R l,;NO)IS RI~ ltlEXC!:: 

Am ur OTT IAL" X Strépy 

:sTATJ nQn:s 

.,, 
C 
en -
C: 

Directeurs des travaux 
"' 
~ 
"' C: 

C: 

~ 
" :, 
-0 

e 
c.. 

- Léonard Gm,A RT 1 Strépy 3 9 , 

1 

3 5 

"' C 
en -
C: 

"' en U) 
, .. 

w ..,, a: z C. c::: :, z <.> ;;: 

" C 
'"" 0 z 

~ 
C> ,:: 

1 

:> 
:, 

0 

20 2,318 

1 
------•-- - ----- - - - - ---,----- --- --- ----•----,-

\ 

.<f" 

1 

f 

Houdeng-A i me
» (ries 
» 

Trivières 
)) 

Maurage 

)) 

La Louvi ère 
)) 

)) 

» 
)) 

Haine-St- Paul 
)) 

}) 

Haine-St-Pierre 
La Hestre 

» 

Omer D EGUEL llRE 

l 
Franço is ftUYDANT 

Arthur Dc 1-1 u 

Achille T 11 Ë 1lASSE 

H ouden °
Ai mc ri es 

;,J aurnge 

La Lo u\"i è rc 

1 laine-St-Pa ul 

La I [cstrc 

Ado lp he D1-:,mu1n: 

Eugène ER\'OTT t·: 

Secti on 
de ! .a L01n·iè re : 

Félix JAcQ! ·Es 

Sec tion de 
Sa rs-Longcham ps: 

BU RLION 

Ar ille C,,1L1.A ·x 

! .éon Bou nGEOIS 

H ou <l ng
Aim cri es 

Ma urage 

La Lo uvière \ 

Jd. 

-122, 090 2 ,.110 

(i7 ,000 520 

3-16.300 2,700 

. 1 Ha,ne- t - ~au! 1,'7 , 900 1.300 

Haine-St-Pierre 132 ,300 1 , 000 
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= 2 = cc 
a: 
et 

" M 

1 

CONCESSIOl'iS 

NOi\rS 

et 

SITUA'I'!ON 

Mariemont , 
!"Olive. 

Ch aud Buisson 
et Carnières , 

à Mo·rlanwe lz 

B ascoup, 
a Ch::q el le -lcz

Herlaimont 

Charbonnages 
réunis de 

Ressaix, Leval 
Péronnes et 

Ste-Aldegonde. 
it Ressaix 

B ois de la Haye. 
à Anderlues · 

COM~lUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Rcl_lecourt. Carnières, 
Cha pelle - lez- 1-!crlai 
mont.Haine-St- Pi erre 
La Hestre, Mon t-Ste~ 
Aldegonde, 1\l o rlan
wel2, Pi éton 

Manage, Chape ll e _ lez 
Herl aimont, Godar
ville, G uy-lez-Piéton, 
"Irnze9n1es, Souvret, 
l· orclues - la - Marche 
Piéton ' 

Re saix, Péronnes. Bin
che, Waudrez, Saint
Vaas t, Haine- t-Picrre 
Mont- Stc-,\ldcgondc, 
Morlanwelz. Lcval
Trahegn ies, A nderlu~s 
Epinois, Buvrin nes ' 

.\n der lues, Lernl-Tra he
gnie:; , Epinois, Munt
Ste - Aldegonde, Pié
ton, Carn ières 

-1----- -----
Beau lieusart 

il Fontaine- ' 
!'Evêq ue 

-

Fontaine-l'Evêqu e, An 
derlues, Leerne , Lan
del ies 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés ex ploitantes 

NOMS 

SOC IAL 

1P, . 
traction 

Sièges d'ex 

Nmrs OUNU ME:;ROS / ~ 
n ) en activité ~ 
b) c11 construction ;;, 

1 J.OCALI'I'É 

ou e11 avn lcresse 1 ~ 
c) eu réserve I j 

Directeurs gérants 

NOi1s E'I' PH ÉKO)!S H ÉSIDENCE 

Léon G ut~ OTT~ Morlanwelz 
Société anonyme 

des Charbonna
ges de foric 
m ont 

i'vlorlan welz a ) St-.-\rthur 1 
I 
l 

Morlanwelz 
)) 

Société anonvme 
des Charbonna
ges de 8ascoup 

Société a nony m e 
des Charbonna
ges de Ressaix, 
Leval, Péron nes 
et StC- Aldegondej 

Société anonym e 
des Hou ili"è res 
d ',\nde rlues it 
\nderl ues 

I 

ociété anom·me 
des Charboirna
ges de Fontainc
l'E vèque,à Fon
tarne-l'Evëq ue 

1 

La Réunio n 
Ste- Henri ettc 
St-Eloi 
Le Placard 

1 1 

1 

- ----1-- - ---- - -
Chapcll e

lez
Herl a imo nt 

Ressa ix 

a ) no -3 

no 4 
Sie-Catherine 
no 5 

no 6 
b) 110 7 

sg ~ 

1 
sg 
l 
l 
)) 

n ) no l (Ressaix) 2 
l .eval 2 
St-Al bert 2 
Stc-Barbc 2 

)) 

Carnières 
}) 

Chapelle-l ez
Herla imont 

}) 

)) 

T razegn ies 
Piéton 

Léon Gu1NOTTE 1'vlo rlanwclz 

Chap.-lez-Hcrl. , _ _ _ _ ____ 1 _____ _ 

R essa ix 
Lcva l-Trahegn. 

Pérennes 
Ressaix 

Péronnes 
Mont-St-Alde-

Flo rent P111L1PPART Ressaix 

Ste-1\ larie 2 
no 2 t-Aldegonde 2 

~ gonde 

Anderlues 

Fonta ine
l'Evêquc 

B a ss1·n .Je Cl 

a) no 2 
n° 3 
n° •I 
n° 5 

c) n° I 

a ) no 1 
no 2 

2 
3 
2 
3 
» 

3 
3 

1 
1 

1 

1 

C h a rleroi 

Anderlues 
)) 

)) 

)) 

Leval-Tra he
[goies 

Fontaine-l'Évê
" [que 

Auguste MÉNÉTRIER 

A lfrcd GROS FILS 

Ander lues 

F o ntaine
l'E vèque 

' 1'ATIS1' IQT ES 

Directeurs des travaux 

NO~!S F:T PHI~ '0)1 S HÉS!D E'.\'CE 

J oseph \Vu11.LoT i\to r lanwelz 

Jules D ESSfü<T Chapelle-lez-
H erlaimont 

Hector H AVAt:X R essaix 

Emile M1CHAUX Anderlues 

LI') 
0 
a, -

'15-J, 300 

655 ,600 

569,600 

299,200 

LI') 
0 
a, -C 

"' 

387 

"' ..:i "" ~ ~== (,) ,<; 
(,) 0 
C) z 
l'.! 
·~ 
> :, 

0 

3,025 

3.730 

3 ,360 

1 , 390 

- ---- - ,---- -
Emile LAGAGE Fontai ne

l'Evêquc 
250 ,000 1,350 
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ANNALES DE 1IIN'E TlE BEI,GIQlE 

CONCES IO. ·~=======r===~====i=,f ===i=======r==~=rr==rn1 EXPLOITANTS L= 
ou Sociétés exploitantes Siè 

traction 

RTATISTIQUES 389 

"' U"J 
Q Q 
O"I O"I 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

E-4 z 
~ 
~ 
~ 
Cil 
Cil -A z 
0 
~ 
~ 
~ 

êi:, 

:-,iO~IS 

et 

ITUATJO.' 

Nord 
de Cha rleroi 

à Courcelles 

Courcelles 
à Courcelles 

Falnuée 
et Wartonlieu 

à Courcelles 

Monceau
Fontaine 

et Martinet 
à i\lonceau 
s/ ambre 

Grand Conty 
et Spinois, 
à Gosselie. 

Centre de Jumet, 
ii J umet 

COMMUN!:: 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Courcelles, Souvret, T ra-
zegnics, Fo rchies-la-
Marche, Roux 

Courcelles , Trazegnies, 
G uy-lez-Piétun 

Courcelles, Trazegnies, 
GoU\·-Jez-Piéton, Pont-
à-Cel les 

·I nceau s/ Sambre, J ié-
ton, Roux,C urcclles. 
Landelies, Goutroux, 

ouvret, Fontaine. 
!'Evêque, Forchies -la 
Marche, Trazegnie , 

arnières, Chapelle-
lez · Herlaimont, An-
derl ues, Marchienne-
au- Pont, Leerne~J 

lontiony-le-TilleuJ 

Gosselies. Jumet, Vies-
ville, Thimton, 

\Vayaux, llansan et 
Heppignie 

Jumet, RlJux 

NOi\JS 

ocié1ê anonyme 
des Charbonna-
ges du ord de 
Charleroi 

Société anonyme 
des Charbonna. 
0 es de Courcelles-
1 ord 

ociété anonyme 
des Charboi111a-
gcs de Falnuée 

Société anonyme 
des C:harbonna-
gesdc Monceau-
Fontaine et du 
iVlani net 

Société anonyme 
des C:harbon na-
ges de Grand 
Conty et Spinois 

ociêté. anonyme 
des harbonna. 
gcs du Centre de 
Jumet 

SOCIA i, 

Roux 

Courcelles 

Courcelles 

Monceau-
s/ ambre 

Gosselies 

Roux 

NOMS OU N UMÉROS 

a) en activité 
b) c11 co11structio11 
ou e11 avalen:sse 

c) e11 réserve 

a) no 2 
IJO 3 
no -1 

no 6 no l 
no 2 

a ) no3 
n° ô 
no 

c) 110 t 

a ) t-Nicolas 
t· Hippolyic 

Stc. Rosette 
b) nouveau puits 

non dénommé 

a) n• 4 
no 8 ) 11• 

no 2 
n° 10 
n° 14 
n• 17 
c) 11° 3 

11 • // 

Jl O 16 

a) pinois 

2 
» 
» 
» 

a) St-Quentin 
t-Louis 

1 
1 

(1) Directeur du .Je Arrondissement des Mines : M. l' i ngénieur en chef O. l .ecloublc:, ù Charleroi. 

LOCAL l'rl~ 

Courcelles 
)) 

)) 

Souvret 

Courcelles 
)) 

» 
)) 

Courcelles 
» 
» 
» 

» 

11ronccau ~, sbn: 

;7 orchics-la-Mar

" lche 
Goutroux 

Piéton 
Monceau s/Sbr 

)) 

Piéton 

Gosselies 

Jumet 

" 

1 

XO)l · ET PR~:,;o~I.' 

Emile TuttLOT Roux 

Léopold H E SE X Courcelles 

,\l frcd BEAt.;.,111..LE Courcelles 

\ ï1;,i 1\loa1,,,l· /'l lonceau 
s/ ·ambre 

J) )) 

Arthur E\ ' l tt~ .lu1net 

C: C: ... "' 
"' "' ~ .e ta) "" ~ êi z C. c:, ::, 

C z (.) :;;: 
0 (.) 0 C Es 0 z .2 "' ;:; 

~~ ::, 

"" > C 

c5 è: 

Emile GE1tO:<:<EZ Courcelles 397 .100 l 850 

J oseph GaAn C urcelles 40-1,900 3,050 

Charles CADET Courcelles 89,000 575 

Louis Goni-z l>lonceau -191,000 2 , 
s/ ambre 

495 

J oseph Tl i;:<1:< Go ·sclics 99.200 677 

Victor Tu.MAN Jumet 174,200 1,056 
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390 A1NALE DES i\lINES DE BEL GIQtE . "l',\TISTIQt:ES 391 

,.,, ,.,, 

1 
ExPLOITANTS 

0 0 
a, a, 

CONCE SION Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
Sociétés exploitantes Sièges d'ex trac tion C C ou c., c., 

"' rn "' 
{al - p:; :r:: Cil o. 

c., z C!l :::, ;a c:; z " NOMS COMMUNES NOMS OU NUMÉROS f,.. 
c:; 0 " 0 

Slf~GE 
z .!:? f,.. 0 z 
:.: 

l•.T P!Ü:N0:11 nri i-mrs ET PRl~:-0 :11 Rt:IDE:-CE ~ et sur lesquelles elles NO:\IS a) en activité ;::; !,OC..\ LJT ~; l'\OM !OE1'CE g -~ 
s'étendent b) e11 co11stn1cto11 ::.J 'C 

lTUATION SOCIAL 
en 0 > 

ou en ai,a /e1·esse V, it = ..t, 0 
<.:) eu rèsen ,e ,_J 

u 
1 

Amercœur. Jumet, R ux, Monceau Société anonvme l Jumet .Jumet Franço is G11.ur-:A ·x .Jumet :\man \ Jumet 305,350 l, 762 
à Jumet s/ Sambre des Charboi1na- a ) Clrnumon-! no I l 

)) B01sn1tE,GIIJE:; 

ges d'Amercœur . ceau no 2 Roux 
Belle-Vue l . 
Naye à Bois l --

B ayemont Marchienne, Dampremy, Société anonyme - Mnrchienne Léon N .\\·1,z Marchiennc Louis ~I A1tn.,1s i\ la:·chicnne l "ù, 50 1,139 
et Chau-w- à Roc. Monceau ~/Sam brc des Charbonna-

Murchicnne a) St-Charles 2 )) 

it Marchiennc gcs de Bayemont St-Augu ·tc 2 )) 

t-Henri 2 )) 

c) S t-Louis » - - -,_ 
-Sacré-Madame . Dampremy, Charleroi - Dampremy François PAQl!ET Oamprcmy 236.~oo l,T9 Société anonyme 

Dampremy 
Charleroi Philippe PASSEI.ECQ 

a Dampremy des Charbonna- a) Blanchis~crie 2 Dnmpremy 

~ ges de Sucré- Mécani que 2 » 
z Madame Piges 2 » 
!'il t-Théodorc 2 » 
:s c) te-Bm·be )) 

!'il 
r:/1 
r:/1 
~ - ---~ Marchienne, i\larchiennc, Société anonyme - i\lnrchienne Jules LA noc,·En1 v. i\larchicnnc Ludus LACRENT i\!onccau s/5bre 1-19 ,200 915 z à Marchienne Mont s/ Murchienne Marchicnne 0 des Charbonna-
P:1 gcs de Mar- n) Providencc )'1ol ( 2 

~ 
chienne 1102 

~ -----
Marcinelle-Nord Charleroi, Couillet, Mar- Société anonyme -- Pierre Fo:<TE:<E1.1.E i\larcincllc 3-12 .600 2,308 )/cstor Ent,nn ~l:ircinelle 

à Marcinelle cinelle, Mont s/Mar- de Marcinelle et Marcinelle Couillet 
chienne, Marchiennc, Couillet a) no 4 ) no l (Fics-: 3 Loverval,Montign y.Je- no 2 taux) 1arcinelle Tilleul · 

no 11 3 
)) 

n° 12 3 
)) 

c:) 110 4 (Dois pla11 té) )) 

110S 
» » 

J/0 6 )) ~i .s/ ~lu1:chicnnc 
)) uo 9 
l) 

r-1arc1nelle 
no Io 

>) 
i\l s/i\ l:irchicnnc 

Ste-Ba ,-be » 
St-J oseph )) 

)) 



1 

392 .A "NALES DES MINES DE BELGIQUÈ S1'/\TIS'rIQUES 393 

U') U') 

EXPLOITANTS 0 0 
a, a, 

CONCESSIO ·s raction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
ou Sociétés exploitantes Sièges d'ex C: C: 

0) 0) 

~ 
rn "' Ç:J 
w 'C) i::: z C. e C) z ~ é-< C: ,., 

NO:IIS CmlMUNES NOMS OU NUMÉROS 0 "' 0 
SIEGE z C: é-< 0 z w -~ er sur lesquelles elles NOMS a) en activité :;: LOCALITÉ .NOMS ET PRÉNm1s RéSID ENC E NO)l ETPRÉKOM RÉSIDENC E 0 ~ 

b) ~" co11stn1ctio11 w = ·~ 
SITUATION s'étendent SOCIAL rn -0 > ou e11 avale,·csse rn 0 = < a: 0 c) en ,·éserve ..:i 

u 

Forte Taille Montigny-lc-Tilleul , Mon- Soci é té anonyme Monti gn,·- a) Avenir 
!v\ onti nny-le- Charles MARCHAN n Monti gny-le- C h:. rles MA1t r.1u:-.n Mo ntigny-le- 22, GOO 138 

à Mon tign y- ceau su r Sambre, Mar- F ranco-Belge du le-Tillctil 3 TilÏc Ctl Tilleul Tilleul 
Je-Ti ll eu l chi enne-au-Pont, Lan- Charbonnage de 

delies F orte Taille 

E-4 --z Bois de Cazier et Marc inelle Société anon yme - Marc inell e Franço is Gll. LIEA UX Jumet A11 guste TASSIS r:i::l Jumet ~larcinelle SG .600 390 
~ 

Marcinelle-Sud, des Charbonna oes a) St-Charles 3 
r:i::l 

· à i\la rci oe lle du Boisde Cazier 
rn rn 
,-j -A Masse Ran sart, Jumet, H eppi- Société anonyme Ransart Anselme l3AtLLEüX Ran sart .J ean-Bapt . P1 ETTE Ransart lJ 9,100 604 
z e t Diarboi s , gn ies des Charbonna-

Ransar t a) no 4 l Jumet 
0 à Ransart ges de Masse- 110 5 l Ran sart 
~ Diarbois C) 110 / )) 

~ 
~ 

-
~ 

'-

Charleroi, Char leroi , Dam premY, - Charleroi Société anonvme Ch arleroi Al fred Sou PART Mont-sur- L o ui s LEG IU\ ~I) G~ G,700 3.635 (Ch arbonnages Mont igoy-sur-Sambre, des Charboi1113• 
Charlero i a ) no ] 2 )) Mnrchicnn e Réun is de) Lodeli nsart, Jumet gesRéunis (Mam. no 2 (MB) 2 L odelinsart à Charlero i bourg) 110 7 1 Charleroi 

no 12 2 Lodel insart 

1 no 2 (SF) ! e~tr. 2 Jumet 
t aer. Charleroi , 

Hamendes 1 
,......_ c) Sai11te-Bai·be )) 
__::., 

Charbonnages Gilly , Mont igny-sur-Sam- Gilly ' C. CRIMONT Gilly 175 ,100 1 ,457 E-4 z Réunis du bre, Ch arl eroi )) 

r:i::l 
Centre de Gilly, a) Vallées /ext r . 2 » 

:.:S 
à G illy Ard in o ises aér. )) 

St-Bernard 2 Ç:i:l 
c)SI-P1àre )) rJl ,-

rJl Appaumée-Ran- Ransart, _T Ieppignies, Wan Societé anonyme R nnsart 

) 
PaulZounE Ransart 2G5 ,100 l , 62 .... sart, Bois du -A ge n1 es , Fleurus des_ H ouillères » \ Baclilon Crt0M no1s z Roi et Fonte- \ U nies du Bassin a) no J Appaumée 1 Fleurus 

Gilly 
0 nelle, à R ansart de Charleroi Gi lly no 2 S t- \.. h a rl es 1 > L' !-TOEST Fleurus 

~ 1 
110 3 Marqui 

1 no 4 St-Aug uste -- ---< Masse Farciennes 
Saint-François, - - Farciennes J seph VA~EX F arciennes 99,900 703 

" I..Ô 1 à Farci en ne · 
a) St-François 2 o u 

(l) Di recteur J u ,,c .\ rroo cl issen1cm des M' 
no 1 

mes : 
M. l' l ng~ni eur en 

chef A p . . 
· epin, a Charleroi. 



394 ,\ NNALES DES '.\l!K ES DE BELGIQUE 

STATISTIQUES 395 
~ 

EXPLOITANTS -. 
CONCESSIONS 

U') U') 

Siège d 'ex 0 0 

ou Sociétés exploitantes C) C) 

raction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
C: C: 
<l) c:, 

u, "' l'J 
~ NOMS CO)fl\IUNES E-< t;J "" cc NO~ISOU NmJÉROS z Q. z "' :, c::. 

SJ i,GE 
~ 

C: z r., 
"' et sur le quelles elles NOMS a) en activité C: 

0 r., 0 "' E-< 0 z 
s'étendent b) e11 co11stn1l'liou t:.J 

NŒIS ET PRÉNŒIS RÉSJDENCJ;; NO~IS ET PRË 'OMS R I~SIDEXCE 
-~ f SITUAT!O)I SOC IAL u, 

LOCALITÉ Q 
011 e11 a va leresse en 

:, ·~ < "O c) e11 réserve ..J 0 > u .. :, 
o.. 0 Bonne-Espè- Mont igny-su r- ambre, -Société anotwme Mo111ignr-rance. à Mo111igny- Gilly du Charbonnage a) S,c-Zoé 2 sur-Sambre sur-Sambre c) Combles Montigny s/ Sbre N esto t· Dwu;,; Mo nti gny . /Sbre Léopold HA:-<APPE Fleurus Néant 192 de !"Epine. » 

» 

Grand M am- Montigny-su r-Sambre, Société an onyme 
,_ 

Montigny- -bourg Charlero i --des Charbonna-Sablonnièr e. gcs du Grand-
sur-Sambre a) Neuvi lle j no 1 2 Montigny s/ Sbre Charles 1\IAnuAtS Charle ro i Fernand P OPULAIRE Montigny s/Sbre 141, !JOO 868 Liége, à Montigi~y- Mambourn a- Résolu no 4 sur-Sambre blonnière,"' d ite 2 » 

Pays de Liége. 

Poirier Charleroi. i\ !on:igny-sur- Société nn onytne -
à Monti gny-su r- Sambre, l\larcinelle des Charbon na-

Montigny- a ) St-.-\ ndré 2 Sambre 
ges du Poirier 

s/Sambre 
St-Charles Montigny s/Sbre ,\ Ifred NAVEZ Montigny s/Sbre Adolphe BoGAEnT ~lontigny s/Sbre 156 ,000 1,024 f-4 c) St-Louis 

2 )) z )) 

r:.i:l 
)) 

! 

~ -
r:.i:l Noël. Gilll· - --Société an onyme -rn à Gilly Gilly en des Charboiina-..... a) St-Xa \'ier j no l 2 Gilly Fernand SToESSEn Gilly François GtLS01' Gilly 15 ,700 684 A ges de Noël-San no 2 z Cul part 
0 
~ 
~ 

-- -

~ Trieu-Kaisin Chârelineau, Gill\', Mon- - --Société anon,,11 --- - -
0 à Châtelineau t ign y-sur-Sanibre de · CI, ·b · e Châtelineau ~ . la t on lia- a) Sébastopol no 4 2 Châte lin eau J oseph BtERNE.~i.;x Châteli neau Arthur R OUSSEAUX Châtelineau 376,000 2,447 

s,cs __ de Tri eu-
Duchère no 6 z Montigny s/Sbre l\ats tn 
St-Jacq ues no 7 2 )) 

Pa.1·s-Bas no 8 2 Châteli ncau 
n° 10 z )) 

Moulin / no 1 z Gillv 
n o 2 )) 

c) HO n ( R emise) }) )) 

Boubier. Châtelet, Bouffioulx -----à Châtelet Suciété . --1 ,tnonv111 e 
Ch ittclet Châtele t 182,000 1,118 ', u Charbotina. a ) 1 2 Chàtelet )) Jean-Charles 

se d u Boubier no )) 

n° 2 2 )) F ONTA INE 

1 

r 



396 A:NNALES DES :IIIKES 1':\ l'I TIQl"ES 39,... DB DELG IQ[E 

~ Il> u, 
Cl 0 CONCESSIONS "' a, 

EXPLOITA.NTs Directeurs gèrants Directeurs des travaux - -traction C C: d'a C "' ou s "é Sièges rr. "' Col == oc1 tés ex:ploitantes 
~ ~ '<;) a:: z C. :::i ~ 

~ .. 
~ NO:IIS - C: z ;oJ COMMUNES 9 0 0 E:"' C: e 

NO~rs o u NUi\l foOS z .2 '" z et 
sur lesquelles elles ~ lECE 

r,l 
LOCAl,lTÉ NOMS i>T PH l~NOMS R ÉSIDENCE NOMS ET l'RÉNO~!S RESIDENCE ;:; 

:\'O~rs a ) en ac ti vi té 
;; 

::, -~ ITUAT!ON s'étendent t:l 
"O "' e :: b) eu co11structitJII ~ .. c5 11. OC[AL 0 11 Cil a 11a/eressc ,.J 

Nord de Gilly c) c 11 n iscn •e 0 
Fleurus, Gilly ~- Gilly Valentin fR ÈllE Gilly 71,700 309 à Fleurus Société 1 

Fleurus Nestor R.oussu t.: 
d anon,·rne 

Fleurus J 
li Charbo · 1 a) n° l d nna"c 
u Nord d 

Gil ly C ---Bois Communal 
Fleurus --- ---de Fleurus ,_ ----- Nestor I EU LI '- Monti gny-sur- Léopold HA~A T>PC: l< Ieurus 106,700 -HlS Société uno . - Fl emu s à f.I eurus l ambre du Charb n~ ine Fl eurus a) te-H!.mrictte -

gcdu Boi ~n11a. 
rnunaJ urn. 

--
1 --- 1 ~ - -z Gouffre Châte lineau G'II -=---- I/ 1,5' 6 à Ch:hel ineau Châtelineau Henry R OL A,~ D Châtelineau Edmond OCRA r Châtel ineau 294 200 ~ Pi ronc h~rnp~ Y, "Ot iêré -----~ cl cs Chn11 ony111e 2 )) 

~ se.~ du Grbonna. Chfttelineau a) no 3 /J >> 
ffl ouffre no V 1 )) en .... --- 11° 5 /J A Carabinier n° 7 )) - - -z Pont de Loup Châtelet -=---- no 1--- p nt de Loup Eugène L1.; rANT Pont de Loup Louis GRÈGOI RE Pont de Loup 133, 00 " !) 0 à Pont de Loup et Pont de t oup Société -- Châtelet ~ dt C anony111 1 
~ , ha rb . e 

Pont de Lou ~ no 2 1 
)) 

du C ?nnage a ) ~ arabtni er no 3 )) 
0 

C) /lO I l.Q ------Ormont. 
a ' hârelét Châtelet Bouffi ~ / Bouffioulx Louis Ro1s1N hâtelet Dagobert Lt;FÈVRE Châtelet 105,400 756 ' ouJx 

CICtê --- ----- Châ1elet du Ch anonvmc 
Châtelet no 1 2 

~ 
d'Orrn~~~0 nriagc a) St-Xa,·ier JJO f2 

j Petit Try, c) Ste-Barbe ··-- - . 
Lambusart F'I ~ Trois Sillons f,• ... ,r~· e' ~ Ct1n1 s , Lambusart François LEDOR!>E Lambusart Rufin R1ctt1R Farc iennes 1,15,500 625 Sainte-Marie ' 1 nnts 

~)Cté CJ • -----Défoncement et n1c re cl larbon. 
l anibusan ! 11 0 1 

J Petit Houilleur 1'rv, · 11 • Pet it. 
réunis lo,i, r ro,s Si! a) Ste-Marie no ;l 

t à Lambusart et .b St c-Ma . • . éfo rie 
reunis ncement 

1 

. 



398 ANNALES DES i\JINES DE BELG IQUE 
. 

:-iT,\TISTIQl"ES 399 

s 

"' "' I" 
0 0 EXPLOITANTS m m CO 'CESSIONS 

Directeurs gérants Directeurs des travaux - -traction 
C: ou Sociétés Sièges d'e"- a; c:, 

"' "' ~ 
exploitantes 

~ 
~ 

"" == ,: C. 
C: -=-- -====.==9 C> ,: ::, 

C: C <> ..-. 
<> 

NOi\IS 
CO)IMUNES é-

C: ;- 0 ;;;: NOM. OUNU~l~nos f;i 0 SJl~GE LOCALJTI~ Nmrs ET PRli NOMS ni: lllE:\CI•: 1:\0~[ ET PHJ::NOMS Hl~~lllE:\CE 
:;: E 

et 
sur lesquelles clics ?. <> 

·~ 
NO ~IS ac1i,·i1é 

::, a) en ~ 
"C > 

SITUATION s'étendent b) Cil co11str11dio11 en 
:: ::, 

:r. 
OCJAL avaler esse < c.. 0 011 (!Il ' c) e11 r éscr1 1e ë3 

Roton. - \ïcto r F iGt,;E Far~ienncs n0 ,-oo 1, Q[lû 
Farciennes 

Farc iennes Sa inte-Catherine 
1 

Ste-C::nlrerine 1 à Farciennes a) 
o u Mécanique )) 

Aulniats l 
E-4 1 Socié,;. '"""""' z w des C .harbonna. 

Victo r LA,ini oTTr-: Ta m in e~ 
--~ ---- p.cs réun is Lie 

Tamines 

1 

Aiseau-Oignies . . Roi on. Farcicn- - \ïctor TinnA:-< A isc::iu 210,700 1,0 0 
w 

à Aiseau ' Ai seau, Roselies n~s, . Saulet et ,.. Aiseau r:f'1 
] )) 

r:f'1 Oignies-Aiseau a) no .j 
1 

.... 
St-Henri A no 5 1 z 

0 
Il::: 
Il::: 

-

Bonne --- L ambus::i r t Rem y Gn. noL· x Lambusart SG,000 476 
et: - - Lambusart .-\mand PIEllAlll> Espérance Lambusart 

Société anonynic lQ à Lambusart 
Lambusart l 1 

des Charbonna- 1 no l 
P.;s . de Lionne-

a) i no 2 
Esperance 

j 

--- - - - -' Tergnée. Aiseau-
Pont de Loup p. 1 -- - Farden nes .Jul es l·JE:< 1:< Fnrrienncs Isido re TMs1:s Farc iennes 15 ,000 687 Presles . \ ' , 1 es es 

oc iéte anoll\,n Ca,uillc TAss,i,; » 
à Farcielll;es , iseall. Farciennes ' 

cl Cl . C J•'arc icnne a) S t-Jacqu es Oll R.osclics. ' / . iarbonnagc 1 R oselies Ai seau-Presles Tergnéc 
Panama o u ] 

Roselies 

de Namur 
,-.. Bassin 

.\ lfred Mo:-;1:, 
;::., Velaine. 

I ' Vel~_ine. At1\'elai s 
Velaine-s / Samb. Nestor DE L,.I:< :\ uvclais Vcla ine-s/ amb. rn.lîO 155 etJemeppe-Nord 

Sociér· en à \'claine s/ Sa m b. ,eumiec et .J eniepp~ sj S . 
des e anonyme s.g. en 

I3ruxcllcs a) Bellc·: uc - · charbonna Cl 
ges Elisabeth. · 2 ---- --

0 
a: Tamines. 

;amin<;s, Mo igne lée ---- Emile DEsc.1Mrs Tamines l 5,320 9f,O 
a: - Tamin es Tamines 
cr â T amines 

Société ---- Mathieu L1ESE:SS <eu ,niee et \ ' 1. . • 
0 e aine Li anonnne 

Talllincs 
tO 

"es Charboi111a. a) Stc.Et1f:lénic 
bcs de Tamines (nos 3 e t .J ) l 1 

Sie-Barbe 1 
I' ) Directeur du 6mc arrondiss I · ement des M· 

tncs: ~I l' i .. 
. ngcn1eur en ch 

ef G. Bochkoltz, à Namur. 

! 
1 

1 



400 AN NALES DES ;\Jl;:.;Es DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

N OMS 

et 

SITU ATION 

Auvelais
Saint -Roch, 

à Auve lais 

F a lisolle. 
à Falisolle" 

E--t H am-sur-Sam
Z br e, Arsimont 
~ et Mornimont 
,.,:; à J-lam -sur-Sambr~ 
ril rn 
rn 
1-1 
c:::i z 
0 
p::: 
p::: 
-:r: 

Malonne 
à Malonn ~ 

L e Château 
à Namur ' 

Basse
Marlagne. 
à Namur · 

CO~fMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Auvelais 

fa li_sol le, Tam ines, Fosse. 
Aisemont et Le Roux 

Ha m-sur-Sambre 
Am·cla is, Tamine~ 

Fosse , Arsimont , 
et ,\llo rnimont . 

Mal onne et Floreffe 

- amu r 

Namur 

EXPLOITANTS 

ou Sociètès exploi t a ntes 

'OMS 

Société ann il\'me 
des Charbonna
ges de St-Roch 
Auvclais 

S IFJGE 

SOCIAL 

Auve la is 

Sièges d'e)t -
r,,·oM. OU NUMÉ R OS ~ u 
a) en act iYité ~ 
b) e11 co11strnctio J1 gi 

ou e11 a va /e1·esse ...: 
c) en ,·éserve il 

a) no 2 
c) no I 

l · 
» 

-- - -- •·------ --
So.:ié té anoI11·me 

du Charbon11 ane 
de Faliso lle " 

Société ano nyme 
des Charbonna
ges de Ham-su r
Sambre et Mous. 
t1er 

Société ano nyme 
des Charbon na
ges de Malonne 
F l?r.effe et aggl;-
1ne r.es réunis, à 
Charleroi. 

Société anonym e 
Charbon nière du 
Château 

Société civ ile d u 
Charbonnage de 
Basse-!l·lar lagne 

Fa liso lle a) de la Réunion 
(nos l et 2) 2 

l' 

- - - - - 1-- ----- - -

H am-su r
Sambre 

Mal on ne 

Na mu r 

Namur 

a) Ar simo nt nos l 
et 2: 
St-A Ibert 

c) Sie-Flore 
Ga lerie de Cas

taigne 
P uits GodroH-
11al 

a ) Galerie de ln 
Gueule du Loup 

a) Gale r ie 

a ) Galerie 

)) - ~ 
sg 

sg 

1 
A 

traction Directeurs 

LOCAL!Té NO~! ET I R. ÉNOlllS 

Au vela is Jcw- Baptistc M1AUX 
)) 

Fal isoll e Emile H enPI:< 

Ars imont Emile FR0)[0:<T 

Hnm s/Sambrc 
ll 

) ) 

)) 

Malon ne F ranço is DuaA~ D 

Namur Arthur ÜEFOSSE 

Namur Pau l MA SS A "'f 

STATISTIQT E 4.01 

Lt> Lt> 
0 0 
C') a, 

garants Directeurs des travaux - -
,:: C 
Cl) 

Cl) 

rn "' ~ 

~ {:J "" ~ o. 
""' z C: 
::: z 0 ~ 

0 c., C ,:: é-- "' z 
R ÉSIDENCIC: NmIS ETPRéNOMS 

.=1 f RES1DE1'CE ü = ·! "C 

~ "' :, 

c.. 0 

Auvelai s Théodulc T11uFA H Y All\·elais 5'> -, 30 390 

Fali sol le Emi le Gu, ON Falisolle 1:,4 ,-lïO 770 

-
~t ousticr- Division Ham s/ sa mbre 299,5.J.O 1, ï90 

sur-Sambre d e Ham s/Sambre 
,\ uguste J E.,N)tAaT 

---

ni,·ision d'Ar,imont Ha,n . ,'Sambre 
Clément L.,,rn10TTE 

--
Tam ines Z~phir PR.\I L>.5 Namur 2,190 30 

--- -- -
an1u r J acques SAUSSI~ Namur 4.250 30 

' 

Châtelineau Auguste }'11I LIPPAJIT Namur 1,080 10 

-
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1 

CONCESS IONS EXPLOITANTS f 

N011IS 

et 

S1TUA1'l0N 

CO~IMUXES 

ou Sociét és exploit antes Sièges d'e::X. 

====;=====1====~d 

1-
z ...... 

Stud-Rouv roy, 
à Andenne 

sur le,quel!cs clics 

s 'étendent 

Andenne et Sclayn 

'XO:\!S 

Société ci,· ilc du 
Charbonnage de 
Stud-Rouvroy 

~ ,-------- ----------+-=-=~~:.~ 
·- Groynne, \ , 
w . · nt,ennc et cla)·n = à An den ne 
z 
0 

~ ------- ----------1 
~ Andenelle, 

H a utebise 
et Les Liégeois 

à An denne 

Bois de Gives 
et S a int-P aul 

à Ben-Ahin 

;-... 

~ 

f,-4 M a lsemaine z Cl 
µ;'I 

~ 
Anthei t 

µ;'I 
rn 

H albosart-rn 
1-1 Kivelterie . 
A à Vill ers-le-13uui llet z 
0 

Sar t d 'A v ette , ~ 
~ et 

Bois des Moines. ~ 
à H o ri o n-l lozémont 

~ 

Arbre-St-Mich el 
à Mo ns 1 

Andenne et Hal tinne 

Bcn-,\hin ComJ . 
J3 ' Hlln Cl 

as-Oha 

Anthe it 

Villers-le-Bou illet 

---A11'irs, Hor· , 
('J k. 1on- Hnze1n ont 

.1 c, ·1er FI. . 
Hau te et FJ ' emalle-

c: ma lle-Grn nde 

H orion- Hozfm o nt 
et Mons 

Société anon\'n1c 
du Charbonnage 
de Grornne 

ociété anonvme 
des Charboi111a-
gcs de Hautebise 

Soc iété anonyme 
d es Charbonna-
gcs de Gi\'cs. 

Société anonym e 
des C harbon na-
ges de J oli-Foncls. 

Famille Farcy 

Société anon\'lne 
des î.harboi111a-
ges du .Kord de 
1: 1émalle. 

So~ iété ano nvme 
des Charbo ima
ges de l'Arbre
St-Michel 

(1) Directeur du 7e Arr ndissènient de . 
s m111es M. l'lngenieur en chef V. 

NOMS ou xu~11\nos 
['< 

, fEGE 
z ::: a) en ac ti,·ité ,<. 

b) Cil COIISll'llc:fiOII 
w 

SOCIAL 
r/l 

011 e11 a11a l e1·esse 
r/l 
...: 

C) Cil réseri1c ...J 
u 

,\ nc!ennc a) de Stud S" 
" de R o uvroy S" " 

Anden ne a) de G ro\' nnc sg 
c)Peu-d'~a 11 » 

... 
,\ndennc a) Galerie de S" 

" .Meuse 

Bassin de 
Ben-Ah in a) St-Pau l 

Ste-Barbc S" 
H enri 0 

c) Galerie d u folld 
sg 
» 

Gu1·gfu 

,, 

Antheit b) il! a/semai11c )) 

-
Villers-le a) 13e1Jev ue 
Bo uillct sg 

-
Hruxe ll es a) Ho rion . 

--a) Halet te 
\I o ns 

sg 

Lechar, à Li ége. 

i 

1 
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Ln Ln 
0 0 

traction Directeurs garants Directeurs 
a, a, 

des travaux - -
C C 

"' "' 
~ 

Ul 

"' 
t,l 

t,l ..,, i:::: 
0) z C. Q 
C: ;,: ::, ;; 

0 0 
0 C 0 

.!= 
['< 0 z 

LOCALITÊ l\'mJS ET PHEXOMS Rl~SIDENCE NO) ! ' E'l' PHÉ:-.O)JS RÉSW l': XCE <) ~ 
::, ·i: -0 

l: > ::, 
c.. 0 

Andcirne Jules ~L\TII IEU A nclennc Charles D1-:11nL·:-. ,\ ndenne J ,930 15 

Sclayn --
Andenne ,\rthur Lrn10 :,; Haillot r .ouis W A nzü: Andenne 5,950 20 

Ancienne J oscph MARCOTTY Andenne Alexandre Andenne 9,250 -10 
LA~IDOTTE 

Lié ge 

Ben-A h in Auguste DE 13,insr .-\ndennc J oseph C,11•1<ASSE Bcn-Ahi.n 33,200 l 2 
)) 

)) 

)) 

--
Anthe it Lo uis PETtT Anthe it Cam ill e LEGl!AN!l Anth eit )) 2.J. 

' 
,_ 

Villers-le- Emile FOHTAl!PS Viller s-le- Théoph ile PinoTTE Villers-le- 2,810 2 
Bou illct Bo u illct Bou i Ilet 

,-

H o rion, Léon VAN DrCK Liége Emi le E sTIÉVF.NAnT Liégc 1 ,0,10 250 
H ozêm o n t 

,_ 

l\lo ns Geo rges Ü ELTE:,;nE Mons Jose ph FornART Mons G5,350 "17 
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~ • 'TA'l'IS'J IQ ' ES 

,l'f======= ~========~~=~~-~! ==~====~== = ==~= 
EXPLOITANTS • 

,.,, 

et 

SITUATlON 

Nouvelle
Montagne. 
à Engi · 

Marihaye, 
à F lémalle-Grande 

K essales-
Artistes, 

ü J em eppe 

Concorde, 
à Jemeppe 

Sart-au
Berleur. 

à Grâce-Berleur 

Bonnier, 
à Grilce-Hcrleur 

I 

CO:\L\!UN ES 

sur l~ quelles elles 

s'étendent 

Engi_s, :ti nt-Georges, 
Awirs, Gleixhe e t J-l o. 
n o11-Hozé111ont 

eraing . Jcmeppe Flé-
malle-Grande. F lémalle 
Haute, Chokier, Ramet 

.!cmeppc, F lémalle-
Grande, l~lémallc-Haute, 

Chok1er,Mons et 
Horion-Hozt!mont 

Flémalle-Grande, Grâce
B_erlct1r Hollogne-aux
P1crres, J erncppe et 
Mons · 

ot1 Sociétés exploitantes 

cié1é anonyme 
c!c la )/ot1\·cllc-
1\l 01uas 11 c 

So,ciêté pnonymc 
d Ougrce - i\l ari-
haye 

Di \' ision de Mari-
haye 

Société anonvmc 
des Charbonna-
~es des K es ales 

Société anonyme 
des Churbonna
ges réunis d e Ja 
Concorde 

SI EGE 

, 
SOCIA L 

Engis 

Ougrée 
Flémalle-

Grande 

.J emeppc 

J cmcppe 

----11---~ -----Grâce-Berleur et 
Jcmeppe Société anonyme 

du Charbonnage 
du Corbeau-au
Bcrlcur 

Grâcc-
13crleur 

Sièges d'ez 

a) en act ivi té 
b) eu co11sh'udio11 
ou e11 a ,10 /cl'C:sse 

i:) eu resen1e 

a) lléna 
Gulcrie de la 

Ma llieue 
Ti ncel le 

c) Dos 

a)Vieille Ma rihaye 
Man i· 
FlénÏallc 
Fan nr 
l:lo,·cric 

<.:) 1°)'01 

a) Kes~ales 
13on-Huveur 
Xhorrc: 
Artistes 

2 

sg 
sg 
)) 

-
2 
2 
2 
2 
2 
». 

-
2 
2 
2 
2 

---------
a) Grands Makets 2 
Champ d 'Oi ·eaux 1 

---------
a) Co rbeau 2 

Grâce. Berl eu r et 
Ho ll gnc-aux-Picrres 

Soci~tê anonym; ------~ - - ----
du Charbonna"c C râ~c-

-
du Bonnier O Berl eur 

a) Péry 

... 

'• 

traction 

LOCALITÉ 

Les Awirs 

E ngis 
St-Georges 

Engis 

Seraing 
)) 

fl émallc-Grandc 
Seraing 

)) 

Yvoz-Rumet 

Jemcppc 
)) 

Flémalle-Grand • 
)) 

Jemcppe 
Mons 

Grâce-Berl eu 1· 

Grâce-Berleur 

Directeurs gérants 

!\OMS ET PRÉNO:\IS 

Roman 
VON ZEt..E\\'SKI 

Directeur général : 
Gusrnve T itAsE:,;,·n:n 

Directeur de la 
division de Marihoye 

Louis Ei.ov 

Victor LEnt:c 

.1 oseph DEH•SSE 

Armand Co~S'l'Rt:M 

Lamb rt G.u.,\NI) 

Ri;; IDI.NC.E 

I• Engis 

Ougrée 

Flémalle-Grande 

Jem eppe 

J cmeppe-sur-
Meuse 

Grâce-Berleur 

Gr:kc-Bcrleur 

c:, 
en 

Directeurs des travaux -
C: ., 
., ~ :::: z a, 
C: z 

0 
C: .... 
~ 
" NO:\fS ET PRÉNOM ' RESIUENCE 
:, 
'O e 
C. 

Herman :,:11 ~1::m1m E ngis 55,.JOO 

(:harles H oci. Seraing ~69,330 
Edouard Cm:\'\' )) 

Noël DE$SART FlémaJlc-Grandc 
Maurice Cot..)IANT Seraing 
Georges D' HEUR ~ 

Victor IZET Jemeppe 328,700 

Flémalle-Grand• 
Léopold NrzET 

Jacques J·fA LBART Mon 126.800 

Camille L 110EST Gr.icc-Berleur 62 ,650 

Lambert G•urm G rûce-Berleur 42,190 

405 

,.,, 
0 
a, -C: ., .. ,w 
"" I!': Q. 
::, Cl .. ~ 0 C c:, 

~ 
z 

·~ 
:? 
0 

370 

2,3 0 

--
2,312 

927 

---
3î7 

290 

1 
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U") U") 
C, C, 

EXPLOITANTS rraction Directeurs gèrants Directeurs 
a, a, 

COl'ïCb SIONS des travaux - -
Sièges d'e:x. C: C: 

ou Sociétés expl oi tan tes "' a, 

"' "' ~ ~ ~ "" i::. ,:,.. 
Ill Cl) = C: z 0 :; 

'.\'O:\lS CO,L\! v :-S ES i>0 , 1, OU N UMJ(RO ' 
E-< C: 

0 0 0 
z; é-< 0 z 

.-·1imE ta.: 
LOCALITB NOMS ET PRENOMS R É rnENCE NO~IS ET PR ÉNOMS R éS!DEi>CE 

:3 <Il 

cr su r Jesquellcs c lics );Q:\JS a ) en act i,·ité :; t.) .. 
SITUATIO:S: s'étendenr b) e11 co11slr11clio11 ~ -0 ·~ 

SllCIA L cr. 0 > 
(Jl( en a J,a le resse < it = 

c) e11 1·l;Sen ,e ~ 
0 

u 

Gosson-Lagasse. J 1- ~J omeRnée . .1 emcppc et S c,(i été 
Montegnée E mile D1scnY J cmcppe Henri i.. llOEST !'lfontcgnée 263 ,700 1,939 

z i1 Montegnée Gri1cc-Bcrl cur 
annn,·n,c .lcn1cppc a ) no 1 2 (intérieur) 

u.J des Charboima-:;: )) Henri BARLET 
u.J 

gcs de Cosson- no 2 2 (surface) 
en Lagnsse 
en 
c:, 
z -
= Horloz. .l emeppe, 

- St-Nicolas-lez- Philipp e 13AxxEi;x T illeur :\n to i ne KAllllS t-N icolas-lez 
a: · t-Nicolas 

:'-19,530 1,899 
a: ,\ Tilleu r et T illeur 

Société anon,·n1c Ti lleur a ) Bracon ier 2 Liége Liéne 
<( des C harbonna- Tilleur Gérard P1LF.T Tilletr 
~ ges du H orloz ,_ Tilleur 2 

Espérance Liége, Montegnée Saint- Montegnée Paul 1-L,nETS L iége 
. :\ ugustc Gu.LET ' t.rontegnée 301,720 2, 069 

e t Bonne- N i~olas . G lain; Ans, 
Socié té anonn 11e Montegnée a ) Nouvelle- Georges R ADELE'I' )) 

des Cha-rboi111a-Fortune Grace- 13erleur , Lon- de l' Espé- . Espérance 2 Ans E m ile GÉ\'Ens )) 

à Montegnée cin, A lieur 
ges 

Bon ne-F ortune I L iége rance Cl Bo11 ne-
Fortune . St-Nicolas 2 --

Ans et Glain -Ans, Loncin, Voroux Soci été Ans Sylva in GouVERNELl R Ans .J .-B. If UllEllT Ans 119,190 706 

E-4 (Tassin), à Ans R occ..ur. Alleur · ' des 
anonyme Ans a ) Hure du LeYant l R oco ur 

charbonna-z ges d 'Ans b) P uits de R.ocour ) ) 

fil 
:g -

. 

fil Patience- Ans. Glain, Liége - Glain 315,280 
r.n Société ano 11 \' ITi e ! .éon T11m1A1tT Li égc Léon DE J .<ER Ans 1,869 

r.n Beaujonc, des î. ha rboima-
Glain a) BLtreaLtx femm es 2 Ans .... à Glain 

A ges J e Pat ience- BeaLtjonc 2 
)) 

z llcauj ne Fanny I Pau l No-rTE'l' Montegnée 

0 
iZ -

Liége iZ La Haye, l.i ége, St-Nicolas, T ill eur Suciété a non rni e - E ugène N AGAKT Lii,ge R iclw rd Jom1s L iége 310,5'10 l ,963 

< à Liégc 
des Charboi1na- Liége a) St-G il les 2 St-Nicolas 

!! gcs d e La Hare Piro n 2 ' 
J ose ph PONCELET Sclessin-Ougrée 

00 

Sclessin- Liége. t-N icolas, Tilleur Liége Célest in P ETIT Ougrée Li<\,e 1 ,652 - -- Hilaire 130GAEllT 308 ,200 
Val Benoit, Ougrée, i\ ngleur ' Société anonyme 

Ougrée 2 
Ougrée 

à Oug rc;c des Charbonna- a) \ 'a l Ren oit ~ » 
p,es d u Bois l 'c rron 2 Liége 
d Avroy. Grand Bac 2 

Bois d'A vroy 2 
(1) Directeur d u Smc ar ron li ssement des m · ~ lllCS : 'l l' I .. 

. n gcn1~u r en chef J J l' , . . 
· u Ill, a L1cge. 
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EXPLOITANTS "' "' CON CES IO c:> 0 

d'ex 
en en 

Sociétés exwoitantes Sièges traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -ou 
C: C: 

J "' C> 

2 
ùl U> Cal 
f,l "" i=: 

ëiî z C. Cl 
NOMS e-, ::, 

COM 1U 'ES KO~IS OU N UM É RO z C: z t) ;:; 
SI ÈGE Cil C: 

0 t> 0 e-, C z et snr lesquell es elles NO.MS a ) en act ivité ;2 .:! "' Cil LOCALlTÉ l\OM ' ET PRÉNOMS R É ID ENC E NO)!S ET PR Él'i'O~I Rl~S!DENC E <) .. 
s'étendent b) c11 co11str11ctio11 if) 0) 

lTUATION OCJAL if) ::, ·.:: 011 e11 a11a/c1·esse -< "C > C 
c) c11 ,·éscrve ,-1 à: 

::, 
C) 0 

Bonne-Fin- Liége, Ans, Rocour Soc iété unonyme Liége B à neux, St-Nicolas, Bressoux des Charbonna- a) tc-~ larguer ite 1 L iége Florent Sot:HEU R Liége Eugène DEno:sc11 bm Li ége 271 , 100 1 ,854 
à Liége ges de Bonne fi n 

2 E do uard DE R ,ssR Bàneu x » )) 

Aum ôn ier 2 » 

J 

l - ------ --
Batterie Li ége, Rocour, Vottem , l à Liége Vornux a) Batteri e 1 Liége 190, 600 1, 062 

Société 1 
anonyme 

de Bonne-Espé- Liége - ) 
T héodore MA sY Liégc Joseph CLAUDE Liége Espérance Herstal, W andre, J upi lle 1 rance, Batterie et 

et Violette et Bressoux Violette a) Bonne-Espérance 2 H erstal 165 ,200 l ,29ti 
E-4 à H erstal Violett e 1 Jup ill e 

l z - 1 
1 

fil 
~ Abhooz et Bonne- \Vandre, 

,-
1ilmort, Che- ociété anonyme H erstal fil Foi-Hareng rntte, Racour, H erstal , des Charbonna- a) Abhooz l H erstal Emile\\ r-:nY i\l ilmon Emil e W ÉRY Milmort 177 ,620 922 

rn à Herstal Vottem, \ i,·cgnies,Vo- Nouveau siège 1 Milm ort rn ges d 'Abhooz et 
~ r~ux-le7.-Liers,Oupeye, Bonne - Foi-Ha- c) Ha reng p H erstal 
A L1;rs, Argenteau, J-ler- rcng 4 z _nee, Hermalle 
0 

~ 
~ - - - -Petite-B acnure lier ·ta!, Vottem Société anonyme 00 à H erstal 

des harbonna- H erstal a ) Pctite-Bacnu re l H ersta l Alfred OEnrunD Liégc: Louis !l lERCE:-; tER Herstal 55, II O 3-19 

ges de la Petite-
Bacnurc 

Gr ande-Bacnure - ---L iége, Herstal, Vottem 
Société anonyme à Liége Bressoux ' Li ége l Liége Ch ar les OE,,tA NY Liége Lou is K NAPEN Liégc 90,800 495 
de la Grande- a ) Gérard Cloës 
Bacnure 

,_ 
--- 111 Angleur, Angleur• Liégc, Grivegnée 

-
Angleur Société anonyme l A ngleur J ules FRÉSON Liége J oseph ÜESSARD A ni;leur 51, 100 240 

des ~harbonna- Angleur a) Aguesses 
ges ct·Angleu r 
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1n=========r=======:,,,,e==~~'====;e,===================il 
1 EXPLOITANTS 

~ 

ou Sociétés exploitantes 

CONCESSIONS 
Sièges d'e, traction Directeurs gérants Directeurs des travaux 

U') 

0 
0, 

C: 

"' 

Ln 
0 
0, -

NOl\IS 

Cl 

S!TU AT!OX 

B elle-Vue 
et Bien-Venu e , 

à Herswl 

CO)IM Ul'\ES 

sur lesquelles clics 
s· étendcm 

Herstal, .Jupill e, Vottem 
Liège, Bressoux ' 

:\°U.\l 

Société nnonvmc 
des Charboi1na
gcs de Belle-\ uc 
et Bien-Venue ;; , ___ _ _ _____________ _! 

~ Bicquet-Gorée , Oueeye, Haccot1rt, Lfer- ------ --
cc: • o ' Sodété anonYmc 
c:i: a uperc mee, Hc1_·malle, lietti·c 1 · 

J ces Charbonna-
&, c-Romam gcs d"Oupcye 

Cockerill, 
à eraing 

1--------

Six-Bonniers. 
à Seraing · 

!Seraing, .J cmeppc, Tilleur, 
Ougrée 

------
Seraing, Ougrée 

Socié1é a non nne 
John Cocker.il] 

,------

SIEGE 

OCIAL 

Hcrsw l 

NO~ISOUNUMÉROS ~ 
t,.l 

a) en ac1i,·ité a 
b) Cil collstrnctioll ~ 

011 ell ai,a /cressc .-.: 
c) Cil résen,e t5 

a) Belle-Vue 

___ , _____ _ 
Oupeye 

eraing 

a) Piéte r 

a)Colard 
'.\l arie 
Caroline 

S" 
" 

2 
2 
2 

- ----·-- ------ -
2 

., 

E-s 1-------

So~.i ' té charbon
nicrc des Six
J1 nniers 

Seraing a) l'\ou,·eau iège 
c) St-.A 11toi11e )1 ~ 

~ ____ _________ 1 ____ _ 

~ Ougrée, Ougr.;e, Angleur -----------11--- ------------- -
r-i à ugrée loociété. anoll\·me Onnréc a) no 1 2 lî.l ugree-Ma,·ihayc 0 

rn •--------,.... 
A z 
0 

~ 

Trou-Souris . 
Houlleux
Homvent, 

à Beyne-Heusay 

<1------
Steppes. 

à Vaux-sous
Chèvremont 

•--------
Cowette-Rufin 
à Beyne-Heusay 

------, 
Rcyne-H.eusay, Fléron 
Q~_euc <L~t Uois, Jup ill e'. 
Guvegnce, Chënée 

------------- ---- - - -----
S0cié1é anonyme 
des Cha,l.,onna
"<;~ de l'Est de 
L1ege 

BeY11e
Hci1s:l\· 

a) Hom ,·em 
Bois de Breux 

-
1 
1 ~---, ___ _ 

Vaux-s? us-Chèvre111 011 1, - -----1----- --- -
~omscc, i\ lagnée, FI,;- Société civile du 2 
1 on, Ayeneux rnnal de Fond- Vaux-sous- a) oxhl use 

Piquette Chèn-e,nont 

------ 1-----
Beyne-Heusay' F'léron --·-------1-------~-- -

S~ci é1é civile de 
Cowe1tc - Rufi 

. Grand-IT cnri 111 ' 

Directeur du !)o ar ronclissemc t d . 

Beyne
Hcusay 

a)Gueldre 
c) des 111011/ins 

J 
» 

n es mines: i\'l. l'Ingénieu 
r en chef J -B Be . . .. 

· · auparn, a L1ege. 

LOCALITé 

Herstal 

Oupeye 

erain" 

' ~, ;; ET PH ii:No~,s 

Nicolas I-L, 1.1.rn· 

Adolphe GRF.1:--:1, R 

(1\uguste DAXlllil.LT 
lngênieur en chef 

des Charbonnages) 

R t\S!DE XCE 

I lcrswl 

1 lcrnrnllc-sous
Argenreau 

Seraing 

RESIDE:-.cc 

Herstal -ll , 120 

1\lichel HALLET Ou r eye 22,300 117 

1\larccl I-IAn1rrs Seraing 264,350 l.400 

1-------··--------'·--- ----·-------- -------··----!•-
Seraing 

)) 

Ougrée 

Berne-Heusar 
Grivegnée · 

Baud . u1rnun 

Gus!. TnA,E:<STlm 

Seraing 

Ougrée 

Liége 

~lathicu Lw Sera ing 91,G90 617 

Jos . Pmrrn Ougrée 100 ,510 36-1 

Fr. J ,.\ CQI ,,mN Beyne-Heusay 87 .130 ra 

------- - ------l--------1------ - ----•·--

Romsée ,\ ndré I-L\I.LL,T 

Beyne-Heusay Touss . Dm.sEmlL 

Vaux-sous
Chévremont 

Beync-1 lcusay 

» 

François .1 0 1\l >AN 

)) 3, l!lO 251 

Beyne-Heusay 6-1,030 2ï6 
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l U'J U'J 

EXPLOITANTS 
0 0 
a, a, 

CONCES IONS traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -d'ex C 
ou Sociétés Sièges C: a, 

exploitantes a, 
rn "' r.l 

~ ~ "" p:; . z C. Cl 

1 

a, z = -
E-< 

C: 
0 r.> ~ ' 0:IIS COMMU 'ES NOM S OU NUMÉROS 

., 0 z C: E-< 0 z 
sur lesq uelles elles 

Sll::GE :: 
LOCALITÉ E'l' PRÉl'iO~l RÉ IDENCE ·o)IS El' Pn ÉNO~I 

.2 ~ et 
KO.MS a) en acth·ité ,G NOM RESIDEl'iCE .:; 

"' ~ ::, 1: 
SITUAT! s'~tendent b) Ci l COIISll'llt'tÎOIL ,n -c > SOCIAL ,n 0 :::, 011 e11 avale, ·esse < ê: 0 

c) en 1·éserve "" '-' 
Wérister, Beyne-Heusar Romsée Société ano1wme Romsée Jules Duro:<T Fleron François DEGHA\'E Romsée Jü7,500 600 

à lJeyne-Hcusay Fléron, i\Jagt;ëc, Vaux: d e Wéristcr · 
Romsée a) Wéristcr 2 Fléron 

s~us-Chèvremont. Chê- Onhons-St-Léonnrd l Beyne-Heusay 
nee c) Grn11dfo11tai11c )) 

\ 

Quatre J ean Q~t<:ue du Bois, Retinne, - ' 
Société Queue du Boi s i\lathieu LrnE:o.T Queue du Bois » » l ,660 -115 

à Queue du Bois Smve, Evegnée, Tignée, anom·me Queue du a) i\Jairi(· 1 
Cerexhe-Heuseux des Quatre.Jean l lois 

Lonet te, - 363 Retinne, Queue du Tiois Société anonyme Ret inne Léon LAGUESSE Beyne-Heusay Jacques 0EVTLLE1'S Retinne 71 ,470 
à Reti nn e Fléron ' R et inne à) Retinne l • de Lonctte ,_ 

Hasard-Fléron Fléron, Retinne. Queue Société Micheroux Paul n' A NOn tltO:o.T Micheroux François HAmu:-. Fléron 223,000 1,325 
E-4 it i\licheroux du Bois, Ayeneux, Mi- 3nOl1\'lne Micheroux a) Mi che roux 2 z c))eroux,Evegnée,Saive, du Hasard· 

Chu rles 2 Fléron Ç;i:J 1 ignee, Cerexhc. Heu. 
~ scux, lllelen, oumagne 
~ Olne et Magnée. ' 
Cil 
rn --
'""' Micheroux, Soumagne, - 371 A l icheroux Société anonyme Soumagne Louis liATHorn Soumagne Ernest BAILLY Liége 5,230 z à Soumagne 

Soumagne a)Théo<lore 2 

1 

0 du Rois de Mi-

~ 
cheroux - -

<t! . Crahay, Soumagne, Ayeneux - 91,680 421 
Société anon\'lne 

Soumagne Constant J OASSAnT Soumagne l> » a oumagne Micheroux · ' 2 O') de ~laircu:,,:' et oumagne a) 1'laireux 
Bas-Bois Bas- Bois 2 

Guillaume 2 --
Herve-Wergi - llerve, Xhendelesse - Xhendelesse Edmond CoLLINET Xhendelesse Ernest MATH\' Xhendelesse 11'1,500 516 

fosse Olne, Ayeneux, ouma: Société anom·me 
Xhendelesse 2 

1 

Battice 
à Hen-e ~ne,. Melen , Battice et de Hcrve-Wer- a) Xhawirs 

hain eux g1fossc Halles 2 
b) St-Hadeli11 1 

Minerie, Banice, Hen·e, nolland Battice Joseph Pnrn;nuomtE Battice 3!1 ,700 210 » » 
Société anonvme -à l:!attice Thimister, Clermont' Batt ice Thimister 

Charneux ' de la ~linerie a) Battice sg 
c) Dellico11r )) 

Wandre ' Henri et Robert Ai.~-la-Chapelle \: illiam MALAISE \Vandre 382 \Vandre, l lcrstal,Chcratre , 
Suermonùt, frères-

\Vandre 57,140 à Wandre - (fondé de pouvoirs) 1 Saive \Vandre a) Non veau Siège l 
SurnitoNoT 



LISTË 
DES 

ETABLISSEMENTS METALLURGIQUES 
RÉGI S PAR LA LOI OU 21 AVRIL 1810 

DÉSIGNATION Situation FIRME SOCIALE Siège social NATURE 

DES des Usi11es - - DES 

Établissements - Direction (Communes) produits fabriqués 
(Communes) 

HAUTS-FOURNEAUX 

Usines Marchienne- So~iété an . des laminoirs, Marchienne - Fonte pour acier 

de la Providence au-Pont. hauts-fourneaux, forges, au-Pont. Thomas . 
fonde ri es et usines de la 

' 
Providence. - Félix 
Lacànne,à Marchienne-
au- Ponr. 

Usines de Hourpes. T huin. Société anon. des us ines Marchienne- Fonte d'affinage. 
Bonehill. - Emile au-Pont . 
Boneh ill , à Mont-sur-
Marchienne. 

Usines Marcinelle. Société anon. des haut - Marcinelle. Fonte pour acier 

de Thy-le-Chateau 
fournea ux, forges et Thomas; fonte 
aciéries de Thy-le- d'affin age et 
Château et Marcinelle. font es spéciales. 
- Frédéric Stoumon, 
~1 Marcinelle. 

Usines de Monceau- Monceau-sur- Société anonyme minière !vlonceau- Fonte d'affinage. 

sur-Sambre. 
Sambre. et rnétaliurgique de sur-Sambre 

Monceau Saint-Fiacre. 
- Alexandre Sohier, 
à Monceau - snr - Sam-
bre . 
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Drt°SIGNAT!ON Situation FIRME so1:IALE 
Siège social 

' 
DES des Usi11es - -

Établissements - Dil·ection (Commune) 
(Communes) 

Usines de Couillet. Couillet. Société anonyme de !',far- Couillet. 
cinel le et Couillet. -
Emile Lelong, à Couil-
let. 

Hauts-fourneaux du Châtelineau. Société a non . des hauis- Châtelineau 

Chateli- fourneaux du Sud de Sud de . Châtelineau. - Ed. 
neau. Guillaume, à Châte-

lineau. 

Hauts-fourneaux Bouffioulx. Société anon. des Usines Acoz. 
de ;\loncheret. - Henri d'Acoz. Dupuis, à Acoz. 

Hauts-fourneaux Athus. Société anon. des hauts- Athus. 
fourneaux et aciéi-ies d'Athus. d'Atlrns. - Léopold 
Thibeau, direc:ceur-gé-
rant, à Athus . 

Hauts-fourneaux de Halanzy. Société 111100. des hauts- Hiùanzy . 
fourneaux Cl mines Halanzy. d' Halanzy. - Guillau-
1:iume Pugh, directeur-
gér:int, à H alanzy. 

Hauts-fourneaux de Musson . Société :inon. des hau1s- Musson. 
fournc,aux , fonderies et Musson. mines de Musson . -

, .. , d irecteur-gérant . 

Usine de Sclessin. Tilleur , Société anon. ,.les aciéries Angleur . 
d'Auglcur. - J oseph 
Chantraine, directeur 
gérant, à Tilleur. 

Usine de Grivegnée. Gri11egnée. . oc:iété anon1·me de Gri- Grivegaéè. 
vegnée. _: Alfred Ber-
aimolin. d irecteur-gé-
rant, à Grivtgnée. 

NATU RE 

DES 

produits fabriqués 

Fonte pour acier 
ac ier Thomas. 

Fon1e d'aUinage 
et fonte pour 
Thomas. 

Fonte d'affinage. 

-
L<'ome d'affinage 
et. fonte pour 
nc1er . 

Fon1e de mou-
!age. 

Fonte de mou-
!age. 

Fonte pour acier 
Thomas. 

Fonte d'affina e 
et. fonte po~r 
acier T homas. 

,1 

r 
l 
1 

r 

DÉSIGNATION 

DF.S 

Établissements 

Usines 

de !'Espérance. 

Usines d'Ougrée. 

Usines Cockerill. 

Situation 
des Usi11es 

(Communes) 

Seraing. 

Ougrée. 

Seraing. 

STATISTIQUES 

F I R. IE SOCIALE Siège social 

417 

NATURE 

l\ES 

Dù·ection (Cpmmunes) produits fabriqués 

Société anonyme métal- Liége. 
lurgique d 'Espérance
Longdoz. - A~mand 
Stouls, directeur-gérant 
à Liégç. 

Société a non vmc d'Ou- Ougrée. 
grée-~larihàye. - Gus-
tm·e Trasenster, d i rec-
teur général, ù O ugrée. 

ociété anonyme John Liège. 
Cockerill - Adolphe 
Greiner directeur gé
néral, à·Scraing. 

F'onted'affinane 
et fonte pour 
acier. 

Fonte d'affinage 
e t fonte pour 
acier. 

Fonte d'affinage 
et fonte pour 
acier. 

FABRIQUES DE FER 

ET USINES A OUVRER LE FER ET L'ACIER 

Laminoirs, .f emap1 es. 
forges et fonderies 

de Jemappes. 

Laminoirs à tilles 

de La Louvière. 

Laminoirs 

de La Croyère. 

Forges et laminoirs 

de Baume. 

La Lom•ière. 

La Louv:ère. 

Haine-
~aintc- Pierre . 

V. Dernerbe et Ci• (Soc. .1 em:1ppes. 
en commandite). - Vic-
to1· Dernerbe, i1 J ernup-
pe~. 

Soc.iété anon\'me des lami
nai rs à tôle de l.a Lou
vière. - Edouard los
seau; à La Louviere. 

Socil'.!té nnoni,mc des lami
noirs de Ln Croyère, 
suc csseurs de V. Pie
rartl et Ci•. - François 
Philippe, à La Lou
vière. 

Société anonvme des for
ges · et Iâmino irs de 
Baume. - Charles 
Thoun1sin , à Hai ne
Saint-Pien·e. 

La Lou,·ière 

1 a Lom·ière 

Hainc
Saint-Pierre . 

Fers et aciers 
laminé , fers 
spéciaux. 

Grosses et fin es 
tôles et larges 
plat~ en fer et 
acier; fers et 
aciers spéciaux. 

Fers et aciers 
laminés; fers 
et aciers spé
ciaux . 

Fei-,.; et aciers 
laminês. 
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D ÉSIGNATION 

DES 

Établissements 

Usines de Belle-Vue. 

Laminoirs 

de l'A lliance. 

Forges, laminoirs 

et tréfileries 

Fernand Thiébaut. 

Fabrique de fer 

de Charleroi. 

Laminoirs 
Saint - Victor. 

Usines de Hourpes. 

Laminoirs 

de !'Espérance. 

Laminoirs du 

Chenois. 

A~NALES DÉS '.lll~ES DE BELGIQÙÉ! 

Situation 
des Usi11es 

(Communes) 

Marchienne
au-Pont 

Marchienne
au-Pont. 

Marchienne
au-Pont. 

Marcbienne
au-Pont. 

Marchienne
au-Pom . 

Thuin. 

Marchienne
au-Pont . 

Marchiennc
au-Pont. 

FIRME SOCIALE 

Dfrectio11 

Société anonyme des lami
noirs, hauts-fourneaux, 
forges, fonderies et 
usines de la Provi
dence. - F élix La
canne , à Marchienne
au-Pont. 

Société anonyme des 
forges et laminoirs de 
l'Alliance. - Jacques 
Lecomte, à Marchienne
au-Pont. 

Fernand Thiébaut et C,c. 
- Fernand T hiébaur , 
à Monceau - sur- Sam
bre. 

Société anonyme de la 
fabrique de fer de Char
leroi. - Fernand Mo
rel de Westgaver, à 
Marchienne-au-Pont. 

Société anonvme des for
~e? et_ laminoir s, de 
Samt-V1ctor . . - Celes
tin Goffin, à Mar
chienne-au-Pont . 

Société anon. des usines 
Bonehill. - Emile 
Boneh ill, à Mont-sur
Marchicnne. 

Siège social 

(Communes) 

Marchienne
au-Pont. 

Marchienne
au-Pont . 

Marchienne
au-Pont. 

Marchicnn.e
au-Pont. 

Marchicr.ne
au-Pont . 

Marchicnne
au-Pont. 

NATURE 

DES 

produits fabriqués 

Fers marchands. 

Fers marchands 
e'. profilés spé
ciaux ; aciers 
marchands et 
p_rofilés spé
ciaux. 

Fers et aciers 
serpentés. 

Grosses tôles 
larges plats e~ 
tôles fines en 
fer et en acier. 

Fers marchands 
et fers fend us. . , 
aciers mar-
clrnnds. 

Ebauchés. 

Fers et ac iers 
marchands. 

Fers et aciers 
marchands . 

DÉSIGNATION 

l>ES 

Établissements 

Usines de Monceau

sur-Sambre. 

Laminoirs du Piéton. 

Laminoirs Saint

Fiacre. 

Laminoirs du Ruau. 

Tréfileries 

de Dampremy. 

Situation 
des Usi11cs 

(Communes) 

Monccau-sur
Sambrc. 

i\larchienne
au-Pont. 

i\l onceau-sur
Sambre. 

i\lonceau-sur
Sambre. 

Dampremy . 

Laminoirs du Phénix. Châtelineau. 

Forges et laminoirs 
de 

Montigny-s/Sambre 

Montigny
sur-Sambre . 

Laminoirs du Marais. Montigny
sur-Sambre. 

Laminoirs 

de Chatelet. 

Châtelet. 

~TATISTIQUES 

FIRME SOCIALE 

Directio11 

Société nnonyn1e nunièrc 
et métallurgique de 
Monceau- Saint-Fiacre. 
- Alexandre Sohier. à 
Monceau-sur-Sambre. 

Société anonyme des la
minoirs et boulonne
ries du Ruau. - Paul 
Sengier , à Charleroi . 

Société anonyme des 
laminoirs, tréfileries et 
pointeries de Dampre
my. - Auguste Thi
baut, à Dampremy. 

Société anonyme des 
usines du Phénix. -
Calixte Wauthiez, à 
Châtel ineau . 

Société anonyme métal
lurgique de Sambre et 
Moselle. - Jean De
moulin , à Mont igny
sur-Sambre. 

Société anonyme des fo r
ges, fonderies et lami
r.oirs du Marais . -
Louis Lebrun, à Mon
tigny-sur-Sambre. 

Siège social 

(Communes) 

Monceau
sur-Sambre. 

Monceau
sur-Sambre. 

Dampremy. 

Châtelineau 

Momi gny
sur-Sambre. 

Montigny
sur-Sambre. 

Soci~téanonyme des ]ami- Châtelet. 
noirs de Châtelet. :-
Albert Potvin, à Châ-
telet. 

419 

NATURE 

DES 

produits fabriqués 

Fers et aciers 
marchands et 
profilés spé
ciaux. 

Ebauchés. 

Fers et aciers 
marchands; fers 
fendus. 

Fers marchands, 
profilés spé
ciaux en fer et 
en acier. 

Fers et a-:iers 
serpentés. 

Gro ses tôles et 
larges plats en 
fe r et en acier. 

Fers et aciers 
marchands. 

Fers marchands 
et profilés spé
ciaux; aciers 
marchands. 

Fers march:mds 
et profilés spé
ciaux ; aciers 
marchands. 
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DÉSIGNAT ION 

DES 

Établissements 

Situation 

des Usi11es 

(Com munes) 

Laminoirs d' Acoz. Acoz . 

Forges de Clabecq. Clabecq. 

Usines de Couillet. Cou illet. 

Laminoirs 

de Thy-le-Chateau. 

Usine à Ier 
Boccart à Jemeppe

su r-Sam bre. 

Régissa. 

l. Marche. 

2. Grand-Poirier. 

3. Forges. 

Thy-le-Châ
teau . 

J emeppe-sur
Sambre. 

March in et 
Vierset-Barse. 

Marchin. 

Marchin. 

Huy . 

FI RME SOCIALE 
Slège social NATURE 

11ES 

Di,-cctio,i (Commu nes) produits fabriqués 

Société · anonnne des Acoz . 
usines de ~1oncheret. 
- - Henri Dupu is , à 
Acoz. 

Socié1é anonyme des for- Clabecq . 
gcs de Clabecq . -
Au~uste Simont , à 
Clabecq. 

S0cié1é :rnonvme de Mar- Cou illet. 
cinelle et ·coui llet. -
- Emile Lclo ng, à 
Couillet. 

Société anon . des usines 
mét~llu rs iqu_es d e Sai nt 
Eloi. - L . P irct, admi
n istrateur - d élégué, à 
Thy-le-Château. 

T hy-le
Chàtcau. 

Fers et aciers 
marchands . 

F ers e t aciers ; 
marchands et 
p_rofi lés spé
ciaux; grosses 
tôles, la rges 
plats, tôles fi 
nes : en fer et 
en acier ; fers 
et aciers battus . 

Fers et aciers la
m in és divers. 

Fers et aciers 
marcha nds . 

Pierre Boccarr , à J emep
p e-sur-Sa mbre. J emcppe- Lopins en fe r, 

sur-Sam bre. 

Nouvelle S0ciétéanonyme 
9es fo rges et lam inoirs 
a tôles de Régissa. _ 
Lé011 F abri , directeur
gérant, à Régissa . 

Société anon des T ciler.ies 
Delloye - Mathieu. _ 
G_. Dodèmont. admi
n istrateur - délégu é à 
Hm·. ' 

Marchin . T ôles fi ne . 

. 
Huy. T ôles 11nes. 

DÉSIGNAT ION 

DES 

• Établissements 

l. Maeseyck. 

2. Bardouille. 

3. Couvalles. 

4. Waldor. 

Situation 

des Usi11es 

(Communes) 

March in. 

Huy. 

March in. 

Marchin. 

5. Gava. March in . 

6. Hayes. Huy . 

Usine de Grivegnée. Grivegnée . 

Usine 

de ('Espérance. 

Forges et tiilcries 
liégeoises. 

Usines Cockerill. 

L iége . 

J upille. 

Seraing. 

STATISTIQUES 

FIRME SOC I ALE 
Siège social 

421 

NATURE 
DES 

Di,·ection (Com m u nes) produits fabriqués 

Société anon. des T ôler ies 
Oufrénoy- Dclloye et Cie 
Ch . Dufrénoy, admin is- Huy . 
trnteur -délégué, à Huy . 

Soc:été anonyme de Gri- Gri,·egnée. 
vennée . - M . Alfred 
Be~·nimolin, dirccteur-
gérant, à Gri vegnée . 

Société anonyme métal
lurgique d'Espérance
Lon5doz. - Ar mand 
Stouls, d irecteur - gé
rant , à Liége . 

1 
Société anon des Forges 

et T ôleries Liégeoises . 
- Emile Hcrpeignies , 

1 

directeur-gérant, à Ju
pille . 

Société anonyme John 
Cockerill - Adolphe 
Greiner, di recteur gé
néral , à Seraing. 

Liége. 

Jupille 

L iége . 

T ôles fines. 

E bauchés , cor
royés; fers et 
~ci ers mar
chands, spé· 
ciaux serpen
tés ; rails et 
tô les en fer et 
en acier. 

Ebauchés . cor
royés; l'ers et 
aciers 1nar
chands; gros
ses et fines 
tôles en fer et 
en acier. 

Ebauchés, cor
royés ; grosses 
er tines tôlescn 
fer et en acier. 

F ers ébauchés ; 
fe rs corroyés ; 
grosses tôles, 
gros et petits 
fer s marchands; 
pou trelles; fers 
p rofilés ; fers 
battus. 
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DÉS IGi ATT ON 

DES 

Établissements 

Situation 

des Usiues 

(Communes) 

Forges et laminoirs Ougrée. 

du Haut-Pré. 

Laminoirs Tilff. 

du Monceau. 

Laminoirs 

de la Rochette. 

Héritiers Raikem 

à Colonster. 

Deflandre à Embourg 

Lam inoirs de l'Our

the à Sauheid. 

Massart-Higny. 

Mathieu Hardy. 

• 

Chaudfon
taine. 

Embourg. 

Embourg. 

Embourg. 

Chaudfon
fo111aine. 

essonvaux. 

FIRME SO CIALE 

Di,·ectio11 

Souhcur et Cie. -Joseph 
Souheur, directeur à 
Ougrée. ' 

Jules Frésan. _ Etienne 
V_an den Peereboom 
directeur, à Liége. ' 

Société anon. des Lami
n~1rs de la Rochette._ 
Leon \ an Zurlen di
recteur, à Li èg·c. ' 

Hérit iers Raikem. 

Jacques Deflandre, à 
Embourg. 

Société . ,mon. des Lami-
1~01r5 ~e l'Ourthe. -
i ,ranço1s Jacquemart 

1rectcur, à Embourg. • 

lassart-f-ligny à Cl 
fontaine . ' iaud-

Siège social NAT URE 

- OF.S 

(Communes) produits fabriqués 

Ougrée . 

Liége. 

Chaud fon-' 
taine. 

Embourg. 

Embourg. 

Embourg. 

Chaudfon
tai ne. 

Fers ébauchés; 
fers corroyés · 
petits fers mar
chands. 

Tôles fines en 
fer et en acier. 

Fers ébauchés; 
fers corroyés · 
petits fers mar
chands; tôles 
fines en fer et 
en aciers; fers 
spéciaux . 

Tôles fines en 
fe r et en acier . 

Tôles fines en 
fer et en acier . 

Pers ç:orroyés; 
tôles fines en 
fer et en acier. 

Pelles, bêches, 
fou rch es, fe rs 
de charrues, et 
autres outils 
en fer bauus. 

Mathieu l-Jarù . à 
vaux. } ' csson- Ncssonv:iux Fers battus . 

l 

' ·' DÉSIGNAT IO Situation 

DES des Usi11es 

Établissements 
-

(Comm unes) 

ACIERIES ET 

Aciéries de Bruges. 

1 

Bruges. 

1 

Aciéries La Lou-

de La Louvière 
vièrc . 

Aciéries II nine-

(,, et fonderies d'art de 
St-Pierre . 

Haine-Saint-Pierre. 

Forges, usines Haine-

el fonderies de Haine 1- Pi erre. 

Saint-Pierre. 

Valère Mabille. l\ l orlanwelz . 

Usines ~larchienne-

de la Providence au-Pon t. 

Usines Bonehill Mnrchienne-

(Espérance). au-Pom . 

TA'!'!. TI QT'ES 423 

F IR ME OC!A LE Siège social ATURE 

- - DES 

Dii·eclio11 (Communes) produits fabriqués 

. 
USINES A OUVRER L'ACIER 

""'' '"'"Y'"° " r., 1 
Bruge . 

1 

Pièces en acier 
Bruneoise ». - Camille moulê. 
Dcgroodt, à Bruges . 

Gusta,·e Boël. - Pol La Lou- Lingots et bra-
B ël , à Lu Loul'ière . viére. me ; blooms; 

billeue~, rail s, 
poutrelles et 
laminés divers 

ociété :rnon. des usines Haine- Pièces moulées. 
Cl fo nderies d'art. - St-Pierre. 
Adolphe Thibaut, à 
Haine-Saint-Pierre . 

Société :inoynyme des Hai ne- Pièces moulées. 
forges, usines et fo nde- St-Pierre. 
ries de Haine-St-Pierre. 
- Louis Goldschmid, 
11 Haine-Sa int-Pierre. 

Valère Mabill e. - Emi le Morlanwell: Pi i:ces moulées. 
Grcincr, à Morian-
wel7.. 

Soc ièré anon . des lami- Marchienne- Lingo1s fondus 
no irs , hau1s-fourneaux, au- Pont. Cl bauus. 
forges, fo nde ries et blooms, et bi l-
usi nes de la Providence. Jettes· aciers 
- Pélix Lacan ne, à marchands,pro-
1'-·larch ienne-au-Pont. filés spéciatL"\, 

poutrelles . 

Société :mon. des usi nes Marchiennc- Lam in és divers. 
Bonehill. - Emil e uu-Pon t. 
Bonehill, à !ont-sur-
Marchienne . 
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DÉS IGNAT!01 

DES 

Établissements 

Aciéries 
Léonard Giot. 

Aciéries 

de Charleroi. 

ANNALES DES Wc'\ES DE BELGIQUE 

Situation 

des Usi11es 

(Commun es) 

Marc!i ien ne
au-Pont. 

Marcinelle. 

FIRME SOC IALE 
Siège social NATURE 

Direi.:tio,z (Commun es) 
produits fab riqués 

DES 

Société anon. des usines 
et ac iénes Léonard 
Gio t . - Arsène Léo
nard. à Marchienne-au
Pont. 

Marchienne- Pièces moulées. 
au-Pont. 

Socié té anon. des aciéries Ma rcinelle . 
de Char lero i. - Eugène 
Cambier - Dupret; à 

Pièces moulée . 

Marcinell e . 
1 - - --,-- -+-- --- - -+----!-- - - _JI 
1 Hauts-fourneaux 

de Thy-le-Chateau . 

I Usines de Monceau- J 

su r-Sam bre. 

Forges et laminoirs 

Saint-Victor. 

Aciéries de Roux . 

Usines de Couillet. 

1 

Marcinelle 

Monceau-sur
Sambre. 

Ma rchienne
au-Pont . 

Roux. 

Couillet. 

Société anon. des hau ts
fou.rneaux , forges et 
ac1er1 es de Thy-le-C hà
teau et Marcinelle . -
Fréd éri c Stoumon, à 
Marcin elle . 

Société anonyme m in ière 
et métallurgique de 
Monceau Sa int-fiac re . 
~ Alexandre Soh ier 
,1 Moncea u- s/ Sambre' 

Société a non . des forges 
et lam,no,rs de Saint
Victor. - Célestin 
Goffi n , à ~l arch ienne
a u-Pon t. 

Société anonyme des acié
ries d e Roux - Jules 
Materne, à Roux . 

Soc_iété anonyme de Mar
cmelle et Couill et. _ 
Emile Lelong, à Couil 
let. 

Marcinelle. 

lvtonccau
s/Sa mbre . 

Marchienne
au- Pont. 

Roux. 

Couillet. 

Aciers en lin
gots; blooms, 
ac iers mar
chands, profi
lés spéciaux, 
rails et traver
ses , poutrelles. 

Lingot fondus. 

Lin_gots battus; 
aciers mar-
chands . 

Pièces m oulées 

Aciers en lin
gots ; b looms 
et bi llettes· la
minés div~rs · 
pièces moulée~ 

DÉS IG NAT ION Situation 

OES des Usi11es 

Établissements 
-

(Communes) 

Usine de Sambre-et- Mon ti gny-

Moselle. 
s/Sambre. 

Aciérie Henricot. 

1 

Court-Saint-
E tienne. 

Aciéries de Namèche Namêch e . 

Aciéries T hy-l'e-Chit-

de Thy-le-Chateau. 
teau. 

Aciéries et tôleries H oboken . 

d'Hoboken. 

Usine de Renory. Angleur. 

Usines de Sclessin. Tilleur. 

STATI T!Ql .ES 425 

FIRME SOCIALE Siège social 
N.-\TURE 

- - DES 

Dil·cction (Communes) produits fabriqués 

Société anonyme m étal- Mont igny- \ ciers en lin-
lurgique dè !-ambre e! s/ ambre. gots, blooms 
Moselle. - Jean De- et billettes . 
moulin, à Montig ny-
sur-Sambre. 

Emile Henr icot. Court-Sai nt - Pièces moulées. 
Etienne. 

Socié té anonyme de Marche- Moulages d'a-
Marchc-Je's-Oames. - les-Dames cier. 
François Sépulchre, 
administrateur - délé-
gué, à H avelange. 

Com pagnie générale des Thy-le- M? ulnges d'a-
aciers - N. Léonard, Château . c1er. 
admini strateur - d élé-
gué , à Thy-le-Chf1-
teau. 

Société anonyme Union Anvers . Lingots fondus . 
m étallurgique d' J-I obo- tô les . 
ken. - A. V:mdevelde, 
adm inistra teur - délé-
gué, à Hoboken. 

Société anonyme des Angleur. Ling?)S fo ndus 
aciéries cl 'Angleur. - et p1eces mou-
Joseph Chantraine, Jée$ en pre-
directeur gérant , à n1ière fusion; 
Tilleur. blooms, rai ls, 

banclagcs,aciers 
laminés divers; 
aciers battus. 

Société an onyme des Angleur. f,.i ngots fondus; 
aciér ies d 'Angleur. - bl J OlllS, rails, 
Jose ph Chantrai ne, po ut re l les, 
directeur-gérant, à Til- aciers laminés 
leur. divers. 
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D0ÉSIGN ATI ON 

DES 

Éta blissements 

Situation 

des Usines 

(Commu nes) 

Usine de Griveg née. Gri vegnée . 

Élablissement Jules Bressoux. 

et Joseph Dewandre. 

Usines Cockerill. Seraing 

Usines d'Ougrée. Serai11g. 

Usines de Hauster. Vaux-sou -
Chèvremont. 

FIRME SOCI ALE 

Di,·ecliou 

Soci été anon. de Gri ve
gnée . - Alfred Ber
ni mol in , d irecteu r
géran t, à G r ivegnée . 

Jules et J ose ph Dewan
dre. 

Société anonym e .J o hn 
Cockeri ll . - Adolphe 
Grciner, directeur-gé
néral. à Serai ng 

Socié té ano11\·me d 'Ou
µrée - l'\ larihaye . -
Gustave Trasenster , 
di rect.eur - général, à 
Ougree. 

E . et Ern . Nagelmackcrs. 
- .lu!. Nagclmackers 
d irecteur - gérant ~ 
Liége. ' 

Siège social 

(Communes) 

Gri vegnée. 

Bressoux. 

Liége . 

Ougrée . 

Li ége . 

USINES A PLOMB ET A ARGENT 
Usine d' Hoboken. H boken . Soci été _a nonyme Usine 

de desargemation. _ 
E . Zu itgra ff , admin is
trateur - d ir ecteur. à 
Hoboken . 

H oboken. 

NATURE 

DES 

produits fabriqués 

Li ngots fond us; 
bl?oms, rails , 
aciers lam inés 
dh·ers, tôles 
d'acier, ve rges 
et aciers ser
pentés. 

M? ulages d'a
Cl f:1_' en pre
mtere fusion . 

Lingots fondus· 
lingots battus '. 
blooms, b l 
lettes, rails 
p o u t r e l l es ' 
tôle~.~andage; ; 
Jamm es divers 
aciers battus, 
etc . 

L (ngots fondus; 
hngot · battus ; 
blooms, billet
tes, ra ils, pou
trelles, tôles , 
ba_n~ages; Ia
mmes divers 
aciers battus' 
etc. ' 

Objet de qui n
cai ller ie en tôle 
d'acier . 

PI? mb ; lingots 
d or et d'ar
gent. 

, 1 

.) 

DÉSIGNATION 

DES 

Établissements 

Situation 
des Usines 

(Communes) 

Sclaigneaux. Scilles. 

Usine d'Overpelt. O verpelt. 

Usine de Bleiberg. Montzen. 

Usines de Boom. 

Usines de .Baelen. 

Sari-de-Seilles. 

Corphalie. 

Boom . 

Baelen-sur
Nèthe . 

Sei ll es . 

Antheit. 

STATÏSTI QUÉS 

FIRME SOG IALE 

Dh·ection 

Société ano nyme G. Du
mont et frères.-Oscar 
Lo iscau, directeu r gé· 
n éral, à ~eillcs. 

Soci été anonyme Com
pagnie des métaux et 
produits chimiques 
d'Overpelt. - \ Vil
hem Schulte, ad m i
nistrateur-délégué, à 
Neerpelt. 

Comp. française d'Es
combrera-Blcyberg. -
R em y Paque t, di rec
teu r-gérant , à Mont
zen. 

USINES A ZINC 

Soci été métalluq~iq uc de 
Boom. - Eugene Des
pret, ingén ieur-direc
teur, à Boom . 

Socié té a non. des Mines 
et fonderi es de zi nc de 
la Vièille - Montagne; 
usi ne de grillage et 
calci nation de Bac len
\ Vezcl. - J osep h Bel
lefroid, directeur, à 
Baclen-sur-N èth c . 

Société ano n r me G. Du
mo nt et frè res. - Oscar 
·Loiseau , d irecteur gé' 
néral, à Seilles. 

Soci été anonyme métal
lu rgique A ustro- Belge . 
- F rnnçois Wesmael, 
direc -gér., à Antheit. 

Siège social NATURE 

DES 

(Communes) produits fabriqués 

Scilles. 

Overpelt. 

Paris . 

Boom. 

Baelen-sur
Néthe . 

Seilles 

Antheit. 

Plomb et ar gent. 

Plomb e t argent. 

P lomb et argent 

Zinc brut . 

Bl ende grillée 
et calnmine cal
cinée. 

Zinc brut. 

Zinc b r ut. 
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DÉSIGNATlO 

DES 

Établissements 

Situation 

des Usines 

(Communes) 

1. La Croix-Rouge. Antheit. 

2 . Bende. Ampsin. 

Flône. 

Valentin-Cocq. 

Hermal le-
s us-Huy. 

Hollogne
atL~-Pierres. 

Nouvelle-Montagne. Engis. 

Usine d' Angleur. 

Usine à zinc 

d'Ougrée. 

Usine à zinc 

de Prayon. 

-

Angleur. 

O ugrée. 

Forêt. 

:•IRME SOC IA LE 
Siège social NAT U RE 

DES 

Directiou (Com m unes) produits fabriqués 

Société anon . des Eta- Ampsin. 
bl issemen ts L de La-
minne - Emile Ser-
vais , di recteur-gérant, 
à i\mpsin. 

Société anon. des Mines 
et fonde r ies de zinc de 
la Vieille-Montagne. -
Saint Paul de Sinçay, 
di recteur général, à An
gleur. 

Anglem . 

Soci~té a non . des Mines Angleur 
et fonder ies de zinc de 
la Vieilk-Momagne. -
Saint Paul de Sinçay, 
directeur général , à An-
gleur. 

Sociéte anonyme de la Engis . 
Nou,·elle-M ontagne. -
Roman Za lewski , di
r ectenr, à E ngis. 

Société anon. des Mines Angleur . 
et fonderies de zinc de 
la Vieillc-Monrngne. -
Saint Paul de :Sinçay, 
di recteur-général, à An-
gleur. 

Société anonyme des fon- Paris. 
dcrie et laminoirs de 
Biocbc-Saint-Vanst . -
L. Ch ertier, directeur-
gérant, à Ougr ée. 

Société nnonvmc méta l- Forêt. 
lurg ique de· Pra von . _ 
.l:i les Delrue11e; adnii 
mstrateur - délégué a 
,Forêt. ' 

Zinc b rut.. 

Zinf brut. 

Zinc b rnt; zinc 
pour la iton , 
pr fonte d'art, 
et zinc pur; 
blanc de z inc. 

Zinc brut . 

Lingots de zinc; 
zinc lam iné. 

Zinc brut; zinc 
d'art. 

Zinc brut et la
m iné . 

D ÉSIGNATION 

DES 

Établissements 

Usine à zinc de 

Blcyberg. 

Usine d'Overpell. 

Usine de Lommel. 

Situation 

des Usines 

(Com munes) 

M,ontzen. 

Overpelt. 

Lommel. 

Usine de Moulins. \ Varnant . 

l . Usine de Lillge. 
2. - Grivegnée. 

Usine de Chênée. 

Liége. 
Gr ivegnée. 

Chênée. 
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FIRME SOCIALE 
Siège social NAT U RE 

DES 

Direction (Communes) produits fabriqués 

Compagnie frança ise d'Es- Paris . 
combrtra - Bleyberg. -
Remy • Paquot , direc
teur-gérant, à Montzen . 

Société anonyme Co mpa
gn ie des métaux et 

· produits ch imiqu.:s d'Q. 
verpelt. - \Vi lhem 
Schulte, adm inistra
teur-délégué, ü Nee1·
peclt. 

Overpelt. 

Société anonyme méta l- Lommel. 
lurgique de Lommel. 
- Joseph Schulte, d i
recteur-gérant, ü Neer-
peelt. 

USINES A CUIVRE 

Cl de Rosée et Cie, 

Société anon . des Usines 
à cuivre et à zinc de 
Liége. - Ed. Rasqui
net. directeur-gérant , à 
L iége. 

\Vnrnant. 

Liége. 

Zi nc brut. 

Zinc brut et la
m iné. 

Zinc brut. 

Cuivre rouge et 
jaune laminés; 
fi ls de cuivre 
et de laiton ; 
tôles de cuivre. 

Tôles en cuivre. 
Tubes en cujvre 

et en la iton; fils 
de cuivre et de 
laiton ; barres 
de cuivre . 

T ôles de cuivre. 

USINES A MÉT AUX DIVERS 
Usine d'antimoine 

de Beersse. 

Usine Dorsemagen 
à Beersse. 

Beersse. 

Beersse. 

Compagnie in<lust r ielle Beersse. 
de Beersse. - J . Van 
Hemel ryck et T h . 
Schmitz, adminjstra-
teurs-délégués, à An
vers. 

A lf. Dorsemagen, à Heersse. 
Anvers. 

Régu le d 'anti
moine. 

l"l'létnux divers 
retires de mi
nerais rares . 



/1 DOCU~iENTS AD WIINISTRATIFS 

RÉPAR T IT I ON DU PERSONNEL 
ET 

DU SERVICE DES 1\lfINES 

Noms et lieux de r ésidence des fonctionn aires 
(l er u vril 1906) 

[3518233(493)] 

ADMJ I ISTRATION CENTRALE 

1\1:M. DEJARDI ' , L., Di recteu r général, à Brnxellc~; 
\V ATTEYNE, V., In pecteur général à Bl'Uxellcs; 
GoossENS , Cu., Di1·ecteur, à Bruxelle. ; 
HALLEUX, A., log· o ieur p1·iucipal de 2m• clas e, à Bruxelles; 
DENOËL, L., Ingénieur pr incipa l de 2m• las e à Bruxelle· ; 
VAN RAEMDONCK, A. , chef de bureau , à JJruxell s; 
DELMER, A., Ingén ieur de 2m• cJa se, à Bruxelle . 

Se;·vice des explosifs 

MM. GucIIEZ, F., luspecteur général, à Bruxelles; 
LEY.'ùlLET, 1-1 ., Iugénieur de 1r• classe, à Br uxelle . 

Sei·vice sprJcial des accidents 1nùiie1·s et du g1'1:sou 

MM. \VATTEYNE , V . , Inspecteur g'né1·al, à Bl'uxellcs; 
STASSART, S., Ing '•n ieur p1·inc ipal de 1'0 classe, à :Mons; 
D ENOËL, L ., , » de 2m• classe, à Bruxelles. 
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1'" INSPECTION GENÉRALE DES MINES, A MONS 

MM. Mrnsmn, C., Inspecteur général, à Mons; 

DEMARET, J., Ingénieur principal de 1re clas-e, à Mons . 

Provinces de Hainaut, de Brabant, de la Flandre orientale et de la 
Flandre occidentale, 

i er ARRONDISSE:MENT 

MM. MARCBTTE, A. , Ingénieur en chef Directeur de 1re classe, à 
Mons; 

BoLLE, J . , Ingé nieur principal de 2° classe, à Mons. 

La partie de la p1·0, ioce de Hainaut, comprenant les cantons de 
Boussu (sauf les communes de Hornu et ùe Qua1·egnon), de Dour, de 
Pâturages, d'Antoiog, de Cel! s, de Péruwelz, de Qne1·a ucamp. , de 
Templeuve et de Tourna i ; les prov inces de la Flaudre occidenta le et 
de la Flaodr·e orientale. 

1er DISTRICT. - M. LEMAIRE, E., Ingénieur de i '0 clas e, à Mons. 

Charbonnages: 
Belle-Vue, 
Buisson . 

Cantons de Dour et d'Antoing . 
Provinces de la Flandre occiden
tale et de la F la ndre orientale. 

2• DISTRICT. - M. DEIIASSE, L . , Ingénieur de 3° classe, a_ Moos. 

Bois de Boussu , 
Grande Mach ine à feu de Dour, 
Grande Chevalière et Midi de 

Dour. 

Canton de Boussu (. auf les 
communes de Hornu et de Qua

regnon) et canton de Péruwelz . 

3• DISTRICT. - M . DESENFANs, G. , Ingénieu r de 2° classe, a j\fon . . 

Bois de Saint-Ghislain, 
L'Escouffiaux, 
Grand Bouillon, 
Ciply, 

Gantons de Tournai, de Celles 
et de Templeuve. 

t 
1 

j 

1 

1 
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40 DISTRICT. - M . NIBELLE, G. , Ingenieur de 1re classe, à Mons. 

Charbonnages 
l'Agrappe, 

Bonne-Veine. 

réunis de Cantons de Pâturages et de 

Quevaucamps. 

2° ARRONDISSEMENT 

MJ\IL JAcQUET, J . , Ingénie ur en chef Directeur de i rc classe, à 
Mons; 

DEMARE'l', L . , Ingénieur principal de 'l ro classe, à i\fons. 

La partie de la prov ince de Hai naut comprenant les cantons 

de Boussu (communes de Hornu et de Quareg non), de Chièvres, 
d'Enghieo, de Lens, de i\Ions et de Rœ ulx (communes de Casteau, 
Gottignies, Rœ u lx, Saint-Denis, Strépy, Thieu, Thieusies et 
Ville-sur-Haine) ; cantons d'Ath, de F lobecq, de Frasnes-lez-Buisse
nal , de Lessi ocs et de Leuze ; la provi uce de Brabant ( arrondisse
ment judiciaire de Bi·uxel le··) . 

1er DISTRICT. - i\L FoNTIGNY, F., Ingénieur de 3° classe, a Moos. 

Espérance, 
Nord du Rieu du Cœur, 
Rieu du Cœur (Société Mère et 
Forfait du Couchant du Flénu). 

Cantons de Boussu (commune 
de Quaregnon), deLeos et de Moos 
(communes de Ciply, Mesvin, 
Hyon, Moos, Nouvelles, Saint
Symphorien et Spiennes). 

2• DISTRICT. - M. LrAGRE, E., Ingén ieur de 1r• c1asse, a Mons. 

Grand Hornu, 
Hornu et vVasmcs, 
Strépy et Thieu. 

Cantons de Boussu (commune 
de Hornu), de Rœulx (communes 
de Casteau, Gottignies, Rœulx, 
Stl'épy, 'Thieu et Thieusies), de 
Flobecq , de Frasnes-lez-Buisse
nal et de Lessines. 
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3° DJSTRIC'r. - J\I. L E11L1.mE, G., Ingén ieur de 3° classe, à Moos . 

Levant du Flén u, Cantons d'Enghien, de Mons 
Saint-Denis- Obou1·g-Havré, (commun es de Cuesmes, Havré, 
Bois du Luc et Trivières réunis, Maisières, Nimy et Obourg), de 
La Barette. Rœulx (communes de St-Denis 

et Ville-sur-Haine) et d'Ath. 
Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Bruxelles) . 

4• DISTRICT. - ::VI. NIEDERAU, CH., In génieur de i '" classe, i.t :rvions. 

Blaton , Can tons de Boussu (commu ne 
Gh lin , de Quare "Don atel ier~ de la So-

c, ' 
Produits. ciété des Produ its), de Ch ièvres, 

de Mons (communes de Flénu, 
Ghlin et Jemappes) et de Leuze. 

3'"0 ARRONDISSEMENT 

l\Df. DELACU\'ELLERIE, L., Ingén ieur en chef Directeur de f'• classe, à 
Charlel'Oi. 

LJBOTTE, E . , Ingénieur principal dei'" classe, à Charleroi. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les comm unes de 
Bellecou rt , Chapelle- lez-Herlaimont, Courcelles, Fontaine-J'Évêque, 
Piéton, Souvret et Trazegu ics du canton judiciaire de Fontaine-!' Évê
que; les cantons judiciaires de Bin che, de La Lou vière, de Soignies 
et de Rœulx (moin · l es communes de Casteau, GottigniC$, Rœulx , 
Saiut-Deni.·, Stl'épy, Thieu, Thieusies et Vi!le-s ur-I-Jaine). 

i •' DISTRICT. - M. HALLET, M. In génieur de 2me classe, à Charleroi . 

Charbonnages réun i de Hessa ix, 
Leva l, Péronncs et Sain te
Aldcgonde, 

Maurage et Boussoit. 

Can tons de Binche ( communes 
de Binche, Buvrinnes, Estiu oes
au-Mo ot, Mont-Sainte-Geneviè
ve, Ha ul.chi n, Leva l-Trahegnies, 
:\1ont-_Sa ,n te-Aldegoode, Epinois, 
Ressaix, Vel!ereil le-lc - Braycux 
t \Vaudrez), de La · Lo uvière 

(commune de La Louv iè!-c) et de 
Rœulx (commune· de Péronncs
l~z ~ Binche, Bous oit, Bi·ay, 
h~t,nnrs - au - Va l, Ma 111 ·agc, 
M1gna 11lt , Vil lers-Sa iut-Ghislain 
et V elle1·ei Ile-le-Sec). 

J 

·'1 
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2'"0 DISTRICT. M. BnoQUET, P., Ingênieur de 3° classe, 
à Charleroi . 

Maricmont, L 'O iive, 
Buisson el Carn ières, 

Bascoup, 

Chaud- · Can tons de Footainc-l'Évêque 

Courcelles-N orcl. 

(communes de Bellecourt, Cha
pelle-lez-Herlaimont , Courcelles , 
Piéton, Souvret et T1·azegn ies), 
de Binche (communes de Car
nièresetdeMorlanwelz) et de Soi
gn ies (moin s les communes de 
Braine- le-Comte, Ecaussines
d'Enghien, Ecau ss ines -Lalaing, 
I-Ieo n uyères, Henripont et Ron
quières) . 

3° DISTRICT. - M. VELINGS, J. Iogênieur de 1re classe à Charleroi. 

Bois de la Haye, 
Nord de Charle1'o i, 
Fal nu ée-~ Tarton li eu. 

Ca ntons de Binche (commune 
d'Andcrlues), de La Louvière 
(communes de Ifoudeng-Aimc
ries et de Houdeug - Gœgn ies), 
de Soignies (communes d'Ecaus
sines - d'Eoghien, Ecaussines -
Lalaing, Henripont et Ronquiè
res) et de Rœulx (commune de 
Marche-lez ·Ecaussin es) . 

4m• DTSTRIC'l'. - M. DEFALQUE , P. , Ingén ieur de 3• cla.' se, à Charlerci. 

La Lo u Yière et Sani-Longchamps. 
Haioe-Saiot-Picr,·c cl La I-Icstre, 
Hou ~s u, 
Bea n 1 ieusa rt. 

Can tonf- de Fontaine-l 'Év· que 
( corn mu nedeFont ai ne-l'Evêque), 
de Binche (comm une de Haine - · 
Saint-P ierre), de La Louvière 
(communes de Haine-Saiut-Paul, 
Saint-Vaast et Trivières) et de 
Soign ies (communes de Braine
lc-Comte et Hennuyères). 
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4• ARRONDISSEMENT 

M 1. LEDOUBLE, O., Ingénieur en chef Dire teur de 2• classe, à 
Charleroi; 

VRANCIŒN, J . , Ingénieui· principal de 2• cla e, à Charleroi. 

La parti de la province de Hainaut cmnpi·enant le . canton. 
Nord et Sud de Chari roi (moin' la ville de Chal'I roi et les 
co~mt'. ~es de Gilly'. Lodelin art et ~fontign ·-"ur-Sambre), de Fon
ta,ne-1 Evêque (morn les communes de Hcllecourt, Chapelle l z
Herlaimont, Courcelles, l• ontaine-l"Evêqu Pi 'ton, ouvret et 
Trazeanie ), de Gos·elies (commune d • Gos. rlie ), de Beaumont d 
Chimay, de Jumet, de Thuin et d l\fo1·b s'. ie-Chàteau, ' 

Pl'ovioce de Brabant (arrondi ·em nt jud iciaire de Louvain). 

1er Dl TmcT.- M. GnY EN, 1-J., Iugénirur de l ' 0 classe, à Charleroi . 
Monceau-Fontaine et fart inet, 'an tan::; de Fontaine-1' 8vêque 
Bayemont. (communrs d Monceau-sur-Sam

bre Goutroux et Foi·chies-la
_ farche) et de Thuin. 

Province de J3rabant (arrondis ement judiciaire de Louvain). 

2• DISTRICT. - 1. VER.Bouwe, O. Ingénieur de 3° las c a· Cl . 1 . · , 1ar ero1. 
Sacré-Madame, Cantons Nord de Ci 1 . 

lar ero1 
Amercœur, (commune de Dampremy) d 
Centre de Jumet. Jumet (communes d J ' e 

R e umet et 
oux) et de Merbe -le-Chàteau. 

3• DISTRICT. - ZvI. LAHAYE, J . , Ingén ieur de 3• classe , Cl . 
, a 1arlero1 , 

Charbonn. réunis de Charleroi, 
Masse-Diarbois, 
Grand Conty. 

Canton de F t . , . 
( on a1ne-l Evêque 
communes d . 

L e i\farchienne 
1. ee(rn et Landelie ), de Gosse~ 
ie commun d 

B e e Gosselies) et de 
eaumont. 

4• DISTRICT. - L DANDOIS, H. 

Marcinelle Nord, 
Forte-Taille, 

Ingénieur de 3• cla . 
s e, a Charleroi 

Boi de Casier et Marcinelle-Sud , 
Marchienn . 

Cantons de Ch 1 . • 
( ar ero1 • d 
communes de Marcinelle u 
font-sur-l'lfarch ienne) d et de 

taioe-l'E , ' e Fon-
. veque(commun deMon 

tlgoy-le-Tilleul) et de Cl . -
umay. 
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5• ARRONDIS EMENT 

JM. PEPIN, A., Ingénieur en chef Directeur de 2° classe, à 
Charleroi; 

DEBOUCQ, L., Ingénieur principal de 2m• classe, à Charleroi. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons judi
ciaires <le Seneffe, de Chàtelet, de Gosselie. (moins la commune de 
Go . el ie); la ville de Charleroi et les communes de Gilly, Lodelin
sarl et i\fontigny-sur-Sambre des cantons j ud ï'ciaires ord et Sud 
de Charle1·oi. 

Prov ince de Brabant (arrondissemeutjudiciaire de Nivelle~). 

1er DISTRICT. - M. H.rnnY, A., Ioaéoieur de 3° classe, à Charleroi. 

Boubier, Cantons de Châtelet (communes 
Poirier, d'Acoz, Aiseau, Bouffioulx, Ger-
Carabinier-Pont-de-Loup, pinnes, Gougnies , Joncret, Pont-
Ormont, de-Loup, Pre. les, Ro elies et Vil-
Boi communal de FI u1·us, !ers-Poteries) et de encire (eom-
Bonne r~-' I {•rance à Lambusarl. mune de Fayt-1 z- eneffe Bois

d'Hai ne, Godarville, Gouy-lez
Piéton, La Hestre et :Manage). 

2• DISTRICT. - M. MouNGllEN, E., Ingénieur de 3° classe. 

'l rieu-Kaisiu. 
Nord de Gi lly, 
Noël. 

Canton Nord do Charleroi 
(commune de Gi lly, Lodelinsart 

l l\Iontigoy - ur - Sambre), de 
Seneffe (moins I communes de 
Bois-d'Haine, Fayt-lez -Seneffe, 
Godarville, Gouy-lez-Piétou, La 
Hestre et NianaO'e), de Gosselies 
(communes de Fleurus, Ransart 
et Wangen ies) et de Châtelet 
(commune de Couillet) . 

Province de Brabant (cantons de Genappe et de Jodoigne de 
l'arrondissement judiciaire de Nivelles). 
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3° DISTRICT. - M. BERTIAUX, A. Jn.,.énieu r de 9• 1 · Cl 1 · , ,, - c asse, a rnr er o1. 
Grand Mamhourg, Liége 
Centre de Gilly, 
Masse-Saï nt-François, 
Appaumée-Ransart, 

Canton, de Charleroi (ville de 
Charleroi) et de Gosselies (moins 
les communes de Gossselies, Ran
sart, Fleurus et \Vangenies) . 

Bonne Espéra nceà Montigny-sur
Sambre. 

P rovince de Brabant (cantons de ·w . 
l' , d' · . ·. aneetdeNivelle de 

arron 1ssemeo t JudiciairedeN'. 11 · , ive es) . 

4° DISTRICT. - M. GrLLET, Cu Ino-én ic d 3 . . ' " ur e • classe, à Charleroi . 
Rotoo-Sa1 nte-Cathel'iue c 

' aotondeC11:t l ( Gouffre, d . a e et communes 
Oignies-Aiseau, be Chatelet, Châteli neau Lam-

u~art L . ' 
Aiseau-Presles, . ' ' overvaJ, Farciennes et 

P1roncltam11s). 
Petit Try, 

Province de Brabant (canton de Perwe d 1, z e arrond · 
de Nivelles) . issement .i ucliciaire 
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2° INSPECTION GÉNÈRALE DES MINES, A LIÉGE. 

MM. LIBERT, J ., In. pecteur général, 11 Liege; 
DELRUF:LLE, L . , Inénien1· principal de 2" clas:·e, à Liége. 

Provinces de Liége, Namur, Luxembourg·, An ver- et Lim bourg. 

6° ARRONDISSEl\IENT. 

Mi\lI. Boc11KOLTZ, G. , Ingénieur en chef Directeur de 2° clas~e, à 
Namur; 

LEBACQZ, J ., Ingén ieur principal de zme cla se, à Namur. 

Provi nce. de Namur, Luxembou 1·g et Anvers. 

1er DISTRJCT.-M. BREYRE, \. , Ingénieur de 2° classe, il Namur. 

Charbonnages : 
Ham-sur-Sambre , Arsirnon t et 

Mornimont, 
Groynne, 
Andenclle, Hau tebise et Les Lié

geois, 
Stud-Rouvroy. 

Province de Namur : la partie 
au Nord de la Sambre et de la 
TVIcn e. à l'exception d II canton de 
Namur; le can ton d'Andenne. 

P rovince de Luxembourg : 
l'arrondissement judiciaire de 
Marche. 

Province d'Anvers . 

2• DISTRT.CT. - M. ST8VART, P ., Ingénieur de 2° classe, à Namur. 

Auvelais-Saint-Roch, 
Falisolle, 
Velai ne. 

Province de Namur : les can
tons de Ciney, de Rochefort, de 
Gedin ne et de Beauraing ; le can
ton de Namur , sauf la partie colll 
prise entre la Sambre et la Meuse, 
la v_ï ll e de Dinant, ainsi que la 
partie du canton de ce nom 
::itnée sur la rive droite de la 
Meuse. 

ProvincedeLuxeD1bou1·g: l'ar 
rondissement judiciaire de Neuf
chàteau. 

3• DITTRICT. - l\1. ST1~NUIT, A., ln~én ieur de 2° classe, à Namur. 

Tamines, 
Malou ne, 
Le Château, 
Basse-Marlap:or . 

Province de Namur· : la partie 
comprise entre la Sambre et la 
Meuse, à l'excentioo du terri
toire de la ville d~ Dinant. 

Province deLnxrrnhourg: l'ar
rondissement j ud ici aire d'Arlon . 



4.40 ANNALES DES 1IINES DE BELGIQUE 

7• ARRONDISSEMENT 

MM. LECHAT, V., Io 0 ·énieur en chef Directeur de 2° classe, à Liége; 

F m1mT, V., I ngé11 ieur pr i11cipal de 2° clas e, à Liége. 

Arrondis.:emeot judiciaire de Huy et can ton. j u1hciairc' de vVal'Cmme 
et de Hollogoe-aux-Pierrcs. 

1 cr DISTRICT. - !l'I. R ENIER , A., Ingénieur de 2° cla~se, à Liége. 

Nouvelle-Montagne, 
Mar ihayc , 
Halbosart, 
Malsemai ne , 
Sart-cl' Avette et Bois-des-Moines. 

Engis (métal.) 

Can ton· de Huy (moi ns les 
commu nes d'Amay, Ben-Ahi11, 
Fumal t Vinaln1ont) , de Nan
d!' in (moins le comm unes de 
Comblain-au -P ont, Comblaio
Fairon , E llemelle, Hamoir et 
Ouffet). 

2• DISTRICT. - M. Y1ATOUR, H., Ingénieur de 1re clas. e, a Liége. 

Ke ales-Arti tes , 
Concol'de, 
Bois de Gives, 
Arbre-Saint- i ichel, 

3° DISTRICT. - M. FoumrARJER, 

Corbeau-au-Berleur, 
Bon nier, 
Gosson-Lagasse, 
Horloz. 

Can ions d'A,enncs, Heron , 
Jehay - Bod<'gnéc , Huy (com
munes d'Amay, Ben-Ahin, F u
mal el Vinalmon t) , de Hollo
gnc - aux - P ierr<'.' (communes 
d'Awirs,Cl10kiet· , Engi ,Flémallc
Gra~de, l• lémalle-Haute,Glnixhe, 
I-I0r1 on-Hozémout. ,Tcmeppe et 
Mon) . 

P., Ingén in11i· de ')e ch -e . L . . 
- , :s , a icgc. 

Cantons de Lau clen, de '\Va
remme et de HolloO' 
P. ,:,ne - aux -,erres ( · 

' . moins le commun<'s 
d Awirs, Chokier, Engi ·, F' lé
maJle-Grande, Flémalle- II t , 1 . 1 au e, 
u r.1x le, Horion-Hozém t J on , e-
meppe et Mons), de Ferrières t 
de Nandrin (communes d C e 
bl . e om-

am-au-Poo t, Comblain-Fairon 
E llemelle. Hamoi r et Ouffet). , 

•J 
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s• ARRONDISSEMENT 

MM. Jur,1N, J. , Ingénieur en chef Directeur de f'• classe, à Liégc ; 

DELBROUCK, 1VI. , I ngénieur principal de 1re classe, à Liége. 

Can tons Nord et Sud de Liége, de Grivegnée, de Fexhe-Sl ins, de 
J-Iet·stal (moins la commun de \ :Vandre) et de Saint-Nicolas (moins la 
section de Sclessin de la commu ne d'Ougréel. 

i•r DISTRICT, - rvr. LE131oi\'S, L. , Ingénieu r de 1' 0 cla ~e, à Liége. 

La Haye, 
Bois d'Avroy , 
Angleur . 

Ville de Liége (t·ivc droite de 
la Meuse). Comm une~ de Bre -
soux, Gr ivegnée, Angleur , T il
leur et Saint-N icolas. 

2" DISTIRCT. - M. BAILLY, O. , Ingénieur de 2° classe, à Liège. 

Espérance et Bonne-Fortune, 
Bonne-Fin , 
P atience et Beaujonc, 
Ans. 

Ville de Liége (rive gauche de 
la Meuse) . Communes de J upille, 
Aus et Glain. 

3• DISTRICT. - M. RA VEN, G. , I ugén ieur de 2• clas e à Liége. 

Grande Baco ure, 
Petite Bacoure, 
Belle-Vue et Bien-Venue, 
Batter ie, 
Espérance et Violette, 
Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, 
Bicquet-Gorée. 

Canton de Fexhe-Slins et les 
communes de Herstal et Vottem. 
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9• ARRONDISSEMENT 

MM. BEAUPAIN, J. -B. Ingénieur ()lJ chef, Directeur de 2• clas e, 
à L iége; 

DAUBRESSE, G. , Ingénieur pri ncipal de 1r• classe, à Liége ; 

A.rroodissementjudiciaire de Vervie1·s et cantons judiciaires 
de Dalhem, F léron , Seraing et Louvcgoez, la commune de Wand1•e 
et une par ti e de la commune d'Ougrée,y compr is la section cle Sclessin . 

Province cle L imbourg. 

i er DISTRICT. - L . HALLET, A., Ingénieur cle 1 re classe, à L iége. 

Cockerill , Cantons de Seraing et de Lou-
Six Bon niers, 
Ougrée. 

vegnez. 

2e DISTRICT. - M. ÜRBAN, N ., Ingén ieur de 1re cla ·se, à Liége. 

W andre , 
vVéristcr , 
Steppes , 
Est de Liége, 
Cowette-Rufio , 
Lo nette, 
Quatre-Jean. 

1 
Ca ntons de Dalhem. de Flé

ron, de HerYc , d'Aube[ et de 
1 • 

Dison . 

3• DISTBICT. - M. REPRIELS, A. , Tnµ-,;o ie11r de ,i re cla:<~e. â Liége. 

Hasa rd, Canions de Vel'viers, de Liin-
Micheroux, bourg, de Sva et de Stavelot et 
Crahay . . province de Limbo11ro-Herve-vVerg1fosse , o · 
i\fin erie . 

Vieille-Montagne (métal.) . 

DOCUMENTS A Drn:,,, rsTRATIFS 

Police des mines. - Explosifs de sûreté. 

BRUXELLES, le 27 février 1906. 

Circulafre à 1vli11.. les Ingénieu1's en chef D frectew·s des ~Mines. 

MONSIEUR L' I NGÉNIEUR EN CHEF, . 

Comme suite a mes circulaires des 3 1 j anvier et 25 octo
bre 1905, j'ai l'honneur de vous informer que l'explosif 
défini i-après ayant subi avec suceès les épreuves aux
quelles il a été soumis au siège d'expériences de F rame
ries, peut être ajouté a la liste annexée a la ·circulaire 
prérappelée du 25 octobre 1905 : 

La Permonite, 

fabriquée par la Société Sp1·engstof! A . G. Carbonit, de 
Hambourg , et dont la composition est la suivante : 

Nitroglycérine 6 
Colle de gélatine-glycérine . 1 
Farine cle blé . 4 
F arine de bois . 3 
Trinitrotoluène 
Perchlorate de potassium 
Chlorure de sodium . 
Nitrate d'ammoniaque . 

Charge maximum : Ok900. 

7 
24.5 
25 
29.5 

100.0 

En conséquence, la liste jointe en annexe a ma circu
laire du 25 octobre 1905 e t remplacée par celle qui 
accompagne la présen te circulaire. 

A titre de renseignement , à l' indica tion de la charge
limite (d rnrge maximum), a été jointe, pour chaque explo-

-
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et qui les font s'écarter tant soit peu des appareils rense1 
gnés aux annexes des arrètés ministériels précités. 

Il convient de remarquer au surplus que les dessins qui 
fi O'urent dans ces annexes ont surtout en vue de fixer les 

ô 
idées sur la forme des lampes autorisées et sur la disposi-
tion générale de leurs diverses parties . 

Parmi ces parties, il en est d'essentielles ; elles sont spéci
fiées. avec leurs dimensions, dans les arrêtés ministériels, 
qui i,ndiquent en outre les tolérances admissibles . Mais il 
en e t d'autres qui peuvent, sans que le degré cle süreté de 
la lampe en soit affecté, et parfoi même avec avantage, 
recevoir des dispositions différentes de celles qui sont 
reproduites dans 1 · dessins . 

D'autre pa rt, cer taines addition peuvent être regardées, 
pour autant que le· parti es essenti elles des la:npes soi.eut 
conservées, comme n'altéran t pas le type et etre admises 
sans au to risation préalable. 

E nfin , le diverses pièces de l'appareil sont assemblées 
ou ajustées avec plus ou moins de soin. Il appartient a tL'\'.. 
Ingénieurs des mines de n'admettre crue les modes de 
construction irréprochables . 

En application de ce qui précède, et après avoir consulté 
la Commission pour la revision des règlements miniers, 
j 'ai décidé ce qui suit : 

Peuvent être considérées comme répondant aux exigences 
réglementaires, â la condition qu 'elle soient confo rmes 
a ux types indiqués dans les arrètés ministériels qui les ont 
ont admises : 

1 ° Le · lampes pourvues de disposi tifs spéciaux ayant 
pour objet d'empêcher r1ue la la mr e ne pui. se être r emise 
à l 'ouvrier sans que le tamis ver tical soit placé (dispo ·ilifs 
Descamps, Racheneur, etc .); 

2° Les cuü:asses 1:1unies. de ~e'.1êtres tran'sparentes per
mettant de vou· les toiles (chsposit1f Moreau); 

l 

~ 
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3° Le. lampes don t la cuirasse au lieu d' être vissée sur 
l'a rmature, est chaussée sur celle-ci et fixée au chapeau par 
deux petits verrous, dispo ·i Lion qui a pour but la vérification 
plus facile de la présence du tamis ver tical (dispositif 
Mahieu); 

4° Les lampes munies d'un verre plus mince, placé inté
rieurement par rappor t au verre ordinaire, de façon à 

rend.re la ruptnre cl~ celui-ci moins fréquente (clisposit~f 
appliqué par M. Jon aux. lampes \ Volf à alimentation 
inférieure); • 

5° Les lampes dont le verre s appuie sur le réservoir à 
huile, par l'intermédiaire de rondelles d'asbeste, de cuir 
ou d'autres sub tances analogue , le rebord cln réservoir 
faisant l 'office de la vi role métallique, pour retenÎ!' éven
tuellement le fragments cle verre, et devant clans ce cas 
avoir un diamètre peu supé ri nr a celui de ce dernier. En 
cas d'emploi imultané de l a rondelle et de la virole ou 
douille, il convient qve la rondelle soit placée entre la 
douille et le ré ervoir. 

Doivent, d'antre par t, être considérées comme lampes 
défectueu es : 

. 1 ° Celles ou les vi role emboîtant le verre présentent un 
Jeu trop grand (de plus de 1 millimètre); 

· 2° Celle dont les toiles son t négligemment aj ustées dans 
leurs embases m6tallique , ou encore celle dont les dites 
embases ne sont pas de con t rnction soignée ou ne présen
tent pas un joint bien plan . 

Quant à la fixation de la cuirasse de façon à en assurer 
l'i namovibilité, elle re te facultative . Il doit être entendu 
cependant qne l'enlèvement ou le soulèvement des cuirasses 
dans les travaux sou terrains est formellement intercli t. 

L e Ministl'e de l'Ind ust1·ie et du Ti·avail, 

G. F RAN COTTE. 
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POLICE DES MI NES 
[32188233(1193)) 

Emploi des explosifs. - Application de l'arrêté royal 
du 13 décembre 1895. -- Amorçage. 

BRUXELL ES, le iO décembre Hl05. 

Cfrculafre a MM . les Ingeniew·s en chef Directeurs des 1',1ines. 

i\foNSlEUR L' lNGÈNIEUR EN CnEP, 

L'a r ticle 13 , 2°, de l' arl'êté royal du 13 décemb re 1895 su r l'emploi 
des explosifs interdil l'emploi, pour mettre le feu aux mines, de 
« substance su ceptible de b1·ûler avec flamm e» . 

La Commission pour la rev ision des règlements miniers a émi s à 
cet égard l' avis qu'on ne doit pas con sidérer comme contraire à cette 
prescri ption l'usage d' allumeurs spéciaux pe l'meltant l'amorçage des 
mêches da ns det cond it ions telles que la flamme reste contenue à l'in
téri eur d' un tube qui en empêche la projection au dehors. 

Je me rallie, Monsieur l'Ingénieur en chef, à cet avis. 

L e .Minis ti·e de l ' Industi·ie el clu '1 ravai l, 

G. FRANCOTTE . 

Eclairage. - Application de l'arrêté royal du 
9 août 1904. 

BRUXELLES, le 12 février 1906. 

Circu laii'e a MM. les Ingeniew·s en chef Dfrec tew 's des Mines. 

MONSIEUR L'!N GÈ NIEUR EN CHEF 
' 

De· instructions m'ont été demandée. pour dissiper 1 
doutes auxquels a donn6 lieu, dans certains cas l'ap 1. es , • , p 1ca-
tion de 1 arreté royal du 9 août 1904 sur· l' e'cla· d . · . , 1rage es 
trava ux so uterra rns de. mrnes de houi lle et l , é . . . . . c es arret s 
m1m sLén els pn. en exécution de celui-ci. 

. Ces cassontnotamment ~eux oc1 les appareils d' éclairage 
bien que des types auto n ·~s, pré. entent des 1 i· · ' . . : . . ac c lt10ns ou 
des moclrfica t1ous rn lroclu1Le · 0n vue ü'avantan· , · 

0 e: speciaux, 

'! 
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sif, celle cl u poids éq uival nt de ladite barge en dynamite 
n° 1, tel que ce · poids ré ·ulte cl~s es ais effectués à 
Frameries. 

L e Minis11·e de l'Jnclust1·ie et du Travail , 

G. l•RA JCOTTE. 

ANNEXE A LA CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE 

DU 27 FEVRIER 1906 

i. ~ La Permonite, fabriquée par la firme Sp1·engstojJ A G. 
Carbonit , de Hambourg , et a insi composée : · 

Nit roglycérine 
Co lle de g·élatiue-g lycérine . 
Farine de blé . 
Fariue de bois . 
T rinitrotoluène 
P erchlorate de polas ium 
Chlorure de sod ium . 
Nitrate d'ammoniaque 

Charge maximum : Ok900. 
Poids équivalent en dy nam ite n• 1 : 0 k577 . 

6 
i 
4 
3 
7 

24,5 
25 
29. 5 

100.0 

2 · - . Le Sécurophore III, fabri r1ué par la füme Westfaelisch-
Anhaltische Sprnngs tofl' A. G.' de Berli n, cl ainsi composé : 

N itrog lycérine 25 
Nitrate de potasse. 34 
Nitrate de bary te . 1 
Farine de seig le . 38 _5 
Farine de bois . 
Bi carbona te ùe so ude 

Charge maximum : Ok850. 
Poids éq u i, a ient en dynamî le n• 1 : 0, 548 . 

i 
0 .5 

100.0 
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3. - La Kohlencarbonite , fabriquée par la firme Spi·engstoft 
A G. Carbonit, de Hambourg, et ainsi composée : 

Nitroglycérine 
Nitrate de potasse 
Nitrate de baryte . 
Farine de blé . 
Farine d'écorce 
Soude . 

Charge maxim um : Qk900. 
Poids équi va lent e u dynamite u0 i : 0k501. 

25 
34 

1 
38.5 

1 
0.5 

100.0 

4. - La Colinite ant ig risouteuse , fab r iquée par la flrme 
Societe anon!Jme de dynamite de 1"\Iatagne, à Matag oe-la-Graude, et 
ainsi corn posée : 

Nitrog lycérine 
itrate de potasse. 

1 itrate de bary te. 
Farine de blé . 
F at·ine d'écorce 
Soude .. 

Charge maximum : Qk900. 
P oids éq uiva lent eu dy nam ite uo 1 : Qk497. 

25 
34 

1 
38.5 

1 
0.5 

100.0 

5 . - La Minite, fabriqu ée par la firme Société ai• l . ,onyme c es 
poucli·es et dyncmutes d' lfrendonck à A.reodoncl · et a· · , ' ', rns1 corn posec : 

Ni trog lycéri oc 25 
Nitrate de potasse . 35 . . 
Farine de scia le 39_5 
So ude . 

0.5 

Charge maximum : Qk750. 
100.0 

P oids équ i valent en dynami te o0 1 : Qk-1.05. 

DOCU~IENTS A foriNISTRATIFS 

6 . - La Dynamite antigrisouteuse V , fa bri quée par la firme 
Compagnie de la Fo1'cite, à Baeleu -vVczel , et ainsi composée : 

N itroglycérine 44 
S ul fate de soude 44 
Cellulose 12 

100 
Charge max imum : Qk650. 
Poids équ ivalent eu dy namite n° 1 : Qk359. 

7. - La Grisoutine II, fabr iqu ée par la firme Societé anonyme 
des Poud,·es et Dynamites cl"Arendonck, à Arendouck, et ainsi 
composée : 

N itroglycérine 
S ulfate de soude 
Far ine de bois . 

44 
44 
12 

100.0 
Charge maxim u m : Ok650 . 
Poids équivalent en dy namite n° i : Ok339. 

8. - La Carbonite II, fabri quée par la firme Sprengstoft A . G. 
Carbonit, de Hambourg, et ain si composée : 

N itroglycérine 
Nitrate de soude . 
Farine de blé . 
Bichromate de potasse 

Charge max imum : Ok550. 
Poids éq uivalent en dynamite n° 1 Ok335. 

30 
24.5 
40.5 

5 

iOO.O 

9. - Le Flammivore I , fabr iqué par la Sociéle anonyme des 
Poudres el dynamites d' A1·endonch, à Arendonck, et ainsi composé : 

N it rate d'ammoniaque . 
N itrate de potasse . 
Nitroglycérine gélatinée 
Farine de seig le . 

Charge maximum : Qk500. 
Poids équiva lent en dynamite n° i : Qk326 . 

82 
10 

4 
4 

100.0 
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1_0. __ - La De~site III , fah:iqu ée par la firme E . Ghini.fonet el 
Ghim;onet et C1• , a Oug rée, et ain si composée : 

Nitrate d'ammoniaque 
Nitra te de soude . 
Trinitrotoluol . 

74 
22 

4 

Charge maximum : Ok700. 100.0 
Poids équivalent en dynami te uo 1 : 0k310. 

11 . - La Poudre blanche Cornil I bis, fabriquée , 1 
S · · · d l P d · pai a oc?l/le e a ou r ene de Carn elle, à Châtelet et ai·ns,· · 

Nitrate d'ammoniaq ue 
I itrate de potasse 
Binitronaphtaline 
Chromate de plomb 
Chloru re ammonique 

Charge max imum : Ok500. 
P oids équi va lent en dy namite n° i : Ok305. 

, , composee : 

77 
1 
3 
1 

18 

iOO.O 

i 2. - La W allonite III , fa briquée par la ficrne V. A nsay et Ci• 
à F orêt-Trooz, et ainsi composée : ' 

itrale d'ammoniaque 
N it rate de soude 
Brai n itré . 

Charge maximum : Ok600. 
P oi clséqni va len t en dy namite no i : Qk304. 

70 
25 
5 

100.0 

13. - La Densite Il , fabriqu ée pa r la firme E . . . 
GMnirfonet et Ci• , et ainsi composée : . Ghini;on et et 

Nitrate d' ammoniaque 
N itra te de potasse 
Trinitrotolu ol . 

Charge maximum : Qk550. 
Poids équ ivah:n t en dyna mite n• 1 : 0k297 _ 

62.5 
30 
7.5 

100 0 

-

\ 
1 
1 
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ï4. - Le Favier U bis , fabriqué par la firme 8oc1ètè cles E xplosifs 
Favier , à Vilvorde, et a insi composé : 

Nitrate d'ammoniaque 
Bini trooaphta line 
Chlorure d'ammonium 

Chal'ge maximum : Ok500. 
Poid.s équ iva lent en dy namite n° 1 0k293. 

77 .6 
2.4 

20 

100.0 

15. - La Fractorite B, fabriqu ée pat' la firm e. 'ocidtd anonyme 
cle Dynamite cle Matagne , à Matag ne- la-Grande, et ainsi composée : 

Nitra te d'ammon iaque 
Oxalate d'ammoniaque 
Binit ro naphtaline . . 
Chloru re d'ammon ium 

Charge maximum : Ok,füO (1) . 
Poids équivalent en dy namite no i : 0k286. 

75 
2.20 
2. 80 
20 

iOO.O 

i6 . - L'Ammoncarbonite , fa briq uée par la firme Spreng sto(f 
A . G. Ca ,·bonü, de Hambourg, et a in i composée : 

N it rate d'ammoniaque 82 
Nitrate de potasse iO 
N itrog lycér ine 4 
F arine de blé . 4 

100 
Charge maximum : Ok4.00 . . 
Poids équi va len t en dy namite 11° 1 : 0k254. 

(1) Ch iffre rect ifié. 
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i 7. - Le Sécurophore II, fabriqué par la füme H cst(aelisch
A n halti'sche ,.);rcngstof! i l. G., cle Berlin, et ai osi composé : 

N ill'oglycérioe . 
N itrate <l'ammoniaque . 

itrate de potasse . 
i tro-cell ulo c . 

Sel d'acide sébacique 
Farine de seigle . 
I• arioe de bois 
l fyd rocarbure liquide 
Chlorure de sod ium . 

Charge maxirn um : 0"250. 
Poids équivalent en dyoamilc n° t: Qki8 ' . 

3 . G 
24.55 
· .64 
0.91 

11.36 
0.09 
1.82 
3.i8 
9.09 

i00.00 

i8. - La Grisoutite , de la fil'mc Societe anonyme cle Dynamite 
de 11/ata,r;ne, a l\falaguc-la-Graode, et ai n i compo '•c : 

Nitrog·ly ér inc 
Sulfate ùc magné ·ic 
Cellulose 

Charge maximum : Qk3QO. 
Poids équi valent eu dynamite n° i : 0ki79. 

.. 



POLICE DES CARRIÈRES 

Carrières à ciel ouvert. - ~épartition du service 
de la surveillance entre les Ingénieurs des Mines et les 

Inspecteurs du Travail. 

BnuxELLE , le t •r février 1906. 

Ci1·c1tlai1·e à MM. les Ingéniew·s en chef Dfrectcurs des 11l111es. 

MoNsIE R, 

Confor mément aux prescriptions de l'ar ticle 24 de 
l'arrèté royal clu '16 janvier 1899, sur la police des 
carri ùr s a ciel ouvert, et de l'article t or de l'arrèté ro:val 
dn 20 fév rier 1899, réglant l .' allribution r spectives de 
Ingénieurs des mines et des Inspecteurs du Travai l en ce qui 
concerne la urveilb.nce cl ce exploitations, j'ai l' honneur 

· de vous faire avoir qne dans le carrièr s relevant. pour 
partie cl l'Administration fles 1.Ii nes et pour partie de 
l'Inspection du Travai l, le servi ce de cette smveilla nce sera 
désormais réparti comme suit : 

Les ateliers et locaux couverL) cla é comme établisse
ments dangereux, insalubre. on incomm ode· ressortiront du 
service de l'In pection du travail; 

L'exploitation cle la carrière proprement dite ainsi que 
les dépendances non couvertes classées ou non et les 
voies de transport dépendront du Servi e des :t,,Œin e ; 
seront consiclé r s comme apparlenant ::i cette partie de 
l'ent. reprise les petit· ateliers le réparation destinés au 

· service de la carrière. 
Vous voucl:rez bien notifier la ·itnation nouvelle aux 

industriels de votre ressort, en vue notamment d'assurer la 
transm is io n régulière des déclaration d'accidents. 

• 

Le Minist1·e, 
G. } fü\NCOTTE . 

-



Rappotrt sutr les Ttravaux du Comité d'études 
SUR 

L'AN KYLOSTOMASIE 
dans les mines de houille du 

BASSIN DE CI-I .A...RLERor 

I 

Un arrêté 1·oyal du î aoùt 1900 _ .. 
2 juillet 1889, concer nant la ~écn:'ilé e/~'s ~n vertu de la loi du 
employés dan les entrepr ise indu tr ie!! a · anté des ouvriers 
in~titua it des comité~ cha1·r,.és de i·ccli 1' es et commerciales _ 

0 crc 1er . 
.a) A quel degré sévit l'ankylostom· . d · 
. . . 1 a. ie ans les cl b reg1ons qui eur seront spécia lement . . · iar onnaO'es des 

b) Q . · a .. 1gnces ; o 
uelles me:u re pratique d 

prendre. c p1·ophylaxic il convient de 

M. le Mini tre de l'lod u~tric et du 'f . . 
1001 . iava ll , para , . 
· v , nommait le membre. charg, d . rrete cln U févr· · . . s e I enq .1 1er 
bassrns de L1ege, de Mons et de Chai·! . u e dan· les t . , ero1 . rois 

Le Comité de Char leroi était a insi . 
MM · corn pose . 

l . le Dr GALLEZ, pré . .ident de la C , . .. 
. omm1s:1on . 

c1ale de Charleroi. · 111cd icale pi·ov in-
le Dr DE LnrnoRG I!, membre ' 

le n: V AN GEERSDAELE, ·ccrélaire !d, 
le D JfoDART, de la Hcstre e . . id. 
t , ,Il qual1tc de 
e D" BALTHASAR et membres cffecti fs. 

le D' Ro 'DEAU, en qua lité Lie llleml . ' 
M. thrnYSl'ER , In crénicur en I f n· )!CS suppléant. 

Dr D O c le, 1recteur cl M· 
EFFETI NE7., Inspe tenr du travail : Cl . es ines, et l\if 1 

(' ' t" ' ',1 ia1·lero 't . . e 
... om1 c-, f'll qualilè dt> d ï,~"' u 1··~ du r, . i, e aient adjoints a 
• 1· . " ,n1n ernPmr t u 
1 :\ I\e, . Il . avcr Yo ix d~J'I . 

l" 1 )(~-

• 

... ~ .. 
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Au cours d' une enquête, fai te au charbonnage de Sar t-Culpart, à 
Gilly, en mars 1902, T\I. le D' De Limborgh mouru t. frapp' par un 
mal subit et impr·évu , emporta nt les regrets de tous ses collègues. 
M. le Dr Balthasar, à dater de cc moment. assuma la charge de 
membre effectif. 

Le ?G février 1001, NI. Smcy. tel's, Ingénieur en chef, Directeur 
des mines, d '• légué dn xo uve i·nement. procéda à l'installation du 
Com ilé. Il donna lcclur de anètés 1·oyal el min istériel et déclara le 
Comité institué. Tl pl'Omit son concours le plu actif, a insi que celui 
du Corps des minrs . Ce précieux coùcours ne nous a jamais fait 
défau t : nous somme hc uveux de l'attester ici et de lui di re toute 
notre 1·econnaissance . 

M. le Dr Gallez, désigné en qualite <le président par l'a rticle !1 de 
l'arrêté ministériel, exposa les diverses pha e de la question . 
JVI. le Dr Van Gecrsdaelc fu.t chargé de rempli r les fonctio ns de 
secréta ire-rapporteur. 

Le premier soin du Comité fut de fai1·c appel au coucom" de tous 
Jes mrdeci ns appelés à don uer leur · soi u dans les di vers charbon
nages de la région . La que lion de l'ankylostomasie n'avai t pa, 
dans notre bassin, alli ré l'att 11._l ion d'une manière spéciale ; il 
pai·ai .. sa it être indemne de cette affoclion. Quelque temp a upara
vant, à la demande dn service de sa nté du Ministère de l'Agt·icu ltnrc , 
Ja Commission médicale ava it écrit aux mrdccins , chefs de ser vice 
des hôpitaux de la r égion, leur demandant s' il s avaient eu en traite
men t des malades attei nt d'an k)'lostomasic ; les réponses furent 

·négatives. 
Une brochu re fut adrcs ée ft tou les médecins (voir annexe I). 

Elle con tenait l'expo é cles débuts de l'ankylo. toma. ie en Belgique ; 
l'étiologie, la symptomatologie et le trailement de cette affection, 
comme auss i ce qne les pouvoirs publics avaient préconisé jus
qu'alors pour la combattre . 

De plu , le Comité c1·ut bon de s' adresser aux pi·ésidents de toutes 
les Sociétés de secour. mut uels leur demandant si parmi leurs 
sociétaire malades, il ne s'en rencontra it pas qni fn ssent a tteints 
d'anky lostom asie ou <l 'anémie g rave; le ca:- échéant nous nous 
mellions à leur disposit ion ' pour faire p1·océdcr à des ana lyses 
bactériologique et étahl i1· le dia~noRtic n~cl. (Yoir anoexe TI). Sur 
plu de ·100 demandes eovoyée , 11ou n·avons l'f'Ç' U que quelques 
r éponse~, d'aiJ lr11r,: nc\~a li ve,:. 
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II. - Vis ite des charbonnages . 

Le Com ité décida de procé?.e: à ~ne en.quél au sein de chaque 
charbon nao-c. e ba~an t UI' 1 ct1olo.,. , de 1 ankylostoma ie, Je points 
ui van ls ont atti1' plu sp· ia l m nt , on att nl ion : 

a) Le cond ition. ext'•rieure. d11 t 1·avai l, c' L-à -di r la profondcut' 
de éta.,.c en exploi tat ion, le nombre d chantier · en activité 
l'aération, la lem pé ra tu re t l' •tal d'h umid it ·, de tra vaux ; ' 

b) Le eondi t ioo · rclati vc au pcr"on ncl ou v1·icr: oo renouvcllp
men t, Je écha ng entre le- cli ver cha rbonnages de la r 'gion du 
Borinage, de Lil\ge, de l'étr anger l'exode pour la campagne 
briquetiè1·e .. . ; 

c) Le nombre d'oun ier malade chaque année, les a~ de maladie 
de lon gue dur'•c con~taté l plus ordinairem nt: an émie ""rav . 

. . . . b ... , 
cl~ Le 111 t all ~t, ons san1 ta1re_ du ;~nd cl de la u1·fa c, la qualité 

del ea u fJLi e bo1v nl le! oun1e1'.. ! ou c r n eiir n mcn ts . . , - " , pour 
haque pu1t , ont co ns10- n '. dans Je·· tableaux ci-apr '-t (an n xe III 
t IV, A, B , C) . 

P réalab lc~en t à la vi~i l du C~mitl' . no u demandion. à ;\ li\f . le 
dircc teur .. -al' ran l de bien Youlo1 r convor111 r 1 mrdcciiis tl 

a a li és au servi médical de leu t· charbon naae; nous avons 11 • . 

I' • d 1· t I lù . a1n ' occasion e que 10 nnei· pre que ou" e me e 10 appcte· . d 
. . a onncr 

l ur om anx ouvr ier. malad ~. t 11 011 · avons )) LI att ·, d' 
Il ' 1· une man iè I" toute pa1·ti culi è1·e l ue all cnti on sur l' afl'c ti o . 

. n qu , en c rla10e co ntI"ée, , ca u. c tan t d' ravarrc clan. I int ·, 1. 1 1' , an c c a ' C de ou vri r mineur~. 

No us avons touj ours lrouvé nn exce ll n_t accueil ; dir cteur. _ 
aérants , in rr 'nieur et m '•dccins e ont plu a facilit r notre lâcl 

ie. 

li era it uperflu de recli1'c ici ' qu 'e t l'ankylo tom . 
. f . a ic, quelle ont les cau~e qui avor, nt a propagation et celle . . 

, c1u1 i·etarde t l'éclosion des larve .. To ut c la a él · tra ité dan . de sa , t n 
. . , ,an es comm 

mcat1on ; nous n avo n. pas à y r nvenir maint nan t 1\i . u-
"d l · t · · · l , ou noton r ap1 em nt es po1 n . pr10 1panx qui on t attii·é notr 1 . s 

de la vi~ite de cha rbonoag . a tention lors 

A. - Conditions exldi-iew ·es d it /l'avait . 

i. La profo nd ur de étage d'pxploi tation t t è . 
. r s variable . Il e. t de 40 metre. scu lem nt au pui t.· Sa int-Nicol d ' e e 
. a u charbo de Fal nu , a C urce ll s, et elle atteint 1 o0 - À nnage 

, <1J mulres au p . Mécaniqu du cha!'hoonag de 'ac ré-Madam . D · u1ts 
' a ampremy. 

ll O T )l b: )-1' · ,\ L>)Jl;-; !STRATIF 457 

2. Les t ravau x ont d'o rdinai 1·e fort div i~· cl les chantiers a~sez 
éparp illés. Quant à l' a ;ra ti on, ell e e. t g '•n \ra lem ot t1·è ati.fa i ante; 
la quanti té d'air par :; coodc l pa r 011,rier · tassez 'leYéc, au f 
dans quelqu es cha1·bonna 00e où l' on trava il! à d' fa ibles 11·ofon
deur (Fa lnuée , i- r·and -Conly) cl d'a ut1· • où le ~1· i ou et to ut à fai t 
inconnu La He:tre) . · ' t à l' aé ration mieux établie qu e l'on do it 
att ribuer la di par ition de l'anémie d houill curs et do l'anthracose 
pu lmonaire, dont 11 0 11 parle,· ns plu I in. 

3. Bien peu de no mines ont hnmi cle· . ur I s 101 puits vi ités, 
nous oc relevons de fl aqu d' au qu'à La He. tre et à Re saix . Les 
puits les pin s humi des ont eux cl Charbonnages 1·éunis de 
Charlero i, du Gra od -Conty , \ al léc-d u-P iéton .\lasse -D iarboi et 
Viviers. 

Dans la plu par t, ln chan ti er- sont l rè . s et l'ot1 do it même 
arro c1· les voie , a fin cl 'év i l 1· la pou " ièrc. C'c· t là un de, gra11ds 
facleu1· née sa ire- à l'éclo ion de œu!'s d'ankylo-tomc, qui fait 
gin •ralement défau t i i. 

L'élévati on de la t mrilrature rn anqne onv nt au~si ; ilet rare 
de rencontr r de mi ne hnmi tles où la temp \rature atteigne 25°. 
C' si le cas po u1· lcs pui t.' 17 d ' ;\[onccau-Fonlaine (un peu humide), 
de la Vallé -clu-P i> ton , aint-Chal'l s et \. ppanrnéc à Ran art, 
, ivi r et n• 4 du Tri 1: u-Ka isi n . 

Parmi les puits où les trava ux so nt sec' , nou avons des temp 'ra
tu res dépassant ?:- 0 : aux Juil aint-Au oou le et Saint-Charl e de 
l\Ion cca u-BaycmoDt, Piac de ac1·é-:\fadame, de la ProYidence à 
l\Ia r ·Il ienne , Nayc-ù-Bois d'A rn e1·cœ u1·, de i\ia rcinelle-Nord, Ré olu 
du Grand-Mam bourg et Saint-And!'é du Poiri r. 

Le températ ures lr.s pl u ·1 vée oat été roi vées aux puits n° 8 du 
Trieu-Ka i in et du Ch arhonuage de Ma 1·chieo 1.1 es, où ell es ont de 29°; 
les plus ba ' (0°) au pu its de Hameudes et du Grand-Con ty . El le 
o cille d'ordioa irc eutre 14 t : ... ,lo 

B. - P el'sonnel . 

Les ouvr iers sont a. sez nomade , . auf da ns quelques harbon11 ages 
ou trava illent des ouvriers locaux , mai il: n , qui tt ent g uère le ba in 
et émigrent d'u n charbonnao-e ù l' a utre, lo tl en re,-taat dan la 
région . 

La plu part de ouvrier étraa o- r au basin vi nnent des 
Flandres du Brabant , et un ce rtain nombre ù' nlre ux retournent 
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chaque soir ou chaque matin. Les ouvriers venant du bassin de Liége 
sont peu nombreux ; le Borinage e n fourn it quelques-uns dan Le 
bassin du Centre ; il y a quelques Autrichiens a u Charbonnage 
d'Oigoies-A.iseau , et quelques Français. 

Au moment de la campagne briquetiere, il se fait un exode assez 
important (da ns la région de Courcelles) d'ouvriers houi!leurs vers 
la France et ver l'Allemag ne. En auLomne ils viennent reprendre 
leur besog ne a la mine. A diver-es reprises nous avons att iré l'atten
tion des médecins et de la d irection des charbonnages, afin que si ces 
ouvriers rentraient malades, on vérifie s'ils n'ont pu puiser les 
germes de l'ank •lostomasie dans de régions contaminées. 

c. - Jl,fala.clies. 

Les nom hreux médecins inte l'rogés nous ont déclàré n'avoir 
jamais r encontré de malade suspect d'être atteint d'ankylostomasie. 
L 'anémie g rave e t devenue exces ivemeot rare dans not re pays , et 
quand on l'observe, elle est toujours symptomatique d' un état de 
ma ladie spéciale qui ne permet pas de sou pçonner l'ankylostomasie. 

Les affections que l'on rencontre le plu. m·dioairement sont celles 
des voies r espiratoires ou circulatoires, mais il est toutefois à noter 
que l'anthracose pulmonaire devie1Jt de plus en plus rare . 

Si l'on en excepte certaine. ré?ioos, où les mariages consanguins 
sont très fréquents , on peut dire que la tubercu lose pul monaire 
éparg ne souvent l'ouvrier mineur. 

D. - Installations sanitafres. 

Au fond , il n'existe aucune installat ion sanitaire . 

A la s urface, les charbonnages de Mariemont et d B 
. . d e asco up out établ i des barns-lavoll's et es ·water-closets, à la tourb 

b . 1 e. Partout ailleurs, on o serve a a surface quelqtie 1• s 1eux d' · plus ou moins bien entretenus et c'est tout. Il y là a isance, 
combler; nous en repa r ler·ons a la prophylaxie . a une lacune à 

An fond, les ouv rier s ne boivent pas d'eau. ils 
• se serve t , . ment de café, qu' ils apporten t avec eux. n generale. 

A la surface, d'ordinaire des puits . ont mis , 1 a eu1, dis · . 
été on leur donne du coco pour mélanger à l'eau N P0stt1on, En 
ment ins iste a uprès de la dir ection des char! · ous avons vive
vérifie r, par l'analyse bact'riologique, Ja qual it:o~na~es po~r faire 
disposition de leur personnel. e 1 eau mise à la 
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III. - Analyses. 

P ou r q ue l'enquête soit complète, nous avons fa it procéder, par les 
soins de l' Institut provincial de bactér iologie du Hainaut, ~ des 
analyses de selles d'ouvrier s du fond, pr is au hasard dans chaque 
puits à raison de 15 % du personnel occupé aux travaux souter rains. 
II a été procédé ains i à 5,316 éf oaly se , qu i ont donné 31 résultats 
positi fs, se répartissant comme suit parmi les trois arrondissements de 
mines dépendan t de notre ressort: 

3m• arrondis. 13 ,241 ouvriers - 1 ,853 analyrcs - 7 positifs, soit 0.37 % 
4mc ll ll , 904 )) 1 , 628 » 16 >> 0. 98 » 
5me » 12,819 » 1 ,835 » S >) 0.43 » 

Ensemble 37,964 )) 5,316 » 31 » 0 .58 » 

S nr les 101 puits sur lesquels a porté l'enquête, 78 ont été 
reconnus indemnes et 23 infestés. 

7 ont moins de 1 0/o du personnel examiné , ;tteint d'ankylostomasie. 
7 » de 1 à 2 % » 
6 » de 2 à 3 % » 
3 » de 3 à 4 ')t » 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

S i nous consultons la carte topo,.,.1·aphique (voir annexe V), nous 
voyons que les cas son t di séminés dans tout le ressort. Nous trou
vons des malades dan ' 

G puits du 3 010 a1-rondisscment 
'10 D 4mc )) 
7 )) )) 

Quant a l'humidité et à la tem_pérature de ces 23 puits, nous 
t rou vans : 

2 puits ayant des flaques d'eau; 
4 » » des travaux humides et des températures atteignant 25°; 
7 " 11 » » » 220 max . 

10 » » » tout à fait secs . 

IV. - Malades. 

Quand un résultat positi f parv nait a la connaissance du Comité, 
nous nous empressions d'en avertir le médecin du charbonctage, en 
l ui fai sant parvenil' un questionnaire, relatant l'histoire du malade, 
les symptômes éprouvés, les charbonnages où il avait travai ll_é (:'oir 
annexe VI) . Au début, il n 'exi sta it pas de dispensaire provmc1al ; 
nous avons conseillé Je traitement a base d'ext rai t de fougère mâle et 
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de chloroforme . Plu ta rù , quaud le di spensai re fut créé, nous y 
avons con seillé l'envoi de malades . 

Le traitement, quand l'ou\'rier 'y soumoltait, ce qui n'a pas 
toujours été le cas, - quelques-un ont quitté le charbonnage où ils 
travaillaient plutôt que d 'y so umettl'e -- donnait d'ordinaire de 
bons résultats; quelques malad s se sont plainl. toutefoi de ses effets 
trop déprimant . 

Dans 3 ca, , le traitem nt préconisé par M. Jori cane ( oufre, 
terpine, coodurango) au Congre · d'hygiène de Bruxelles de 1903, a 
été sui vi: chez un malade il a donné de boas ré ullaL , Je ré ultat a 
. '•té négatif chez I second, 1 troi ieme ne s'e t pas r pré c11té. 

De 31 ouvriers tron vé• po1·teur d'an kylostomes : 

3 ava ient travaillé dan les mine du bassin de Liége ; 

8 » » du Nord de Fléau ou des puits 
2 » » du Pas-de-Cal ai ; [voisins; 
4 » dao les bt·iqueteri es de Prus 
1 venait de la légion étrangère ( \.friqn e) ; 

10 n'avaient jamai quitté le bas- in de Charleroi · 
et po ur 3 les rense ignement manquent. ' 

Quant à leur '•lat de anté, aucun n'accu ait de sympt ' me bien 
caractéristique : 

i2 étaient très bien portants ; 
2 étaient alcoolique. ; 
3 acc u aien t des douleur. i nt Li na les · 
3 accu ai nt un léger eml)arras ga. trique; 
2 étaient légèrement anémié . 

CONCL IO 

Le 1é ultat . donné 11ar le. analy e eff tu' s, n'accu ant que 
0.58 % d' ou~·r i r trouv~ . pol'l u1· du ,·cr, oc permet pas de consi
dére r n.o m ine comme rnf~ t ·~ , mais in diqn qu'il y a li eu d'attirer 
l' atten t1on ur I ur oo tam 111a l1on pos iblo . 

De me ure. s'im po nt à not1.· • avis, la plupai'l r loven t t 
l 'i ' è · ' 1 ù I au ant de 1yg1 ne g •nera que e a proph , Ja xie de l'an kylos ton1 · . a. ie . 
I. Le grand agent ùe p1· pagati on etant le : Il il , a li d' ' . 

• • ! • ' en IO Vt-
ter les ouv1·.1 1· a xon ' ror aYan t la de ente cl an 1 . 

· a mine. Des 
wate r-clo et convenablement en lr ten u. et n nombi• ffi 

, su sa nt en 
ra pport av c lcpet'sonnel, doivcnt être in. tall 'saux abord s d . ' 

· e puit de 

l. 

n o cm.JENTS ADWc'l ! TRATIF 

descente; le sy tème à la Lou rhe est celui qn i, dao. I' 'tat actuel , nous 
paraît le plu à con ciller. 

Nous ne pouvons, dans no tre région , impo cr pour le fond le 
système des baquet- ou tinelles mobile ; nos mines ne sont pa 
infestées el le tra\'aux y ont tellement divi é que de grande 
distan ces cl vrai cnt être parcouru s par les ouvr iers, cette grande 
divi ion de. travaux étant justifiée par les condition d'exploitation 
et notamm nt pat· la val' iat ion de la puis ance des couches exploitée~ . 

i mal{J'ré les précauti on~ pri ses , l' ouvrier doit ' xonérer an fond, 11 
po,urrai~ Je fair• , oit dan~ 1 s waO'Ollt'.ets. q~ i ?•ll rem?ulé .à .la 
surface, oit dans le rembla is, aux enclr tts 1od1ques par I Adm1n 1s
traUon de mine . Cette manière do faire ne pré cote pas de g1·and 
inconYéoients, car clan s la plupart des mines, les remblais sont 
o-éné1·alemont s. 
~ 1 • JI. Do l'eau l otablc cl vrail êlr descendu e au fond de a mine, 
pour rvi1· Je ca ··chéant à la bo.i. o.u de .J' ouv_r!er , comme d'autre, 
part de l' eau pl'O pr • devra it è t1 ·0 m1 o a a d1 spo 1t10u afin de e Jaye1 
les ma ins a,·aot de mang 1· . 

III. La plu cr rande propret·. doit être im posée an fond do la mine ; 
les boucs amen·, s 1 a1· le eaux stagnantes. le matières f '•cal qui 
peu,·e11t e trou ver ·ur I ol de <ra i ri es, doiv~nt être 1~inutieuse-
menl cnlov{!e ; le rig I ou fil ets d'eau touJours maintenus en 
circul ation, af111 d'évit r la tag nation des eaux. La vent ilation se 
fai sa nt géoéralem nt bien, nou · u'avon- 1·icn à ajouter à cc sujet, 
qn e de conseil lel' de rnill er à a g rande régula rit' et à sa bouno 
di tribution. r·ou 011haitons que I ra1·es charbonnage où la 
venti latio 11 lai . Re à dé,, ir 1• perfcclion11 nt au plu lot leur sy tème 
d'aél'age. 

1\. Bains -do uches. - L' in lallation de lavoirs et bain -douches 
est un e me nt' réc lamée ave in ·i lan ce par tou les hygiéniste . Les 
xpéricnc<' d L \ o. ont monlr' la po~ -ibililé ù la I én 'trali o.o de 

Jan :; pat· la peau, mai celt • pén<'•trali on c t si T'apide qn'an p 1nt de 
uc de J'anky lostomasi , c ttc me uro c t illu. oirc; mais elle t 

to ut fo .i : à 1· comm a nd r. t· , tant a u point de nie do l' h ·giènc général e 
qu pou1· ··vi tcr la co nl arn inalion pos. ibl e d la fami ll e de l'o.uvr:ier , 

V. Kous n pem,on pas qu o ùan l' ' tal actuel, il y ait li eu de 
dé ·i ·ét 1· J' exa n1 n ol.J li'"a loir des <'I l s de Lnut ou nier qui e [ l'é ente 
10111, r rclam 1· ù u trava i 1, au f ïl vient d' un chal'lJOnnag où des as 
d' a11 ky lostorna i ' on t été con talés. 

Pout· et exarn n, le ltarbonnag devraient s'entendre avec 
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l'Institut de bactériolog ie . De même, pour les soins éventuels a dooner 
aux ouvriers ankylostomasiés, le dispensaire provincial peut suffire. 
La cure se fait très diffi cilement a la maison ; Je malade ne se soumet 
pas d'une manière absolue au traitement nécessaire. 

Il serait a souhaiter que la lo: délivrât le médecin du secret 
professionnel pour la déclaration des cas d'ankylostomasie qui par
viennent a sa connaissance. 

:Mais l'ouvrier doit aussi apporter son tribut dan s la lutte coutre 
l anky lostomasie ; les excellents conse ils donnés, il y a plusieur:s 

· années, par le Comité de Liége, constituent le code de ses devoirs . 
Nous les faisons nôtres, en les appropriant a notre réo- ion : 

« L'ouvrier doit: 0 

» 1° Prendre l'habitude d'aller a la selle chez 801· t 1 . ou avao a 
descente dans la mrne. En cas de nécessité absolue ail · li d 

, . , er a se e ans 
les wagonnets q u on remonte a la surface, ou dan s les r bl . . 

d · · d . · l'Ad · · . em ais , aux en ro1t 10 1ques par mm1 strat100 des Mines . 
» 20 Boire de l'eau de bonne qualité . ne J·an' · 1 · 

· · 1a1 s lo1rc l'eau de mines , ni surtout les eaux stagnantes; · 

» 3° e pas laisser tr ain er a terre les objets 1, , 
bouche (v.e rres , cuillè r·es, mouchoirs ) 01. ·1. q1_uc on porte a la 

· · · · , es a 1mcnts . 
» 4° Eviter de mettre en bouche les usten .1 ' 

piquot .. . ); s1 es de travail (lampe, 

» 5° Ne j amais porter a la bouche av 1 . 
. . f . ' cc es marn s ·11· a!Jments ; auss i aut-il qu avant chaque , 1 sou1 ees les 

1 epas e main · 
avec une eau de bonn e qualité et ess , . s s01ent lavées 

uyecs , non p 
vêtements, car ell es pourraient e cou , ,. , d as au moyen des 

, 111 e nouvea d 
la maladie, mais secouées et séchées a d 'f u es germes de 

60 p , . , . e aut de drap. 
>> our evtter d mfecler sa fam îl , 

rentré a la mai son , l' ouvrier q. uitte 1 e ou de s'infecter soi -même 
ra ses vêtem ' 

lavera tout le corps avant de prend ents de travail et e 
re son repa 

» Les vêtements seront bouilli· s t 1 , s. 
e aves. » 

. . 
Pou r l'applicati on de ces mes ures d' I , 

· f · 1yg1èn per suasion era beau co up plus q I e, nous crovon . 1 ,. . , ne a con tr . J s que a 
qu Il y a li eu de fo ire l'éducation de l' ~1nte . Au si nous estimons 

ou v1·1cr à ce . . 
point de v ue. Des 

1 

j 

,J 
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tracts , courts , fa ciles à comprendre, deHaicnt être r épandu s dans la 
classe des bouil leurs, et nous souha iton s de voir donn er des confé
r ences , avec projections lumineuses , expliquant aux mineurs ces 
différents points si importa nts, à l'instar des conférences agl'icoles , 
in . tal lées et subsidiées par le Gouve1·nement. 

Celle in tt·uction hygiénique des ounic1·s mineur. doit être aussi 
donn ée dao les écoles des centre milli er ; elle doit faire partie des 
programm es des école primaires, à l'insta1· de cc qui s'y pra tique 
contre l'alcoolisme ; dans les · cole. i nd wtriel les, d'ad ultcs , dans les 
écoles spéciales de mineurs, établi es dans certain s charbonnages . 

Ne pet·donsjamai. de rue qu e nos min es so nt in fcs tablc- : le clangei' 
est à nos portes ; une li yg ièue bien entendue, nne incessante vig ilan ce 
peuvent nou · mettre à l'abri du pénib l ' fl éa u . 



kapport prèsente au Comite d'etudes sur l'Ankylostomasie 

(Région de Charleroi) 

Seance du 18 ma?'S 1901 . 

Depuis que_lqucs, ~n~ées, l'atte~t'.on du zuonde méd ical et des 
pouvoirs public a ete v1 vcment att, rec par l'ankylostomas· · , . 

. 1e qui sevit 
surtout chez les hou tl le u1·s trava illant au fond de la m· C 

. rne. ette 
affection frappe urtout les ouvriers dans toute la force d J' t 

l , . f . c age, en 
pleine v ig ue ur , es a~ern ,e pro ondemeot; elle r éduit considé rable-
ment l' effet util e qu ' il peuvent produire quand ell e 

, . . ' ne va pas jusqu'à les empec hcr de se livrer a tout t ravai l. 

L e sec réta ire d'une ociél ' de eco u r mutuels de Liége f . d 
. · , rap~ e 

vo ir le nomb1'e san. cc. e ~rand, sant de se affili és houill eu rs deve-
nu malade , 'en ouvrit a :W. le docteur ~Ialvoz, qui conseilla d' 
r éférer â la Comnfr. ion médi ca le prov inciale de Liége . Cell/c~ 
s' inté ressa vi,ement à la qu estion, s'enqu it des ca uses de l'affection 
et des mes ures pl'Opres â la combatlrc. 

Il fut 1·e:o on u que Ja _maladie était du e â la pré. encc clc l'ankylos
t ome duodenal. Le premier cas de cet te a/l'cc lion, relevé en Belo·i 
f l 'd' . d ' 'd' 18 ' · c, que, utce u1 un ouvr1e t· ece. cen · 8-~ a l' li ~p ital de J3aYi è rc. Quel ues 
cas fur nt eu corc oh; rves ça t la, mais il s éta ,·e11 t 1 · q 

res rares et n'attirèrent pa l'attention. · · 

Ce fut eu i 805-i 89G que les cas dev inrent 1,· 
. . ' d . . , es nombreux limitan t d abor a quclrrues pu,t · clu ba ·sin d L·. ' se · 

e I CO'e po fi . bientôt pa1 · les envahir prcsq11e tous. ô ' ur 1n1r 

Durant les tranux du ,"' t-nothard un ,. d 
· · ' gic1o nombre d' · fu rent ·oignes , pour cause ù'aokylo, toma:· i : l'i . . ouvr1e1·s 

' . . c, a 1op1tal de 'I' . ass ure qu une nog ta1 oe de ces minettt's t ' u1 ·1n. Oo 
on trou y · cl les charbonnages de Liége. e u trava il dans 

Serait ce là le point de départ des n b 
om reux cas oh crvés '? 
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L'an k ·lo~lomc est ori "' i na il'c de pays sud-tropi caux; i nd igène aux 
Antil le : au B l'é il , en Egy pte , où il e t extr'mement répandu, on le 
r encontre éga lement daD s les co titrée mérid ional e de l'Europe, en 

Itali e, parmi la por ulation ag ricol e t ouvri è re cmploy se aux travaux 
des 1·izièrc. , des solfatares. 

L' « ankylostome duodenal » est un petit ver rond nématode -

â sexe s 'parés : le mâl e a une longueur de 10 à 12 millimètres ; la 

feme lle d 15 à 18 millimè t1·cs . . 
Cc ver prul se rencontrer clans toute l' étend ue de l' in te tin g r êle 

de l' lJO rnm c . Il 'attache â la muqueuse iotestillalc au moyen de 
crochet., dont sa bouche est poui·v uc, et s uce le sang des pe tits 
vai ._·eaux. 

C'est dan · l' inleslio que l'acco upl ement . e fait. La femell e fécondée 
ponu de. œ ufs qu e l'on rct,·ouvc en grande qu ~n~ilè dan les excré
men ts. Lei chtcn tern a, éval ué a plu J e L1 mill100 le nombre des 
œu f: renfermé dans une s:ell e du poids de 223 grammes . 

Ces œ uf. ne ubi ssc nt aucune tran ~formation dans le tube <lige tif; 
il oc peu veut s'·y cgrnen tcr, la température interne est trop élevée 
pour permettre à ces œ ufs de ·e trans:former. Le bol féca l exp ul sé, s i 

Jes cond ition s favorahl · se rencout.reot, c'es t-a-dire l'lrnrnidité et une 
température de 220 à 35°, les œ nfs se segmentent, éclosent et donnent 
na is aoce à des la1'\"C . Ces larves ne sont pas visibles â l'œil ou; 
elle. s'accro issent très vi le e t subi ssent diver~es modification " avant 
de pa sr i· â I'(•tat ad ulte, mai e ll es ne pe uvent arrive1· â cet état si 
elles ne son t t ransportées dans le tube d igestif de l'homme. 

L'ankylostome adu lte ne peut don c se rencontrer que dans l' i ntcs
ti n de l'horn1be . .. 

Sa con titutioo interne est assez compliquée: s ignalons la présence 
de g landes , dont la sé>crétion jouel'a il peut-être un rôle dans la patho
gé nie de l'affection . Plu sieur auteurs attr ibuent la nuisance de 
l'anky lostome non se ulement â l'an émie provoquée par la s uccion du 
sang, mais auss i â la séc1·étion de toxines qui aura ient un pouvo ir 
destructeur s ur les g lobul es !'Ouges du sang. Ce derni er point cepen
dant. n'est pas complè tement élucidé. 

C'est la larve qui constitue le r,ou tage, c'est-à-d ir e que c'est par 
clic ·eul e que l' in fe ·talion es t po si ble. L es œ ufs ne peuveot se tra ns
form er dan l'inle tin, et on n' a jamais l'occas ion d'aval -r des ank,Y
lostomes adultes vivan ts. 
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D'expérience faite au laboral<:>irc _de baclériologie de Mons par 
M. Herman, il ré ultc qu ce lar·ves ré·i lent lre longtemps à la 
dessication et que les acides, alcali et la plupart de désinfectan t 
employé- eu bactêi-iologi n'ont uer d'action ur ce. oro-ani. mes. 
La des icatiou ne tue pa · le larv s : si 011 met ous le mic1·0 cope 
une goutte de I iq uidc conl 11a ll t d s larve , on voit celle -ci y nao-er 
avec une grande ao-iJit\ le. rnouv rncot perdent d leur vivaci: a 
mesure q uc la })répal'ation se de . è hc; la des:·ication étant com
plète, _les larves ont immobiles . :.lais il uffit d' une goutte d'ea u pour 
les von• reprcndt·e tou leu ,, mouvement . 

Dan. la m'.De, sw·tont dans le ho1àlle1·us humides , il e forme 
des_ flaq ~es ~ ca 11x lagt1an te , dan fc qu •IIe~ le larve. peuvent c 
mamt on· Ire Ion,.,.tcmp n y·e L" 1· · t l ' f · . . r . rn a ron se a ,t pat· le transpol'l 
- par l~ marn - de· cxcrém nt larviferes dan l tube di o-cst if 
clu tr~Yailleur . Elle peut . e fa iec au " i pe11 l-êt1·c par l'inhalati~n de 
pou s1èr con tam inée ; ctte opiD ion n'e l cependant pa acceptée 
par tou le au leur . . 

D~ Ioules le· ob~ervation rc u il lie , il p'., ·ulte que J'ankylosto
ma~1c rct1contrc dan nombre de houillère. du par le. ci rcoo · Laue s 
le plu favorabl s à soo d :,velopp ment : un mili n hum 'd 
t · t . 1 c, une 

:mp•ra ure a · cz cle,-;c, en l'ab cnce dc .. quol. 1' ··clo ion des ufs 
n c t pa possible; le manrJltC d p1·opret; t de soi O corrior ls · · 

d d . . d ,arn!':1 
que e con rtron. e Lravai l qui exr10 eut h talcrncol 1 • • d . . . , • mineur a e. 
contact pouvant rulrodurl'C le rrnrasitc da11 I s v · . d' · 

' OIC 1gcst1 v S. 

Le ~ rmptôm morbid de l'ankylo. loma ie con . ·t 
en uu appauvri - rm nt dn sa,w tune pe,,t 1 f 1" eot urtout 

. e ( e 01' CS a . d 
peuvent amen r la mort. L tablra u d , 'ccr en ts qui 

· cC'l te mal ad· presqu cxactenwnt à celui de l'an 'mie . , . . ' rc t·c.- cmble 
. , , • ]l(' I 111 Cll 1U.'e pro,., . 

Durant la pc1·1odc cl invasion -d d ,~ . . ,.,rcs._1\-e. 
. u1 e<• 1ndctrrmi11'» 1 

de malad<'s 11·~· nlc11L diOi:•1·cnl.- ~.)' lllploill('.- ri , , u -:- l aucoup 
malades , C' pla1 rrn011 t d'opp,·ession \'ln.. Lr nuhlc~ d,,.., Lif.- . Le;· 
. . . icm , de do11 lc1 1· l 
p1gastr1quc. Tl ., a sou,· nl du [lJ'l'O.' i~ d . . 1 • an::: la 1·<'•giou 
• J • • · ' • • \ Olll Js ' ffi 1·1 srn ; a coost1 pat 1ou •L la dia i·rl · 1 " ent., du m1'• téo-

. ' 1 'Ca tc1•ncot 
L e ym ptom de la [lét·iodp .1 ; . · 

î l ' 1" llltrp, ~urcé l 
rt1p11 rnr nt: !'. nwl::ulr" rl<•riP1111"1 1 1' . . l r>nt plu ou moin 

1 ( < plu ,: <'n pin. pà lr~. La .clé-

; 
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rotique a . ouvcnt un éclat extraord inaire et une. cou! ur blanche 
ébloui,,.san te. Quelque temps après urvicnt la p rtc de forces, des 
battement de cœu1·, de la suffocation; en out re, des vertige', tinte
mcnl d'or illc , voir même des syncope' . 

L poumon n ubi sent aucun ail ,,·ation csscnli lie; mai il 
exi te ·011 ,· nt une di lalation du c u1· - ordinairem nt du ventri
cul e droit, t I s b1·11ils y, lol ir1ues normaux dn cœur au n iY ·au 
d'u ne ou d 1111 ieu1· va lnilc e Lra n f'o r men l en bruit de soumc. 

J e t r·oubl cJir,c tif on t Ir. plu · marqué , ca r outre les ait ra-
tion. directe qu'éprouve l'int tiD du fait de. parasites , il y a· n ore 
c lie qu 'entraine l'anémie pr "'l'Cssive. La lang ue pftle c t sabur1·ale 
et par·l'ois l'halei ne f '•tidc. Il y a perle d'appétit ou perver ion de 
celui-ci. 11 · a ·ouv 11t cl s vomi : •mPn ts, de la cl ou! ur rt de 
l'opprc ioD t•piga trique cl I malade ép1'ouve comme ·un sct1·ation 
de houflL._ur ; on a Lrou\-é au , i de la dila tat ion de l'e lomac. 

L'u l'in l abondante, orcl inaircm ut clair , el se di tingue pa1· 
sa richcs~c n indican. 

Lr · , ymptômc d '•c1'i ts ci-dessu , d'après Eichort - et qui nt 
c ux des ca le plus o-rave - se on~titucnL tantôt lentem nt, 
taotot rapidement, d, orle qu'il y a lieu de di. tingucr une forme 
aiO'Uc et un forme hroniquc. 

La g uéri on spontanée est possible, mais ext1·aordiuairemeo t r arc. 
La cruérison ne sur;v i nt que si on chasse par des m '•cli amcnt les 
parasites de l'in tc lit1, mais comme I s malade onl le plus sonYeot 
de ouvrier. qui n'ent1'epre nn nt que rnal o- r • ux, un lonO' t raitemro L 
mt\d ical. il anive qu le mé•dr in ne voit le malade qu'à la p>rio le 
de marasme et de complica lion . cite p'riodc, on obsCJ'Ye cl 
l'atrophie du tissu musculair et du tis u adipeux. Il y a de l'œdèroe, 
de la dy ·pcpsi , de l'hydropi ie de cavités séreuses, par foi de la 
néphrite . 

L prooo lie n' t pa fâcheux quand le malade se soumet a un 
tra itement. P lu tôt c !ni-ci t- il commencé, plus on est sûr· du 
succè· et du rrtou r com pl t à la . aot '• . 

n tons 1 • remède em1 loyé , c'c:t l'ext1·ait cle fougère , employé 
a fo rtr: do r · (20 à 110 g ramm . ) qui a eu le plus de succè" . 

.. 
l i nou · faut éluclic l' ma in trnant cc qu i a él1; fait pour com hallre 

crtte affec tion . 
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La Com_m i sion mëd icalc provi ncia le de L i' e· e a g préconisé les 
mesn res sm van te : 

E lle s'est adressée aux o · . uvt'1ers, en formu lant les mesures de pré-
servat ion ci-a près : 

« 1° Boire de l'eau de bonne qualité N . . . 
· · . · e Jama1s boire l'eau des 

mrne , nt . urtout les eaux .tag nante · ; 
» 2° I e pas laisser traîner à te!'l'e le 1. 

b 1 ( . ·11· . . o lJets q ue l'on porte a la 
one ie verres, cu1 eres , mouchoirs etc ) . 1 . 

3 N . , . , u1 es aliments (ta ·t' ) 
» o I e .Jamais porter à la bouche a \·e l . r mes ; 

C CS ma11) so îl • 
de ce. objets; a ussi fau t-il qu'avant cha . · u1 ces aucun 

. que repas les ma· . 1 
vees avec une ea u de bonne riualité et . 1ns soient a-

essuyees non p 
des vêteme nts, cal' elles I ourrai ent sec . , as a u m oyen 
d l . . ouv r11 de nouveau d 

e a maladie, ma is. ecouées cl sêchc·'c . d 'f es germes 
· a e aut d'ess · · 

» 4° Prendre l'habitude <l'aller à 1 Il uie-ma1ns ; 
descendre da n. la mine. ' a se c chez soi, ou avant de 

>> De toute façon cette mesure constit , . 
. ' . . uer ai t une notabl · 1· 

t wn dan- l hyg1e ne des houillères . e ame 1or a-

» En ca de nécessité absol ue, a ller a la sell e da 
vant facilement être fermés et t ra n [)o l,. .< os des baquets pou-

. r es, en ev it ant d' 1· 
bord.· et pa rois extern es. Ces baquets d , • ' en · a 1r les 

eviont etrceule · · , 
jou r et désinfectés rég ulièrement. ves , vides a u 

» 5° P our évite r d' infecter sa fam ill d , . 
· , . , e ou e s 10fecter 1 · . • 

r e ntre a la m aison, l ouvrie t' qu ittera s . u i-memc, 
lave ra tout le corp avant de pre ndre es vetements de travail et se 

• . ·on repas. 
» Se~ vetemeots .. crout bouilli s et lavés. 

» S' il c. t alteiu t de la ma ladie il dé . f . , s1 n ectera ses li 
mclangera de poudre de tour be . · se es et les 

» N .-B. - Le. ouv1·icrs mineur~ daiis b . v, un ut d'· . • 
do ivent ur vci llcr m utuelleme 11 . rnteret commun 

L pour s' bl" • 
mesures de précaution . >> 0 igcr â ui vre ces 

P ariou t où cell es-ci ont été a ppl" . 
. 1 1 . iq uees , elles t .. 

re u tais es plus favora bles. on e te su ivies des 

Du côté des ex ploitants, voici le . . 
o • mesu1·e · précou is ' 

1 L usage de barrucls mobiles . ce 
2° La mi ~e à. la d i. po. ilion de·· ' . 

. ~ 011 v1·1ci·s d' 
Ron rt Ja toil ette des mains. Cett . eau pota ble pour I b . . 
)' . I' Cra u ·cra1t ] ' a OIS-

l ou on n peut la p1·cnd1·c c111e pa, [ . ogee dans des ton11 
j b·a l ' 1 es robi t . eaux 
es I ons l ,111s le rrci pic n t. ne s , et non e 1 n l n p ongeaut 

8 Lr n<>tloy;ig-r d11 fond cl 1 . · r a m1n r. 
l'rn lèvement de b 

oucs après 
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un arrosément au la it de chaux des parties boueuses et humides ; 

le blanchîment des boiseries a u lait de chaux; 
4° Engager MM. les Directeurs à fa ire examiner les déjections de 

tous les ou vr iers, cc qui permettra de fa ire soig ner tou s les malades, 
et am:si a fa ire examiner les déjections de ceux qu i se présentent pour 

prendre de l'ouvr age . 
C'est surtout sur l'usage de baquets m obi les a u fon d de la mine 

que la Commission ins iste le plus : <t Qua nd on considère que les hou il
lères r eçoivent des centaines d 'ouvriers q u i pour la plupart déposent 
dans les trava ux leurs selles , dont les éma nation se mêlent à l'a ir 
i nsuflîsa nt; qua nd on sait que les ma ins, les vête ments , les cha ussu rcs, 
les chaînes de géomètre , etc., traînent dans les matières f(•cales par
t out répandues da ns les trava ux, q ua nd on songe q ue ces matiè res 
peuvent polluer les ~a ux de boisson . . , on est bien obl igé de considérer 
le charbonnage comme un foyer d' insa lubrité très dangereux . » 

Au charbonnage de Patie nce et Bea ujonc, pour résoudre cette ques
tion de. baquets, - dont l'applica tion paraît si di fficile, - on a fa it 
fa ire 250 seaux en fe1· étamé, solides et , g râce a le urs petites dimen

sions, fa ciles à transporter dans les endroi ts les plus d iffi ciles, mais 

on s'est heurté au mau vai vouloi1' des ouvriers .. . ' 

L a q uestion fut p ortée devant le Conseil supé1·ieur d'hygiène , dans 
u ne séance spéciale où les délégués des Commissions médicales pl'o
v inciales furent appelés. Le mes11 r es préconisées par la Commission 
médicale provi nciale de Liége furent d iscutées . 

Le Conseil supér ieur insista surtout sur deux poin ts : les baquets et 

l'examen des ouvrier s . 
« T outes les considérations ne peuvent mettre en do u te, disai t le 

rapporteur, l'urgente nécessité de la trines souter ra ines , suffisamment 
m ultipliées e t re nd ues aussi facilement accessibles q u'on le pourra, 
placées au besoins dans des encoches au voi inage le pl us raproché des 
t ailles, a l' endroit où. se fait le chargement des berlaines . Ces latrines 
doivent être des latrines ou closels à tourbe ou à toute a utrc matière 
absorbante sèche: ter re , poussier de cha rbon . . . E l les su ppriment toute 
ode ur et leur t ransport n'offre a ucu n da nger n i in coovénient. 

» U ne mesu re d' hygiène généra le e t d' une util ité incontestabl e 
serait l'installation, a proximi té de la mine, de lavoirs-douche · où, 

, après leur trava il , les ouvrie,_1's po nl'l'a ient obten ir g rat uitement un 

ba in pa r aspersion .. . » 
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A la s uite des rapports de la Commi ·siou médicale provinciale de 
Lir.ge et du Con ei l supé rieur d'hygiène, un avant-projet fut réd io-é 
par l'Administration des Mines. 0 

Cet avant-projet di visait les mines de houi ll e en deux catégori<$: 
i O celles où sévit la maladie ou qui sont fo1· tement menacée par 
celle-ci ; 2° les autres mines (art. i '"). 

Les arti cles 2, 3 et 4 concernent le classement. 

Des dispositions communes à toutes les mines sont édictées par les 
articles 5, 6, 7, 8. 

L'article 5 prévoit l' installati on d'un laboratoire et d'un service 
médical pour la recherche de l'anky lostoma.ie. 

L'article 6 1:cnd o~ligato'.re l'examen clinique et microscop ique 
pou r tout ouvri er qui se pre ente po ur trava iller au food. tou t ,, . 

. d d , . l' , CltOIS, 
dans les mrnes e secon e categor1e, examen micro$copiquc 0 · ·c1· d · 1 1, e sera 1mme 1atcment e ri g ueur que or·sque examen clin ique r ' ' I . 

l' . d . d' . . eve era1 t 
chez ouvrrnr es sym ptomes ancm1r . Entretemps J'examci1 1 . . 

. . . , . · . c 1mque 
et rn1croscop1que doits e tendre aux autres ouvPiers de la mine 

L 'a rticle 7 ordonne à l'exploitant de ten ir un tableau i·e · t. 1 . • - g is re c u 
personnel dn fond : nom, prenom, age, domicile, état-civil de l' .· , 
l d, , d . d' . . • ouv11e1, 
c ate cntree , e sortie , cs1gnat1 on del' \tahlissemeat O • l' . 

' [J' 1 • 1· U OUVl'ICr a Lrava1 e e o c ernier 1eu . 

Des cabioets d' aisance (aPt. 8) . ont mis a la disposi·t · d 
· 1011 es ouvriers 

de la s u r face e t de ceux qui arrivent pour descendr r · · 
L . d .è e au iond 

es mines e prcm1 re cat ··gorie seraient so um · . · 
su ivantes : ises a ux dispositions 

(Art. û) . - Des haquets mobiles so lides 't 
. ' , c anches fa 1 transportables, doivent se trouver da ns les 1 . ' c1 ernent 

. , ' · · c 1ant1eps de l , .1 onv n ers sont tenu d en faire usage et d d'. ravar . Les 
d .. . CS]J] fecte1' ch avec es mat ieres ncutral 1santcs mises . 1 . . aq ue selle 

a eur d1spo ·r 
jour, ces baquet doivent être vides a la · si 10n . Chaque 

hl t ' t br · urface dan d · conL:en~ 1em1.e0n e a . 1, puis netlo_yés et désinfectés · u n epotoir 
art1c e autorise, da ns les Ilarf . · · 

· ies seches de l · 
lement acccss1hlcs, l'emploi _ au lieu de b · · a mi ne et difüci-
e n carton ou en autres matieres a b aquets - de récipients 

è f t d , . r . , a a ndonner d l 
apr s ore es m1ect1on des déiectio · ans es remblais , . ~ ns . , 

L usage de l'eau de la mine est iut ,ct· 
t d' · b 1 · · 1 · er tl (art 11) L' en u eta 11' a a portee des ouvrie rs d , . · . · exploitan t est 

es l cservo1 I'" · • . 
·~ a 1 obi net conte-
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nant une eau con Yena blc, ou de les munir de bidons remplis d'une 

telle eau. 
Dans les mines de cconde catégorie, l' usage de l'eau de la mi ne 

reste inte rdi t. (art. 13), mais l'e m ploi de haquets n'est obl igatoi1·e 
q u'aux abords des chan tie rs (art. 12). 

Cet avant-prnj et f11L soum i a ux ection minières de Con c ils de 
!'Industrie et du T1·ava il. 23 secti on. s' en so nt occu pccs: 

2 n'ont présenté a ucune obj ection de principe (Châtelet et Liége) ; 
12 . e sont pronoocées contre toute r ég-lementati on offi cielle , la 

j ugeant inutile et vexatoire, e.t même, par les articles G et 7, comme 
a ttentoi r e a la l iberté de l'ouv t·ier et a sa d ign ité ( Bcrnissa1·t, 
Boussu , Donr, F ra mcrie , Paturages , F lénu , Quaregnon, Cuesmes . 
Ghlin , La Louvière, Jcmeppe- ur-711eusc el Sei·a ing). La plup9rt de 
ces Conseils onl d'avis que la ma ladie doit être combattue pal' voie 

de persuasion et de conseil ; 
!:) con. ci ls (Houdcng, Haine-Saint-Pierre , :'vfor lanwelz, Chapell e , 

Anderlues, Roux , Fa1·cicnncs, A uvelais et i\fontegnée), sau êtr e 

hostiles au princip de la rôglcmcntation, oppo ent au projet des 
objections qu i tend rai ent a y faire a pportel' d'im portantes atténua

tions . 
Pl u icu rs de· mesures sont générale ment approuvées : l' installa 

tion de Iatrine conveoahle~ à la sn t'facc, et de bains-lavoirs, l'usage 
d'eau potable. Mais les a1•Li cles 6 et· ï ont été vivement combattus, de 
même que l'obligation de baq uets m obiles. 

Disons toutefoi. q ne cet avant-projet éta it moins sévère que celui 
qui fut élaboré en premier li u: celui-ci in te rdi . a i t même l'accès des 
trava ux a ux ouvriers malade qui se p1·ésentaient aux charbonnages 
pour dema ncle1· d u t r aYa il. 11 fu t l'objet de vives critiques de la part 
de Ja Comm issio n inslitufo pour la rcvi.sion dcf; r èglement m in ier s. 

Com me nous l'a vous Yll , le . ccond avant-projet ne rencontra 
g uère plus de faveur près des Conseils de l' fnclu . tric et dn T rava il. 

En tretemps, le Con. ci l supérie ur d'hygiene émettait l'a vis qu' i l y 
avait lieu de fa ire une enquête complè te dans tou. les dis tricts 
hou il lers su i· la di~pc1·s io 11 de la malad ie, afin d'arriy 1· a dresser une 
stati. t iq nr Rérieus d u nombre drs cas e l de le u r g 1·avi té; on serait 
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fixé ainsi ur l'extension du ma l et l'existence de ses divers foyers; 
le traitement des malades et les mesures préventives pounaient être 
instituées avec méthode et dans de· conùitions d'opportunité et 
d'efficacité qui assureraient leurs résul tats. 

C'est pour répondre à ce vœu que, par anêté royal du 7 août HlOO, 
des Comités ont été chargé~ de rechercher: 

1 ° A quel degré sévit l'ankylostomasie dans les charbon
nages , dans les régions qui leur sont assign êes ; 

2° Quelles mesures pratiques de prophylaxie il convient 
de prendre. 

Telles son t les deux quèstions que nous avons à résoudre. 

INDEX: 

LA PaoPIIYLAXIB DE r.,'ANKY!.,OSTOMA IE. par M. le TJr Herman . 
RAPPORT DU CONSEIL SUPÉRIF:UR n'HYGrÈNE PUBLIQUE. 
D' Eichort. - L' ANKYLOSTOMASIE. 
RAPPORTS DES COMMISSIONS MÉDICALES PROVI NCIALES. 

> 

ANNEXE Ii 

CôMJTÉ D'ÉTUôES Charleroi, 2- janvier Hl02. 
SUR 

L' ANKYLOS TOMASIE 
-o-

A 111onsietti> le President de la Societe de seco1t1·s mutuels 

à 

MoxsrnuR LE PnÉsrnEr-T, 

Un arrêté royal en date du 7 août HlOO a créé à Charleroi un 

Comité chargé de rechercher à quel degré sév it l'Ankylostomasie 

chez ]es ouvr iers des charbonnages de notre région , et quelles 

mesut•cs pratiques de prophylaxie il convient de prendre. 

Nous avons l'honneur de soll iciter votre con cours pour mener à 

bonne fin ce tte en quête et llo us vous ser ions bien reco nn ais a!lts de 

nous renseig ner si parm i vos sociéta ires malades, vo us avez rencontré 

des ouvriers atteints <l 'anémie g rave ou d'ankylostomasie : le cas 

échéa nt , nous nous mettons à votre di pos itioll pour faire procéder à 

des ana lyses bactériologiques et établi r le diagnostic -vrai. 

Veuillez agréer, Mons ieur le Président, l'assurance de nos senti

mcllts di stingués . 

Le Secrélai,·e, 

nr "\ AN GEERSDAb LE. 
Le Président, 

Dr GALLEZ . 



ANNEXE ni. 

TABLEAUX RÉCAPITULATIFS 
dressés par 

ARRONDISSEMENT DES MINES 

Nombre total Soit en % Ankylostomasie d'ouvriers Analyses du nombre R ésu l1 a1s e n o/o du fond effectuées d'ouvriers posit ifs des échantillo n~ 
analysés 

31110 arrond. i 3,241 1,853 
7 0 .37 4me ))' 11 ,904 1,728 

t6 0.98 5rnc » 12 ,81\-) 1,835 
8 0.43 --- -- .__ 

37,1:!64 5,310 14 % 31 0 .58 

















3'110 ARl~ONDISSE ~IBNT DES ~1INES A ~N-EXE IV-A 

rn ANKYLO STOMASIE 
~ "Cl ~ NQ.,t OHE 

Nombre ~ rn - "' V, 

-~ 
0 C> ç; Volume d'air de litres d'air 

Températures l\'IALADIES rn ~-- c B tlJ " "' :, É 1 AG ES par seconde p,< ::, t: :... "Cl Résultats ~ := ,u en mè tres cubes TOT AL 

"" "' .0 "' ç; - "' ------- ÉCH ANGES D'OUVRIERS ~ 0 ç; ~ 
"' " >, 

par seconde ÉTAT D 'HUMIDITÉ ~11:--i l)l C)l 

~ 
r.J ,3 -~ <> -CHARBONNAGES PUITS ' '-

le plus souvent observées d'ouvriers ~ 0 ~ ·B-5 ~ 
SITUATION 

EN EXl t OITATIOK ~ "' "' r=. Cf) ç; ; pos tifs "' z r.n ·:.> C"a 
A F llû~T DES C: :=: 

µJ C> 

. 
> 

llT ) ! IXDI U I 
~ ;, "' 

::, .B ~ du fond 
~ 0) CHA NT!Ell S 0 -;. 

"O ... ;;; C.> 
es C. 
C. 

1 

Aff. des m ies respiratoires. 6-1 5 

1 

14.3 0 Mariemont Saint-Arthur Morl anwelz 58:l, 683 10.2 9 .j 1 38 Voies intermédiaires humides. l û - 21 Rares. - Ou\Tiers du bassin . 

- 5-!3 237 )) 0 Sainte-Henriette 531, 630 19 .162 51 43 Chanti ers secs . 19 - 2::l -)) 

-162 0 - » La Réunion 600 19 .165 73 57 Id. 17 - 23 -l> 

300 45 15 0 -Saint-Éloi Carnières 
200 4,537 32 30 Cham ie rs hum ides. 12 - 18 -

- 3-16 51 15 0 Placard 3-16 , (iO, 590 18 .734 73 62 Secs, sauf vo ies intermédiai res i:I 59G mèires. 12 - 2:2 -)) 

-117 55 13 0 -Bascoup No 3 Chapelle-lez-Herlaimont JO 240 JO . 747 37 37 Tailles sèc hes, vo ies légèrem ent humides. l G - 20 Peu d'échanges. 
-198 65 )) 0 

17 -4 :ilO 16. 572 86 57 Id . , id. - 26 -» 
4 6 63 )) 0 337 

l{j - -Sainte-Catherine 6 .47 29 19 Id. , id . 21 -)) 

1,056 15-! 15 l 0 .6 945 33.G 
15 - -No 5 Trazegnies 15.745 -17 32 Un peu hu mides. 22 -~ :-,,. . 

2-! 0 33 )) 0 250 
15 - -6 5.858 40 2ô Un peu humides, boU\·eau très humide. 21 -Piéton 

-1 90 75 15 l l. 33 206. 703 7 .911 25 25 15 Ou,Ticrs du bass in et fran çais . -H aine-Saint- Pierre Saint-Féli x Flaques d' eau . - 2-1 Ha ine-Sa int-Pierre 
295 44 

et La Hestre 
[92 2 .951 1 ~. -Saint-Ado!ph" 11 16 ! .. laques d 'eau (puits sans gri sou). - IG -)) 

550 

t 
10 2 3-: 6 28 . 202 Chantiers secs . - Retour d'air hum ide avec flaq ues- l;' Ouvriers du bassin , Borina ge et Liége - 11 7 Ressa ix , Leval, Péron ne r !) 71 - 20 · et Saime-Aldegonde 

Puits Leval Leval 
600 f l , 318 21. 915 17 - 1 i.i9 .19 Id . - 20 Pnits Ressaix Ressaix 161, 13ouveau id. -

berculose l l 15 1 1.66 Bois de La Haye 175 215 6.510 07 -10 19 .2-1 Ou vriers du bassin, 
F . typhoïde et tu 400 GO l O 1 

Chantiers secs, sol humide -Leval 
420 , .J87 17 -2 3S•' 8.522 !18 42 Chanti ers secs. - 22 -Anderlues 31G , 

·ratoires. 350 54 » 0 3 5,J~ 600 2Vl72 J.1:3 li2 18 - 21 - Aff. des voies rcspi )) Id 1 0 29 » 0 5]~ 650 
18 -4 10. 2 S 128 t.7 - 2-! -:. !cl. . 170 26 )) l 3 .84 430 13 -5 gS~ 7 .629 136 101 Chant iers secs, so l légè remen t boucu~ · - 18 -,. 

513 71 13.85 0 530 , 590 17 -Beau!ieusan No l 411\ 21 -IQ;j 89 54 Chant iers secs. - 20 - 453 63 0 
Fon tai ne- l' Evêq ue 410, 

)) -561' 
728 22 .815 DO (l l 17 - 23 - 210 

2 
)) Id . 13.36 0 168 

13 -Nord-de-Charleroi 
Jl t1 8. 487 U! Chant ier s secs, bouvea u humide · - 2U Ouvriers du bass in et fl aman ds . 190 

No 2 Courcelles ·13 
0 1'0, 410 16.423 12 - > 169 3 18 72 Galeries humides à 120 et 170 111è1res . - 1 Om Ti ers du bassi n. 30 ' u 

)) 120, 
340 -95, 19.873 13!) 82 Un peu humide . 10 - 19 - 557 0 

4 
240 , )) 

460 -:.fP' 16 . 996 
13 - 21 6 "G 30 Jd. - 865 135 15 0 

Souvret 200 , 
194 15.H30 -Courcelles-Nord No 3 1,JO • 37 33 

Id. 
13 _ 17 Ouvri er s du ba ssi n e l b riquetiers . 74J 115 15 0 

Courcelles 
01 216 7 . 108 32 

13 - 21 -6 22 , 19 
Chant iers secs. - 763 119 15 0 

)) 
376 12.888 23 -8 116 27 

Un peu h um ide . 14 - 21 . -
et An t11rncose ::l26 40 12 1 2.5 )) 

81 2. 11 5 21 15 
14 - -Falnue:e- Wartonlieu Sai nt-Hi ppolyte 69 Sol humid e el boueux. 17 - . 810ires. 2 -! 33 12 0 )) 

90 0.960 
Aff. des voies respir 20 Il 

14 -Sa int-Nicolas JIÏ 
Id . [ (\ -)) 

13 241 1,853 14 7 0.37 

' 



4 mc ARRONDISSEMENT DES lVllNES 
.-\Sè\EXE IV -B 

1 
NO~IORE 

Ul ANKYLOSTOMASIE 

Volume d'air de litres d'a ir 
Nombre >al rn 

~ ~ ~ 
- C :r. 

Températures 
w ~8 . .!= 

ÉT ,d GES en mètre.; c.ubcs p:1r seconde :MALADIES rJl .. ~., 5 

CHARBONNAGES 
~ 

~ ;:, ., :, 

~= ~~ 10TAL C :.... "O Résultats 

PUITS 
p3r i-econdc '-

E-< 

SITUATION ÉTAT D 'HUMIDITÉ 
)11:-< J)t C)I ÉCHANGES D' OUVRIERS 

..:i (.) C, ~ ~ r- ~ :.r. 

·t: ., 0 ; b 
EN E:(P} OITATlOcs 

C: .e 
Ç::J C: C) 

A F ll O:ST OES > C: 

~ 
le plus souvent observées d'ouvriers <Il i::. "ô 0 .: .::: ...c: ~ 

= E ET MAXIMC M z i::. (/) C: ; positifs 0 u = 
C.II A:,.;'T JEO. S 0 >( 

w ::: _o <I) ' ~ ~ 

ni " 
., du fo nd 

~ 
-::; "C> "' 

C. 

O.) 

o. 
-0 

' 1 

Monceau-Fontaine No 4 100 , 7/iO 22.9-10 
i\!onceau 600, 93 48 Secs. 

19 - 20 .5 Flamands. 
Emphysème et asthme. -130 

1 

0 

s 260, 320, 595, 695 29. 987 86 25 12 - 23 - 540 0 

Forchies Humides . -
10 140, 200 . S20, 380, 4'12 25 . -137 92 - Il - n Flamands et b riqt1ctiers. 

- 430 

1 
25' 12 0 

}} -

14 54-1 G85 17.722 226 l ' - :.?2 
- -130 0 

Goutro ux - Un peu hum id,•s . F lamands . 

17 567, 648 7.lGO 58 36 
ltl - 2:i - 210 0 

Vallée-du-Piéton 
Piéto n Humides. -

Sai nt-Qucnti 11 281· 41 4 l 2 .0i5 11 Anthracose pulmo1rnire. 326 40 12 l 2.50 

Jumet 123 - U n peu h u m ides. - 25 O uvriers d u bassin . 

Saim -Lou is 
H·l 10.340 69 l i - - 2 -1 33 )) 0 

2-1 
9 -

Monceau-Bayemont 
» Humides. 

~;:, -
Saint-Henri 450· 658 5. 103 17 Bronch ite. 230 30 13 0 

March iennes 5(i 43 Secs. - 22 -
Saint-Auguste Sll sn, 965 7.062 16 _ - 300 3() 10 0 

)) 
-lî .JO - 27 -

Saint-Charles G63 , sf'6 . 887 7. 686 18 - 3-5 49 13 0 
55 50 - 27 

)) - -

Sacré-Madame 
Blanch isserie 

o- SOG l ;"; .76(i 
Voies respiratoires . -1 19 65 13 2 3 

7 .. ;_1 1 

Charleroi 460, 55 - - O u n ier;; du bassin et r eu du Borinage. 
-

P iges 562• 720 8 .7!)0 GO 17 - HlO 23 12 0 

Damp remy - - 27 Ou1Tiers d u bassin -
Saint-T héodore 765, 841 11. -136 120 

15 _ - 327 40 12 0 

)) 655 , - 24 -
830, 1095 

- 252 
Mécanique 772, 7.600 10-l 19 - 24 

- 45 14 1 2.20 

)) G90. -
March iennes 

- -
Providence !1] 2. 1025 27.90-l \ oies re$pirat., anth racose. 800 13-1 lû 2 1.40 

March iennes 694, 
366, 53 - ] ,;_ 29 Ou,Tiers du bassin et de Liége 

Grand-Con ty-Spinois 
-

Spinois G"sscl ies 5or 155 3 .808 IG 9_ \ "oies respiratoi re, . n5 Gl 12 .8 0 
7 19 Ouvriers du ba:sin et f, ançai, . 

Amercœur 
Humid es. 

Chaumonceau J L11net 
50-J , 500, 555 17 .706 91 -1-1 I:, - 2-l - 320 ,1-1 13. 4 l 2.20 

172, 22G , Secs . 
Pas d. échange 

Belle-V ue 545 , G35 18.343 G9 15 - 22 
- 3 5 52 )) 0 

)) }42 , - -
soo 

- 270 35 
Naye-à-Boi 1~5 . 11.3,,0 li-l 14 - 2G 

- )) 0 

Roux 182 , 
-

Marcinelle-Nord 

-
790 

- 561 1 14 .25 
Fiestaux 160, 10.720 5G 19 - 2 2.-10 

Cou illet 
- - 26 Ou, ·. du bassi n, d u Borin~gc et Liége. 

70.J , 
98û - 511 13.76 

1 

No li 390 , 23 .082 70 18 - 1 
72 3 4 

Marcinelle so5, 
- - 27 -

983 
- 426 57 0 

12 g4~l 2l .4G4 87 If) - )) 

- - 27 
Forte-T aille 

)) 
-

Aveni r 300 4 .3:'i,J 
- 130 20 15 0 

zso, ï O .J 15 -
Mont igny -le-T illeul 

- ] p Ouvrier. locaux. 

Bois-de-Casier 
Voies hu m ides . 

Saint-Charles 765 13 .66;, 9 40 13 - 269 36 » 0 

Réunis de Charlerl)i 
Marcinelle Secs. 

- 25 -
No 1 620~ 

700 ]~ .200 50 14 }:j - 22 
Voies respirai . et card iaq ue . 470 66 » l 1. 50 

Charleroi Hu mides. 
Ou,T. locaux, quelq . -u ns du Borinage. 

2 MB 52 580 7.GOO 46 - 12 _ Voie:; respi ratoires. 335 45 )) 0 

425, 
22 -

» 600, G50 2G .920 
- 7!)5 112 

500, 
7-1 ,lG -

- )) 2 1. 0 

2 SF - 22 
Lodelinsart 266, Très hum ides . 

-
412 6. Gl?O 27 

- -!0:1 57 » 0 

7 gr,4, 21 17 - 19 Ouvriers locaux et frunçni,. 

)) 
tj_20 , 680 6.750 ,12 

Hum ide~. - 240 33 )) 0 

12 532, 
20 l ï - 22 -

Charleroi 200 32 . 700 
- 315 4 1 » 0 

1Gi, 11.5 n -
J·Iamenùcs 

- - 18 
] Q;) ' Très hu mides. 

-
Mass~-Dhrbois J un1et <J17 3. 186 2-J 20 13 

-- 100 F, » 0 

'o 1 
,., - 17 Ouvriers locaux. 

Hansart 321 4.380 28 
Humides. 375 -.j 14 l l.80 

17 ];') 
-

5 250, - 17 .5 -
)) 

. -
11 ,90-1 l ,Gl? 13.67 16 O.H8 

\\ 



.. 

CHARBONNAGES 

Aiseau-Presles 

Appaumée-Ransart 

Bois-Communal 

Bonne. Espérance 

Boubier 

Carabinier 

Centre de Gilly 

Masses-Saint-F . ranço1s 

Roton-Farcien nes 

Oignies-Aiseau 

T riet1-Kaisi n 

Poirier 

Nord de Gilly 

Gouffre 

Grand-Ma1nb ' ourg 

Petit-Try 

Ormont 

Noël-Sart-Ct1lpan 

PlllTS 

Saint-J acques 
Panama 

No 1 
Saint-Charles 

_Marqu is 
Saint-At1guste 

Sainte-Henr· 1et1e 

No J 
Sainte-Zoé 

No 1 
2 

No 2 
3 

Saint-Bernard 
Vall ées 

Saint-Fran . Ço1s 

S . Aulniats 
ainte-Cath erine 

No 4 
5 

Viviers 
No 4 

6 
7 

8 et 8h18 

10 

s · 
t~lt-Charles 
'aint-André 

No l 

No 3 
5 
7 
8 

Réso!t1 
Neuvi lle 

Sai nte-M arie 

Saint-Xuvier 

s· ai nt-Xavier 

SITUATIO:-.r 

Farciennes 
Rose lies 

Ransart 
» 

Fleurus 
» 

Fleurus 

Lambusart 
Montigny-sur-Sambre 

Châtelet 
,-P 

Pont-de- Loup 
» 

Gi ll y 
» 

Farciennes 

Farciennes 
)) 

Ai seau 
» 

Gi lly 
M C:hâtelineau 

Ont1gny-sur-Sam bre 
)) 

Châtelineau 
)) 

Montigny-sur-Sambre 
» 

Fl eurus 

Châ~elineau 
)) 

)) 

)) 

Montigny-sur-Sambre 
» 

Lambusart 

Chf1telet 

Gilly 

é:1' GES 

• 

293: 428 
]l 'l 212 
os· 3.J5 
~ 2 

55~,5 6:2~9-
JOO, ::, ' 0 

550 800 
497 541, 650 

425 , 
173 203, 364 

141 , 1861 240 

3:P, 650 
200, 36' , 735 , 806 

161 , 220, 
495, 575 

')cf), 255 
] 65, 3rfJ · 370 
250 , 

. 311, 472 
214, 2oijo, 265 

144, .,, . 
.,J.2, 262, 700, 790 

oO ',;87 
120, 160, 2 2fiohz • 535 

· 4v ' n 
310,~s 22"' 

J:1 • S3G 
21°, 295 
]g5, 

9 674, 2•l 
(il,.' 868 9.J.O 

,J93 , 550, 795, < , 

558' 730' 257 
J,JO, 

267 
100 ·0 

~~o. 650 
278, O 400 

211 ' 
3GO , 535 

195, 30~ô- , 860 , 925 
600 740 , 

• 350 
2ss, 

6.20 , 700, 00 

365, 498 , 311, 525, 580 

125 , 295 , 

Volume d'air 
en mêtrcs cubes 

pa r seconde 

A FHO:--;T DES 

C:l ! A:<T! ERS 

10 .852 
l :'J . 711 

8. 17:'J 
10.019 
9.5.J.4 
5. 178 

12. 155 

10.350 
1S.300 

11. 9 1 
14 . 92-! 

8.580 
8.558 

13.830 
18.222 

18.000 

16.800 
18.900 

G.069 
17.052 

22.02 
9.878 

15.905 
5.330 

14 . 126 
13.909 

19.39 -! 
18.795 

19. 110 

7 .000 
2.610 

21. 33 
]2.4,11 

7.29 1 
13. 451 

18 . 077 

lG.OîD 

40. 99-l 

5 "'• ARRONDISSEMENT DES 1\1INES 

:',;O)lOI\E 

de litres d'air 
pa r seconde 

... 
"' .::: 
> 
::, 
0 ... 
"' Q. 

50 
96 

-ll 
83 
35 
58 

39 

49 
333 

3,1 
12-1 

56 
54 

7-l 
53 

9.J 
11' 

60 
73 

G2 
11 5 

G9 
1.J 3 
59 
92 

7G 
GG 

106 

49 
00 
82 
54 

35 
40 

G.J. 

l.J.G 

42 
80 
25 
35 

33 

3H 
50 

43 
3G 

50 
32 

;~3 
40 

38 
9!'l 
66 

222 
43 
84 

70 
58 

63 

38 

44 
35 

30 
40 

73 

ÉTAT D'HUMIDITÉ 

Secs. 

Humide,. 
Étage 11 4 sec, - 212 ln11nide. 

Générnlement secs. 
Retour d'air humide. 

Généralement secs, 

Un peu humide. 
Humide. 

Secs. 

Vo ies d'entrée et de retour d'a ir ht1n1iùes. 

Étage supérieur humide, - les autres secs 
Les deux é1a,,nes upéri eurs humides, les Ul1tre, ·5 ". ecs 

Généralement secs . 

Érnnes tit1périeurs humides. 
É.tnge supirieur humide , infériet11· sec 

- - les nutres secs 
Humide. . · 

Sec bouveau humid e à 836 1nctres 
' Humides . · 

Secs 

Jt tage de l.JO mètres humide. 

Généralem ent secs . 

1::iage surérieur humide · les au1 rcs . 
Généralement' secs. secs. 

Secs 

\'oies d'entrée et de retour d'air huiniiles 
' ' <ltl),: h" . 
ctages S' T érie urs. · u1s 

Températures 

ET '.\ l AXDll")l 

1-l - 21 
15 - 21 

15 - 25 
15 -· ~G 

20 
IS 

22 

19 - 23 
11 - 23 

l - 20 
lG - n 
14 - 17 
l.J. - 16 

14 - 19 
l -1 - 20 

l9 - 23 

16 - 21 
]6 - 19 

15 - 2G 
17 - 27 

25.5 
19 
29 

]6 - 19 

l G - 2.J. 
] 7 - 29 

]3 - 18 

21 
15 

l êi - 22 
]2 - 21 

17 - 25 
] 5 - 22 

15 - 18 

14 - 23 

12 - 24 

ÉCHAN0€S D'OUVRIERS 

Ouvriers locaux . 

Ou\Tiers locaux. d'Anvers et Brabant. 

Ouvriers locaux. 

Ou ,-ri ers locaux , peu d'étrmigers. 

Ou Hiers locau x, quelq .-uns Borinage. 

Ouvriers de la Basse Sambre. 

Ou Hiers locaux et 5 autrichiens . 

Üll\Tiers locaux et françai,. 

OuHiers locaux. 

norinag• · 
Ou Hiers locaux , quelq-uns 

1 el fl umand, . 
Ouvriers oc,mx 

Ouvriers locaux · 

Ouvriers locaux e 1 flomand,. 

MALADIES 

le plus souvent observées 

Aff. des rnie~espi ratoires. l 

.-\ Il ,·oies resp., rhumatisme. 

Atf. \'Oie. resp., bronchite. 

Aff. des voies respiratoi res 

Aft'ec. mies resp . , anémie. 
Air. des ,·oies respirat\1ires . 

! 

Nombre 

TOT.,L 

d'ouvriers 

du fond 

290 
250 

407 1 
500 
170 

265 

456 
207 

360 
235 

262 l 
276 l 
2 .j 

535 

395 

345 
300 

! 

2 2 1 
44 1 i 

5 4 
230 
325 
130 
450 
267 

46:'i 
425 

2 9 

198 
6-1 

560 
470 

3 0 
4 0 

396 

38ü 

460 

12,819 

40 
37 

58 

70 
26 

37 

75 
31 

86 

68 

124 

59 

52 
62 

86 

0 
28 
44 
20 
63 
.J-l 

134 

21 
9 

62 
51 

12 

60 

54 

7-! 

1,835 

14 
» 

)) 

l 
)) 

)) 

16 
15 

14.4 

12 .6 

15 

15 

15 
20 

11. 9 

14 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

15 

17 

11 
)) 

)) 

)) 

14 .8 

15 

1-l 

16 

14 

ANKYLOSTO~ ______,___ 

Résultats 

positifs 

0 
0 

2 

2 
0 

0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

0 

0 
1 

0 
0 

l 
0 
0 
0 
1 
0 

0 
0 

0 

0 
0 
1 
0 

0 
0 

0 

0 

0 

8 

..., 
" 
' ' 
' (J 
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5 me .A .. Rl:~ONDISSE~1ENT DES 1YIINES \ IY C 
:X. --'-'"-= J.: 1 ' 

f. )<~EXE / _ 

1 . -

Vo lume d'ai r 
:<OllBHE rJl ANKYLOSTOMASIE 

de litres d'air Nombre 
:":! "O ---------

if'.1" 1GES 

~ 00 - C 

CHARBONNAGES 
en mêtrc.; cubes pn r seconde Températures "' 0 O "' 

MALADIES rJl ~5 ~ ... - g 

PUITS 
~ 

;:,.. CJ :::::: ~ = "' 
pnr 1<iccondc '- ÉTAT D 'HUMIDITÉ 

TOTAL e: '- _, Résultats 
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Aiseau-Presles 
Saint-Jacques 165, 

i2·. 280 10. 52 50 
Pauama Farciennes . ~5 l n. 111 

- Secs. 1-l- 21 OuHiers locaux . 
Ail'. des ,·oies respiratoi re . 290 40 14 0 

Appaumée-Ransart Roselies 
96 - - 15 - 21 

- 250 37 )) 0 -
No 1 ~g3 428 8 .1 75 ·Il 42 

Saint-Charles Ransart iH 21.2 Humides. . 1 l f, - OuHiers locaux, d'Anvers et Brabant. 
- i 

10.019 83 80 
25 407 5 ' » ( 2 l. 7 

. Marquis 282 3~5 Étage 114 sec, - 212 hu1111' e. , - -

)) 9.5-4-1 35 
- · 2u - \ 

Sa111t-At1guste Fleurus 
912 2f1 Généralement secs · 

- 500 -o 2 2.8 

5. 178 
20 - » 

Bois-Communal . 
5 35 Retour d'air humide. 18 

- 170 26 )) 0 

Sainte-Henriette 
» -·5 

-

Bonne-Espérance 

;) 12.155 39 
:\ff. ,·oies resp. ,rhumatisme. 265 

Fleurus 
33 Généralement secs . 22 Ouvriers locau:c 

37 )) 0 

No 1 558 _ 628 10.350 49 Un peu humide. 
- 456 75 16 0 

Sainte-Zoé Lambusart 100 , 5P, 695 - U-l - 23 

Bot,bier 
18.300 333 

- - 207 31 15 0 

Montigny-su r-Sambre 
- Humide. 11 - 23 -

:No 1 5501 ~00 
650 ll .!J81 4 3~) 

- 360 0 

2 Châtelet 491, ::>41, 14 .92.J 
Secs. 18 - 20 Ou H iers locaux, peu d'étrangers. 6 14 .4 

Carabinier .J25, 124 50 
- 235 0 

~ 
- 1G - 22 -

No 2 1731 203, 364 
147, 

8 .5 0 5G 43 Voies d'entrée et de retour d'air huniidcs. 
- 262 0 

Centre de Gilly 
3 Pont-de-Loup 1851240 8. 558 fi-l 3G 

1-l - 17 - - 276 6 12.6 0 
- - 1-1 - 1G 

s· » 31?• 650 
-

ai nt-Bernard zoo, :3iil , 735, 806 
13.830 î,[ 50 ·. , . . ! _ Jes autres secs - 28-1 0 

Masses-Saint-François 
Vallées Gilly 220, 

18.222 53 32 
1'.tage supeneur humtt e , . les. · 1·1 - Hl Ou Hiers locaux, q 11elq .-uns Borinage. - 535 124 15 0 

s· )) 
161 , 575 

Les deux éwges supérieurs huin ides, ,lll tres secs, J.I - 20 -

Roton-Farciennes 
ai nt- François 495, 18.000 - - 395 59 15 0 

- Seës. 
Farciennes 'J,(I), 255 

l!l - 23 -
S . Aulniats 

16 .800 !).1 
- 345 

1 

52 15 0 
165, goO , 370 18 .900 - Ouvriers de la Basse Sambre. 

Oignies-Aiseau 
an1te-Cather ine Farciennes 

11 . - - - "00 62 20 1 
;250, - - 1 ' -

1.6 

)) .0 311 , 412 
- -

No 4 
G.DG9 z6 · 265 17 .052 

60 ;~3 secs, 
- 2 2 1 0 

T rieu-Kaisin 
5 Aiseau 

2H , )l JO, 73 40 
Généralement 16 - 21 Ou,-riers locaux et 5 :nitrichiens. - .J41 i 86 11.9 0 

144 > L I - 16 - 19 -
Vi\'iers 

)) <J, IZ, 262, 700, 790 22 .02 
160, zoDt0. 5s7 _ !l. 878 

G2 38 ,. . . . humides. - 5 4 80 14 1 1. 25 

0 4 Gi lly 120, jl::> :32 :,3::> 15.905 
l 15 98 , Etages tiuperict_tt 5 ·nférieur sec 15 - 26 011,Tiers locaux et françai, . - 230 2 )) 0 

G Î.hâtel ineau 370 , 4 222 5.330 
(jg GG b age supérieur humide , 1 ·es secs · 17 - 27 - - 325 44 )) 0 

7 Montigny-su r-Sambre 
143 

. _ _ les autl · 25 .5 0 11,Ticrs locaux. 
J53 · S3G 1-l. 12d 22:2 Humi_de . . 836 mètres 

- 130 20 )) 0 

8 et 86,. » zJ~· 295 13.909 
r,9 .J3 

)9 - - 4°0 63 )) l 1.5 

Poirier 
10 Châtelineau J90• 92 84 Sec, l>ouveau humide a · 29 - - 267 4.J )) 0 

Humides . 16 - 19 

s · » [jl2 , 67.J , 824 19. 39! 
-

tnt-Charles 550, 868, 9-10 18 .795 
76 70 Om-riers locau x, quelq-uns flori nagc . 

Atf, YOies resp. , bronchite. 465 134 0 

Nord de Gilly 
, ai nt-André Montigny-sur-Sambre 493, 195, (j(i 58 

Secs IG - 2~ - 425 15 0 

558, 730, - 17 - 29 -
No l 

» 257 19. 110 106 . . . hll t11idc. 
Aff. des mies respi ratoires 

Gouffre 
1,JO, 63 

2 9 52 17 0 

Fleurus 267 7. 000 
Etage de 1-10 metrcs 13 - 18 Ouvriers locaux et fü1mand~. 

No 3 J00,0 2.610 
49 38 Généralement secs. 

Af't'cc. voies resp . . anémie. 19 21 11 0 

5 Châteli neau {~o. 650 21. 833 
90 - 21 - Aff. des ,·oies respi ratoi res . G4 9 )) 0 

7 » 12.44] 
2 44 ,. -. . tes autres secs 15 - - 560 62 )) 1 1.5 

Grand-Mamb 8 978, ù 400 5~ 35 1'.tage supérieur ln11111de, • ' · 1~, - 22 - ~70 51 

» ~ ,22. 
- » 0 

ourg » 360 , 535 7.29 L 
Généralement secs. 12 - 21 -

Résolu 195, 3000., 860, 925 13.451 
35 30 

- 3 0 0 

Petit-T ry Nettvil le Montigny-sur-Sambre 
-10 Secs l î - 25 Ouvriers locaux· 480 12 14 .8 

40 
- 0 

600 740. - 15 - 22 -
Sui )) ' 350 Hl . 077 iG 

Ormont 
nte-Marie ;isS, - - 396 GO 15 0 

Saint-Xa . Lambusart 700 , 800 IG. Oî9 1 - 15 - 18 -

N oèl-Sart-Cu! 
620 , G-l 

Vter 498, 
- OuHiers locaux et flamands. 

- 386 54 14 û 

part 
Saint-Xav· 

Chàtele t 365, 5 0 
- 14 - 23 

371, 525, 40 .9!H 146 r · , • · . 1111idcs ::n1 · · 
1er 

73 
- -160 7,1 16 0 

Gilly 125, ,295, \ Otes cl entrée et de 1·etour c1·a11 ht X trois 12 - 24 -
étages s" r éri curs. 

- -

12, 19 1,835 14 8 0.43 
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CARTE-DE LA TOPOGRAPHIE DE L'ANKYLOSTOMASIE DANS LE BASSIN DE CHARLEROI. 

,flc . ea.tf."'<!,~i11,c. 

0 

et 
W artonlieu 

Q?l0 3 ~9'l0 5 

Courcelles -
JVord 0 

:)1• -3 
. B cri- Conty d Spuwis 

5~!'.a.s Jl.Jf,ippoftJtc, 

M a.ri,e;m,Onl 

091,04 

8%0 2 

Boi.s de, la Haye 
Q:Jl"1 Ü91.?3 

Bascoup 

0 91..0 10 

Q9l0 8 

91°6 

~l0 4 
0 

Ü91P6 

---..lJ ord de CharlerOl 

091°8 

:Ylq4 
Mon,œau, - Fontaine, et Martinet, 

0 91..0 2 

B eauli,.e,u,sart 

Forte Taille 

(E] ;St-l!lu.enl:U'I. 

Vall,ie, du,Piéi.on, 

Ü91° 10 
09l'' 12 

Marcinelle, - N'ord 

D Puils con1.aminé _ Le chifl're dans le carré mdÜfue œ % 
d'après l.e. nombre d'ana4'ses effectuees 
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A NNEXE VI 

Comité d'Etudes sutt l'H.nkylostomasie 

REN SEIGNEMEN'TS 
A FOUflNlR 

sur les ouvriers at teints d'Ank.ylostomasie. 

E TAT CIYIL Marié. ) 
Age. 

S1ÈGE 

ET NATURE 

DE 

SON 1'RAVAIL 

Célibataire. 

Charbonnage auquel le malade appartient. 

A quel puits? 
Charbonnage où il travaillait antérieurement. 

A quel pu its? 
Depuis combie(cle temps ü availle-t-il au Charbon

nage où il a été trouvé atteint d'ankylostome? 

A quel étage et à quelle couche? 

Quel est . on genre de trava il ? 
) 

à la veine. 
à la pierl'e. 
au transport. 

S'absente-t-il pour s'engage1• comme briq uetier? 

Dans l'affi r mative, où s'e t-il rendu ? 

Etat actuel. 
D ÉTAlLS Etat antérieur, a-t-H eu quelque maladie g1:aveï 

B. ELA1'1FS A SA laquelle? 
SANTÉ. Souffrait-i l habituellement des voies digestives? 

Son régime alimentaire. - Excès. - Alcoolisme. 

. ~ - B. - Le traitement qu i jusqu'ici a paru Je plus efficace est celui qu'a 
ind iqué M. le Docteur Herman, directeur de l' i nsti tut bactériologique pro\'incinl: 

l a Le malade, à jeun, prend, en l' espace de di:x mi nutes, un médicament com

posé d'extrait de fougère mi1le, chloroforme et huile de ricin. 
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Ce médicamen t peut être le « tœniafu e » . . 
gue. Par exemple: g fi ança is ou tout autre m ixt ure a nal o-

Extra it éthéré de fo ugère mâle 
Chloroforme 4 grammes 
Hui le de r icin : · · · · · 3 id. 

. . . . · · · . 40 id. 
Apres deux JOLt rs, ad mi nistra ti on cl ' J 1 . , d ' eau c 1 orofor , . d . 

t1onnee un purgatif sal in. Par exemple: mec a sa tu ratio n (1 %), ad 1-

Eau chloroform ée . 
ul fa te de soude · · · · · 400 grammes 

à prendre en l'e,pace d' une 1 . · . · · · · · 40 ici . 
• , . • l CLtt e, en quatre .· 

sui \enat t. l i est de reglc que le 1• 1 • P1 ,ses . Attendre s i la narcose 
'. r ma at e sa sou . 

s etonner. Naturell ement les contre-· d. : pi sse , ce don t il ne fau t pas tro p 
t d . tn ,cations orc1 · , . . 
ent ans tous les t ra1tcments :1 b d . tn .1 1res du ch lo roforme subs1s-

. ' ase c chl oro~ . 
tratioa par la bouche l'absorption b 01 me ; cependant cla ns l'admini s-

, t . . est eaucou . ' 
presen , entra \·ee Jusqu'à un cei·ta· . P mo, ns rap ide et dan s le cas 

, 111 point l' . ' ' ' 
Nous avons eu des ank\"l ostoin ' . par act ion du p ltr"atif 
· . · es expulses · 1· . " · 

potion . Cette meme pot ion sera e 1 • a '1 sutte de l'a lim entati o n de cet te 
a ès cl · · 1 coi e renom·el · d 
pr eux ou trq1s JOurs, admin ist ration du . , ce_ eux jours après, et enfi n, 

chl oroforme. De cette façon les anhlost I em ccle a base de fo ugère mâle et de 
nen te par le chloroforme et Je médi . ornes sont affaibl is d 'une faco n pcrma-
e q uel , cament à bas d r , ' • 11 , . q~e s~rte par « a coup». e e ,ougere et chloro fo rm e ag it 

L mtox1 ca t1on fili cique n'c t . . , 
Il . . s guere a cra ind. d 

sera touiou rs necessai re, après I fi I e ans ces cond it ions . 
nouvelle anal)·se si 1 1 d a 11 du traite , 

' e ma a e e t bien d · b ment, de s assurer par une 
e arrass · d 

e e sou parasite . 

-

Résumé des travaux 
DE LA 

COMMISSION D'ANKYLOSTOMASIE DE MONS 
pendant les années 1901-1904 

L'extension de l' anky lostomasie dan s le bassin li égeois avait 
éveillé , dès 1897, l'attention de la Commission médicale provinciale 
de Mous. Une circu laire fut transmise à tous les médecin s de char
bonnages , atti r ant leur attention sur la pos ibilité de l' exi stence du 
pal'asite da ns les min es du Borinage el du Centre, et les engageant à 
s'ad resse r au Laboratoire prov incial de bactél'iolog ie, dont le 
directeur , 1\IL le D'' Herma n, s'était offert à pratiquer gracieusement 
la recherche des œ ufs d' anky lostomes. 

Quelques mois plus tard , sur la r emarque faite par certain s 
médecins que les auteurs classiques ne décri vaient pas la symptoma
tologie de l' anky lostomasie, la Commiss ion médi cale leur t ran smit à 
tous une t raduction du chapitre de la pathologie interne du profes
seu t• Eichorst , r elatif à cette affection . 

Ces deux appels ne trouvèrent g uère d'échos . Le Dr Cavenaille, de 
n hliu , fut presque le seul à faire pratiquer , par le laboratoire bacté
ri ologique, des examens des selles de mineurs. Les nombreux échan
tillons qu'il fit examiner lui donnèrent la co nvicti on que, non seule
ment l'anky lostom asie existait, m ais même était très fréquente da ns 
sa loca lité. 

Hâtons-nous d'aj outer , à la justificati on du Corps médi cal, que 
cas g raves, avec anémie prononcée, sont rar es dan s le bassin les 

de Mons, et sans doute, c'est à cette circonstance qu'il faut attribu er 
le peu de tentati ves sérieuses fa ites pa r les médecins de char bonnages 
po ur reco nn aître à cett e époque l' ex istence du nématode. 
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La Commission d'ankylostomasie d , . . 
ministériel du ii février Hlüi e l\Ions, instituée par l'arrêté 

• , commenca ses 1, 
meme année. A l'unanimité de • 1 a vaux en mars de la 

. , ses membre ell, d . . d . . 
rôle a l'etablissement de lat . ' e cc, a de l im iter so n 

opograph1e d l' 1 a1Tondissement de Moos et d S . . e an ty lostornasie dans les 
e O!O"ntes et · l' 

prophylactiques qui devaient d , 1°, . a examen des mesures 
eco u cr du l'e~ uJt t d 

~ a e ses recherches. 

I. - T~pographie . 

La Comm iss ion consacra ses . 
b dl' c première dél"b ' . 
ases e enquête et a déterminer: i erations a établi r les 

i o Qui . erait charo-é de l' exa d . 
'> 0 · " men es sel l i 
- o De quelle man ière le. écha fil e~ 
30 Quelle proportion d'ouv .· n' oos sera ien t- il s prélevés?. 
J. o C i 1ers devait-a . . 
l omment po urrai t-on . n exammer ? 

. ? conua,tre les co d' . 
mmes o thons physiques des 

Ces différentes questions f , , 
. llI ent resalues d 

' Le Laboratoire proviuciaJ de bacté,. e_ la fa ço n suivante: 
l exam_en des selles. 110log1e accepta de pratique ,· 

Pour recueillir les échantill . 
'd . ons, la Com . . 

au~ me ec,~s ~e charbonnages. miss ion décida de s'adresser 
Elle fixa a 1o % du tota l d . 

t· d . es ouvriers t, . 
10n es mrneurs devant . ub· , l' 1avadlaot au fo d 1 , ,_ 

Eu fin M D J , . II examen. n a p1 opo1 
' . e ae1 , rnspecteu r rrénéral 

charger de fou ra ir les re . "' des mines l b" . . nse,guement . . , vou ut 1en e 
physiques des mines et tout . , . s ollic1tés sur I d"t ' 
l , . · pec1aleme es cou i 100s 
a temperature. (Voir annexe l ) nt sur le degré d'I "d"t' t 

E ·t 1 · tum1 1 e e 
n avr1 · 901, une lettr 1. · · . e ut adress · soll1c1ter lcut' btenveillant . · ee aux directe , 

, c rnterventi urs-gerants pour 
semcut d une stati tique 00 en vue de ~a ·i·t 1,. bl" 

. • • 1 , c, 1 er eta ,s-
La Comm, ss,oo doaua·t 

I CD mêm 
charge les frai s d'envoi et d' ... . e temps avis q , Il . . 

'd · expcd1t1 ou u e e prenait a sa 
me ec,ns, des r-écip il'n t conv b et mettait à 1 d' .. 

'Jè ena le et a 1spos1t1on des pre vcment des échanti ll o . · en nombre · m 
Dès r1u e MM. les Directs. , su isan ts pour Je 

C · · ur s eu 1·cn t . i ommiss1011 et accer)té l' e • 1cpondu ,1 1 . . uq uete c a demande de la 
medccrns pou!' dcmanclc1· le ' une lct1rc fut , 
d'opérer. ur adhésion et 1 . envoyce aux 

eur 1ndiq uel' le mode 
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Des récip ients affranchis furent d \po és aux sièges des charbon 
nages à la di spositioa des médecins cnquêtenr ·. Chaque boite 
contenait, outre un pot fermant hcrméti q 11 °mc11l un avis sur leqnel 
Je médeciu deva it iadiqu c1· le nom de !"ouvrier, son àge, le genre 
d'occupation , le nom de la concession charbonnière et le num éro du 
puits. 

L'ensembl e des mesures prises par la Commi ~i on devait donner 
dans l'esprit de se membres, un résultat rap ide et permettre de 
terminer l'enquête en peu de temps . Malheureusement il n'en fut 
ri eu . ix mois aprè l'envoi des récipients. 92 échant illons seule
ment ava ient été expédié au laboratoi1·e de bactériolog ie. 

La Commission tenta une oouvellc d '•m arche auprès des médecios 
de charbono_ages les iuformant qu e les prcruiers résultats de l'enquête 
permettai ent d'affirmer l'ex istence de la maladie dan s plu ieurs mines 
et qu e, par leur c·oncours ils pouvaient contri buer a mener rapide
ment a bonne fin les rechei·che de la Commission. 

Cette lettre n'eut g uère plus de succès que la précédente. Un an 
plu s tard, c'est a peiue si 70 échantillons nouveaux étaient parvenus 
au laboratoire. Sur ce nombre 9 contenaient des œufs d'ankylos
tomes et, circon, tancc qui semblait prouver l'urgence de l'enquête, 
c'est que les quelque cas positifs étaient relevés clan 7 charbonnages 
différents. 

En féuier 1903, la Commission jugeant l'enquête impossible dans 
de telles conditions, délégua M. le Dr Scockaert an près de MM. les 
Directeurs-gérants du Couchant de Moo s afin d"obtenir leur appui 
effectif. 

Ces messieurs répondirent qu'au début de l' en quête ils avaient eu 
certaines appréhensions motivées par l' exagération de l' éteudue du 
mal et la sévérité des réglements proposés, mais qu'actuellement ils 
étaient di sposés a favoriser l' eo quê.te en éc rivant à leurs _médecins 
pour les engager a pré! ver le nombre co nvenu d'échantillons . 

De so u côté, la Commission écrivit aux médecius pour leur faire 
part de cette décision et les inform er qu'une rémun ération équitable 
basée sur le nombre d'échantillon envoyés leur serait accordée. 

Elle !cul' rappelait en même temps que les échantillons devaient 
ètre prélevé sur le ouvriers du fond, quels qu' ils soient, se présen
tant aux cons ultations et, en cas d' insuffisa nce, sur les mineurs pris 
an hasard dans une même catégorie. 

Le résu ltat des aualy. es serait comrn uu iq ué aux mé !ecins traitan ts. 
M. le 1Y H rman, pour hàter le,- tt·avaux de la Commission, avait 
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émis l'idée de nommer dans chaque charbo · , 
. , ' nnage u n aide charge de 

pratiquer l examen des selles au micro cop · 
ne fut pas acceptée. e, mais cette propos ition 

En décembre 1903, c'ct-à-dii·e trois an . . . 
• 1 • . ' nces apres le dcbut de l'en-quete, es analyses n ava ient o-uerc 1 ort. 

t'JI · . . i:, e que sur un millie1· d'échan -
1 ~ons, ou un c10qu1eme des examens p .. · ·t· . 

. i 1m1 ivement fixes 
Devant ce resu ltat déplm·ablc la Co . . · · 

d . ' mmi sion fit un dernier a n1rnl 
aux 1recteurs de char bonnao-es les p1, ·1 t d'' . r 

, ô an Ill i ter a è d nel med ical de leu rs étal!' ~ , upr u person-
J 1s~emen ls pour pe , tl . 

rapidement les travaux de l'enquête. 1 me re de termine r 

En même temps elle fit savoir aux S . . . 
qu' une rémunération leur serait att ···b 0: 1elcs de Secours mutuels 
expédié par leur entremise. 11 uee pour tout échantillon 

Ces diflëren te. démarches eurent fi 
d . en 1nplus de · è . e pratiquer un nombre d'exa · nec set permiren t 

mens se rapp 1 chifrre de 15 % des ouvrier,, du fond roc iant sen iblement du 
Voici, d'après le Dr Herman d' . t 
.. ,, · , 1receu l"' dulab·t · . . 

bactenologie, le relevé des analyses : 01 a 011·e provincial de 

En novembre 1904, les exam d 
21 l . . ens u person l . 

exp 01tat1ons; /1, - 93 échantill . d · ne avaient porté sur 
l , on c selles d . · ana yscs et sur ce nombre ')99 . e m1nem· avaient été 

. - - ava ient donné , 
une propor t10~ glohp.le de o.35 %. un r csultat positif, soit 

La proportion des échantillon , 
l . . , . s anal y ·es p 

exp 01tat1ons a ete respecti vement de : our chacune de ces 

Ouest cle Mons 

Grande Machine a feu ·de Do.ur 15.7 % 
Grandes Chevalières et M.d. d · 17.4 » B . . I i e Dour 

ois de Samt-Ghislain )) 

Charbonnages belges l Agrappe . 2G » 

E ·coufliaux 17 )) 

Grand Buisson . 14.3 » 
Hornu et ·wasmes 18 » 
Grand Hornu 17.2 » 
Grand Bouill on (Borinage · · 2:1 » . central) 
Rieu du Cœur et Bouler' . 8.9 » cun1s 
Bonne-Veine · 14.4 
Nord du Rieu-du-Cœ u;, 

» 
20 » 

Produit ' à Flénu 47 » 
Levant du F léau 18.9 » 

iï.5 » 

.. 

D0CC1!E1\1'S A mll~ISTRATIFS 

li-hlin. 
Saint-Denis, Obourg, Havr é 
Bois du Luc 
B ray-Maurage , Boussoit 
Str'py et Thieu . 
La Louv ière, Sars-Longchamps 
Houssu 
Bernissart . 

•r -û 

9.27 
10.G 
19 
15 
8 
4.2 

'1G 
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% 
» 
» 
)) 

)) 

)) 

» 
» 

Le pourceotage établi . éparément pour chaque puits, se trouve 
con. igné dans le tahlea u d'ensemble ci-a nnex ·. el dans la carte topo· 
graphique de l'anky lo. tomasie dressée avec le · r enseignements 
fo urni pa 1· la Commi ion de l'enquéte jusqu'au 1•r novemb1·e 19011. 
(An nexe' II, III et l\ . . ) I l confirme, comme i l était à prévoi r , les 
notions acqu i es sur les condit ions d' humidité et de tc>mpérature les 
plus favorables au développemen t des lar\'Cs du para ite. D' une façon 
générale, cc sont le. é tages humide. et chaud qui offrent le plus 

g .rancl nombre d'infcct1!s . 

IL - Mesures proposées. 

Pendant que se poursuivait (peniblem.ent) l'enquête sur le deg1:é 
de con tamination de mines. la Commission de Mons crut de,01r 
prnndre un rôle pl u act if et d'une u tilité immédiate en décidant, 
clans la ·éance du 11 mars 1903, la 1·édacliou d'un tract qui fut 
répandu a u nomb re de 100,000 exemplaires dans le. cieux districts 

m iniers . 
Le texte de cc tract fut également repl'oduil sur affiches et placé 

dans un grand nombre de com munes. 
Peu de temps ap1·è , la Province ay ant établi le dispensaire d'anky

lostomasie, la Comm i s ion voulut aider de tout ·on pouvoir au 
développement de celte i o titu t ion . 

Dans le bu t de faire en sa faveur une propagande active, elle fit 
J_Jlacer 1,500 affiches donnant tou t ren eignemen t sur le mode de 
fonctionnement du dispe n a ire et engageant vivement les mineur 
malades à 'y rendre. 

E nftn, dès que la Com])lission eut une connais ance approxi mative 
du résu ltat de l'en quête, e lle aborda la seconde parlie de son pro
gi·amme, c'est-à-di1·e l'é tude de, me 111·e.: prophylact iques. 

'ettc question n'c.· t plu s ncnYc f't il dev ie nt difficil d'innover. 
A, u. s i le 1:à le de la Co01missiou sc borua- t-il à rejeter l s me ures peu 
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efficaces ou vexa toires, à classer s ui va nt 1 . 
con servées et à en trer dans le dét ail d I e1~r im~or t_ance le me. ures 

c . c eut app li ca tion 
omme conclu s100 elle trao - mit . ;\f 1 • • • 

vœ u de vo ir mettre e'n v ·cr ~d ' a , . · e ]\ lin 1. tre d u T1·ava il , le 
Jo ueur an s lo11 le I b 

r essort les dispo itions ci-après : · c iar on nages de son 

I. - Dispositions spdciales au~· . l . 
"'e,1 )> oitan ts. 

« 1 o Il sera in sta ll é à la s urface d 1 
• • • c e c iacu n de s·. d l . . 

nage 1mmcdiat de puit sur Je 1eges ans e vo1s1-
, · pa sa rre de O • 

convenables et en nombre suffi , a t · uvr1 e1·s, des latrin es 
~ Il . 

» Le nombre des latrines ·e ra c I l' 
• c a eu e en Le n t . 

portance de, equipes et de lad . d an comp te de l'Jin 
uree e la des t 

de une latri ne pour 20 ouv r ier". cen e, avec u11 minimum 

» Un auvent pré ervera les b ·cl 
phériques . » a or s contr e les intempéries atmos-

Si l'on obte nait que 1, mineur pr it l'i 1. 
la descen te, le problème de la lutt ia Jilude de 'exonérer a vant 
un g r and pas. e cootl'e l'anky lostomasie au ra it fait 

Celte précau tion n'est dure t . 
b l .. ~ e pa · b1c1Jd "(!'· i . 

reux so nt e . individu CJUi t 1· · . ' 1c1 c a prendre. N om-
d . . o11 inte lin régi . 

u }natm. Mais s i l'on veut qu 1 . e s urtout après le repas 
f t l 1 . e e lll I ne u r se , . au que es atr1nes répondent· • , . p i·e te a cette me ure il 
de confort, de propreté et qu' 1t ccr ~ames condition s d'emp laceme nt 

e e soient suffi sammcu t b , 
« 20 Il sera i nsta!J . .C nom reuses . 

b . e au ond de chaque ch 'b 
aquets mobiles, parfai temen t ' t at ounage des tinettes ou 

. 11 e anches . f 
convena J ement eotl'etenus . ' a ermetu re hermétique , 

:. Ces baquets, en nombre s uffi . 
li, d . sa nt, seront l . 

rapproc es es ouvri ers, de tell P aces dans des end.raits 
t . d' e sorte que l' 

seron mums un ré ervoir contenant cl accè en soit ai sé . Ils 
ou tout a utre désodorisa nt. » e la to urbe , de la cha ux v ive 

Les baquets constitueut le . 
. 'cl complcmcnt. d" 

prece en te. Dans bien de . c irc in ispcosable de la mesure 
l"on . d • . OH. tan ce . l' . 1 ne evia , quoi qu'il fas·e s' . , ' ouv r ier le mieux inten -

. , . . , exonerer d 
copieux, constitu es eu grande pa •f , . ans le fond. Des repas 
ment a imilab les, l' expo cnt ·1 1 .1e. d alim ents ter nai r ~ . ·f ·t -. a c v01 r év ~, 1 m par ai e 
par JOUI' surtout s 1•· acuer l'int t · ' ous influ ence cl . e 1n plusie urs foi s 
par le trava il. es effort· mu ·cuJa · . 'té . ires nece si s 

Il se1'a1t puéri l de se faire ill u io 
. nsul'!ad iffi e . 

ultc de force l'l'ouvri er 
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à la veine de se reudre aux baquets. D'une part , on insouciance 
naturell e et so n m •p1·is po u1· tout précaut ion d'h ,Yg iènc, d'autre 
part, la di stance à pa1·c uri1·. le manque ou tout a u main l' extrême 
diffic ulté de la ~ur ,·c ill a nce a u fond , son t autant de ca u ' e .. qui empê
cheront l' utili sa tion 1·égu lière des baqu t . 

Mai s peut-on prétexter de ce qu'un e me ure est incomplètemen t 
observée pour la considé l'e r comme inutile? 

L' éducation du peuple est une question de temps et de patience . 
Nombreuses déjà sont les not ion d'hyg iè ne qui , en ces dernières 
années, ont pénétré dan les clas"es le · moins le ttrées de la société. 
Qu 'on parvienne d'abord à convaincre les porions et quelques 
ouvrier mieux éd uqués de l'utilité des mesures pre crites, et un 
g rand pas se1·a fait. 

<< 3° Des bains-do uches avec aménagement de vestia ires seront 
install és dans tous les cha rbonnages . Le système individuel est Je 
meilleur. » 

Celle mes ure, dans l'esprit de la Commis ion , éta it s11bo1·donoée à 
la confirmati oo de la décou verte du Professeur Loos, c'e t-à-d ire à la 
p :nétration d3s la rves par la peau. 

Dep ui s , ce mode d' in fec tion a clé dé mon tré à suffisan~e par de nom
breux avants, entre autre par le Profc seur Loo lui -même, par le 
Dr Schaudinn , de l'Offi ce anitai re impér ial d'All emag ne, et plus 
particulièrement par un de nos compatriotes, le n r Herman , dont les 
expériences pratiq uécs sur I u i-mème, so nt absol utilent démonstra-
ti ves. · 

Tout porte même à croi re que la pénétration des la rves, par la 
peau, constitue n ne ca use d' infection beaucoup plus fréquente que 
l'absorp ti on par la bouche . 

Saas doute on pent prétexte r que les larves auront le tem ps de 
s' ins inuer à l'ai se clans les fo lli cul es pileux du mineu r, avant que 
celui -ci ne r emonte de la bu1·e . Cela n' est pas douteux, mais il 
n'empêche qu' un bon nombre de larves resten t accolées à la peau 
et peu veut être e nlevées par la douche. 

Qu 'il noµ s so it permis de rappeler que les bains-douches ne sont 
pas indiqués uniquement contre l'ankylos tomas ie. Ils con tituent un e 
mesure de propreté relevant de l'hyg iène géné ra le, me ure éminem
ment propre à releYe1· la dig nité du charbonnier et à améliorer sa 
santé physi qu e . 

C'est un des desiclel'a/a rlont la r éa li sati on c, t le plus vivement 
attendue par le vra i. philantht·opes . 
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« 4° La cure de ouvriers atteints <l'a 1. 1 . 
d d · · n ~y ostomas1c devra se faire 

ans es etabli s ements appropriés. » 

Cette mesure se justifie doubl emen t L t , .1 
et il est à craindre qu e li vré à lui 111 . · el ,ai _ement est désagréable 

' ' eme, e min eur n ' 
pas d uo e façon complète D'aut re p t .1 c s Y soumette 

. · ar , 1 serait imp 'b] d . 
Ier le resultat du traitement si l' . , . . oss1 e e contro-

. ouvn er eta1t soi gné à son domicile 
« 50 Il sera it de l'intérêt de l'ouvrier et d . . 

subir l'examen médica l ati poi·ot d es exploitants de faire 
' o vue de ]' l· 1 ouvrier du food qui sollicite son d . . an ,y ostomasie, à tout 

a m1 ss1on. » 
Cette mesure aura l'ava ota"'e de . 

· cl o preserver Je I b 
~n emn es, de faire soigner uu grand . c 1ar onuagcs 
IIlConscicuts, du parasite. nombre de mrneurs· porteurs, 

Il sera it mèmc hautement désirable l 
fa ssent cxam ioc1· régulièrement I qu e_ es charbonnages infectés 
1 . 'c iaquc t1·1mest , 
es ouvriers du foo d et oum ctte t . re pa,· exemple tou s 

. ' o au tra1 tem t ' mas1ques. en tous les aokylosto-

On parviendrait ainsi à débarrass - , 1 • 
P . e1 es m10es 1 1 

our pra tiquer économiquement 1, • es P us contamin ées . 
b . examen des o . onnagcs pourrai ent se ])rocur , . uvr1ers, les char-

. 1 er un micro 
con. tr u1 tcao cr.but,cl'uomaoiem tf . scope spécialement 

fi . . . en ort s,mple t . con e a uo surveillant. e qui pourra it être 

« 6• Il y a li eu de créer des C . 
. t . d a1sses de sec 
rn erv,en I ont le exploitants 1 . oui·s dans lesquell es 
P · . • es ouvriers 1 

rov rn cc, Ca ,~ es de secours <lest' · . ' es Communes et la 
. f . inces a su·bvc . , 

ment et a ourn,r des indemnités d J· . Ill! aux frai s de traite-
d' I· J · c c 10ma"'c · an ~y ostomas1e. » 5 aux mrneurs atteints 

II . Dispositions speciales . 
auœ ouvl'te1·s. 

« 1° Défense so us pein e d'amen 1 d , 
1 f d d · ce, c cl epo ·cr d .. e on es mines partou t aill et , · es deJcct ions dan s 
1. . . d i1 s que dao 1 
c 1spos1t1on u personnel. s es baquets mi s à la 

» 2° Défense, sou. peine d'am d 
f , en e de s · 11 

sur ace, ou les baquets dans le fond. »' · ·ou, er les latrines à la 

Il ·emb lc léo-it ime d'exicrcr cJue 1 . 
· · 0 ce, pcnal ité · 

ouvriers qui ne . e conformerai ent , , s soient appliquées a ux 
cout· t · <l' J pas a ces d' · . 1nuan a se e estet· sur le li eu . 1spos1t1ons, so it en 

t · J meme du tr · cou am1 ne1· curs compagno ns so it . ava,1 au risque de 
1 t' . . . . . ' en so u1llaot : l .. 
a ions an1ta1re. mises a leur di sposition. ' a Pa , 1r, le: instal-
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Il n'est peut-être pas inutile de rappelel' ici qu'o n a co nstaté, dans 
les logements multiples et clans les hôpitaux , que les latrines sont 
d'autant moin s so uillée· qu'elles sont d'a~pect plu s co1Heoablc. 
« Prése ntez des latrin es propre il quelqu 'un , il aura houle de les 
souill r », a dit un hygiéuiste. 

Au reste, l'applicat ion des mesures d' hygiène ne doit pa rcpo er 
sur la force mais bien plu tôt sur la persuasion : Ni l leges sine 

m o1 ·ibus. 
II im porte clone de faire l' éduca ti on du miueur . Il faul qu ' il com-

preou e que sa santé e t eo jeu, qu'elle peut ètre gravement compro
mise si lu i et ses compagnons persistent clans leurs habitudes de 

mal propreté. 
Le médecin de charbonnage peut ici jouer un rô le considérable. 

L'organisa tion de conféreocrs, la di stribution de tracts, le plac ment 
de tableaux dan s les vestiaire~, l'enseignement à l'école sont au tant de 
moyens utiles et dont aucun ne peut être négligé. 

En terminant l' expos · des me ures proposées par la Com miss ion 
de Mons , nous rappellcl'on s que nous avons dcmand; lenr g; uérali 
sation il toutes le· mines de l'a rrondissement. 

Cette manière de vo ir c. tjustifi ée par le considérants :, uivaots: 

10 Tous Je charbonnages de uotrc arrondi semen t ~ont in fectables, 
tous présentent un degré d'humidité et un e température ap tes au 
développement du parasite; 

zo Et qui plus est, tous, à l' exception peut-être de troi ou quatre, 
sont infectés . 

Ces quelques ch a1·bonnages où l'a nkylostome n'a pas été constaté 
jusqu 'ici, n'occu peot, exception fai te de Bois-du-Luc, qu' un personuel . 
restreint. 

Au reste , avant d'affirmer qu'ils sont absolument indemnes, il 
conviendrait de procéder à un nombre d'examens plus considérable, 
sur des échantillons recueillis dans de" condi tions ofi'l'an t toute 
garantie d'authenticité; 

3° Un e des obj ections fa ites aujourd'hu i par les exploitants est la 
crainte de voir fuir le personnel. 

En généra lisant les mesures, cette objec tion n'a pl us sa raison 
d'être. L'ouvrier ne trouvera pas, so us peétexte de vexation, motif 
pour qu itter tel charbonnage au profit de tel autl'e où il ne sera it pas 
astreint à une même réglementatiou; 

L1o Enfin , l'éducation hygièuiquc du per oonel et la co nservation 
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de tout progrès réali sé dans cette . . . , voie seraient s i ng 1 ·. f . 
htees par la O'énéra lisa tioo de u ierement ac1-

• . o . . . mesure" projetées 
L ouvrier mrneur , dans certai nes , ' . . 

En changeant de charbonnage il I cgions ui·tout, est peu stable . 
, . < • sera exposé à e t d 

non reglementée et à perdre i- ·a O 1·er ans une m ine 
, ap1 ement les hl 'td , 

qu 011 au1·a eu tant de l)eine de lu · f . a )l u es de proprete 
L aire adopter. 

L 
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Annexe I. 

Questionnaire distribué aux membres du 
personnel des mines. 

A. - Renseignements à fournir par MM. les Ingénieurs du Corps des mines. 

Cha~bomrnge de 
Puits 

Etages d'exploitation 
Nombre. 
Profondeur. 

à 
à 

Désignation des chantiers en activité. 
Pour chaque chantier indiquer : 

lo Le degré de sécheresse ou d' humidité des terrains 
(très humide, humide, sec) . 

2o Les températures maxima et minimal Voie d'aérage . 
· en d·egrés centigrades . . . . Voie de roulage 
3o Etat des voies au point de vue de leur assèchement . 

Y a-t-il des flaques d'eau·dans celles-ci 1 
Nombre d'ouvriers du fond : poste de jQUr. 

Id. poste de nuit . 
Volume d'air dont dispose par seconde chaque ouvrier du 

poste le plus impor:ant. 
Y a-t-il entre le charbonnage et les autres un grand échange 

d'ouvriers 1 
Avec quels charbonnages notamment 7 
Pourcentage des ouvriers stables . 
Certains ouvriers s'absentent-ils pour la campagne brique

tière 7 Quelle en est la proportion approximative 7 
A leur retour, reprennent-i ls leur besogne ici 1 
Dans l'affirmative, indiquer le pays où ils sont allés faire les 

briques. 
Les ouvriers du fond sont-ils pourvus d'eau potable et d'eatt 

pour la toilette des mains î 
Comment est-elle amenée dans le fond 1 
Comment les ouvriers prennent-ils l'ern.t du baquet 1 
L'ouvrier du fond a t-il d'aun·es boissons à sa disposition 1 
Quelles sont les installations san itaires existantes : 

a) Au fond 1 
b) A la surface î 

B. - !\enseignements à fourni r par le Comité. 

Nombre de déjections examinées. 
Proportion relativemt:nt au nombre d'ouvriers du fond. 

Résultats obtenus . 
D1vûs, 
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Annexe II 

RÉSULTATS DES ANALYSES 

NOMS DES CHARBONNAGES NOMS DES PUITS 
o/o 

de cas 
positifs 

Charbonnages Uni s de 

Mo ns. 

Grande Machine à feu 

Bois de Saint-Ghislain 

Charbonnages Belges 

Grand Bui sson . 

Belle-Vue . · l no l , F errand 
n<> 4 
uo 7 
no 8 

J no 4, Alliance 
Bois de Boussu I no 5 , Sentinelle 

no 10, Vedette 

R éuni s de 
l'Agrappe 

Escouffi atLx 

n° 1 . 
Frédéric 

1 
no 3 l 
no 
no 5 

{ 
no }2 , 
no 3 
no 10; 
no 5 , 

Noirchain 
Grand T ra it 
Gri sœuil . 
Sainte Caroline 

no l , Le Sac . . 
no 8 , Bonne E sp é rance 

no l , Hornu . 

0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

0 
0 

Grand Bouillon (Bori nage central) . no 1 , Pâturas es 
no 3, 2me Siege 

0 

0 
0 

Rieu-d u-Cœ ur et 
La Boule réun is 

Produits à Fl énu . 

Bois du Luc 

Rieu-du-Cœur 
La Boule 

La Louvière , Sars-Longcl1amps l 
. I 

Houssu. 

E sp éra nce à Baudour 

no 5 , Couchant du l· lénu 0 
nos 3 et 4, La Boule. 0 

no 12, Saint L oui s , , 0 
no 18, Sainte Henriette . 0 

St-Paul et St-Frédéric 0 
Fosse des Bois 0 
Saint-Amand . 0 
Sa int-Patri ce . 0 
Sai nt-Emm anuel 0 

Sainte-M ari e . 
no 1, Bouvy . . 
nos 7 et 8 , Léopold 

no 2 . 
nos 8 et 9 
no 6 . 

A valei"esse . 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 

----=-·===----~ 
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NOMS DES CHARBONNAGES NOMS DES PUITS 

Charbonnages Unis 
l'Ouest de Mons . 

de / Bois de Boussu . no 9, Saint-Antoine . 

Sai nte-Cather ine , no 1 
Grandes Ch evalières et "Midi de Dour 

Saint-Charles , no 2 

Réun is no 2, La Cour 

\ 
de n° 7 , Crach et. 

l'Agrappe no 12, Crachet Ch arbonnages belges 

1 
Sa int-Antoine . E scouffiaux no 7, 

1 
no 3 Grand Buisson no 2 

{ 
no 7 
no 4 Hornu et \Vasmes no 6 
no 3 

/ no 9 Grand Hornu no Î 
no 12 33 

del à 10 % Rieu-d u-Cœ ur ! no 2, Couchant du Fl énu 
Saint-Félix. 

Rieu-du-Cœur et 
La Boule réun is 

l Sain t-Placide 
Saint- Florent 
no 2 (Quaregnon) . 

La Boule . 

l3onn e-Veine . Le F ief de Lambrechi es . 

Nord du Rieu-du-Cœur . L e Nord 

no 20 
no 21 
no 23, ainte-Félici té 

Produ its à fl énu 

nos 25 et 26 

no 17 
no 14 Levant du Flénu . 

Strépy et Thieu . nos 2 et 3 , St_AJph onse. 
no 1 , Saint-Alexandre 

nos 5 Ct 6 • 
no 6, Sa inte-Barbe 

L a Louvi ère, Sars-Longchamps 

9G 
de cas 
positifs 

2. 3 

1.0 
1.27 

2 .7 
]. 77 
2.6 

5.0 

4.5 
2.27 

2. 8 
2.5 
1.3 
1.1 

3.6 
5.0 
3.5 

4.1 
5. 0 

2. 5 
3.33 
6.0 

1. 66 

10.0 

8.0 
1.4 
3.9 
1. 3 

9.8 
5.3 

4.7 
2.9 

4.1 
7 .1 
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% 

8 

de Il à 25 % 

2 
de 26 à 50 % 
et au-dessus 

! 
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NOMS DES CHARBONNAGES 
NOMS DES PUITS 

Charbonnages du Saint-Denis 

i no 1-2 Bois du Luc Obourg . 
Havré . 

Produits à Flénu. 
no 27-28 (A. valeresse) . 

Levant du Flénu no 19 
no 15 

Maurage et Boussoit 
no 4 

Strépy et Thieu . 
no I, Maurage 

Bernissart no 4 et 5 , Saint-Julien 

Maurage et Boussoit 

Nord du Flénu à Ghlin 
no 3, Garen ne 

no I . 

Les renseignements qui ont . . 
l' servi a dres~ 1 

objet des relevés q . . ,er es tableaux ci-des us font 
u1 smvent (annexe III). 

o/o 
de cas 

positifs 

)6 .8 

22 .2 

23,0 
)4.8 
18.S 

18.0 

24 .3 

25.0 

2s.O 

7S.O 

ï 

1 
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